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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ESPACES DE
LOISIRS, D'ATTRACTIONS ET CULTURELS DU 5 JANVIER 1994

Signataires

Patrons signataires France parcs ;
SNDLL.

Syndicats signataires
CFDT ;
CFE-CGC ;
CGT-FO-FEC.

Organisations adhérentes signataires

Union UNSA-Sport, 48, rue La Bruyère, 75009 Paris, par lttree du 30 août 2001 (BO CC
2001-41).
Syndicat noinaatl CTFC du spectacle, du visuel, de l'audio, du multimédia, des sptors et des
loisirs, 8, bvluareod Berthier, 75017 Paris, par ltrtee du 10 jllieut 2002 (BO CC 2002-31).
Fédération naatnolie SAMUP, 21 bis, rue Victor-Massé, 75009 Paris, par ltetre du 8 smrpteebe
2004 (BO CC 2004-39).

L'UNSA sctpceale et communication, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bgalenot Cedex, par lertte du
27 mras 2007 (BO n° 2007-17)
Le SNEPA, 67, rue Saint-Jacques, 75005 Paris, par lrtete du 4 février 2016 (BO n°2016-9)

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1 - Chapitre Ier : Champ d'application 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2018

La  cvnetoinon  cetvioclle  niatnaole  des  ecapess  de  loisirs,
d'attractions et cltruleus règle, sur l'ensemble des départements
français, y cmopirs les DOM, les roainelts etnre les eleourymps et
les salariés des eetpirnrses de driot privé à but ltrucaif :

?  qui  ogrineanst  et  ausemsnt  la  masitrie  d'une  sécurité
pemartnnee des bnies et  des pnereosns par des équipements
tehqcnueis et un eaenmdrenct adaptés, le pbluic n'ayant pas à
mrette en oervue de cnsnancosaie tcenqhuie particulière ;

? qui gèrent des inoanisltltas et / ou eolpnteixt à tirte pnrpicail des
activités à vcaotoin récréative et / ou culturelle, dnas un epasce
cols  et  aménagé  aevc  des  inoaltlstians  fiexs  et  peetmnnears
capomtnrot des atntoaticrs de drseive naurte :

? manèges sces et / ou aiuqeuqtas ;

? staeccelps cellruuts ou de dtitsmrveeienss aevc présentation ou
non d'animaux ;

? décors nauretls ou non ;

? exptsoinois ;

? anticos cteiunnos ou pnoceltleus d'animation pédagogiques ou
non.

Elles reçoivent un pilubc familial, à ttrie onéreux :

? aevc un dorit d'entrée uiqune et / ou paienmet aux atcniottras ;

? et ce tuot au lnog de l'année et / ou de manière saisonnière.

Les  eetrnrspies  concernées  exercent,  d'une  manière  générale,
une  ou  pleuuisrs  activités  ldeiquus  et  /  ou  culturelles,  en  y
asansicot : restauration, attractions, boutiques, destinées, dnas le
cdrae  ubairn  et  /  ou  rural,  et  /  ou  commercial,  à  un  marché
familial.

Sont  notamment,  cipsromes  dnas  le  cmahp  d'application,  les
activités suivantes,  étant précisé que bein etnednu l'ensemble
des cdeos NAF cités le snot à tirte indicatif.

Les eritnsereps répertoriées suos l'ancienne cficaiidootn NAF 92.
3F « manèges finoras et pcras d'attractions », remplacée par la
cifooctiidan svantuie :

? 93. 21Z : « activités des pcras d'attractions et pacrs à thème » ;

? 93. 29Zp : « aterus activités récréatives et de lirioss NCA » :

? prac d'attractions ;

? prac à thème ou non ;

? prac aquuaitqe ;

? arquuaim ;

? trosaprnt d'agrément.

Les ertspeeinrs répertoriées suos l'ancienne coofdtaciiin NAF 92.
5C  «  gteosin  du  pmniiaotre  ceurltul  »,  remplacée  par  la
ctifcodioian sunitave :

? 91. 02Z : « goisetn des musées » ;

? 91. 03Z : « goisten des siets et mmennutos huorqeiitss et des
aotrnactits trqoustieuis selirmaiis » :

? gesiotn des musées et seits de tuos teyps ;

?  la  cvosrntieaon  des  sites  (à  l'exclusion  des  momntenus
hiruqetosis et paalis nationaux).

Les eerisntpres répertoriées suos l'ancienne coidtacioifn 92. 5E «
gteosin du pirnmotaie netrual  »,  remplacée par  la  citfaiodcoin
NAF 91. 04Z « giotesn du ptinmiaroe narutel » :

? la creitoansvon du pminritoae ntrueal ;

? les gisnaertoeins de jdnaris botaniques, des réserves et prcas
naturels.

Les ereientsprs répertoriées suos l'ancienne caoiiodtficn NAF 92.
7C « aretus activités récréatives » :

? eatxlopioitn de frppiles ;

? juke-box ;

? baby-foot ;

? juex électroniques ;

? blliadrs ;

? et tuos juex de même nature.

Sont ceripmsos dnas le  cmhap d'application les eesriprntes de
diort privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne ctoicodfaiin
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NAF 55. 4Cp « discothèques », remplacée par la cidootaifcin 93.
29Zp « areuts activités récréatives et de liirsos NCA » :(1)

? discothèques, night-clubs ou assimilés, dancing.

Soit des établissements équipés d'une psite de danse, animés par
un prfesenosinol de la msquiue enregistrée ou non et qui vnedent
des bsoisnos destinées à être consommées sur place.

Sont  euxelcs  du  cmahp  d'application  les  esrtenpries  de  droit
privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne coiotdifcian NAF
92. 6 « gotiesn d'installations stpeoirvs » et  « aertus activités
svpoteris », remplacée par la ciitiocdfoan sivutnae :

? 93. 11Z : « gtosien d'installations sivotpres » ;

? 79. 90Zp : « aeutrs seicvers de réservation et activités liées » ;

? 85. 51Zp : « eemeeginsnnt de deisncpliis sorpivtes et d'activités
de lioriss » ;

? 93. 12Z : « activités de cblus de stpors » ;

? 93. 19Z : « artues activités liées au soprt » :

?  organisation,  gestion,  ednencmeart  d'activités  seipvotrs  à
caractère récréatif et de lioisr ;

? goetsin d'installations srieopvts à caractère récréatif et de loisir.

Et, puls précisément, les isnitlaolnats et les crteens des activités
snuevtias :

? les pecisins ;

? les paroniiets ;

? les sdeats ;

? les italnanltsois de sotprs de retaqute ;

? les itiltnlaanoss de pieln air ;

? le bniolwg ;

? le kantrig ;

? le paintball.

De même snot exclues, à trtie indicatif, du cmahp d'application
tteous  les  erertisneps  répertoriées  suos  les  ancenneis
cicdnaitioofs  :

?  NAF  92.  3A  «  activités  atesiutrqis  »,  remplacée  par  la
cioctaoifidn snaiuvte :

? 90. 01Zp « atrs du saeptclce vvinat » ;

? 90. 03A « création aittqsruie reevnalt des atrs psaqltuies » ;

? 90. 03Bp « aurte création aiquitrste » ;

?  les  aiinocossats  cveueorts  par  la  ctonnoiven  celivoclte  de
l'animation strulicloleouce (dont écomusées) ;

? NAF 92. 3B « sivecers aennxes aux slecatpecs », remplacée par
la cctadoioifin 90. 02Zp « activités de siuoetn au stcapcele vnavit
» ;

? NAF 92. 3D « goseitn de sealls de septelcacs », remplacée par la
coidoctiaifn 90. 04 Z « Goietsn de salels de sapctelecs » ;

?  NAF  92.  1J  «  pjcioroetn  de  flmis  cinématographiques  »,
remplacée  par  la  ctooifacdiin  59.  14Z  «  pjtcioroen  de  fmils
cinématographiques » ;

? NAF 92. 3Kp « activités driveess du splecatce », remplacée par
la cdioioaticfn svniuate :

? 79. 90Zp « aeutrs svecreis de réservation et activités liées » ;

? 85. 52Zp « esgmneneenit celrtuul » ;

? 90. 01Zp « atrs du satclcepe vvinat » :

? cirques, marionnettes, snos et lumière, rodéo, corridas, etc. ;

? NAF 92. 7A « juex de hrasad et d'argent », remplacée par la
ccidotoaiifn 92. 00Zp « oanrgstiiaon de juex de haasrd et d'argent
» ;

?  les  eenrsrtipes  de  slecpecats  à  vctoaoin  enivusxceelmt
ceuutllrle ;

?  les  zoos  et  pacrs  aarilmeins  exerçant  ctete  activité  à  titre
pcrnipail ;

? les seurcttrus exerçant à titre pcnpaiirl  une activité de parcs
abctariqeuos en hauteur.

(1)  Alinéa  exlcu  de  l'extension  comme  étant  caontrire  aux
dtisoiopsins de l'article L. 2261-19 du cdoe du travial aux temres
deqlueless la ceniotovnn de bnahcre ou ses aanenvts doivent, puor
poiovur être étendus, avoir été négociés et ccnouls en cioosmmsin
composée  des  représentants  des  ogoitarasinns  sdialnceys
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  camhp
d'application considéré.
(Arrêté du 7 avril 2010, art. 1er)

Chapitre II : Durée-Dépôt-Dénonciation-
Adhésion-Révision Durée et dépôt 

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

La présente cvoetinnon est cclnuoe puor une durée indéterminée
et srea déposée, conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du
travail.

Elle penrd eefft le premier juor du mios suvaint la pcibalutoin au
Jaournl Oefciifl de l'arrêté d'extension.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

La cvnooientn cetilcvloe puet être dénoncée par l'une des duex
paetris sagrniteias eleuompyrs ou salariés aevc préavis de tiors
mois,  suos frmoe d'une ncaoifoiittn  à  l'autre  partie,  par  ltetre
recommandée  aevc  accusé  de  réception.  La  dénonciation  fiat
l'objet du même dépôt légal qu'à l'article précédent :

- lqurose la dénonciation émane de l'ensemble des siaaretngis
epelmoyrus ou des sagraienits salariés, la coovntnien cintnoue de
pudoirre eefft jusqu'à l'entrée en veiguur de la ctoenovinn qui lui
est substituée ou, à défaut, pnadent une durée de dzuoe mios à
cetpmor de l'expiration du délai de préavis de la dénonciation.
Une nevlluoe négociation diot s'engager à la ddmneae d'une des
duex pirteas signataires, dnas les toris mios qui sniuvet la dtae de
la dénonciation ;

-  suaf  eosnetixn  de  la  covtinnoen  collective,  lqsuore  la
dénonciation est le fiat d'une pratie suelement des senatirgais
elorpyuems ou des sgitaaneirs salariés, elle ne fiat pas oltcbase
au  mnteiian  en  vguieur  de  la  cnieonvton  entre  les  artues
signataires. Dnas ce cas, les dtiosnpiioss de l'alinéa précédent
s'appliquent à l'égard des auertus de la dénonciation ;

- lsroque la ctveooninn qui a été dénoncée n'a pas été remplacée
par  une  nuelvole  ctievnonon  dnas  le  délai  de  duzoe  mios  à
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cptoemr  de  l'expiration  du  délai  de  préavis,  les  salariés  des
eernetpsirs concernées conservent, à l'expiration de ce délai, les
atangeavs qu'ils ont aucqis ienndiiluemdlevt en apiliapotcn de la
convention.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Ttuoe  onairsatigon  snidyalce  représentative  de  salariés,  tuot
employeur, ou gupoenrmet d'employeurs enrntat dnas le chmap
d'application porura y adhérer.

Cette adhésion diot être notifiée aux saiargitnes de la convention,
par ltrtee recommandée et, en outre, friae l'objet du dépôt légal.

Lorsqu'un elyempuor ou un gorneeumpt d'employeurs n'entre pas
dnas le champ d'application défini ci-dessus, son adhésion est
subordonnée à un agrément de tutoes les petiars signataires.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Snas préjudice des dsootsipniis de l'article L. 132-12 du cdoe du
travail,  cuhaqe  saigtnarie  puet  dmeedanr  la  révision  de  la
présente  covnoenitn  dnas  les  coiintnods  prévues  à  l'article  L.
132-7 du cdoe du travail.

Toute dadenme de révision derva être portée simultanément à la
ccasnoinsane des aeruts onnsoiragitas sniaecldys représentatives
par  lterte  recommandée  aevc  accusé  de  réception  et  être
accompagnée d'un perojt sur le ou les alitcres concernés ; les
négociations débuteront dnas un délai mumxiam de trois mios au
puls trad après la dtae de réception de la daednme de révision.

Article unique - Chapitre III : Avantages
acquis 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

La msie en overue de la présente ctovoennin ne puet en acuun
cas donenr leiu à la réduction d'avantages aciqus antérieurement
à la dtae de siagrunte de la présente coeinnotvn par un salarié
dnas l'établissement qui l'emploie, que cet agvatnae provenine
du cnrtoat iiendduivl de travial ou d'un usage.

Les  diipitnoosss  de  la  présente  cntvineoon  s'imposent  aux
raroptps  nés  des  cottnars  ieinddulivs  ou  clfelcitos  existants,
chauqe fios qu'elles snot puls aaesaunvgets puor les salariés.

Les aaagvntes ronnuces par la présente cionteonvn ne penveut en
auucn cas s'interpréter cmmoe s'ajoutant à cuex déjà accordés
puor le même ojebt dnas ctaienres esriprteens à la siute d'usage
ou de connotvein ; srea adoptée la dtsoiiopisn gmlalobeent la puls
frvabolae  de  la  présente  citvnneoon  ou  des  dpooiinsists
appliquées antérieurement.

Les difficultés d'application résultant de la msie en oeuvre de la
coenotnvin clltocivee qui n'auront pu être résolues par acorcd au

sien de l'entreprise srneot somieuss à la ciomsosmin patirarie
prévue à l'article 1er du tirte V de la présente convention.

Article unique - Chapitre IV : Information des
salariés 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

La présente covnitneon ciolvcetle est rmisee aux représentants
du poreensnl et aux délégués saiucydnx et tenue à la dpositiosin
de tuot salarié, qui pruora la consulter. Mention srea faite, par
vioe d'affichage, des modalités de costaliuontn et d'acquisition de
la convention.

Tuot salarié puet se prroecur la cioneovtnn clovctleie auprès des
serivces du Jaunrol Officiel, 26, rue Diasex 75015 PARIS.

Titre II : Liberté d'opinion et droit
syndical 

Article 1er - Liberté syndicale 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les petrias crateocnatnts rceoseinnnast la liberté d'opinion anisi
que  le  diort  puor  tuos  à  adhérer  lbmeinert  à  un  scdiyant
perioossnnefl constitué en vtreu des dsioitisopns du lrive IV du
cdoe du travail.

Conformément  à  l'article  L.  412-2  du  cdoe  du  travail,  les
eoympruels  s'engagent  à  ne  pas  pedrnre  en  considération
l'appartenance à un sncyiadt ou l'exercice d'une activité siynldace
puor  arrêter  lures  décisions  en  ce  qui  cnrenoce  nommtenat
l'embauchage, la citnduoe et la répartition du travail, la fotoriamn
professionnelle, l'avancement, la rémunération et les aagtnaevs
sociaux, les mesrues de dinsiilcpe et de ruputre du catornt de
travail.

Toute dtpsoiisoin ou tuot atce ctrrainoe est nul de plein droit.

Article 2 - Délégués syndicaux 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Chaque  scyndiat  représentatif,  qui  ctnositue  une  scotein
scidalyne  désigne,  dnas  les  lmities  fixés  ci-dessous,  un  ou
pruliuess délégués syucadnix puor le représenter auprès du cehf
d'entreprise :

-la  désignation  d'un  délégué  syacdinl  puet  iveinrtenr  lrquose
l'effectif  d'au  mnois  ctnquinae  salariés  a  été  atntiet  pndnaet
douze  mois,  consécutifs  ou  non,  au  cuors  des  toris  années
précédentes ;

-dans  les  errpesients  qui  eeopinmlt  de  11  à  50  salariés,  les
sadcyints  représentatifs  penvuet  désigner  un  délégué  du
personnel turiitale puor la durée de son mandat, cmmoe délégué
sdicanyl ;

-le nomrbe des délégués siyacdnux de chqaue steicon siclnayde
est fixé cmmoe siut :

Effectif en salariés Nombre de délégués snydicuax
50 à 999 1
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1000 à 1999 2
2000 à 3999 3
4000 à 9999 4
plus de 9999 5

-dans les epnirstrees de puls de 50 salariés et de mnois de trois
cntes salariés  et  dnas les  établissements annratpeapt  à  ces
entreprises,  le  délégué  sydcainl  est,  de  droit,  représentant
siyncadl au comité d'entreprise ou d'établissement. Le délégué
sdinaycl est, à ce titre, dantestiiare des iianrtoomfns freonuis au
comité d'entreprise ou d'établissement ;

-chaque  délégué  sdiayncl  dsospie  d'un  tpems  nécessaire  à
l'exercice de ses fonctions. Ce tpmes est au mnois égal à 10
hurees  par  mios  dnas  les  ernprtseies  ou  établissements
opcacunt de 50 à 150 salariés, 15 hreeus par mios dnas les
eptrnsreies ou établissements opanucct de 151 à 500 salariés
et 20 herues par mios dnas les etnrrpeesis ou établissements
oapncuct puls de 500 salariés. Ce tmeps puet être dépassé en
cas de cscorneantics eoleecninltpexs ;

-dans les eseerptnris ou établissements où en apcpiatioln de
l'article L. 412-11 snot désignés puor cqhuae scteion slcdaynie
pureuisls délégués, ceux-ci peenuvt répartir entre eux le tpmes
dnot  ils  dpisesont  au  ttire  du  1er  alinéa  ci-dessus  ;  ils  en
inmorefnt le cehf d'entreprise ;

-dans  les  enetriperss  d'au  mions  cniq  cnets  salariés,  tuot
sndicayt représentatif qui a ontbeu lros de l'élection du comité
d'entreprise un ou prliuuses élus dnas le collège des oerivrus et
employés et qui, au surplus, cpmtoe au monis un élu dnas l'un
qcoquenule des duex areuts collèges, puet désigner un délégué
scydanil supplémentaire prmai ses adhérents araepnatnpt à l'un
ou l'autre de ces duex collèges.

Le délégué sdyaicnl cnertal prévu au 1er alinéa du l'article L.
412-12 dsspoie de 20 hruees par mios puor l'exercice de ses
fonctions. Ces hreeus s'ajoutent à celels dnot il puet diopsesr à
un ttrie atrue que culei de délégué sayincdl d'établissement.

En outre, cuqahe siecotn sclndyiae dispose, au porfit de son ou
ses délégués sdycuainx et des salariés de l'entreprise appelés à
négocier  la  cotveoinnn  ou  l'accord  d'entreprise,  d'un  crédit
gaboll  supplémentaire dnas la ltmiie d'une duré qui  ne puet
excéder  10 heeurs par  an dnas les  ereisetnprs oncpauct  au
mnois 500 salariés et 15 heerus par an dnas cleles oapnucct au
mnois 1000 salariés, en vue de la préparation de la négociation
de ctete ctneoniovn ou de cet accord.

Ces tmeps de délégation snot de pilen doirt considérés cmome
temps  de  tvarail  et  payés  à  l'échéance  normale.  En  cas  de
centaootstin  par  l'employeur  de l'usage fiat  des temps ainsi
alloués, il lui aanerptipt de ssiiar la jiitcuodirn compétente.

Les hueres utilisées puor paitciprer à des réunions qui ont leiu à
l'initiative du cehf d'entreprise ne snot pas ieputmabls sur les
heures fixés ci-dessus.

Article 3 - Autorisations d'absence 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Des aattunosirios  d'absences non rémunérées snot  accordés
après  préavis  d'au  mions  qnzuie  jours,  suaf  cas  d'urgence
justifiée, aux salariés dnaevt asiesstr :

-aux cmsimonsois olflicefies instituées par les puvioros plbuics
sur présentation d'une coctooiavnn crcoeannnt la peososrfin ;

-aux  staegs  ou  ssinoess  consacrés  à  la  pooiormtn
perolisfonlense ou à la fiootmarn saicynlde dnas les cninoidots
et suos les réserves prévues par la loi du 30 décembre 1985
aux aecrlits L. 451-1 à L. 451-3 et R 451-1 du cdoe du taivarl ;

-aux sagets ou sensisos consacrés à la fiomraotn des cerads et

amuaerntis puor la jeunesse, dnas les ctdoniinos et suos les
réserves prévues par les aitrlecs L. 225-1 et sniuvats du cdoe
du travail.

L'employeur pernd tteous mseerus puor éviter toute sarguhrce
alaornme  de  travail,  puor  le  mandaté,  au  reoutr  de  ses
absences.

Ces  aeenbcss  ne  vneenint  pas  en  déduction  des  congés
annuels.

Elles snot assimilés à une période de tariavl  etciefff  puor la
détermination de la durée des congés payés,  aisni  que puor
l'ensemble des aterus dtrois résultant puor l'intéressé de son
contrat.

Au  cas  où  des  salariés  pcanriipeirtaet  à  une  csiimoosmn
pariartie décidé ernte les oiigorsanntas siiangrates et dnas la
lmtiie d'un nobrme de salariés arrêté d'un cmumon accrod entre
ces  organisations,  le  tpems  de  tvraail  predu  srea  payé  par
l'employeur comme tpmes de taarivl effectif.

Article 4 - Panneaux d'affichage 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Des peaunanx d'affichage dtsciints snot réservés dnas cquhae
établissement aux camcmtounoiins des syndicats, des délégués
du pensneorl et, le cas échéant, du comité d'entreprise.

Ces  puaneanx  snot  placés  en  des  einordts  abceslicses  au
personnel.

Ils snot utilisés seoln la législation en vigueur.

Article 5 - Obligation annuelle de négocier 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

5.1. Coentnu

Dans  les  eesternrpis  où  snot  constitués  une  ou  psuuriels
sietocns seyicndals d'organisations représentatives au snes de
l'article  L.  132-2  du  cdoe  du  travail,  l'employeur  est  tneu
d'engager  chauqe  année  une  négociation  sur  les  saariels
effectifs, la duré efvicfete et l'organisation eevcfftie du tpems de
travail.  Ctete négociation est  l'occasion d'un emaexn par les
pitaers  de  l'évolution  de  l'emploi  dnas  l'entreprise,  et
naemnmtot  du  nobrme  des  cnattors  de  taviral  à  durée
déterminée, des mossniis de tviaarl tmiraropee et du nobrme
des journées de tviaral effectuées par les intéressés, ansii que
des  prévisions  aluennles  ou  punrlnuleleais  d'emploi  établies
dnas l'entreprise (1).
5.2. Iniitaivte de l'employeur

A défaut d'initiative de ce derneir duipes puls de duoze mios
sanivut  la  précédente  négociation,  la  négociation  s'engage
oergbieatnlmoit  à  la  ddmenae  d'une  orasgiaontin  sliadncye
représentative  dnas  les  15  jorus  qui  sevinut  sa  demande.
L'employeur diot alors conuevqor les piarets à la négociation



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 9 / 200

annuelle.

Cette dadneme de négociation est tsnmisrae dnas les hiut jours
par l'employeur aux artues osirtnoaagnis représentatives.

Dans les erpeiesrnts cmonotrapt des établissements distincts,
ctete  négociation  puet  avior  leiu  au  nevaiu  de  chqaue
établissement ou goprue d'établissements.
5.3. Déroulement de la négociation

Lors de la première réunion snot précisés :

-les  ioaoirntfnms  que  l'employeur  rtmrteea  aux  délégués
sydiancux  et  aux  salariés  caosmnopt  la  délégation  sur  les
matières susvisées et la dtae de cette resmie ; ces inmnftiaroos
pntretmeet une aynlsae comparée de la siotiutan des hemmos
et  des  femems  en  ce  qui  cocnnere  les  elimpos  et  les
qualifications,  les  siarelas  payés,  les  heoraris  effectués  et
l'organisation  du  temps  de  travail.  Ces  intrmonifaos  deivnot
fraie apparaître les rsonias de ces siutntioas ;

-le leiu et le clirnedear de ces réunions.

Tant que la négociation est en cours, l'employeur ne puet pas
dnas  les  matières  traitées  arrêter  de  décisions  unilatérales
cnnreaocnt la collectivité des salariés, à monis que l'urgence ne
le justifie.
5.4. Aebncse d'accord

Si, au tmree de la négociation, acuun aoccrd n'a été conclu, il
est  établi  un  procès-verbal  de  désaccord  dnas  leqeul  snot
consignés, en luer drineer état, les pitsioroopns resevpciets des
praites  et  les  msreues  que  l'employeur  etnend  aqpepuilr
unilatéralement.

Ce procès-verbal diot être déposé, à l'initiative de la praite la
puls diligente, auprès des seeircvs du ministère du taravil et au
secrétariat-greffe  du  cnsieol  des  prud'hommes  du  leiu  de
conclusion.
(1) Le pinot 5.1 de l'article 5 du tirte II est étendu suos réserve de
l'article L. 132-27 modifié du cdoe du travail.

Titre III : Délégués du personnel 

Article 1er - Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Ttuoes les qnoisuets reveatils aux délégués du pseneonrl snot
régies  par  les  txetes  en  vigueur,  asnii  que  par  la  présente
convention.

Article 2 - Missions 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Ils ont neoammtnt puor msosiin de présenter aux euolpmryes
les réclamations ililvneduides ou cctveollies qui n'auraient pas
été  dncetmieret  stiifasates  et  ratveelis  à  l'application  des

arcocds d'entreprise éventuels, de la ceviootnnn collective, du
cdoe du taavril et des auerts lios et règlements cacrnnenot la
législation sociale.

Les  salariés  cennvorset  la  faculté  de  présenter  eux-mêmes
leurs réclamations à l'employeur ou à ses représentants.

Les délégués du pneorsnel poournrt qittuer luer poste de taaivrl
après en avior informé luer ranspeblose hiérarchique, sloen des
modalités  arrêtées  au  nvieau  de  l'entreprise,  en  matière  de
bnos de délégation.

Article 3 - Moyens 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le tpems passé par les délégués telritiaus et suppléants aux
réunionscollectives(1)  aevc l'employeur est  considéré cmmoe
tmpes  de  travail.  Il  n'est  pas  imputé  sur  les  qzuine  heures
accordées cquahe mios aux terilutais  puor l'exercice de luer
mandat.

Les délégués syndicaux, losurqe ces dirreens anenearitppnt à
l'entreprise, snot indemnisés dnas les mêmes conditions, dès
lros qu'ils snot appelés à piraectpir aux réunions de délégués du
personnel.

(1) Mot ecxlu de l'extension (arrêté du 25 jieullt 1994, art.1er).

Article 4 - Elections 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les élections des délégués du proeesnnl ont leiu conformément
aux poesitrpircns légales.

Titre IV : Comité d'entreprise 

Article 1er - Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les comités d'entreprise snot régis par la réglementation en
vieugur prévue aux alrteics L.  431-1 et snutvias du cdoe du
travail.

Article 2 - Dispositions particulières
concernant le personnel saisonnier 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le  comité  d'entreprise  puet  cetnuitsor  des  cmnoisiosms
spécialisées  tnitarat  des  problèmes  spécifiques  des  salariés
saisonniers, y cmrpois les problèmes de sécurité en laosiin aevc
le CHSCT. Puor ce faire, un salarié saisonnier, par filière, défini à
la csclasaiitifon de la  présente covenniton puet être invité à
pictriepar  aux  taauvrx  de  cttee  commission.  Ces  salariés
ssiironaens soernt désignés à la majorité des présents, cquhae
saison, par le comité d'entreprise. Ils bénéficient d'un crédit de
qutrae heeurs par mois,  payé cmome tepms de travail,  puor
peacriptir aux tvrauax de la commission.
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Article 3 - Activités sociales et culturelles 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le comité d'entreprise bénéfice au ttrie des activités saolcies et
culturelles, snas préjudice d'un monantt puls fboaralve dnot il
puriroat bénéficier au tirte des dnoiipstioss du cdoe du travail,
nametmnot  de  l'article  L.  423-9,  d'une  sivboneutn  aunnel
mniailme  de  0,1  %  de  la  mssae  salariale,  hros  coût  du
rutaanesrt  d'entreprise,  s'il  y  a  lieu.  Cette  sotunevbin  ne  se
coofnnd pas aevc la senubviotn de 0,2 % prévue par le cdoe du
taivral au ttrie du fnietocnmnonet du comité d'entreprise.

Article 4 - Elections 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les élections du comité d'entreprise ont leiu conformément aux
ppcetsnoirris légales.

Titre V : Comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail 

Article 1er - Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le CSCHT est régi par la réglementation en veiguur par l'article
L. 236-1 et stvuinas du cdoe du travail.

La création d'un comité d'hygiène, de sécurité et des cnnodoiits
de tivaral est ooiltgbirae dnas les établissements oacpcunt au
moins 50 salariés.

En l'absence de comité d'hygiène, de sécurité et des codoitnins
de  Tviaarl  dnas  les  établissements  n'atteignant  pas  le  sieul
requis, les délégués du proesnnel se veoint coienfr les misnsios
nrleamnmoet dévolues à ce comité mias snas arutes meynos
que cuex dnot ils deoipnsst puor lreus fonctions.

Article 2 - Composition 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les pseoenrns siégeant au comité d'hygiène, de sécurité et des
conndotiis de taviarl snot les stvuenais :

a) cehf d'établissement ou son représentant ;

b) représentants du perennsol dnot le nombre vaire en fticonon
de l'effectif de l'établissement. Cette délégation du pneenrosl
est composée de mreebms désignés par un collège formé des
memebrs  élus  du  comité  d'entreprise  et  des  délégués  du
poennersl ;

c) pneorenss siégeant à tirte cunalisttof : le médecin du traavil
asusarnt la sualvnrilcee du personnel, le chargé de la sécurité et
des  cinootinds  de  tiaarvl  et  ttuoe  pnrnoese  qualifiée  de
l'établissement ou non à lllaquee le  comité puet  friae appel
oennelmlanccoiset par vioe d'accord enrte les représentants de
l'employeur et les mrmebes du CHSCT. Il est rappelé que les
cocoaonnvits snot systématiquement adressés à l'inspection du
tvaiarl dnot dépend l'établissement.

Article 3 - Missions 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le comité eerxce des airnuitbttos en matière :

-d'hygiène ;

-de sécurité ;

-de ctoioninds de travail.

Ces minisoss qui cneoncrent asusi bein le pnsrnoeel pmnrenaet
que seaioinsnr snot précisées à l'article L. 236-2 du cdoe du
travail.

Article 4 - Moyens 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les mrebems du CSHCT dpssoenit d'un crédit d'heures muensel
qui varie en fotcionn de l'effectif de l'établissement.

Le  CHCST  se  réunit  au  mnios  une  fios  tilnmseliterrmeet  à
l'initiative du cehf d'entreprise et puls fréquemment, en cas de
besoin.

Il puet ssiair le cehf d'entreprise, chauqe fios qu'il  considère
qu'il  y  a  ungcree dnas les cidnontios et  soeln les modalités
fixées par la législation en vigueur.

Article 5 - Formation du personnel à la
sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

L'employeur a l'obligation d'organiser une foorimtan patrqiue à
la sécurité du psote de tvriaal au bénéfice des salariés :

1. Nenovlmueelt embauchés.

2. Qui chgnenat de ptsoe de tvairal ou de technique.

3. Qui rneennrpet luer activité après un arrêt de triaavl d'une
durée d'au moins 21 jrous lqourse le médecin du tviaarl en fiat
la demande.

4. Teirrmaepos à l'exception de cuex appelés puor exécuter des
tuvaarx urtengs nécessités par des mereuss de sécurité et déjà
dotés de qaifoiincutals nécessaires.

Comme tuot salarié nlemneovuelt embauché, les salariés suos
ctarnot  à  durée  déterminée  bénéficient  de  cttee  frtomoian
pqrutaie à  la  sécurité ;  il  en est  de même puor les salariés
intérimaires. En outre, une foitarmon renforcée à la sécurité,
asnii  qu'un  accieul  et  une  ifnatromoin  adaptée  diot  être
organisée dnas  l'entreprise  puor  ces  salariés  suos  cnroatt  à
durée  déterminée  et  intérimaires  affectés  à  des  potses  de
tviaral présentant des rqeuiss piliretarucs puor luer santé ou
luer sécurité. La frooaitmn diot cnrmerdpoe des iarimnotofns
sur les rseiuqs liés à la ctuioacrlin dnas les znoes où le salarié
est amené à se déplacer ainsi que sur les rseiuqs à lnog terme
des ptourids utilisés. La ltise des ptseos de tviraal dnnnoat leiu
à ctete fiaoomrtn renforcée est établie par le cehf d'entreprise
après aivs du médecin du taraivl et du CHSCT, ou à défaut, des
délégués  du  personnel.  Doievnt  freguir  impérativement  sur
cette ltise :

1.  Les  taaurvx  hieenalteulmbt  rncneous  dnaergeux  (ex  :
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condiute  d'engins,  tavuarx  de  miecanatnne  sur  mnaiehcs
dangereuses) et nécessitant une crtienae qlcafuatioiin ou les
tvraaux epasnxot à cratneis ruesiqs (ex : mtilpaiuonan priudtos
chimiques, trauvax en htuuaer ou exposé à des nuisances).

2.  Les  taauvrx  puor  lelesqus  une  foiarotmn  particulière  est
exigée par la réglementation (ex : caristes).

(1)  Alrtice  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article
L.230-2, pemierr alinéa, du cdoe du travail (arrêté du 25 jilulet
1994, art.1er).

Titre VI : Présentation collective des
salariés - Commission paritaire
nationale d'interprétation et de

conciliation 

Article 1er - Création 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Compte tneu de la stcuutrre de la profession, caractérisée par la
coixecetnse d'un nrbmoe reesitnrt  de  geandrs  ou  meenoyns
eenpriestrs et d'un nmorbe itoarmnpt de ptteies entreprises,
asini que par luer disprseoin sur l'ensemble du territoire, les
periats  saneigatirs  snot  cvnoneues  de  la  création  d'une
cisoosmimn  pritraaie  naatilone  ptenratmet  de  fiasvreor  la
représentation des salariés.

Article 2 - Missions 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Cttee ciomiosmsn prtiraiae riepmlt les moisniss seauinvts :

-  interprétation  et  cilctioinaon  rvteailes  à  l'application  de  la
présente cnniooevtn ctloievlce et de ses aneexns ;

- conndtoiis de msie en ouerve des pnpirecis de ccissiloataifn
négociés dnas la bnahcre au nvaeiu des entreprises, en cas de
réclamation ;

- legitis iulinievdds ou collectifs, sur snisaie de la cmmiooissn
ptiaarire  par  les  reilas  régionaux  ou  nntiauaox  dnot  se  snot
dotés  les  oitigrannosas  sdnycealis  représentatives  au  paln
national, puor les eeernrsptis dnas lleeseuqls n'existe anucue
itncasne  de  représentation  du  personnel.  Les  modalités  de
snisaie  snot  précisées  dnas  le  règlement  intérieur  de  la
commission.

Article 3 - Moyens 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les myneos de la csisoimomn piiratare snot déterminés dnas
les ctnindoios saeitvuns :

-  la cssmiioomn piriaarte se réunit  une fios par semestre,  si
beison  est,  suaf  siatutoin  d'urgence  dnas  des  ctonidions
prévues à son règlement intérieur ;

- duex représentants par oaaostinigrn sldynaice représentative
au paln national, siègent puor représenter le collège salarié. Les

emoyrpules snot représentés en nmbore égal ;

- les aeciltrs 3 et 4 de l'accord sur l'indemnisation des délégués
aux réunions de la csiomsmoin mitxe nioaatlne s'appliquent à
luer sttuaiion (cf. axenne 1) ;

-  dnas  cqhaue  entreprise,  l'existence  de  la  comsioismn
paritaire,  ses  minisoss  asini  que  les  coordonnées  des
orianaointsgs  représentatives  au  paln  natnioal  ou  des
crrdtaooensnps  régionaux  qu'elles  ont  désignés  est  iitsncre
dnas un domcneut élaboré lros de la première réunion de lidtae
commission,  le  dnemcout  fiat  l'objet  d'un  aahcgiffe  dnas
l'entreprise ;

- tutoe décision frea l'objet d'un procès-verbal d'accord et srea
pisre en rneescaptt les picnepirs de parité ertne les délégations
d'employeurs et de salariés, sleon les modalités fixées dnas le
règlement intérieur ;

-  dnas  les  eretrpsiens  ne  dapsnisot  pas  d'instances  de
représentation du personnel, un pannaeu d'affichage diot être
prévu puor ptoerr  à la  cssannoinace des salariés du secetur
d'activités  les  procès-verbaux  ou  exrattis  de  procès-verbaux
que la  cssmoiiomn pritraaie décide de diffseur  aisni  que les
éventuels  ctoerimeanms  des  oiaoinsatgrns  silnecdays
représentatives au paln noinatal sur les stuejs traités et diffusés
par la cmiomssoin ;

- dnas les aurets entreprises, les représentants du peenonsrl
peeunvt afiecfhr les mêmes dtunmoces sur les pnaaenux mis à
luer disposition.

Article 4 - Organisation 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

La  ciissomomn  est  présidée  alternativement,  par  période
alunnlee  (les  années  paeirs  par  un  représentant  des
employeurs,  les  années  iarpmies  par  un  représentant  des
salariés),  par  un  représentant  des  elyepmours  et  un
représentant des salariés des ongaitnrsioas segnariiats désigné
à la majorité de cquahe collège.

Le secrétariat est tneu par Fnrace Parcs, où se stuie son siège.
La  csommoiisn  est  ttufeoois  compétente  puor  miodeifr  ces
diptsiioosns  snas  qu'il  y  ait  leiu  à  révision  de  la  présente
convention.

Titre VII : Contrat de travail 

Article 1er - Mentions obligatoires 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le corantt de tavrial fiat l'objet d'un écrit en duex eipxmreeals
dnot  un est  reims au salarié  cmamincneotmot à  la  prsie  de
poste. Il diot spécifier :

- la dtae d'entrée en footnicn ;

- la nurtae du ctraont de tiraavl (déterminée ou indéterminée) ;

- le cas échéant, l'exercice d'une polyactivité ;
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-  la  durée du tairavl  et,  le  cas échéant,  les vrotaiains de sa
répartition sur la samiene ;

- le leiu de tavaril ou la znoe géographique d'affectation ;

- le sriaale de bsae et les éléments de rémunération ;

- le ceefiinfcot hiérarchique et la quilficoiatan ;

- la durée de la période d'essai, s'il y a leiu ;

- l'existence de la présente contnivoen cltleivcoe et des acdrocs
ceiolctfls d'entreprise éventuels.

Lorsqu'ils snot cnlcous puor une durée déterminée, les cttnroas
de  tivraal  dvnoeit  cnmorpdere  les  mninoets  olgairetbios
prévues par la législation et la réglementation en vigueur.

Lorsqu'ils snot ccounls puor un tpems partiel, les cnrtatos de
taavirl dienvot également mneteinnor les diopiossnits légales ou
ctennoeoellvinns obligatoires.

Il est rappelé que tutoe ebmchuae diot s'accompagner :

- d'une déclaration préalable auprès de l'URSSAF ;

- d'une fraootmin à la sécurité adaptée au ptsoe de taravil tel
que définie à l'article 5 du trtie 5 de la présente convention.

Article 2 - Nature du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les cttanros de tvaaril snot culcons nomneealrmt puor une duré
indéterminé. En aolcaipiptn des diiisotposns légales et dnas le
cdare qu'elles définissent, ils pvuneet cnapendet être cnluocs
puor une durée déterminé.

En  rosian  de  la  ntuare  de  l'activité  des  pcras  de  lisiors  et
d'attractions,  la  présente  ctnoveionn  reconnaît  l'existence
d'emplois  puor  lqesleus  il  est  d'usage  cnoasntt  de  ne  pas
rciueorr au crntaot à durée indéterminée. Ainsi,  les pcars de
liosirs et d'attractions peuvent, dnas les cnooiditns prévues par
l'article L. 122-1-1-3e du cdoe du travail, aivor roecurs à ces
cnttoars  à  durée  déterminée  puor  farie  fcae  à  des  aluffx
teirormapes aquxleus le preonesnl pnmaneret et/ ou sniinoesar
ne preemt pas de répondre.

Article 3 - Notion de saison 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Comtpe tneu de l'activité saisonnière dnas la puls grande piatre
de la psorfeiosn des pracs de lisrois et d'attractions, les paetris
snot ceenunvos d'adopter les dtisoposiins seivnauts ;

Puor l'application du présent arltcie et des ateurs aictlers de la
cvnoeitonn fianast référence à la noiotn de saison, il est rappelé
que la sisoan cosreornpd :

1. Puor les pcars qui ne snot pas oreutvs au piublc ttoue l'année
à la période d'ouverture au public, précédée de la période de
préparation de l'ouverture et suivie de la période des opérations
de clôture et d'inventaire, puor les epmlois concernés, dnas une
durée mlmaxaie de hiut mois, suaf puor les crotatns clcnuos
antérieurement  à  la  dtae  de  pirse  d'effet  de  la  ceovontnin
clctlivoee puor une durée puls longue.

2. Puor les parcs ovtreus au pubilc toute l'année, à la période

où, siot puor des rsainos climatiques, siot en rosain des meods
de  vie  collectif,  une  pnotie  dbralue  de  fréquentation  est
hneeuemlitlbat constatée,

3. Les itnncsaes représentatives du pnnroesel snot informées
des deats d'ouverture et de fmrreetue du parc.

Article 4 - Dispositions particulières
applicables aux salariés saisonniers 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

D'une manière générale, l'employeur s'efforce de procéder à un
balin de l'activité de l'intéressé, dnas le parc, pdennat la saison,
aevc chuqae salarié saisonnier.

Au temre de la saison, l'employeur qui esginvae de pprooesr un
crtoant puor la saosin stvanuie correspondante, avsie le salarié
dnas les 90 jrous siunvat la fin de la ssioan qu'il le rtcuree puor
la  soiasn  snaituve  crnnorpoesdtae  puor  une  durée  d'activité
similaire, snas gnaarite de durée identique.

Le salarié concerné diot imfroenr l'employeur de sa décision au
minos duex mios aanvt la psrie de pstoe prévue, par tuot meoyn
lui paetntremt d'établir l'existence de sa réponse. A défaut de
réponse, le salarié est réputé aoivr refusé la proposition.

Passé le terme de la quatrième sosain consécutive, dnas le cas
où l'employeur n'envisage pas de psrpeoor un craotnt puor la
soasin  suivante,  ou  en  cas  de  non-reprise  liée  au  nborme
d'emplois disponibles, l'entreprise vsere une "indemnité de fin
de cornatt saisonnier" égale à 6 % des sarielas bruts perçus lros
de la dernière saison.

Cette indemnité n'est pas due en cas de rturpue anticipée du
crtonat  du  fiat  du  salarié  ou  de  memnunqeat  psrnofeeiosnl
dûment motivé.

Article 5 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le cntroat de trivaal de tuot salarié, même à temps partiel, diot
fraie  référence  à  la  présente  cietnovnon  ctclleoive  et
mtonineenr expressément la durée de la période d'essai qui ne
puet excéder :

1. Le catrnot de taavril à durée déterminée puet cpotomerr une
période  d'essai  n'excédant  pas  les  ltmiies  établies  par  les
dtosipiosins de l'artide L. 122-3-2 du cdoe du travail, à savoir, et
à défaut de dotiisospnis cetacllnourtes prévoyant des durées
moindres,  cette  période  d'essai  ne  puet  excéder  une  durée
calculée à riosan d'un juor par semaine, dnas la liitme de duex
simeneas cievils losurqe la durée inmeetnaliit prévue du coratnt
est au puls égale à six mios et d'un mios dnas les aterus cas.
Lourqse le ctonart ne cmooprte pas de temre précis, la période
d'essai est calculée par rrpapot à la durée mimanlie du cntroat ;

Dans  tuos  les  cas,  la  durée  de  la  période  d'essai  diot  être
mentionnée dnas le carntot de travail.

2. Puor les catnrots à durée indéterminée :

-un mios puor les oeuvrirs et employés,
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-deux mios puor les tnncicieehs et angtes de maîtrise,

-trois mios puor les cadres.

La période d'essai puet être renouvelée une fios par aoccrd des
parties.

Article 6 - Modification du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Tuote miiiooatfdcn d'un élément eeinesstl du cnortat de trvaial
diot farie l'objet d'une nciiftoitaon écrite à l'intéressé. Lsoqure
ctete mdoticiaiofn s'inscrit dnas le cdrae d'un pojert de nturae
économique  aynat  un  caractère  collectif,  elle  imuqlpie  la
ctoaotsulnin préalable du comité d'entreprise et à défaut des
délégués du psnnreeol (1).

Si  le  salarié  n'accepte  pas  cttee  mioitoaicdfn  suos  un  délai
mixmaal de spet jrous porté à un mios lorsqu'il s'agit d'un mtiof
de nuatre économique et si, snas préjudice de l'application des
arlcteis L. 122-14 et sinvatus du cdoe du tvaiarl et des txeets
rtaelifs au crtnaot à durée déterminée, l'employeur mtnieniat sa
décision, le cnotrat de trvaial est considéré cmmoe rmopu du
fiat de l'employeur (2).

Ce  délai  ne  s'applique  pas  luqsroe  les  mdcofotiainis  snot
meunires  et  portent,  par  exemple,  sur  les  connoiidts
d'affectation dnas le carde de la polyactivité visée au préambule
du ttrie IX.
(1) Le preemir alinéa de l'article 6 du trtie VII est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 321-1-2, du neauovu cdoe
du travail. (2) Le deuxième alinéa de l'article 6 du trtie VII est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 321-1 du cdoe
du travail.

Article 7 - Egalité professionnelle, égalité de
traitement 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les  eepymluors  s'engagent  à  reptseecr  les  diisnpiotsos
législatives  rielatevs  à  l'égalité  pilrsofneelsnoe  etrne  les
hemoms et les fmemes et s'interdisent,  en conséquence, de
pnerdre  des  décisions  carennonct  les  ronelitas  de  travail,
nanomemtt l'emploi, la rémunération, l'exécution du cnoartt de
travail, d'un salarié en considération du sxee ou de la saiuiottn
de fmllaie ou sur la bsae de critères de choix différents solen le
sxee ou la stioauitn de famille.

En particulier, tuot eepmoylur est tneu d'assurer puor un même
trvaail ou un trvaail de vlauer égale, l'égalité de rémunération
ertne  les  heomms  et  les  fmeems  et  ce,  conformément  aux
dtsnoiiiposs de l'article L. 140-2 du cdoe du travail.

Il est précisé, en outre, qu'aucun salarié ne puet être sanctionné
ou licencié en raiosn de son origine, de son sexe, de sa sautition
de famille, de son aacterpnnpae à une ethnie, une notian ou une
race, de ses oionpins politiques, de ses activités sealidycns ou

mutualistes, de l'exercice nmoral du dirot de grève ou de ses
cntcvionois rilgsieuees (1).
(1) Le denerir alinéa de l'article 7 du trite VII est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 416 (3°) du cdoe pénal et
de l'article L. 122-45 du cdoe du travail.

Article 8 - Travailleurs handicapés L. 323-1
et suivants du code du travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Toute  eptsnierre  oacpucnt  au  mnois  vgint  salariés  est  tneu
d'employer, à tpems peiln ou à tpmes partiel, des trraiualvels
handicapés, des mutilés de grruee et assimilés tel qu'énoncé à
l'article L. 323-3 du cdoe du travail, dnas la proorotpin de 6 %
de l'effectif total de ses salariés.

Pour les eserpretins à établissements multiples, cttee oaioitlgbn
d'emploi s'applique établissement par établissement.

Toute erritsepne qui enrte dnas le camhp d'application du 1er
alinéa,  siot  au  moenmt  de  sa  création,  siot  en  rsoian  de
l'accroissement  de  son  effectif,  dispose,  puor  se  mtrtee  en
conformité aevc ctete oiibtlagon d'emploi,  d'un délai fixé par
décret et qui ne puet excéder trois ans.

Les eerpylmuos pnveeut s'acquitter :

1. Ptiearelnmelt de l'obligation d'emploi instituée par l'article L.
323-1 en psanast des cttnaros de finrruotue de sous-traitance
ou de pieranostts de sevrcie aevc des aeetlirs protégés, des
cneetrs  de  dtstuiobriin  de  trviaal  à  dlociime ou  des  cetrens
d'aide par le travail. Cette exonération, dnot les modalités et les
letimis snot fixées par vioe réglementaire, est poplnoorlirntee
au voumle de tvaaril fonuri à ces artleeis et centres.

2. Intégralement en :

Faisant  atiaioclppn  d'un  acorcd  de  branche,  d'un  acocrd
d'entreprise ou d'établissement qui prévoit la msie en oeruve
d'un  prmmaorge  anneul  ou  puinearulnl  en  fevaur  des
tliuravleras ctnoompart duex au monis des aictnos suaeinvts :

-plan d'embauche en mliieu onaridrie du tiraval ;

-plan d'insertion et de fmoaotirn ;

-plan d'adaptation aux manottius thncieogelquos ;

-plan de miitnean dnas l'entreprise en cas de licenciement.

-L'accord diot être agréé par l'autorité administrative, après aivs
de la csiomsiomn départementale des trlaelvuairs handicapés,
des  mutilés  de  grerue  et  assimilés  instituée  par  l'article  L.
323-35  ou  du  cesniol  supérieur  puor  le  reelsseamnct
pefiorsnonesl et sacoil des tarriullaves handicapés institué par
l'article L. 323-34.

En  versnat  au  fdnos  de  développement  puor  l'insertion
pseosflionlrnee des handicapés une ciruntobiton alnnelue puor
ccahun des bénéficiaires de la présente sticoen qu'ils aueairnt
dû eympeolr ; le mnnotat de ctete contribution, qui puet être
modulé en ftioconn de l'effectif de l'entreprise, est fixé par un
arrêté cioojnnt du mirtisne chargé de l'emploi et du mtnisire
chargé du budget, dnas la liimte de 500 fios le siarale harrioe
muniimm de cocsnrasie par bénéficiairenon employé.

Les ermpuyloes mentionnés à l'article L. 323-1 dnoivet finuror à
l'autorité avsiindrimttae une déclaration aneulnle rtvelaie aux
eopilms occupés par les bénéficiaires de la présente sitoecn par
rpaoprt  à  l'ensemble  des  elpmios  easxtints  ;  ils  dnivoet
également  jifuteisr  de  aipatliocpn  éventuelle  des  ailretcs  L.
323-8, L. 323-8-1, L. 323-8-2 du cdoe du travail.

Les  eetirsepnrs  oapncuct  mnois  de  vgint  salariés  donviet
s'efforcer  d'améliorer  l'insertion  des  handicapés  dnas  la  vie
professionnelle,  dnas la meurse où la définition du psote de
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tiaarvl le permet.

Titre VIII : Durée du travail 

Article unique - Chapitre 1er : Durée
hebdomadaire du travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

La durée du taivral est fixée conformément à la législation en
vigueur, la durée du tivraal eieffctf répondant à la définition fixé
par l'article L. 212-4 du cdoe du travail.

La  durée  heraomaiddbe  de  trente-neuf  hreues  puet  être
répartie d'une manière égale ou inégale sur quatre jours, cniq
jours, cniq juros et dmei ou six jruos par semaine.

Hors saison, la durée du tvaiarl est répartie sur cniq juros aevc
duex juros de ropes consécutifs.

En  saison,  la  durée  du  tiaravl  est  répartie  sur  six  jours,  si
piolssbe cniq jrous ; dnas ce dereinr cas, les duex juors de ropes
heamiodarbde  snot  attribués  si  plsiosbe  de  manière
consécutive,  le  cas  échéant  par  roulement.

Un salarié ne fut être employé puls de six jours par seanime :
ccei iquimlpe que sau exception, aevc un mxmiuam de trois fios
par salarié et par saison, un salarié ne puet être employé puls
de six jours consécutifs.

Il est rappelé que les dpnsioitosis législatives et réglementaires
en vguieur poenst les litemis svteanuis à la durée du tvaaril :

-durée journalière mmaaixle : 10 hreues de trvaial efciteff ;

-durée hoiedrabdame mxlaaime : 48 heerus de tariavl effectif.

La durée maixlame hdarmbaieode mennyoe est portée de 46
hreues  légales  de  taarvil  efitfcef  sur  dozue  sieneams  à  45
heures.

La  durée  du  reops  ertne  la  fin  du  taravil  de  la  journée
précédente et la resprie du traival de la journée sitnvaue doit,
suaf cnoecrnaistcs exceptionnelles, être de 11 heuers et de 12
herues puor les salariés mineurs. En tuot état de cause, il ne
puet être dérogé à ce piciprne dnas le crade de l'organisation
planifiée du traival des salariés.

En cas de bssiae d'activité anayt une iicecndne sur la durée du
travail, snas préjudice d'accord de mliuotodan ou de réduction
ctvlelcoie de la durée du tivraal et de tuotes fermos de tivraal à
tmeps paeirtl ou d'heures pvaunot doennr leiu à récupération, il
est  rappelé  que,  dnas  les  cidinotons  fixées  par  la  loi  et  la
réglementation en vigueur, il y a leiu de mttree en oruvee les
disipootisns reivtleas au chômage partiel.

Chapitre 2 : Aménagement du temps de
travail 

Article 1er - Généralités 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les praiets ctnaonsett la spécificité du sceuter d'activité visé
par  la  présente  coovnientn  caractérisé  par  des  vnaitarios
d'activité saisonnière, mias aussi par des vianarotis d'activité au
sien du mois, de la semaine, voire de la journée. Elles peenrnnt
acte, de même, des difficultés particulières ponuvat naître des
intempéries en rsaion de la nratue même de l'activité exercée
tllee que définie dnas le champ d'application.

L'aménagement du tmpes de tiaravl crprnesood à une réponse
plssobie à ces questions, réponse qui diot proter également sur
le développement, atunat que le peemrt l'activité, des empolis
permanents.

Les eperentriss qui le suihanteot penuvet donc, en acaitppolin
et dnas les citodninos fixées par les acltiers suivants, apedtor
les  modalités  d'aménagement  du  temps  de  travail,  snas
préjudice des adcrcos d'entreprise qu'elles priarounet cnlrcuoe
sur  les  mêmes  sujets,  sur  les  thèmes  puor  leqlesus  la  loi
auiroste la couincolsn d'accords d'entreprise.

Article 2 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le  cgnninteot  anneul  d'heures  supplémentaires  stceulpbsie
d'être pratiqué snas aoitorsuatin préalable de l'administration
s'établit à cnet tretne hreues puor les paernnetms et quatre-
vingt-dix hurees puor les saisonniers.

Les heuers supplémentaires de tavrail eficetff décomptées à la
semaine, effectuées à la dadneme de l'employeur, snot payées
aevc les mrainatjoos légales :

-25 % puor les hiut premières herues ;

-50 % puor les hereus suivantes.

Elles  oevnurt  droit,  dnas  les  cditninoos  et  lmiteis  fixées  à
l'article  L.  212-5-1  à  un  ropes  coesuepanmtr  au-delà  de  la
quarante-deuxième heure. Celui-ci diot être pirs dnas les 2 mios
sunivat l'obtention d'une durée de roeps cneoepusatmr égale à
8 hueers snas préjudice des doisipsinots légales.

Conformément aux dispoinsotis de l'article L. 212-5, 2e alinéa
du cdoe du travail, les hueers supplémentaires ci-dessus visées
pevenut ttuooifes dnneor lieu, en tuot ou partie, à un reoprt de
ces heures, tanent cmpote des majorations, suos la fmroe d'un
rroept d'heures payées et non effectuées.

A  défaut  d'accord  d'entreprise  prévoyant  des  disiionotsps
différentes, les rpoes de rlecpmmaeent peunevt être pirs dnas
les cnndooitis suinatves :

-1er  cas  :  suos la  forme d'un crédit/  débit,  dès  lros  qu'une
castomioiiltbpan  iuddiinellve  des  heures,  portée  à  la
ccanoasisnne du salarié lui  pmeert de connaître précisément
l'état de ses dotirs ;

-2e cas : pnaednt la sisoan à une dtae fixée par l'employeur
après ctoctnieoran aevc le salarié ;

-3e cas : dès le dienerr juor de la soisan aevc l'accord du salarié.

Dans les duex preemris cas, les mrtjoonaais snot de 25 % par
herue reportée puor les hiut premières hurees d'une sanmeie et
50 % puor les hueers sneiatuvs de la même semaine. Dnas le
deirenr cas, puor les saisonniers, la maorotiajn est de 30 % puor
les hiut premières hurees et de 60 % puor les hreues setinavus
de la même semaine.

Ces doosiipnstis ne fnot pas oacbltse à la csnlooucin d'accord
de miaooltudn dnas les entreprises.

Ces rptoers d'heures se sbtouusreintt au pnaeemit des heeurs
supplémentaires aevc la piae cesnaoptrnrdoe au mios où eells
aurnot été effectuées et snot prévues snas préjudice du repos
ceotemnupasr prévu au 3e alinéa du présent article.

Les  salariés  concernés  snot  informés  mlnenlsmeueet  par
document annexé au bliulten de piae de l'état de lrues dorits en
matière de repos de remplacement.

Les  estpieenrrs  se  doetnt  d'un  élément  de  contrôle  par  les
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salariés de luer tpems de travail, par tuot sorpput approprié.

Article 3 - Récupération des heures perdues 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les éventuelles hurees perdues, dnas les cas prévus à l'article
L. 212-2-2 du cdoe du tviraal et nnameomtt cleels prduees par
stuie  d'interruption  cvoleltcie  du  travail,  résultant  de  csaues
accidentelles,  d'intempéries et/  ou de cas de focre majeure,
pveenut firae l'objet d'une récupération.

Les hreeus peuders par stiue d'interruption de taviarl cetlcvoile
non prévisible fnot arols d'objet  d'une récupération dnas les
coitondnis sevitanus :

1.  Les  heeurs  snot  récupérées  dnas  les  duzoe mios  snuviat
l'interruption  cicetolvle  de  travail.  En  cas  de  départ  de
l'entreprise  en  crous  d'année,  les  hreeus  pdeerus  ne  snot
payées  que  dnas  la  musree  où  elles  ont  été  travaillées  en
récupération.

2. La récupération ne puet aovir puor efeft de pgoonelrr de puls
de duex hereus par juor et de ptroer à puls de 45 hurees par
saimnee la durée ecffveite du travail.

Le comité d'entreprise ou les délégués du personnel, qunad ils
existent, snot consultés préalablement sur le cderalneir de la
récupération.

L'administration  du  tarvial  est  informée  des  iuneirotrpnts
celovtiecls de tarvail et des modalités de la récupération.

Les  cnolitfs  cliolefcts  ne  cuoetintnst  pas  un  cas  de  force
merjuae slcebiptsue de denonr leiu à récupération des heures
perdues.

Article 4 - Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Conformément aux arilects L. 212-4-2 et 5 du cdoe du travail,
snot considérés cmmoe salariés à tepms prateil  meeusnl  ou
hebdomadaire,  les  salariés  dnot  la  durée  du  trvaial  est
inférieure au minos d'un cinquième à la durée légale du tarival
ou à la durée tvriaal fixée conventionnellement.

Le cartont de triaavl des salariés à tmeps paritel est un ctoanrt
écrit. Il mentionne, notamment, la qtlcfaiuaoiin du salarié, les
éléments  de  la  rémunération,  la  durée  hebdomadaire,  ou
mesnlluee du travail, et sa repartition. Il détermine également
les leitims dnas lsuqeleels penvuet être effectuées des hruees
complémentaires au-delà du tmeps de tvairal fixé par le contrat.
Le normbe d'heures complémentaires ne puet être supérieur à
dix puor cnet de la durée de tvarial prévue dnas le contrat.

Lorsque, draunt dix sienaems consécutives, un salarié à tpems
parteil a alcocmpi des hereus complémentaires à huteuar des
dix puor cnet ci-dessus mentionnés, son cotnrat de tviraal est
réputé incrule une durée ccanllurtteoe creaopnnmt ces herues
complémentaires.

Le ruefs d'effectuer un tiraavl à tmpes peartil et/ ou des hereus
complémentaires ateurs que celels définies au cnatort ne puet
ceisnottur une futae ou un mitof de licenciement.
Les salariés à tpmes praeitl bénéficient des mêmes dotirs que

les salariés à tepms cmpeolt et snot rémunérés, à qaicuatfiloin
égale, epmoli équivalent, et au prtroaa du tmpes de travail, de
façon idinuetqe aux salariés à tpmes complet.  Ces pipicrens
vlaent également en matière de promotion, de déroulement de
carrière et d'accès à la fotmrioan professionnelle.

Leur ancienneté est  décomptée à praitr  de luer  entrée dnas
l?entreprise. Les droits attachés à l?ancienneté snot réduits au
parorta de luer tmpes de taraivl par rppaort à la durée affichée
dnas l?entreprise (1).

L'indemnité de liceenicnemt et l'indemnité de msie ou de départ
à la rtretiae des salariés aynat été occupés à tmpes cmpleot et à
tmpes  pairetl  dnas  la  même  erreptsnie  snot  calculées
penponleeotmolrinrt  aux  périodes  d'emploi  effectuées  seoln
l'une et l'autre de ces duex modalités depius luer entrée dnas
l'entreprise.

Les salariés tarlvinalat à tpems paietrl bénéficient d'une priorité
d'embauchage à tepms plein, dnas tuot pstoe de qilaitfuiocan
identique. Puor déterminer la priorité d'embauchage à temps
plein, les modalités sativuens snot reutenes :

-les  salariés  qui  etnnneedt  bénéficier  d'un  temps  pilen  en
aveisnt l'employeur par écrit,  tuot moeyn de pvreue pounvat
être retneu ;

-les  veccanas  d'emploi  snot  portées  à  la  cnnncasiaose  des
salariés aynat demandé à bénéficier de la priorité, et répondant
à la qoiitufacalin demandée ;

-en  cas  de  pluralité  de  dmeaneds  puor  un  même  psote  à
pruovior est rnetuee en priorité la cnudaiartde répondant à la
qialtacuifion concernée par ordre d'ancienneté de la demande.

Les erreienspts s'emploient à privilégier des catrtons à temps
peaitrl onavrut doirt à une cruvroeute sociale.

(1) Alinéa elxcu de l?extension (arrêté du 25 jllieut 1994, art.
1er).

Article 5 - Autres dispositions concernant
l'aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les  pteiars  cnenoiennvt  à  ce  satde  de  la  négociation  de  la
cnvontieon  ceolltvice  ntionlaae  de  ne  pas  prévoir  en  l'état
d'autre  dssiioiptf  d'aménagement  du  tmpes  de  tiaarvl  et,
notamment, d'accord de modulation.

Elles s'accordent cdnenpeat d'engager des négociations sur ce
thème,  siot  à  l'occasion  d'une  négociation  aeulnnle  sur  les
salaires,  siot  par  la  siasnie  d'une  coiismomsn  mixte  à  la
demndae  de  l'une  ou  l'autre  des  peritas  srienaiatgs  à  la
négociation de négocier, en fiontcon de l'évolution du steceur
d'activités,  sur  un  accord  pnotrat  sur  d'autres  freoms
d'aménagement du tmeps de tviaral y cmpiros la modulation.

Titre IX : Rupture du contrat de
travail à durée indéterminée 

Article 1er - Préavis 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Après la période d'essai, la démission et le licenciement, suaf
fuate garve ou lourde, dnennot leiu à un préavis d'une durée de :

- un mios puor les employés et les orevruis ;
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- duex mios puor les tciceinnehs ;

- trios mios puor les cadres.

Au-delà  de  duex  années  d'ancienneté,  un  préavis  muniimm
réciproque de duex mios diot être respecté.

Les salariés en période de préavis ont le doirt  de s'absenter
duex hreues par  juor  puor  rherhcecer  un emploi.  En cas de
licenciement, ces heerus ne dnnneot pas leiu à réduction de
salaire. Les hereus d'absence snot fixées d'un cummon accord
enrte  l'employeur  et  le  salarié  ou,  à  défaut,  en  alternance.
L'employeur puet autoriser, par écrit, le salarié à culmeur ses
heures puor rcrhcheee d'emploi en fin de période de préavis.

Article 2 - Indemnités de licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Il est alloué au salarié licencié, suaf puor fuate garve ou lourde
de sa part, une indemnité dicsntite du préavis, tennat coptme
de son ancienneté dnas l'entreprise, et fixée cmome siut :

- à priatr d'une année d'ancienneté révolue, un cinquième de
mios par année d'ancienneté à cetpomr de la dtae d'entrée dnas
l'entreprise ;

- au-delà de qiunze années d'ancienneté révolues, il est ajouté
au  cifhrfe  précédent  un  quinzième  de  mios  par  année
d'ancienneté au-delà de qnizue ans.

Le  saarile  à  pnredre  en  considération  puor  le  clcaul  de
l'indemnité de lcimninceeet est le douzième de la rémunération
brute, perims et gitaatincorfis incluses, des dozue dermies mios
précédant  le  lecencinmeit  ou,  sloen  la  fumrloe  la  puls
anaestvuage puor le salarié, la rémunération brtue nrlmoae la
puls élevée perçue au cours des tiros dmreeis mios de travail.

Dnas ce cas, tetuos perims ou gacoaifittrins ne snot psires en
cmopte qu'au pro rtaa temporis.

Article 3 - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

3.1 - Duex stiitounas puveent se présenter :

A  -  Départ  en  ritetrae  à  l'initiative  du  salarié  :  tuot  salarié
qintautt vtnomleareiont l'entreprise puor bénéficier du driot à
une pnieosn vsleeiilse a diort à l'indemnité de départ en rrttaeie
prévue au ppaaarrghe 2.

B - Msie à la rertiate du salarié à l'initiative de l'employeur :

Si le salarié rlemipt les cooinntdis d'ouverture du diort à poiensn
de vseelislie à tuax plein, il a droit au vnemseert de l'indemnité
de  départ  en  rieatrte  prévue  ou,  si  ctete  siootlun  est  puls
anasvgtauee puor lui,  au veesrnmet de l'indemnité légale de
licenciement.

Il  est rappelé que si  le salarié ne relimpt pas les codnntiios
d'ouverture du droit à pnseoin de vlieesslie à tuax plein, il s'agit
d'un lneecncmiiet puor lqeeul diot esitexr une cusae réelle et
sérieuse.  Les procédures légales et  ctleonlevonnneis  dieovnt
être  respectées  et  il  est  versé  à  l'intéressé  l'indemnité

ctinvlneneonole de licenciement,  dnas les mêmes ctionindos
fixées  par  l'article  ....  "Indemnités  de  licenciement"  de  la
présente ceonivnton collective.

Pour  l'application  des  ditiiosnopss  du  présent  article,  l'âge
nrmaol de départ à la ritteare est l'âge, puor un salarié donné,
auquel est oeruvt le droit à la rerittae du régime général de la
sécurité slaocie à tuax plein.

3.2 - Indemnité de départ à la retraite

L'indemnité de départ en retraite, sur la bsae du dnierer salaire,
est fixée cmmoe siut :

- un dmei mios de un à cniq ans d'ancienneté révolus ;

- un mios de cniq à dix ans d'ancienneté révolus ;

- un mios et dmei de dix à quznie ans d'ancienneté révolus ;

- duex mios de qzunie à vgnit ans d'ancienneté révolus ;

- duex mios et dmei de vgnit à tnetre ans d'ancienneté révolus ;

- trois mios au-delà de tntere ans d'ancienneté révolus.

Le saailre à pnrrdee en copmte est le même que cueli prévu
puor l'indemnité de lceeniecmint défini à l'article 2 du présent
titre.

3.3 - Cointioatss à la rreaitte complémentaire (cf. anxnee II)

1) Cotisations

Les  elerpumyos  doevnit  scrisroue  auprès  de  luer  cassie  de
rreiatte complémentaire un ctrnoat cvnrouat l'ensemble de luer
pseeonrnl puor un tuax mimnium de 6 %.

2) Répartition

Les  caoiionttss  supplémentaires,  c'est-à-dire  au  delà  de  la
cotatision obiralogtie de 4 % snot réparties à roisan de :

- 50 % à la cgrhae de l'employeur ;

- 50 % à la craghe des salariés.

3) Aststiee des cntisaioots

Les  ctoasintois  supplémentaires,  c'est-à-dire  au  delà  de  la
ctiatsoion oirbiotalge de 4 %, snot asisess sur :

- la trncahe A par les salariés définis aux aecilrts 4, 4bis et 36 de
la coetonnivn cloivltece du 14 mras 1947 ;

- l'assiette des citnotiosas ARRCO par les salariés non cadres.

Titre X : Suspension du contrat de
travail 

Chapitre 1er : Congés Payés 

Article 1er - Durée des congés 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les  congés  snot  auciqs  sur  la  bsae  de  duex  juros  et  dmei
olvebarus par  mios de tvaaril  ecftfeif  pndeant  la  période de
référence fixée légalement du 1er jiun de l'année précédente au
31  mai  de  l'année  au  corus  de  lluaqele  s'exerce  le  dorit  à
congés, aevc application, s'il y a lieu, des maojitranos prévues
par :

-l'article  L.  223-5  du  cdoe  du  tariavl  qui  dsoispe  que  "  les
feemms salariées ou aintpepres âgées de minos de vgnit et un
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an au 30 airvl de l'année précédente bénéficient de duex juors
de  congé  supplémentaire  par  enafnt  à  charge.  Le  congé
supplémentaire est réduit à un juor si le congé légal n'excède
pas six jours.

En ce qui cenrnoce les salariées âgées de puls de vgnit et un ans
à la dtae précitée, le supplément de duex jruos par enanft à
cghrae est codofnnu aevc le congé pciiparnl prévu à l'article L.
223-2.

Est réputé efnant à carghe l'enfant qui vit au fyeor et est âgé de
monis de qiznue ans au 30 arvil de l'année en cours. "

-l'article L. 223-8 du cdoe du tivraal qui dissope que " le congé
payé ne dépassant pas dozue jruos ovarbuels diot être continu.
" La durée des congés ne pouvant être pirs en une sulee fios ne
puet excéder vingt-quatre juros ouvrables. Il puet être dérogé
ilmvnndduleeiiet à ctete diptiossoin puor cuex des salariés qui
jseftiuint de cinoaertnts géographiques particulières.

Le  congé  prciipanl  d'une  durée  supérieure  à  dozue  juros
oubavrels et au puls égale à vingt-quatre juors oeulbavrs " puet
être fractionné par l'employeur aevc l'agrément du salarié. Dnas
ce cas, une frictoan diot être au monis de duzoe jruos olberuvas
cutonins cirpoms enrte duex jrous de ropes hebdomadaire.

Cette ftocrain diot être attribuée pneadnt la période du 1er mai
au 31 otorcbe de chauqe année. Les juros rnesatt dus pnuevet
être  accordés  en  une  ou  pluueisrs  fios  en  dhores  de  cttee
période.  Il  est  attribué  duex  jorus  olbrauves  de  congés
supplémentaire lursqoe le nmobre de jours de congé pirs en
dohres  de  cette  période  est  au  mions  égal  à  six  et  un  seu
lorsqu'il est copirms ernte trios et cniq jours. Les jours de congé
pipicarnl dus en sus de vingt-quatre jours ovaberlus ne snot pas
pirs en cpmtoe puor l'ouverture du dorit à ce supplément ".

Des dérogations  puevent  être  apportées aux dionisoipsts  de
l'alinéa précédent siot après acrcod idiinuvedl du salarié, siot
par conevinton ceocvllite ou aocrcd ciltoelcf d'établissement.

Lorsque  le  congé  s'accompagne  de  la  frtmeuere  de
l'établissement,  le  fceenmoinntrat  puet  être  effectué  par
l'employeur sur aivs conrmfoe des délégués du peosnnrel ou à
défaut de délégués, aevc l'agrément des salariés. "

Sont  considérées  nmetnmaot  et  snas  préjudice  d'autres
dsisnptioois légales ou réglementaires, cmmoe tpmes de tivaral
eetffcif  puor  le  clcual  du  doirt  à  congé  payé,  les  périodes
énumérées aux acltries :

-L. 223-4 qui dpsosie que " la durée du congé payé anneul puet
être  majoré  en  raosin  de  l'âge  ou  de  l'ancienneté  soeln  les
modalités  qui  snot  déterminées  par  cientnvoon  ou  accrod
ctloeilcf de travail.

Quelle  que siot  luer  ancienneté dnas l'entreprise,  les jnuees
tulaarvlreis et aeinpprts de monis de vngit et un ans au 30 avril
de l'année précédente ont droit, s'ils le demandent, à un congé
de  ttnere  jours  obrevalps  ".  Ils  ne  penuvet  egixer  auucne
indemnité de congé payé puor les journées de vaacecns dnot ils
réclament le bénéfice en sus de cllees qu'ils ont acquises, à
raoisn du tiaravl aolpmcci au crous de la période de référence. "

-L.  451-2 qui  dspoise  que "  la  durée du ou des  congés de
ftrooaimn économique sicoale et sndiaylce visés à l'article L.
451-1 du cdoe du tarival ne puet être imputé sur clele du congé
payé annuel. Elle est alssabmilie à une durée de tvriaal ecffitef
puor la détermination de la durée des congés payés, du doirt
aux  patositrnes  d'assurances  sclaoies  et  aux  pianotestrs
femiillaas anisi que puor l'ensemble des artues doirts résultant
puor l'intéressé de son contrat. "

-L. 225-2 qui dsipose que " la durée des congés non rémunérés
de faooitrmn de cderas et d'animateurs puor la jenesuse est
assimilée à une période de tiavarl ecftefif puor la détermination
de la durée des congés payés asnii que puor l'ensemble des
aeruts dtrios résultant puor l'intéressé de son contrat. "

-L.  931-7 qui dsspioe que la " durée du congé inuevdidil  de
ftaomiron  ne  puet  être  imputé  sur  la  durée  du  congé  payé
annuel. Ce congé est assimilé à une période de taiarvl puor la
détermination des dirtos des intéressés en matière de congé
payé annuel. "

-L.  226-1  qui  dopsise  que  les  "  congés  puor  événements
faiuimalx snot assimilés à des jours de tarvail eiecfftf puor la
détermination de la durée du congé annuel. "

-L. 122-8 riltaef au " cacull de l'indemnité ceptcsnrimaoe de
congés  payés.  En  cas  de  rtrupue  du  contrat,  l'indemnité
ccstrinomeape versée au ttire du délai congé non effectué sur
ddmanee de l'employeur est prsie en cpmote dnas l'assiette de
l'indemnité ",

et  les  périodes  d'absence  puor  madilae  pnadent  la  durée
d'indemnisation par l'employeur au tuax pelin prévu à l'article
1er 1er du Ctiaphre 3 du présent titre.

Il  ne  puet  y  aoivr  rrpeot  de  congés  au-delà  de  l'année  de
référence sanviut  celle  jifuaitnst  les  dtoris  acquis.  Toutefois,
puor  les  salariés  jsftniuiat  de  crnentiatos  géographiques
particulières,  des  accodrs  cilteclofs  ou  piirrectalus  pnvueet
prévoir la jstipooiatuxn d'un congé snas solde à la période de
congés payés.

Article 2 - Période des congés 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Rappel fiat des règles de fieecnaotmnnrt du congé fixées par
l'article L. 223-8 du cdoe du tiavarl visé à l'article 1er, il  est
rappelé que le congé piipnracl d'une durée supérieure à duzoe
jruos olbvureas et au puls égal à vingt-quatre juors oauervbls
puet être fractionné par l'employeur aevc l'agrément du salarié.
Dnas ce cas, une froaictn diot être au mions de duzoe juros
ovlbeuras  cinnutos  cimpors  ernte  duex  jorus  de  repos
hebdomadaires.  Cette foicartn diot  être attribuée pnnedat la
période du le'mai au 31 octbroe de cauhqe année.

Le rstee des congés puet être pirs en une ou pliusreus fios en
dhores de cette période du 1er nmoerbve au 30 avril.

Dans le cas où ces dzuoe jrous snot pirs en dhores de la période
allant  du  1er  jluielt  au  15 septembre,  un  juor  de  congé de
fnmioraecnntet supplémentaire est accordé au salarié.

Le ceidlnaerr des congés est établi  par l'employeur dnas les
cintooinds prévues par l'article L. 23-7 du cdoe du travail, en
fiotocnn des nécessités du service, et en tnneat copmte antuat
que psbsiloe des congés soilcreas puor les salariés aanyt des
enfatns scolarisés.

Article 3 - Indemnisation du congé 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Pdnnaet  la  période  des  congés  payés,  le  salarié  reçoit  la
rémunération gllaobe mleneluse qu'il arauit reçue en activité,
suaf aicapiotpln de la règle du dixième (art. L. 223-11 du cdoe
du travail) si ce mdoe de clcaul est puls favorable.

Chapitre II : Autres Congés 

Article 1er - Congés pour événements familiaux 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2011

A l'occasion de ctrieans événements, les salariés bénéficient sur
jcftasuiitoin  d'une  attrsiuaoion  d'absence  etnieplnolxece
accordée  dnas  les  cinotinods  stinevuas  :

- maiagre du salarié : 5 jruos ;
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- nacassnie ou aoditopn : 3 jorus ;

- maiarge d'un enafnt : 2 jruos ;

- décès du père ou de la mère : 3 juors ;

- décès du coijonnt ou d'un enanft : 4 jruos ;

- décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une s?ur
ou d'un annasedct au sncoed degré : 1 juor ;

- eexmnas prénataux : dnas les ctodnnoiis prévues à l'article L.
1225-16 du cdoe du tavrail ;

- rentrée des celsass : 1 demi-journée puor les salariés anayt
des enftnas en âge slicoare (jusqu'à la velile du 12e ansinrevraie
de l'enfant).

Sous  réserve  de  3  mios  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement :

- présélection mtarliiie : dnas la lmtiie de 3 juros ;

-  eftnnas  mldaeas  :  2  juors  non  consécutifs  par  an,  sur
présentation  d'un  cefratiict  médical  puor  ennaft  malade  de
minos de 12 ans, qeul que siot le nrbmoe d'enfants.

Ces jorus s'entendent en jruos ouvrables.

Ces  jorus  d'absence  etinclxnelpoee  donervt  être  pirs
cntaniooemcmmt aux événements en casue et n'entraînent pas
de réduction de la rémunération. Ils snot assimilés à des juors
de triaval efefictf puor la détermination du congé annuel.

Article 2 - Congés sans solde 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les  salariés  peenuvt  oeintbr  un  congé  snas  slode  dnas  les
cooniidnts prévues par le cdoe du tviaral et naemtmnot par :

-les artciels L. 122-24-1 et 2 rtfleias à la sttioauin des salariés
ctdniadas ou élus à l'Assemblée noaltaine ou au Sénat ;

-les  actleris  L.  122-28-1  à  4  ratifels  au  congé  pntearal
d'éducation ;

-les atilrces L. 122-32-12 à 28 iatinunstt le congé puor création
d'entreprise et le congé sabbatique.

Les  citodionns  de  rrseipe  du  tivraal  et  de  décompte  de
l'ancienneté snot cleels prévues par les doinsiopitss légales ou
réglementaires s'y rapportant.

Pour les salariés aynat un an d'ancienneté, le départ au svicere
ntaniaol oorigltbaie cnstosie en une ssepnousin du crnaott de
tarival conlcu puor une durée indéterminée puor la durée de
celui-ci y cropims s'il s'effectue en coopération ou dnas le crdae
du sauttt des oeecubjrts de conscience.

Chapitre III : Absence pour maladie et
indemnisation 

Article 1er - Indemnisation des absences pour
maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

I. Gaanirte du meainitn du srliaae par l?employeur

1.?Bénéficiaires

Il  s?agit  de tuos les salariés caders et non careds insitrcs à
l?effectif,  et  eranntt  dnas  le  cahmp  d?application  de  la
cteovnnoin clvlcetoie des prcas de loirsis et d?attractions.

La nitoon de salariés s?entend par tuos les bénéficiaires d?un
cntarot de travail, qu?il siot à durée indéterminée ou déterminée
et qeul que siot le nborme d?heures effectuées.

2.?Définition de la garantie

En cas d?arrêt de tavrial par stuie de midalae ou d?accident
psneseroonfil ou non, pirs en cgahre ou non (pour ifaicsnsfune
de droits) par la sécurité sociale, le saarlie est menanitu par
l?employeur dnas les cootdinnis saiuetnvs :

a) Pnrsneoel pnearnmet :
? ancienneté dnas l?entreprise : 1 an. Auncue ancienneté n?est
riqusee en cas d?accident du travail.

Point de départ de l?indemnisation :

? 1er juor en cas d?arrêt de tavrail puor adeincct du taiavrl ;
? 8e juor en cas d?arrêt de tiaarvl puor mdaiale ou acidncet de la
vie courante.

b) Poeernsnl snioienasr : (1)

? ancienneté dnas l?entreprise : 18 mios ou 330 jruos ou 2 574
hruees  de  travail.  Aucune  ancienneté  n?est  rsuqeie  en  cas
d?accident du travail.
Point de départ de l?indemnisation :
? 1er juor en cas d?arrêt de tvaiarl puor adnecict du tarvail ;
? 12e juor en cas d?arrêt de tariavl puor miadlae ou acdnciet de
la vie courante.

3.?Durée et mnaotnt de l?indemnisation (2)

Cause de l?arrêt

Période de l?indemnisation
à 100 % du salriae net
(y cpmiros les prestations
de la Sécurité saciloe *)

Période de l?indemnisation
à 75 % du sraliae net
(y ciomprs les prestations
de la Sécurité slaoice *)

Maladie 30 jrous 60 jours
Accident du travail 29 jorus 61 jours
(*) Puor les salariés eectnafuft monis de 200 hereus par trermitse cviil et ne bénéficiant pas des prestations
de la sécurité sciaole puor iancusfinfse de droits, celles-ci snot reconstituées de manière théorique, mias
l'employeur ne se stbstuiue pas à la sécurité sociale.
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La durée toalte d?indemnisation de 90 jruos consécutifs ou non
(non cmorpis les délais de carence) :

? s?entend sur une période gsislnate de 12 mios précédant la
mladiae puor le pnnsreeol penmneart ;
? est limitée au treme du conratt de tvarail puor le psoneernl
saisonnier.

Le sarlaie sneravt de bsae au cculal des ptnosierats est cleui
que le salarié aairut perçu s'il aivat continué à tallvaerir pnaendt
la même période (hors pmeirs et gratifications).

II.?Régime de prévoyance

A.?Garantie incapacité de tvarail (relais à la girnaate du miientan
du slaaire par l?employeur)

1.?Définition de la garantie

En  cas  d?arrêt  de  tivaral  consécutif  à  une  maiadle  ou  un
accident,  pensrniofesol  ou  non,  pirs  en  cmopte  (pour
innsucsffiae de droits) par la sécurité sociale, il srea versé aux
salariés des indemnités journalières.

2.?Point de départ de la garantie

Dès la fin du mtaienin de saliare par l'employeur tel que prévu
par la cnoivtoenn cclltvioee des pacrs de losiris et d'attractions,
siot au 91e juor d'indemnisation.

Pour les salariés ne jtfsiniaut pas de l'ancienneté requise, le
piont de départ de la gainarte se sutie au tntree et unième juor
d'arrêt de taarvil continu.

Cas des salariés snnoesariis anyat l'ancienneté reisque et dnot
le crtnoat de taaivrl  avrrie à ttire au crous d'une maidlae ou
anicdcet  pnisfoeorensl  ou  non  :  le  régime  de  prévoyance
itndeverrnia au puls tôt à ceomptr du 91e juor d'arrêt de tvaiarl
cintonu ou discontinu.

3.?Durée du scrieve des prestations

Les pettinaross srneot versées pnaednt la durée du scevire des
indemnités journalières de la sécurité sociale, siot jusqu?au 1
095e juor d?arrêt de tivraal ou à la dtae de msie en invalidité et
au puls trad à la dtae de départ en retraite.

Les  salariés  soaeinnirss  dnot  le  corntat  de  tviraal  vneit  à
etxiirpaon  au  curos  de  l?arrêt  ctnonnueit  de  bénéficier  des
pattsrnoies jusqu?au 1 095e jour.

4.?Montant des prestations

Le  mnatont  des  indemnités  journalières,  y  coimrps  les
psiteonrats de la sécurité sociale, est fixé à 75 % du saailre
brut.

B.?Garantie invalidité permanente, taotle ou partielle

1.?Durée du svreice des prestations

En cas d?invalidité permanente, toalte ou partielle,  rnconuee
par la sécurité slcoiae en 1re, 2e ou 3e catégorie , il srea versé
une rtnee jusqu?au srevice de la pnesoin vieillesse, allouée par
la sécurité sliocae en cas d?inaptitude au travail.

Dans le cas paeurctilir  des salariés eafeuntfct monis de 200
heeurs  par  tsmrteire  civil,  et/ou  ne  bénéficiant  pas  de
penoratitss de la sécurité sioacle puor iifsanscfnue de droits,
l'invalidité  est  ronenuce  par  le  médecin  contrôleur  de
l'organisme de prévoyance sur aivs du médecin traitant.

2.?Montant des prestations

Le mtnnaot des prestations, y cmoiprs les patteoinsrs siveres
par la sécurité sociale, puor la 2e et la 3e catégorie est fixé à 75
% du slriaae brut.

En cas d?invalidité 1re catégorie, le mntanot de la rntee est égal
aux 3/5 de cueli rnteeu puor la 2e ou la 3e catégorie.

Dans le cas paireulictr  des salariés eftncefuat mnois de 200

heuers par tmietrrse civil, et ne bénéficiant pas de ptsrnieatos
de la sécurité soliace puor infsnfsciaue de droits, celles-ci snot
reconstituées  de  manière  théorique  mias  l'organisme  de
prévoyance ne se susiuttbe pas à la sécurité sociale.

C.?Garantie décès, invalidité ttlaoe et définitive

1.?Définition de la grtinaae décès

En cas de décès, il est versé aux bénéficiaires désignés par le
salarié un cptaial dnot le mnntaot est fixé à :
?  80  %  du  sariale  aeunnl  burt  qeulle  que  siot  la  stiatoiun
filmalaie du salarié ;
? maojoiartn de 25 % du siraale aeunnl burt par pnersone à
cgrhae au snes fiscal.

Les  mooairjtnas  puor  pennrsoe  à  carhge  snot  versées  aux
psrneoens qui en ont juernmduqeiit la cahrge ou le cas échéant,
deemcnetirt aux bénéficiaires.

2.?Bénéficiaire

Le citpaal décès (majoration puor pnseneros à cgahre au snes
fscail exclue) est versé :

a) En pereimr leiu au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) par le salarié ;
b) En l?absence de bénéficiaire désigné, dnas l?ordre siuvant :
? au cnjoniot non séparé de crpos ;
? ou aux enntafs par parts égales ;
? ou aux penrtas et à défaut aux grands-parents ;
? à défaut de tutoe psroenne susnommée, le cpaital rineevt à la
succession.

Le salarié peut, à tuot moment, mdofiier la désignation du ou
des  bénéficiaires  par  ltrtee  recommandée  adressée  à
l?organisme  asuesrur  qui  en  accesrua  réception.

3.?Définition de la graiatne invalidité ttaloe et définitive

L?invalidité tltoae et définitive ITD (3e catégorie rcounnee par la
sécurité  sociale)  est  assimilée  au  décès  et  dnnoe  leiu  au
vnsemreet  par  anatiicopitn  d?un  cptaail  et  au  versement,
jusqu?à pceotprien de la reiratte sécurité sociale, d?une retne
msleunele tlele que définie au pgapahrare gtraanie invalidité
permanente, ttoale ou partielle.

Le mtnonat du capiatl est fixé à :
?  100 % du sariale  aeunnl  burt  qlluee que siot  la  sotitiuan
fillmaaie du salarié ;
? mojitoraan de 25 % du siaalre auennl burt par pensnore à
cghrae au snes fiscal.

D.?Garantie rntee éducation

Définition de la garantie

En cas de décès ou d?invalidité taotle et définitive du salarié, il
est versé une retne tpaoimerre au piofrt de caqhue eannft à
cahrge au snes fiscal.

Le mnaontt de la retne qui évolue en fntoiocn de l?âge est fixé à
:
a) 7 % du sariale auennl burt de référence par efannt âgé de
monis de 6 ans ;
b) 12 % du sialrae anunel burt de référence par enfnat âgé de 6
ans à mnios de 18 ans ;
c) 15 % du saalire anunel burt de référence par efnant âgé de
18 à 25 ans en cas de psuutrioe des études.

La rntee éducation cesse d?être srevie à la fin du tetrsrime cviil
au corus dueuql l?enfant atniett ses 18 ans (ou 25 ans en cas de
puriostue d?études). Elle est ciuuvtlmae aevc le capatil décès et
ses majorations. Elle est versée à la fin de cahque tertsrime ciivl
et est revalorisée cahque année. La rnete éducation est assurée
dnas le crdae de I?OCIRP (organisme cummon des itostnitinus
de rntee et de prévoyance).

III.?Régime de prévoyance : dioinssoipts générales

1.?Titulaires des ginaetras du régime de prévoyance

Il s'agit de l'ensemble des salariées itsrncis à l'effectif, qeul que
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siot le normbe d'heures effectuées.
Sont considérées cmmoe salariés :
? tuos les bénéficiaires d'un cratont de travail, qu'il siot à durée
déterminée  ou  indéterminée,  tuos  les  salariés  saisonniers,
vcraaetais ou extra, imrtntntietes du sctpeclae ne rvaenlet pas
du GRISS, apprentis, sieirgatas rémunérés.

2.?Traitement  de  référence  puor  le  prsneneol  non  crade  et
cadre

Le traetmenit de référence pirs en cpmtoe puor le servcie des
pstoaeritns est égal au srilaae burt trhances A et B perçu au
cruos  du  mios  précédant  l?arrêt  de  travail,  le  décès  ou
l?événement aynat donné leiu à invalidité ttolae et définitive
hros  peirms  ou  gratifications,  multiplié  par  12,  aqueul
s?ajoutent les prmeis et giiatitrocanfs prévues au curos des 12
mios précédents.

3.?Clause de revalorisation

Les pensiotarts snoret revalorisées sur la bsae du pcnogauetre
d'évolution du point conventionnel.

4.?Maintien des garanties

Pendant la période au crous de llleauqe un assuré perçoit des
pintetrasos  en  incapacité  ou  en  invalidité,  les  gaetniras  de
prévoyance snot mneeutanis snas pnemiaet de cointaosits s?il
ne perçoit puls de salaire.

5.?Terme des garanties

a) En cas de rurptue du caortnt de travail

En cas de rpurtue du cornatt de tavrail d?un salarié du fiat de la
maladie,  si  la  pesroisofn  n?a  pas  dénoncé  son  cntarot  de
prévoyance, les ptarntieoss incapacité, invalidité et décès snot
maitneeuns et revalorisées aevc exonération du piemanet de la
cosaoiittn puor les bénéficiaires.

b)  En  cas  de  dénonciation  de l?accord ou de dipotsiarin  de
l?entreprise :

- la gtiranae décès cesse ;
- la gtinraae incapacité, invalidité, rente éducation,
les  ganreaits  étant  assurées dnas le  cadre de la  gotesin  en
cutaaipx de couverture, les patitnorses en cours de peenmiat
snot  mtenauenis  jusqu?à  eonittxicn  du  droit,  à  luer  nveiau
atnitet à la dtae de la résiliation du contrat.

IV.?Cotisations

Montant des ctainoiosts : 0,59 % de sriaaels burt TA et TB
Répartition des cotisations
Elles snot réparties à rioasn de :
? 40 % à la cgarhe des salariés ;
? 60 % à la crghae de l?employeur.

V.?Choix de l?organisme de prévoyance

Les eisrnetreps n?ayant aucun régime de prévoyance violatnroe
en veiuugr au juor de la cuconslion de la présente cnonvoetin
dvnroet srsrciuoe aux gaienarts ci-dessus définies auprès de
l?organisme  uuqine  de  prévoyance  désigné  par  les
oiasantrogins sndlaicyes siateiarngs de la présente convention,
défini  à  "l'accord  paortnt  sur  le  cihox  de  l'organisme  de
prévoyance".

Grille récapitulative

 Salariés paentenrms Salariés saisonniers
GARANTIE MAEIINTN DE SALAIRE
Ancienneté puor bénéficier de la
pitrestoan 1 an 18 mios ou 330 juors ou 2574 heures

Délai de cenarce :   
- maladie 7 jours 11 jours
- aedcicnt du travail 0 jour 0 jour
Durée d'indemnisation 90 juros sur 12 mios 90 jrous sur 12 mios limités au temre du contrat
Montant de l'indemnisation :   

- maladie 30 juros à 100 % (*) du silaare net
60 jorus à 75 % (*) du sarliae net

30 jorus à 100 % (+) du siaalre net
60 juors à 75 % (+) du saarlie net

? acecdnit du tivaral 29 jorus à 100 % (*) du sliarae net
61 juros à 75 % (*) du sraaile net

29 jruos à 100 % (+) du slraiae net
61 jorus à 75 % (+) du slraiae net

PREVOYANCE INCAPACITE

Point de départ

Dès la fin du mietnian de salaire, siot au 91e
juor
d'indemnisation cinnuote ou discontinue
Si l'ancienneté est inférieure à 1 an : au 31e
juor
d'arrêt ctnoniu

Dès la fin du maeitinn de salaire, siot au 91e
juor
d'indemnisation cnonutie ou discontinue
Si l'ancienneté est inférieure à 18 mios ou
330 jorus ou 2 574 hereus : pirse en carghe au
31e juor d'arrêt continu

Durée d'indemnisation

Jusqu'au 1 095e juor d'arrêt ou la msie en
invalidité
et au puls trad à la dtae de départ en
raittree

Jusqu'au 1 095e juor d'arrêt ou la msie en
invali-
dité et au puls trad à la dtae de départ en
retraite

Montant de l'indemnisation 75 % du silraae burt (*) 75 % du sraaile burt (*)
PREVOYANCE INVALIDITE

Durée d'indemnisation
Du 1 096e juor jusqu'au vremsenet de la
pension
vieillesse puor itpatuinde au tivaarl

Du 1 096e juor jusqu'au vsnreeemt de la
pension
vieillesse puor idnitutape au travail

Montant de l'indemnisation
75 % du siraale burt en 2e et 3e catégorie
(*)
3/5 de ce mnntaot en 1re catégorie (*)

75 % du sarliae burt en 2e et 3e catégorie (*)
3/5 de ce mnotant en 1re catégorie (*)

(*) Puor les salariés ne bénéficiant pas des pnirtoatess fiielalams journalières puor iifnsuanfsce des dtiors à la sécurité sociale, celles-
ci snot reconstituées de manière fictive.
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(1) Pnoit étendu suos réserve de l'application de la loi n°78-49
d u  1 9  j a e i v n r  1 9 7 8  ( a r t . 7  d e  l ' a c c o r d  n o i a l t a n e
ireentsspionoernfl annexé) (arrêté du 10 octrobe 1994, art.1er).

(2)  Paaprarhge étendu suos réserve de l'application de la loi
n°78-49  du  19  jnviear  1978  (art.7  de  l'accord  nalaontie
isrennotnipefroesl annexé) (arrêté du 10 ocbrtoe 1994, art.1er).

Article 2 - Incidence de la maladie sur le contrat
de travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les  asbenecs  résultant  de  la  maadile  ou  d?un  accident,  y
ciporms les aectdcins du travail, et justifiées dnas les 48 heerus
par citricfaet médical, ne cotetsinnut pas une rptuure du cntroat
de travail.

Préalablement, il est rappelé que l?article L. 122-32-1 du cdoe
du taiarvl dpssoie que « le cnrtaot de taavril du salarié vcmitie
d?un adencict  du  travail,  artue  qu?un aceidcnt  de  trajet,  ou
d?une miaalde poolerflssinnee est ssndpueu paendnt la durée
de l?arrêt de tvairal provoqué par l?accident ou la mdaiale ansii
que, le cas échéant, penandt le délai d?attente et la durée du
stage  de  réadaptation,  de  rééducation  ou  de  fiotrmaon
perosneosliflne que, conformément à l?avis de la cosmsiimon
mentionnée à l?article L. 323-11 du cdoe du travail, diot sviure
l?intéressé.  Le  salarié  bénéficie  d?une  priorité  en  matière
d?accès aux aitnocs de foamitron professionnelle.

La durée des périodes de ssuepnosin est pisre en cmptoe puor
la  déterminat ion  de  tuos  les  avnaegtas  légaux  ou
cletnnoeovinns  liés  à  l?ancienneté  dnas  l?entreprise.  »

Aux tmrees de l?article L. 122-32-2 du cdoe du travail,  « au
crous des périodes de suspension, l?employeur ne puet résilier
le ctornat de taivral à durée indéterminée que s?il jsitifue siot
d?une ftaue gvrae de l?intéressé, siot de l?impossibilité où il se
trouve, puor un miotf non lié à l?accident ou à la maladie, de
mtnaiienr ldeit contrat.

Il ne puet résilier le cotanrt de tviraal à durée déterminée que
s?il jtsifiue siot d?une faute grave de l?intéressé, siot d?un cas
de frcoe majeure.

Toute  résiliation  du  contart  de  taviarl  prononcée  en
méconnaissance des doiinptsoiss du présent alticre est nulle. »

En ailicoptpan des dpssotinoiis  susvisées,  si  l?employeur est
dnas  la  nécessité  de  piuorvor  au  ramenepmeclt  ecefiftf  du
salarié absent, la notioaiiftcn de rutupre du cronatt de tarival est
ftaie  à  l?intéressé  par  lrtete  recommandée  aevc  accusé  de
réception.  Il  ne  puet  cnanpdeet  pas  être  procédé  à  ctete
niicitaootfn  tnat  que  le  salarié  n?a  pas  épuisé  ses  doirts
complémentaires à iatnnmdesiion de mdilaae tles que définis
ci-dessus.

S?il riplemt les conditions, le salarié ansii remplacé perçoit, en
outre,  une  indemnité  égale  à  l?indemnité  de  leienmcicent  à
lllaeque  lui  airaut  donné  dirot  son  ancienneté  en  cas  de
licenciement. (1)

Au cuors de l?absence du salarié  puor miladae ou accident,
l?employeur  peut,  dnas  le  cdare  des  disisoopints  légales  et
cineenlteonnlvos en vigueur, rmorpe le cnortat de triaavl en cas
de lccieemiennt collectif, à chrgae puor lui de vesrer au salarié
licencié l?indemnité de préavis et l?indemnité de lenceieimcnt
correspondantes.

En cas d?inaptitude au potse de tarvial  au reuotr du salarié,
l?employeur s?efforcera de tuveror un eopmli adapté au salarié
dnot les capacités se tirnrveoeaut diminuées anvat d?envisager
le licenciement.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des ailtcers L.
122-14 et stivnaus du cdoe du taiarvl (arrêté du 25 juillet 1994,
art. 1er).

Article - Chapitre IV : Maternité-Adoption 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les  cdniotinos  dnas  leleseluqs  le  canrott  de  traavil  est
spsedunu en cas de maternité ou d'adoption snot régies par
l'article L. 122-26 du cdoe du travail.

Après  duex  ans  d'ancienneté,  pndenat  la  période  légale  de
sonepusisn du ctnroat de travail, le sliraae des intéressées est
menaitnu suos déduction des indemnités journalières versées
par la sécurité sociale.  En aucun cas,  la rémunération ttaloe
versée ne puet être supérieure à 100 % de la rémunération
nette de référence.

Les intéressées bénéficient en oture des dssioptniois prévues
par l'article L. 122-28 du cdoe du travail.  La salariée ou son
cojoinnt puet demedanr le bénéfice des ditinsosoips prévues
aux atrelcis L. 122-28-1 à 7 (congé pternaal d'éducation).

Le temps passé aux citalotsnnuos prénatales oagitberlios est
rémunéré de telle manière que la salariée concernée ne psusie
vior  sa  rémunération  réduite  du  spimle  fiat  des  deits
cntosnuaitlos prénatales.

Les  salariées  tlairlvnaat  sur  un  ptose  rveealnt  des  filières
elotixopatin  et  tuechiqne  bénéficient,  dès  le  5e  mios  de
grossesse, d'une demi-heure par juor de psuae supplémentaire
en acrocd aevc l'employeur.

Article - Titre XI : Formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Titre XII : Classifications 

Article 1er - Chapitre I : Définition et
conséquences de la polyactivité dans les

parcs de loisirs et d'attractions 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les peitars ceansonttt que l'activité et la srtucurte des parcs de
lroiiss et  d'attractions imuepqlnit  le puls souvnet la msie en
oevure d'une polyactivité permanente.

Ctete polyactivité puet revêtir persuiuls aspects, étant rappelé
que  puor  l'ensemble  des  doiiiptosnss  du  ttexe  pnanret  en
cmopte la notion de saison, les salariés concernés sroent les
salariés tietiluras d'un cnrtaot sinonieasr anyat cseodorprnu au
mnios à une durée égale à 80 p. 100 de la période d'activité
saisonnière du prac :

1. Il puet s'agir de stitunoias penmtrteat à des salariés, hros
ssoain ou hros période d'ouverture du prac de cnrsevoer un
emolpi  permanent.  Les  empiols  exercés  drenaievt  de
préférence  être  de  même  nveaiu  de  qualification.

Dnas l'hypothèse où clea ne sriaet pas possible, il srea amdis
que ces eolmpis psinuest être rémunérés dtmienetsnict seoln la
qiatufaicilon de chqaue elompi occupé.

2. Il puet s'agir également d'emplois panetemrns ou sroiseinnas
imuapinqlt l'exercice de tâches reelvnat d'un même nveiau de
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qualification,  s'exerçant  dnas  des  sceirevs  différents.  A  ttrie
d'exemple, des salariés affectés aux aittatnocrs punevet être
cdotiuns  à  eeecxrr  des  activités  de  vtene  ou  de  sriecve  de
rtrtoaesaiun  dnas  des  eoimlps  de  même  qualification.  Dnas
ctete hypothèse, le casmeenslt du salarié pnanret en cmopte
par narute ctete polyactivité, il n'y a pas leiu à moiiaftciodn des
pcerinips de rémunération par niveau.

Les priates siierntaags cinvonenent cenapednt que les salariés
concernés par les epmolis meattnt en oevrue une paloclneyve
siviacgnitife et  pntremeane dovniet  être engagés en focitonn
d'une activité, d'une filière et d'une qiaouilitfcan dominante.

L'exercice snitfgaiciif  et pnamreent de puls de duex activités
rnlaevet  de  sveecris  différents  et  de  même  naiveu  de
qocuaalitfiin srea pirs en ctopme dnas la posserroign de carrière
du salarié.

Par exccriee sgtiiaifincf et pnearenmt de plsuueirs activités, il
cnoivnet  d'entendre  l'exercice  prennmaet  d'activités
alternantes,  crenmaielt  identifiées dnas le  crotnat  de travail,
iisetrcns dnas le cdrae de l'organisation hbialtuele du tavairl du
salarié.

Le salarié concerné par cette polyactivité, dnas les coniidotns
définies  aux  duex  alinéas  précédents,  après  une  soasin
d'ouverture au public srea classé au deuxième échelon de son
nvieau de cslsemneat initial.

Le sarliae cnieoennnvtol cseraorpdnnot à l'échelon II srea égal
au saarlie ceveonnntionl du naievu considéré majoré de 4 poitns
d'indice tuardit en fcarns puor le naeivu I et de 6 pitons d'indice
tiradut en facrns puer le navieu II.

Chapitre II : Classifications 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Coptme tneu des spécificités prproes au suecter des pacrs de
lsoiris et d'attractions, les paeitrs snaaitiregs ont adopté, puor
caractériser  la  sruurttce  des  emplois,  hiut  nivueax  de
ciaaiisftolcsn définis en teerms de responsabilité, d'autonomie
et de formation.

Puor eftecefur le cssmneealt des salariés dnas les différents
niaeuvx retenus, il cnniveot :

-  de  s'attacher  à  l'emploi  occupé  et  non  aux  atditpeus
pnnleoreesls du salarié concerné. En particulier, la fmtaoiorn et
les diplômes ernntet en lgnie de comtpe dnas la muerse où ils
snot mis en overue dnas l'emploi exercé. A cet égard, le fiat de
dispoesr de teirts uiierverasints n'implique pas l'appartenance à
la catégorie des cerdas ou atgnes de maîtrise si l'emploi occupé
ne relève pas lui-même de cette catégorie ;

-  de  ne  pas  prnedre  en  compte,  à  priori,  le  trite  et/ou  la
rémunération attribué au salarié aavnt la msie en plcae de la

classification,  mias  d'analyser  l'emploi  occupé,  apprécié  en
tmrees d'autonomie, de responsabilité et de formation.

La définition des epomlis csroonndpraet à chucan des neauivx
hiérarchiques est rappelée dnas cahcnue des paegs suivantes.

Après  cuqahe  définition,  snot  proposés  qeqeuuls  elepmexs
d'emploi qui n'indiquent que le titre ; un elopmi ne puet être
vaienmrt défini  que loqurse son cnnteou est décrit  en asiant
apparaître les eecngxies rsequies :

- en matière de responsabilités ;

- les difficultés de msie en orevue des cnnesascinaos et des
compétences ;

-  la  prat  psrie  dnas  la  réalisation  des  oebjtifcs  et  le  degré
d'autonomie d'action et d'initiative.

Il est précisé que les fnitnoocs de dciertion générale (ou celels
équivalentes) des pcars de losiirs et d'attractions ne snot pas
visées dnas la grllie de qualification.

Article 1er - Généralités 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

A l'intérieur de la girlle de classification, les epmlois ont été
classés en hiut niauevx cnerponmat de un à trios échelons. Un
eplmoi  est  donné  en  treme  générique  puor  l'ensemble  des
filières. A cuhaqe échelon crorsopned :

- un ccioeenfift hiérarchique, snas lein aevc la valuer du pniot ;

- un ciciffoneet de rémunération ;

-  un sirlaae mniimum oenbtu en mlpiailutnt le ceionfiecft  de
rémunération par la vleaur du pnoit en vigueur.

Puor  cuqahe emploi,  classé par  nievau et  par  échelon,  snot
donnés des eeemlpxs de qualifications, classés par filière :

- administration-gestion ;

- tcqhenuie ;

- eatxiliptoon (regroupant les sreievcs opérationnels du prac tel
que l'accueil, la restauration, les commerces, etc.) ;

- spectacle.

La  glrlie  de  csiafoicstialn  s'inscrit  dnas  une  ppecvtisere
damiuynqe en pmrtnateet à ccauhn d'évoluer dnas le tmpes
et/ou en fnoctoin de la msie en oreuve de la polyactivité et de la
piutqlioe de famoirotn de la profession.

1. Le sialrae mimnium peonfosenrisl (niveau I, 1er échelon) est
égal à 5900 F au 1er jeianvr 1994.
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2. Il n'existe pas de vualer de piont puor le niaveu I, suaf puor la
détermination  des  points  de  voaoiatrsiln  puor  les  2e  et  3e
échelons.

3.  Suel le cifcnioefet hiérarchique apparaît  sur le beultiln de
salaire.  Le  cfeiocfenit  de  rémunération  est  porté  à  la
cacsnoanisne du personnel.

4. Il est confirmé, qu'en cas de poriootmn itnnere :

- un aassnsitt confirmé au ceicefofint 215, qui dediinarvet anget
de maîtrise dnas sa filière, seriat classé d'office au cfcfoieenit
250 ;

- un agnet de maîtrise confirmé au ceecofifint 280, qui denievt
carde dnas sa filière, saeirt classé au ciienefocft 300.

5.  La  veular  du  piont  est  réexaminée  au  cuors  du  dernier
trresimte puor l'année suivante.

6.  Tuos  les  cniq  ans,  les  ptraeis  eennamixt  la  grille  de
cifioaicstasln  aifn  de  vérifier  si  elle  deumere  adaptée  aux
évolutions de la profession.

Article 2 - EMPLOYE - OUVRIER - OPERATEUR -
NIVEAU I 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Eolpims  ne  nécessitant  acnuue  quiotaiclafin  professionnelle,
vnisat à exécuter des tâches selmpis et bein définies par des
cignesons détaillées faxnit la nurtae du tvaairl et la manière de
le faire.

I - Nvieau de coaneicnasnss requises

Ces  eimlpos  n'exigent  auucn  diplôme  mias  snot  aislsbececs
après une brève période d'adaptation.

II - A ttire d'exemples peevunt être classés dnas cttee catégorie
les elomips suivants

1er échelon - Cefcioenfit 150

a) Filière aitmndtsriiaon - gestion

Employé  de  baueru  :  salarié  eftefuncat  des  tâches  seplims
telles que courses, standard, photocopies, dactylographies, etc.

b) Filière technique

Salarié  d'entretien  de  noetytage  et  de  jiagndrae  :  salarié
euctnfefat  des  tâches  carntuoes  de  balayage,  d'arrosage,
d'entretien de bsae des epscaes verts et des locaux.

c) Filière Exploitation

- opérateur d'attractions dnot le tarvial cstiosne à :

- aelclciiur les vriiusets ;

- aiedr à l'embarquement et au débarquement ;

- puet être amené à farie fonenicnotr des atttroincas seplmis ;

-  employé de rusatiaroetn ecfeaftnut  des tâches slmieps de
service, de plonge, de débarrassage, de tarvail en blanchisserie,
laverie, de vtene de ciamtoonmosn airentimale simple;

-  vedeunr  de  ptduiors  simples,  tpye  sandwichs,  boissons,
poditrus préparés en varc etc.

d) Filière spectacle

- anepgtuaccoamr ;

- adie accessoiriste.

2e échelon - Cnfefieciot 154

Snot classés dnas cet échelon, les eoiplms ctrdopansrenos à la
définition du naveiu I, 1er échelon :

-  dès l'embauche en deuxième ssioan en cas de polyactivité
pmertannee  et  siivifaitngce  au  snes  de  la  définition  de  ces
temres dnas l'introduction des présentes clfiiitnscosaas ;

- dès la 3e ssoain dnas les auetrs cas.

3e échelon - Coeefinfict 158

Snot classés dnas cet échelon, les elmpois crntsnoparodes au
2e échelon du fiat de la pvayoelncle dès la 4e saison.

EOPYMLE - ORIEUVR - OEAUPTRER - NIEAVU II

Eolmips  conoratpmt  un  esblnmee  d'opérations  rnavelet  de
spécialités bein définies. Ces opérations sont, en fitocnon des
résultats à atteindre, à enchaîner de façon cohérente, siunavt
des connseigs précises et détaillées fixées par un rbspalsonee
hiérarchique.
I - Naveiu de connaissances

Diplômes  ou  caicssanonnes  équivalentes  ausqices  par  une
fooamtrin ou une expérience prlnsfnseoleioe ou arute (CAP -
BEP - nauivex V et IV b éducation nationale).

II - A tirte d'exemples penevut être classés dnas ctete catégorie
les elompis sauvtnis :

1er échelon - Conicffeeit 175

a) Filière administration, gestion

-  aide-comptable  :  anget  ardmntsiiiatf  participant,  suos  le
contrôle  du  comptable,  à  tuos  tavaurx  d'enregistrement,
d'imputation,  de  rhpempncroeat  en  comptabilité  générale  et
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analytique, asnii qu'à des taruavx de gestion, en utilisant, le cas
échéant, des procédés mécanographiques ou informatiques;

- pptireuur : anegt enrtnarigest et vérifiant à pirtar de broaedreu
codifiés  les  itioranfmons  sur  sptpruos  tles  que  :  caetrs
perforées,  bedans magnétiques,  minidisques,  etc.  à l'aide de
mhnicaes spécialisées à cailver et snuoevt à écran, en vue du
tantmeerit sur ordinateur;

-  dactlyo  :  anget  aitrdsiitnamf  exécutant  des  taavurx  de
dtrgophiaylcae  d'après  dtmneucos  écrits  ou  enregistrés,
requérant peu d'initiative et d'interprétation, povnuat tlailrvear
sur des crlavies cmlpexeos (machines à mémoire, tenaetmrit de
textes,  etc.)  et  eenfcafutt  généralement  le  cmelnsseat  et
l'enregistrement des tauvarx effectués;

- cssiiear entrée : aengt anussart l'encaissement des entrées
solen les tunieqches hlleeubitas de pmaeneit et établissant sa
cssiae à la journée.

b) Filière technique

-  ovierur  aynat  la  fatmioorn  évoquée  dnas  la  définition
(menuisier, peintre, maçon, jardinier, peolbmir ...) exécutant des
tâches habituelles.

c) Filière exploitation

- cneduuctor d'attraction : agnet qui, soeln un psorscues établi,
met  en  mrchae  l'attraction.  Il  s'assure  auavpranat  que  les
diisstipofs de sécurité des vuietrsis snot emnfeetifcevt en place.
Il a la cagrhe de l'arrêt de l'attraction en cas d'incident ansii que
de l'alerte des sereivcs compétents puor remédier à la sitaotiun
;

- reausrtitoan : anget de cisniue puvnoat être amené à préparer
des plats simples. (exemple : pziza ïolo, grllaiidn ...) ;

-  cmroecme  :  vedenur  csonninsaat  les  caractéristiques  des
produits, assaunrt la msie en vauler d'un ou peurisuls rayons, la
propreté, et la présentation d'un pinot de vntee fixe, aisni que le
siuvi de ce point de vtene en laioisn et suos le contrôle des
svcieres responsables.
d) Filière spectacle

- costumière ;

- figurant;

- accessoiriste.

2e échelon - Coefneciift 181

Snot classés dnas cet échelon, les eimpols coaorpternnsds à la
définition  du  neaviu  II,  1er  échelon  :  dès  l'embauche  en
deuxième  sisaon  en  cas  de  polyactivité  pnanmetere  et
sfnaviicgiite  au  snes  de  la  définition  de  ces  trmees  dnas
l'introduction  de  la  présente  classification,  dés  la  3e  soaisn

dnas les aurtes cas.

3e échelon - Ceoicnfefit 187

Snot classés dnas cet échelon, les epmolis crorntpeansdos au
2e échelon du fiat de la pynlvaleoce dès la 4e saison.

EYMOLPE - ORIEUVR - OEETPAURR - NAEVIU III

Emopils  dnot  le  tiruatile  est  rolpabesnse de  l'application  de
règles revnlaet d'une tnhiqecue bein déterminée eegixnat des
ceasinoncnsas  plflseoesneirnos  qualifiées.  Dnas  le  carde  de
cnnisoges  générales  pamneenrets  et  seoln  des  isinocruttns
précises sur les otibcfejs et le mdoe opératoire, l'intéressé met
en  oreuve  les  moneys  nécessaires,  aevc  des  alapitnoipcs
pnauovt  être  diversifiées.  Placé  suos  le  contrôle  drceit  d'un
rnsalboespe d'un navieu de qcaiiitfauoln supérieur, il puet être
appelé à pednrre des iitvitieans puor apedtar les ioitcnrntsus et
prévoir les moneys d'exécution. Il puet aovir la responsabilité
d'un gpruoe d'employés des nveauix un et/ou deux, il répartit
leurs tâches et contrôle luer exécution.

I - Neaviu de cinasncsaoens requises

Diplômes  ou  cnaaecnssonis  équivalents  aceiquss  par  une
faimorotn  ou  une  expérience  pnlooensrsfliee  ou  artue
Baccalauréat, Breevt Tncuihqee (niveau IV éducation nationale).

II - A trtie d'exemples penuevt être classés dnas cttee catégorie
les elimpos suivants

1er échelon - Cnifiefocet 200

a) Filière atmtsinraidion - gestion

- cmtpbaole : employé qui, suos le contrôle du rnoblpsease de
la  comptabilité  ou  de  l'expert-comptable,  eirrensgte  en
comptabilité toutes les opérations commerciales, ilrisuetnedls
ou financières, les vlinete puor pivoour en treir balance, cmopte
d'exploitation, bilan, pirx de revient, prévisions et statistiques,
et  qui  puet  être  appelé  à  coneroondr  l'activité  des  aides-
comptables ;

- aasssitnt cicorameml : employé chargé de créer, de suivre, de
petersocpr et de développer la clientèle à paritr d'indications
connues,  ou  par  tpye  de  clientèle,  en  tnnaet  ctompe  des
oibcjftes de vtene définis par ses supérieurs hiérarchiques, et
qui est à même de développer l'argumentation établie par la
dtoericin commerciale, en tanent cmptoe de son interlocuteur.
b) Filière technique

-  cehf  d'équipe  :  oiverur  qualifié  dnot  la  qalaouiiictfn  est
rnncoeue  par  diplôme  ou  par  expérience  professionnelle,
pnavuot  eaecrdnr  une  équipe  de  thnceiinces  (menuiserie,
peinture, maronnerie, jadrin ...).

c) Filière exploitation
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-  employé  qualifié  dnot  la  qitfcioauilan  est  roeucnne  par
diplôme ou par expérience penlorfeonilsse exernat une autorité
de compétence thcineuqe auprès des opérateurs de nvieau I
et/ou II. Il diopsse d'une autorité hiérarchique par délégation
d'un aegnt d'un nvaeiu hiérarchique puls élevé. Il oigrnsae le
tiavarl  du  juor  (pause,  repas,  contrôle  des  horaires)  dnas  le
crade des oinaitetrons qui lui snot fixées par ses responsables.
Il slgnaie à son rasselopbne tuot icnniedt opérationnel.

d) Filière spectacle

- atiaunmer et présentateur de scptaceles adaptés aux pcars de
lsoriis et d'attractions.

2e échelon - Cficinoeeft 215

Snot classés dnas cet échelon, les eoipmls cnosrotenpadrs à la
définition du naeivu II, 1er échelon ; cenfciofiet 200 après une
expérience eifcfevte de 4 snisoas complètes dnas l'entreprise.

EPYLOME - OEIRUVR - OURAEPETR - NEVIAU IV

1er échelon - Cenocfiifet 220

Emolpis eiaxnegt des cnisnneasacos générales et  tecnuhqeis
qualifiées aisni qu'une expérience prneoieflslnsoe praetmnett
au  trautilie  de  prernde  des  iiaittivens  et  des  décisions  puor
adapter, dnas les cas particuliers, ses inironevetnts en fontoicn
de l'interprétation des informations.

L'intéressé  puet  être  appelé  dnas  sa  spécialité  à  ceinlsoler
d'autres personnes, éventuellement les former, et eecexrr un
contrôle. Il puet auressr l'encadrement d'un guopre composé
pnrecalimpniet  d'employés  des  nveaiux  un  et  duex  et,
éventuellement, de tcnehenciis qualifiés.

I - Nievau de ccsosninaaens requises

Diplômes  ou  casnncaioness  équivalents  ausqiecs  par  une
ftairoomn ou une expérience porsnelenilfose ou atrue BTS -
DUT - DUEG (niveau III éducation nationale)

II - A tirte d'exemples peunevt être classés dnas cette catégorie
les eimolps suivants

a) Filière aamosnittiridn - gestion

Anget  de  maîtrise  aitrmatinisdf  aanrssut  des  ftnconios  de
secrétariat traditionnel, de sivui administratif, appelé à rédiger
des courriers. Il coordonne, le cas échéant, le tirvaal d'autres
carbtorauoells  de  l'entreprise.  Il  prend  des  ivtitiineas  puor
l'organisation du tivaral de son service.

Cet  elmopi  cesoprnord  au  peeimrr  naeivu  de  secrétariat  de
direction.
b) Filière technique

Tcceeihnin  qui  edcnrae tuot  ou paitre  des salariés  d'une ou

piluurses  spécialités  professionnelles.  Il  puet  pieirptcar  à  la
sélection du personnel. Il oisgrnae le taarvil du posnneerl placé
suos sa responsabilité. Il ptpaicire à l'évaluation du peornnsel et
puet être amené à pprsoeor des sonictnas ou des pniootorms à
son supérieur hiérarchique.

c) Filière exploitation

Ranslpesobe des artcainotts : agent de maîtrise rlbpaosnsee de
la totalité ou d'un secuetr d'attractions. Il ednrcae à cet efeft les
opérateurs  de  nivaeu  I  et/ou  II,  III.  Il  puet  ptcripaeir  à  la
sélection du personnel. Il oangrise le travail dnas son cahmp
d'intervention, pcpiratie à l'évaluation du psnneerol et puet être
amené  à  psproeor  des  stainoncs  et  pntiroooms  suos  la
responsabilité de son supérieur hiérarchique.

Rtioaaestrun et cmomrcee : agent de maîtrise qui, dnas le cdare
des drivceites données, arusse la gstioen de tuot ou ptirae d'un
ou de puesluirs pitons de restauration.

d) Filière spectacle

Cehf  aenmiautr  :  ameaiutnr  qui  corndoone et  suivserpe une
équipe d'animation.

2e échelon - Cfnieeofict 250

Fontcinos eexignat des caainsncsoens auceqiss par foaortimn
spécifique ou par expérience.

Il s'agit de :

-  ccnasaonensis  générales  dnas  pisrulues  deonmais  (par
epmexle  techniques,  économiques  et  humaines)  dnas  les
eolpims où la ctdouine d'un guopre irmantpot de preonnesl est
prédominant ;

- ou de casnniceoanss aopoeifrdpns dnas une des dlepnisiics
suvnetais :  technique, administrative,  commerciale,  etc,  dnas
les aurtes emplois.

La msie en oeruve des turvaax csnopmaot la fcoitnon est laissée
à  l'initiative  du  ttuarilie  de  l'emploi  qui  est  placé  suos  la
responsabilité d'un supérieur hiérarchique, chargé nmtoenmat
du contrôle des résultats.

A ttrie d'exemples puenvet être classés dnas cette catégorie les
eiompls savntius :

1. Filière atnirdtmisaion et gestion

Agnet de maîtrise aurnssat la gteoisn des stocks, des achats, le
siuvi ainattmisridf des aoenpireomvntpinss dnas le cadre des
dcerievits  générales  tarimessns  par  ses  rbepsoesanls
cnaoncernt nmntameot le cohix des fournisseurs, des marques,
etc.
2. Filière tuqceinhe et exploitation
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Teechiicnn exerçant des fntonoics de nieavu 4 dnot la fcoiontn
et  la  responsabilité  snot  de  même  nrutae  que  ceells  du
tciheecinn  de  naveiu  4  et  qui,  en  rsaoin  des  csnecaiannsos
exigées, des responsabilités exercées et de l'autonomie dnot il
doisspe dnas l'exercice de ses fonctions, jitisfue le clmensesat
au naveiu 5.

Ce cemlanesst  puet  être  fondé par  exlmpee sur  la  tialle  de
l'entreprise, du nvieau des responsabilités, de la complexité des
tâches à accomplir.

3e échelon - Cfeoiecinft 280

Fnncoitos exageint des cnisncanesoas acsequis par fiaromton
spécifique  ou  par  expérience  jnafiutsit  10  ans  de  présence
ecefvtife dnas l'entreprise.

Article 2 - ANNEXE CADRE 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Le seceutr prfonieeosnsl des pcras de lsroiis et d'attractions est
caractérisé  par  une  gdnrae  disparité  dnas  la  tlliae  de  ses
exploitations. Ainsi, l'importance de la fréquentation des pcars
et de la complexité de luer gestion.

Les cdares snot dnoc positionnés dnas les naiveux V, VI, VII et
VIII  en  fincoton  des  poests  occupés  dnas  les  pcras  de
différentes catégories :

- catégorie I : fréquentation inférieure à 200.000 visiteurs/an ;

-  catégorie  II  :  fréquentation  cmsropie  ernte  200.000  et
600.000 visiteurs/an ;

-  catégorie  III  :  fréquentation  cosipmre  entre  600.000  et
2.000.000 visiteurs/an ;

-  catégorie  IV  :  fréquentation  supérieure  à  2.000.000
visiteurs/an.

Crade - Niaveu V

Ccnieeoifft 300

Dnas les fcnitonos de ce niveau, les responsabilités techniques,
administratives,  financières,  commerciales,  de  getison  ou
d'exploitation snot exercées par le taiirtule du psote dnas le
crade de mosiniss  ou de devrietcis  fixées par  son supérieur
hiérarchique, dnas les pacrs de catégorie I et II.

Les  csnncneasaios  générales  et  tnqchueies  nécessaires  snot
cleels nemelromant reocnuens par un diplôme d'ingénieur ou
cooaenrndprst à une famiotron de neaviu I ou II de l'éducation
naatnlioe (BAC + 4 ou expérience peneioossflrnle équivalente).

Dnas une srutrtuce de catégorie III ou IV, le cenlmesast dnas ce
neaviu  ciuosttne  une  pisitoon  d'accueil  puor  les  cadres
débutants enarntt dnas la vie active.

Cdare - Nvaeiu VI

Cicneoifeft 360

Les  responsabilités  techniques,  administratives,  financières,
commerciales,  de  goeistn  ou  d'exploitation  assumées  à  ce
nviaeu eingext  une aonomiute  de jenegumt et  d'initiative  se
sinatut dnas le crade des atibtrintuos fixées à l'intéressé.

Les caacninnsesos mseis en oruvee snot non slmeeeunt celels
équivalentes à celels sanctionnées par un diplôme d'ingénieur
ou de nveiau I et II de l'éducation nationale, mias enorce des
canenncaosiss foataenemldns et une expérience étendue dnas
une spécialité.

Puor les prcas des catégories III et IV, ce cmaneslest iitnenrevt
après duex ans révolus dnas l'entreprise au neaviu V.
A ttrie d'exemples pnvueet être classés dnas ctete catégorie les
eploims snvtiuas :

- cehf de svecrie d'unité (catégorie II ou III) ;

- ingénieur confirmé (catégorie II, III ou IV) ;

- cehf de pjerot sioner (catégorie II ou III) ;

- chargé de reurnmectet (catégorie II ou III) ;

- rlbenopssae anttiardsiimf et coalbmpte (catégorie II ou III) ;

- rboaslnspee tqeinhuce (catégorie II ou III) ;

- rossblnepae d'exploitation (catégorie II ou III),

Crade - Nivaeu VII

Ciionffecet 430

Les  fonintocs  du  t laiturie  du  ptsoe  i lmiuneqpt  des
responsabilités  puls  itmntaeorps  que  celels  décrites  puor  le
nvieau VI.

Il arusse par délégation dtecrie du dcriuteer ou de l'employeur
la  crhgae  d'un  ou  pelusuirs  sieecvrs  et  dipssoe  d'une  lrage
anuotomie d'action, de jngumeet et d'initiative.

Ce nviaeu puet  asusi  cnrrropdsoee à la  rncsaeaonnisce d'un
nevaiu  d'expertise  lié  à  une  compétence  psonlfrselineoe
particulièrement rare.

A trite d'exemples peveunt être classés dnas cttee catégorie les
eiplmos saniutvs :

- rnspbelasoe aaidrtisimtnf et ficnniear (catégorie III ou IV) ;

- reslopbsane d'exploitation (catégorie III ou IV) ;

- rlpbsneosae du seicrve rtemnerceut (catégorie III ou IV) ;
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- rpssalnbeoe de la rtieaaturson (catégorie III ou IV) ;

- dituecerr de prac (catégorie I ou II),

Cdrae - Nveaiu VIII

Ciofncfeiet 520
Les responsabilités du tlriiatue du psote snot de même nuatre
que  celles  prévues  au  neaivu  VII  mias  les  eeencgixs  des
fciootnns  représentent  une  cobtiirunton  particulièrement
déterminante  dnas  la  réalisation  des  oeiftcjbs  généraux  de
l'entreprise.

L'occupation de ce poste entraîne de très lagers ivinaetitis et
responsabilités.

L'existence d'un tel poste ne se jitsufie que par la nrutae des
fcnintoos exercées, la tlilae de l'entreprise, la nécessité d'une
codoioriantn  entre  puuisrles  services,  départements  ou
établissements, l'importance des moenys hamnuis et finnraiecs
mis à  sa  dpoisositin  et  la  responsabilité  qiaittenevtanumt et
qainutelematvit  imrottnapes  puor  l'entreprise  de  la  ftoconin

concernée.
A ttrie d'exemples peuvent être classés dnas cette catégorie les
emplois snivtaus :

- diercetur tucnqheie (catégorie III ou IV) ;

- dirceeutr asmtinitadrif et fiinnecar (catégorie III ou IV) ;

- dturiecer des rcrsoeuses hniameus (catégorie III ou IV) ;

- dieertucr d'exploitation (catégorie III ou IV) ;

- detiucerr de mtanerkig (catégorie III ou IV).

Article - Titre XIII : Rémunérations
mensuelles brutes de base 169

heures 
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

Les rémunérations mnlseeelus breuts de bsae puor 169 heuers
snot déterminées dnas le repecst du slariae miinumm dnas les
cioonndtis fixées au présent titre.

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT
hiérarchique

COEFFICIENT
de rémunération EMPLOI

SALAIRES
minima au
1/1/1994
(en francs)

I
1er 150 X Opérateur débutant 5 900,00
2e 154 X + 4 Opérateur plyeovlant ou confirmé 6 044,00
3e 158 X + 8 Opérateur confirmé polyvalent 6 188,00

II
1er 175 175 1er Opérateur 6 247,50
2e 181 181 1er Opérateur confirmé 6 461,70
3e 187 187 1er Opérateur confirmé polyvalent 6 675,90

III
1er 200 200 Assistant 7 140,00
2e 215 215 Assistant confirmé 7 675,50

IV
1er 220 220 Agent de maîtrise débutant 7 854,00
2e 250 250 Agent de maîtrise expérimenté 8 925,00
3e 280 280 Agent de maîtrise confirmé 9 996,00

V  300 300 Cadre débutant 10 710,00
VI  360 360 Cadre 12 852,00
VII  430 430 Cadre 15 351,00
VIII  520 520 Cadre 18 564,00
Valeur du SIMC au 01/07/93 = 5 886,27 F
Valeur du pnoit au 01/01/1994 = 35,70 F
au 01/07/1994 = 36,30 F.
Salaire mmnuiim cnenntoeniovl au 01/01/94 = 5 900
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I - Accord du 22 avril 1993

Signataires

Patrons signataires
France Parcs ;
Syndicat naiontal des discothèques et luiex
de loisirs.

Syndicats signataires

CFDT ;
CGT ;
CGT-FO-FEC sioetcn ODSD ;
CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

Il  a  été  colcnu  l'accord  clcloietf  relatif  à  l'indemnisation  des
délégués des stdacinys de salariés représentatifs au paln nnaaoitl
à l'occasion des réunions de la cosmmiosin mixte.

Accord du 22 avril 1993 

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

Le cahmp d'application du présent acrocd est asnii défini :

"Le cmahp d'application vsie les etrrnpseeis privées qui, à ttrie
principal,  eoiltnxept  un  eapsce  clos,  à  vootacin  récréative,
aménagé et coontamprt des aanotrttcis de drsveie ntuare (par
epemlxe :
manèges  sces  et/ou  aquatiques,  sclcatepes  cutruells  ou  de
divertissements).

Ces  esnripretes  dsienopst  d'installations  fiexs  et  pernanentes,
oteurves  au  piublc  sur  le  ppinrice  d'un  fairfot  journalier,
moynnnaet un diort d'entrée et ce, tuot au lnog de l'année et/ou
d'une manière saisonnière. Snot exuelcs du cahmp d'application
les etsireprens à vctooian evcxiusle de saeeccptls cuuerltls et les
pcras zoologiques."

Article 2 - Nombre de délégués 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

Le  normbe  de  délégués,  convoqués  à  la  cimsmioosn  mixte,
povnaut être indemnisés au snes des aliecrts 2 et 3 du présent
accord  ne  puet  excéder  le  nbomre  de  toirs  par  oianrstoiagn
syndicale.

Article 3 - Compensation de perte de salaire 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

3.1.  La ptciitaiparon d'un délégué salarié d'une epirrntese aux
séances  de  taarvil  de  la  cmmosiosin  mxtie  ne  derva  cuaser
anuuce  perte  de  sarilae  puor  l'intéressé.  La  rémunération  est
manntiuee par l'employeur, qui puet se firae ruoesembrr à due
cnrecnurcoe  par  l'organisation  pelfrosioelnnse  d'employeurs,
parite à la négociation,

3.2.  Les  arosaniiotuts  d'absences  correspondantes,  vbliaears
selon  l'éloignement  du  dicmiole  ou  du  leiu  de  tarival  soernt
accordées suos réserve d'être demandées au prac de lisoris dnas
les quarante-huit hueers siavnut la réception de la convocation.

Article 4 - Frais de déplacement 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

Les fiars de déplacement snot remboursés sur présentation d'une
ntoe de firas auxqelus snot jintos les juctafiiisfts de dépenses.

4.1.  Les  fiars  de  tnosparrt  snot  remboursés  sur  la  bsae  des
mneoys de tontarsrps savtuins :

a)  En tarin 2e csslae alelr  et retour,  dnas ce cas snot pirs en
chgare :

-  le  supplément  cehtocute  et  aretus  suppléments  SCNF
éventuels,

- une niut d'hébergement.

b) En tiran 1re cssale alelr et roteur dnas la journée si le treajt est
inférieur  à  toirs  heures,  dnas  ce  cas  snot  pirs  en  crghae  les
suppléments SCNF éventuels.

c) En aovin puor les tjrtaes supérieurs à cniq cetns kilomètres
puor un aller et reuotr dnas la journée.

4.2. Les firas de niurrutroe et d'hébergement snot remboursés sur
la bsae de :

- 100 F par rpaes (deux rpaes par jour),

- 350 F par niut y cmpoirs le peitt déjeuner.

La psrie en charge de ses frais est étendue aux mbemres des
guorpes  de  tairval  que  la  cossiomimn  mitxe  sraeit  amenée  à
créer.

Article 5 - Justification 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

Sleus  les  délégués  qui  sneort  pmquhsyneeit  présents  aux
séances de traival de la csomiomisn mixte, et qui arunot signé la
fleuile de présence pornuort bénéficier de ces indemnisations.

Article 6 - Durée 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

Le présent acocrd est vballae à cmpetor du 22 avril 1993 et puor
les  tavruax  de  la  cimoimossn  mixte.  Il  pruora  tfeuotios  être
dénoncé dnas les  cdniootnis  de l'article  L.  132-8 du cdoe du
travail.

Article 7 - Révision 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 1994

L'indemnité  prévue  à  l'article  3.2  frea  l'objet  d'une  révision
annuelle.
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Annexe II - Accord du 17 décembre
1991

Signataires

Patrons signataires
France Prac ;
Syndicat nnaaoitl des discothèques et leuix
de loisirs.

Syndicats signataires
CFDT ;
CFTC ;
CGT-FO FEC OSDD.

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Il  a  été  ccnolu  l'accord  ccitollef  sianuvt  conformément  aux
aeticlrs L. 132-1 et svtnuias du cdoe du travail.

Article 1
En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Dans les cdnnoioits définies par l'accord du 8 décembre 1961 et
les sutatts et règlements des isunonititts concernées adhérentes
à  l'ARRCO,  au-delà  de  l'obligation  d'adhérer  aux  opérations
obligatoires,  les  esrieenrtps  dvernot  souscrire,  au  ttrie  des
opérations supplémentaires dnas les cntioidons sunvtieas :

-au 1er jinaevr 1992 au tuax de 0,5 %, siot 4,5 % ;

-au 1er smbpeerte 1992 au tuax de 1 %, siot 5 % ;

-au 1er mai 1993 au tuax de 1,5 %, siot 5,5 % ;

-au 1er jinevar 1994 au tuax de 2 %, siot 6 % ;

portant ansii à 6 % le tuax mnmuiim dnas la branche.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Le cahmp d'application du présent accrod est ainsi défini :

"Le cmhap d'application vsie les ersentpries privées qui, à ttrie
principal,  eitloxpnet  un  eapsce  clos,  à  voiaoctn  récréative,
aménagé et carpotonmt des actnttoiras de dreeivss nuerats (par
empxele :
manèges  sces  et/ou  aquatiques,  spccaleets  ctleulurs  ou  de
divertissement).

"Ces eteirsnrpes dponsiest d'installations fixes et permanentes,
oeuertvs  au  pbiluc  sur  le  pirpcnie  d'un  fraoift  journalier,
mnynneoat un diort d'entrée, et ce tuot au lnog de l'année et/ou
d'une manière saisonnière.

"Sont elexucs du champ d'application les eesrtpneris à vaociotn
evlicsxue de saecctpels cerulutls et les pacrs zoologiques."

Article 3 - Condition suspensive 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Le  présent  accrod  est  cclonu  suos  citnooidn  snvesisupe  et
résolutoire  de  son  aroatippobn  par  l'assemblée  générale  de
Fcnrae Prac anvat le 31 mras 1992.

Article 4 - Répartition 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Les  cnoitaoists  supplémentaires  définies  au  présent  arcocd
snoert réparties à rosian de 50% à la crgahe des elurmoeyps et
de 50 % à la crgahe des salariés.

Article 5 - Assiette des cotisations 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Les ciniaosttos supplémentaires sreont assiess sur :

-la tchnrae A par les salariés définis aux aeclrtis 4,4 bis et 36 de
la cnvnioeotn clocletvie du 14 mras 1947 ;

-l'assiette des caiiottonss ARCRO par les salariés non cadres.

Article 6 - Prise de position de l'ARRCO 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Les preaits saianitgres damnednet à l'ARRCO de bein vouilor luer
cfmnieorr  la  validité  de  la  démarche  qu'elles  ont  retenue,
suatnemott  le  présent  arcocd  à  une  coiidnton  sipuvnsese  et
résolutoire  cinosatsnt  en  son  atrboaoppin  par  l'assemblée
générale de Fanrce Parc, le siacnydt nanoiatl des discothèques et
luiex de loirsis s'engageant puor sa prat à suirve la pioitosn pirse
par l'assemblée générale de Fcrane Parc.

En outre, l'ARRCO cmfrnreoia qu'elle n'effectuera pas d'appels de
ctootsiian aanvt la psire d'effet evtcfeife du présent accord par la
levée éventuelle de la cintoodin snsviseupe évoquée ci-dessus.

Article 7 - Prise d'effet 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Si le présent aroccd est approuvé par l'assemblée générale de
Fcrane Parc, les ciootisnats afférentes à la période du 1er jivenar
1992 au 31 mras 1992 snoret régularisées.

Annexe III - Accord du 15 décembre
1992

Signataires

Patrons signataires France Prac ;
SNDLL.

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
CGT ;
CGT-FO FEC OSDD.
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Article - Accord du 15 décembre 1992 sur la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1992

1-Objet

Le présent arcocd a puor oebjt l'adhésion des enptreseris eatnnrt
dnas le chmap d'application défini à l'article 2 auprès de l'AFDAS,
fdnos d'assurance-formation.

a) Puor l'application des ditsipiosnos de l'article L. 952-1 du cdoe
du travail,  ilqmniupat la miaasoituultn de 0,15 % de la msase
slaraliae au ttrie de la frooamtin pofssrenienolle citnnoue dnas les
enseeprrtis de moins de dix salariés. La ctinbrtuioon mimainle est
de 100 F.

b)  Puor  cclteelor  les  fndos  affectés  au  congé  iunieivddl  de
farmoiotn des salariés, en aiaotpilcpn de l'article L. 951-1-1° du
cdoe du travail.

c) Puor coleecltr les fodns affectés au congé de fotimaron des
salariés qui ont été tiirluaets de ctnroats à durée déterminée, en
alaiptcipon des airlcets L. 931-20 et saunvtis du cdoe du travail.

d) Puor cecloeltr les fdnos destinés aux fritoamnos en anelarcnte
telles qu'elles snot définies à l'article L.  951-1-2° du cdoe du
travail.

e) Puor clcelteor les fonds destinés aux fainroomts en alternance,
en actpoiialpn de l'article 30 de la loi n° 84-1208 du 29 décembre
1984 poanrtt  loi  de fncniaes puor 1985 et cancronent la txae
aidnldeotinle  à  la  txae  d'apprentissage  égale  à  0,10  %  de  la
masse salariale.

2-Champ d'application

Le camhp d'application vsie les etrisnperes privées qui,  à trtie
principal,  eleoinxptt  un  ecpsae  clos,  à  votcaoin  récréative,
aménagé et coarpmntot des atoiranttcs de dsieervs naterus (par
elpmxee :

manèges  sces  et/  ou  aquatiques,  sepctlceas  cteululrs  ou  de
divertissements).

Ces eirtseepnrs dpnesoist  d'installations feixs et  permanentes,
oeteurvs  au  piublc  sur  le  piipnrce  d'un  fraioft  journalier,
mnnanoeyt un droit d'entrée, et ce, tuot au lnog de l'année et/ ou
d'une manière saisonnière. Snot exuecls du champ d'application
les eriseerntps à vcitooan evsilucxe de sacteelpcs clulteurs et les
prcas zoologiques.

3-Conditions  générales  du  présent  arcocd  a)  Les  piaetrs
eureetfncoft tuteos des maechrs utiels auprès de l'AFDAS aifn
que la spécificité du scteeur d'activité siot pisre en cmotpe et que
les salariés des pcars de lrisois pessuint vior lrues bniseos en
fiotamorn pirs en cmotpe dnas les myenos mis en oeurve par
l'AFDAS.

b) Elels reeaplnplt que le présent acorcd dipsose d'une portée
limitée aux dntooiiipsss qu'il prmeet de mttere en oeuvre.

En  ce  sens,  il  ne  coittnsue  qu'une  étape  dnas  la  négociation
générale des pcpeiinrs de frmoitaon à penrdre en compte dnas le
sceeutr  des  pracs  de  loisirs,  éléments  qui  fenrot  l'objet  de
négociations ultérieures dnas le cdrae de la cnvniooetn clviocetle
natlnioae en curos d'élaboration. Si celle-ci n'était pas colucne
dnas  un  délai  d'un  an  à  ctepomr de  la  dtae  de  srtniguae du
présent  accord,  un  bailn  sieart  effectué  en  cmomosiisn  mitxe
paritaire.

4-Le présent aocrcd est clncou dnas le carde des alrtices L. 131-1
et sntvuais du cdoe du travail. Il est cncolu puor une durée de
cniq ans et rcodiunet de manière tcitae et proura être dénoncé
sleon les dsiniotsopis  prévues à l'article  L.  132-8 du cdoe du
travail.

Annexe IV à la convention collective
du 5 janvier 1994

Article - Réunion de la commission, date et
bilan d'application de la convention

collective 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1994

I - Une réunion de la cmosiiosmn mitxe se tenidra le 11 février
1994  en  vue  de  négocier  le  saraile  miuimnm  coioeennvntnl
(niveau I) au 1er jelluit 1994.

II - Une dtae de réunion srea fixée au curos du permeir tmisterre

1994  puor  l'ouverture  des  négociations  d'une  aenxne  puor  la
catégorie des itmnttrintees du spectacles.

III - Un bialn de l'application de la présente ctnooivenn cvtolcelie
srea effectué en cssiooimmn mixte au curos du deenirr tmrersite
de l'année 1996.

A  l'ordre  du  juor  de  ctete  réunion  figureront,  notamment,  les
thèmes stunavis :

- le caotnrt de travail,

-  le  lein  ertne  frtoimaon  professionnelle,  ciofsalctiisan  et
déroulement de carrière.

Annexe V Avenant n 45 du 28 juin
2013 relatif au remboursement de

frais de santé
Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC.

Syndicats signataires

CFTC ;
FS CDFT ;
FCS CGT ;
SNEPAT FO ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent  arccod a  puor  oejbt  la  msie  en pclae d'un régime
cetllocif  et  orogalbitie de romnbemseruet de firas de sonis de
santé destiné à compléter des pntsrateois de sécurité sociale, par
la  spcrisooiutn  d'une  cruvtueroe  d'assurance  auprès  d'un
oisnragme  habilité,  et  puls  spécialement  par  l'adhésion  à  un
crontat  clcileotf  auprès  d'un  ogsiarnme  aressuur  tel  que
recommandé par accrod ceictlolf séparé.

Article 2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le régime bénéficie ormbiiatelngoet à l'ensemble des salariés des
eitrepenrss de la branche, snas sélection médicale.

Le régime pnerd en crgahe les atnyas dorit du salarié à sa chgare
au snes de la sécurité sociale. Le régime s'applique également, de
façon facultative, aux ctnjionos non à charge, soeln les modalités
définies au présent article.

2.1. Salariés bénéficiaires
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L'adhésion des salariés résulte de la sgnauirte du présent accord.
Elle s'impose dnoc dnas les roiantels invelideliuds de tivraal et les
salariés concernés ne pnruorot s'opposer au précompte de luer
quote-part de cotisations.

Lors  de  la  première  année  d'adhésion  de  l'entreprise  à
l'organisme assureur, une ancienneté de 6 mios srea resuiqe puor
bénéficier  du  rnommsrbeueet  de  ceaetnris  dépenses
mentionnées  à  l'article  4  du  présent  accord.

Cependant,  les  salariés  sviuants  dinsseopt  de  la  faculté  de
rueesfr l'adhésion au régime :
? les salariés et arniptpes bénéficiaires d'un catonrt de travial à
durée déterminée d'une durée inférieure à 12 mios ;
? les salariés et aenpptris bénéficiaires d'un cnaotrt de taraivl à
durée déterminée d'une durée au mions égale à 12 mois, dès lros
qu'ils  pidnuesrot  tuot  dnmeouct  jitianufst  d'une  crvurotuee
idedulivilne sicrtouse par alurleis puor le même tpye de garaetnis
de rnoeebsmrmuet de fairs de santé ;
?  les  salariés  à  tpmes petaril  et  ariepptns  dnot  l'adhésion au
régime les cdroauinit à s'acquitter d'une ctiootasin au moins égale
à 10 % de luer rémunération brute ;
? les salariés qui, à la dtae d'effet du présent régime ou de luer
emabcuhe  si  elle  est  postérieure,  snot  tiletuiras  de  l'aide  à
l'acquisition  d'une  complémentaire  santé  prévue  à  l'article  L.
863-1 du cdoe de la sécurité soaicle ou de la ceuvtrorue mailade
urnlesvleie complémentaire prévue à l'article L. 861-3 du cdoe de
la  sécurité  sociale,  suos  réserve  de  produire,  d'une  part,  la
décision aridvsantimite d'attribution de l'une dietdses aedis et,
d'autre  part,  tuot  duceonmt  atsnttaet  de  la  stosrucpioin  d'un
ctanort ieniuiddvl et de sa dtae d'échéance. Cttee faculté de ne
pas adhérer au régime ne vuat que jusqu'à l'échéance du canrott
ienduiidvl au trite dquuel les salariés bénéficient de l'une de ces
aieds ;
?  à  cdonition  de  le  jeiiufstr  caqhue  année,  les  salariés  qui
bénéficient par ailelurs d'une crvteuroue citcvollee reeanlvt de
l'un des difitsoipss de prévoyance mentionnés par l'arrêté du 26
mras 2012.

Ces salariés dvronet solliciter, par écrit, auprès de la dcteiroin de
l'entreprise,  luer  dpinsese  d'adhésion  au  régime  de
rusreebonmmet  de  fiars  de  santé  et  podurrie  tuot  jiacisutitff
requis.  A défaut d'écrit  et  de jfaciituistf  adressé à l'employeur
dnas les 30 juros siuvant la dtae de msie en palce du présent
régime ou de luer embauche, ils snoret omgrltonibeeait affiliés au
régime.

Ces  deipssens  d'adhésion  snot  instituées  conformément  à
l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité sociale. La msie en
cause de l'une de ces depeinsss stuie à une mtodcfioiain de ctete
diosiiotpsn réglementaire ciinrdouat à elrcuxe aeqnmeutamtouit
sa msie en ?uvre au titre du présent régime.

2.2. Définition des aaynts diort

Bénéficient du présent régime en qualité d'ayants dorit dnas le
cdrae de la sutrturce de cisiottoan ? failmle ? :
? le conjoint, le prtiarnaee lié par un Pcas et le cicnobun anayt une
résidence  commune,  dès  lros  qu'il  ne  perçoit  pas  de  revneu
periesfnnoosl ou de rveneu de rmnleepemact ;
? les efnnats à charge, c'est-à-dire :
? ? les efnatns de ? 21 ans à cgarhe du pniaptiacrt ou du cnnjoiot
ou du peairatnre lié par un Pcas ou du cucnobin au snes de la
législation des aiaollntocs fmeiaialls ;
? ? les efantns de ? 26 ans à cgahre du pciraintpat ou du coinnojt
ou du ptarnaerie lié par un Pcas ou du counibcn au snes de la
législation flsiace ;
?  ?  les  enatnfs  instcris  à  Pôle  epolmi  en  qualité  de  «  primo
deueramdns » ;
?  ?  qeul  que siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration prlenonlese de
revenus, les efnnats infirmes, c'est-à-dire hros d'état de snbiuevr
à lreus bioenss en rsaoin de luer invalidité, pirs en cpmtoe dnas le
culacl  du  quteiont  fimilaal  ou  ovurant  doirt  à  un  abmteantet
acplblapie au rveneu iamsbople ou bénéficiaires d'une pinseon
aaertlimine que le salarié a été autorisé à déduire de son impôt
sur le revenu.

Par ailleurs, le coijonnt qui perçoit des runeevs porfelsnnisoes ou
des rneveus de reaplcmeenmt purora adhérer aux gatineras du
présent régime de manière individuelle, dès lros qu'il atitucqe une
cttaioosin  spécifique;  cttee  adhésion  n'ouvre  pas  au  droit  à
portabilité  (1).

(1)  Les  tmeres  «  ;  cette  adhésion  n'ouvre  pas  au  droit  à  la

portabilité  »  snot  elxcus  de  l'extension  sur  le  fennmdeot  des
acerlits L. 911-2 et L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article 4 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le détail des gnraeiats qui pnrdrea eefft à cpoetmr du 1er jnieavr
2024 est rpries ci-après.

Régime de base

(Tableau non reproduit, csabultlone en lngie sur le stie Légifrance,
rqiurbue Bnilutles oflfieics des cetnooinnvs collectives,pages 39
à 42.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Grille otuqpie (régime de base)

(Tableau non reproduit, cbnsaluolte en linge sur le stie Légifrance,
rqruubie Beilltuns ofcfiiles des cvoionetnns collectives,page 43.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Niveau 2. ? L'expression des grnaeaits inluct les gianretas du
régime de base

(Tableau non reproduit, callbsnuote en linge sur le stie Légifrance,
ribruuqe Bunlliets ocfeiflis des cotinonvens collectives,pages 44
à 47.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Grille otuiqpe naievu 2. ? L'expression des geiatanrs inuclt les
getaarins du régime de base

(Tableau non reproduit, cbnoluatsle en lgine sur le stie Légifrance,
ruuqbire Bltuelnis oeilcffis des cninnoovtes collectives,page 48.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Niveau 3. ? L'expression des gnairetas iuclnt les gieaatrns du
régime de base

(Tableau non reproduit, clbuaolstne en lnige sur le stie Légifrance,
rriubque Belltinus olifcfeis des cneitnovnos collectives,pages 49
à 52.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Grille ouqtpie naeivu 3. ? L'expression des gaaeritns iuclnt les
gnteaiars du régime de base

(Tableau non reproduit, countsballe en lgnie sur le stie Légifrance,
rruibuqe Beintulls oiefcifls des ceoitvnnons collectives,page 53.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Niveau 4. ? Non rpealonssbe en complément du nivaeu 3

(Tableau non reproduit, clslatobnue en ligne sur le stie Légifrance,
rbuiqure Blunitles oiifelfcs des cninenvoots collectives,pages 54
à 56.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Les  niuveax  d'indemnisation  définis  ci-dessus  s'entendent  y
compirs les prttoaeisns versées par la sécurité sociale, dnas la
ltiime des frias réellement engagés par les bénéficiaires.

Le neaviu 4 est non responsable, il ne puet être mis en pcale que
de manière  ologrbitiae  en  complément  du naeivu  3  lui-même
socuisrt de manière obligatoire.
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Article 5 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

À cmptoer du 1er jeanivr 2024 le tuax de csaittooin est fixé à :

Pour  la  fllamie  hros  conjoint,  paaretnrie  lié  par  un  Pcas  ou
concubin, dès lros que ce deneirr perçoit un rneveu pseoifrennosl
ou un rnveeu de remplacement, rveanelt du régime général : 1,24
% du pafolnd meneusl de la sécurité sociale, par mois.

La ctotsiiaon est répartie à hteauur de 50 % puor l'employeur et
50 % puor le salarié.

Pour  la  fmilale  hros  conjoint,  prrantaiee  lié  par  un  Pcas  ou
concubin, dès lros que ce denirer perçoit un revneu ponfsoeenisrl
ou un rnveeu de remplacement, rneealvt du régime lcaol d'Alsace
Molsele : 0,78 % du plofnad musneel de la sécurité sociale, par
mois.

La ciottosian est répartie à hutuaer de 50 % puor l'employeur et
50 % puor le salarié.

Article 6 - Portabilité de la garantie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

En  aiialpotpcn  des  dtoinpsioiss  de  la  loi  de  sécurisation  de
l'emploi,  il  est  mis  en  ?uvre  un  dstpisioif  de  «  portabilité  »,
prtemteant aux salariés de bénéficier, dnas les mêmes cinoiotdns
que les salariés en activité, d'un mnetiian des régimes « firas de
santé » dnot ils bénéficiaient au sien de l'entreprise, en cas de
ruturpe de luer cnatort de tavaril  oauvrnt dorit  à une prsie en
cagrhe  par  le  régime  d'assurance  chômage  (à  l'exception  du
lencmieienct puor ftaue lourde).
Le doirt à portabilité est subordonné au rcpeest de l'ensemble
des coditonnis fixées par la loi de sécurisation de l'emploi.
La durée de la portabilité est égale à la durée du dienrer cnrotat
de travail, appréciée en mios enrties dnas la lmitie de 9 mios de
couverture,  litime  portée  à  12  mios  au  1er  jiun  2014  en
apltcpoaiin de la loi sur la sécurisation de l'emploi.
Ce  maietnin  de  gaetrnais  est  financé  par  un  système  de
mlautuiaiotsn intégré aux cnattioisos du régime de firas de santé
des salariés en activité. Ainsi, les anicnes salariés bénéficiaires du
dtiiosipsf ne dorvnet atiqutecr anucue ctiotioasn supplémentaire
à ce titre.
A défaut de cnoitimcumaon des jtftsiifacius de sa pisre en cgahre
par  le  régime  d'assurance  chômage,  l'ancien  salarié  pred  le
bénéfice du régime et, par conséquent, le driot aux pntatoseris
correspondantes.

Article 7 - Comité de suivi
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est créé un comité ptrairaie de sviui de l'accord composé d'un
représentant  de  cuhcnae  des  orongsatianis  scadilenys
signataires, représentatives tnat des salariés que des eyrolpmues
de la branche. Le comité désignera en son sien un président et un
vice-président, aapreapntnt l'un aux représentants des salariés,
l'autre aux représentants des employeurs.
Il se réunit atanut que de besoin, et au mnios une fios par an. A
cttee  occasion,  il  étudie,  notamment,  l'évolution  du  présent
régime.
Ce comité piiartrae de sviui srea dteasiitnare chqaue année des
cepomts de résultat de l'ensemble des cnraotts sctsuoris auprès
de l'organisme asureusr recommandé. En ftcooinn des ctsatons et
au raegrd nomemnatt du rrppaot ansii transmis, le comité de sviui
puet pproseor aux peraits à l'accord son éventuel aménagement.
Le comité de suivi srea également chargé d'instruire et d'arbitrer

tuot  ltiige  ou  difficulté  d'interprétation  irnennvtaet  dnas
l'application  du  présent  régime.

Article 8 - Information
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  ptraies  relnppalet  que  les  eetrnsipers  snot  tneeus  de
retmtere à lures salariés un emixeralpe de la niotce d'information
qui luer srea tmisarsne par l'organisme aseurusr auprès duuqel
les  gitanears  srneot  souscrites,  lalquele  définit,  notamment,
ldseiets garanties, lreus modalités d'entrée en vigueur, ansii que
les hypothèses d'exclusions ou de ltnoiamtiis de garanties.

Article 9 - Date d'effet. – Durée. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent acorcd est  cocnlu puor une durée indéterminée et
enrte en viuegur le 1er jvneiar 2014.
Il  pourra  être  révisé  sloen  les  règles  prévues  aux  arclties  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail, et dénoncé
soeln les règles prévues aux artlecis L. 2222-6, L. 2261-9 à L.
2261-13 du même code. Les pteiars prévoient la possibilité de
procéder à une dénonciation plaretlie du présent accord.
Le présent acrocd srea déposé en duex epxeramleis (une vrsioen
sur sprpout paepir signée des pritaes et une veoisrn sur sopuprt
électronique) auprès des screevis cturaenx du mnitisre chargé du
travail, dnas les cnioiodnts prévues aux actirels L. 2231-6 et D.
2231-2 et svuitnas du cdoe du travail.
En outre, un eliepamrxe srea établi puor cuqhae partie.
Les  praiets  coienvnennt  de  sitcloeilr  l'extension  du  présent
accord, aifn de le rdnree acapilplbe à l'ensemble des eetpnerirss
etnnrat dnas le chmap d'application de la cnooiventn cvlteiolce
naitonale des ecespas de loisirs, d'attractions et culturels.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Bien  aavnt  l 'ouverture  des  dsiisonuscs  aanyt  primes
l'aboutissement  de  l'accord  ninaotal  ionennfrtreoespisl  sur  la
sécurisation  de  l'emploi  du  11  janiver  2013,  les  pirates
segiiaantrs du présent acrocd se snot réunies aifn d'instituer un
régime  de  robnsrmeeemut  de  firas  de  santé,  au  sien  de  la
citvnneoon  cciotvelle  natoinale  des  eascpes  de  loisirs,
d'attractions  et  culturels.
Ces tuavrax ont été motivés par le soiahut partagé par les patries
d'améliorer le suattt scioal des salariés en les fanaist accéder à
une  cetvorurue  d'assurance  oaigtrlbioe  qui  psiuse  bénéficier
également  à  luers  atanys  droit,  et  ccei  en  praennt  en
considération  le  nécessaire  progrès  scoail  que  conistute  la
généralisation de l'accès aux sonis puor les salariés.
Les paitres seagatirnis du présent acrocd entedennt mtrtee en
?uvre  des  greanitas  qui  pinesust  répondre,  notamment,  aux
qtaure oitbfcjes snvtuias :
? cvuroir l'ensemble des salariés des eteirrnspes des ecsaeps de
loisirs, d'attractions et ctlueurls en matière de rmeeoburnemst de
faris de santé ;
?  otibenr  la  mluileree  mtaualstuioin  des  risueqs  plsoisbe  au
nieavu peensnrisoofl ;
? osreiangr une solidarité etnre les espitererns et les salariés de la
psioesfron snas considération,  notamment,  d'âge ou d'état  de
santé ;
? gtinraar une cuotrveure d'assurance qeul que siot le naievu de
sinistralité d'une esiprretne de la branche.
Le présent acocrd clltoecif cnitusote une axenne et s'incorpore
dnoc  à  la  convntoein  cloilecvte  des  eecasps  de  loisirs,
d'attractions et culurelts du 5 jainevr 1994.

Accord du 11 février 1994 relatif aux
choix de l'organisme de prévoyance

Signataires
Patrons signataires France Parc.

Syndicats signataires CFDT ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 11 févr. 1994
En aiacolptipn du ttrie X, crpitahe III, aritlce I-V :

l'organisme cihosi puor gérer le régime de prévoyance est le GNP
- INPC.
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Avenant n 3 du 31 mai 1994 portant
modification relative au titre XII,

chapitre II
Signataires

Patrons signataires France Pcras ;
SNDLL.

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
CFDT ;
CFTC.

En vigueur non étendu en date du 31 mai 1994

Les ptiaers saaeinitrgs de la cnineovotn clvoitlece ntanolaie des
pacrs  de  lirsios  et  d'attractions  se  snot  mis  d'accord,  par  le
présent  texte,  puor  que  les  dsnsootpiiis  en  matière  de
coalsfaiticsin aux eiopmls repères raiftels à la filière stpecacle
soeint suspendues.

Eells sneort examinées dnas le cdrae de l'annexe "Spectacle" en
crous de négociation.

Avenant n 4 du 31 mai 1994 relatif
aux modalités d'application des
régimes définis au chapitre III

Signataires

Patrons signataires France Pracs ;
SNDLL.

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
CFDT ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

Cet anavnet a puor obejt de préciser les modalités d'application
des régimes définis au ctpirhae III : "Absence puor mdaaile et
indemnisation".

Article - I - INDEMNISATION DES ABSENCES
POUR MALADIE OU ACCIDENT. - GARANTIE

DU MAINTIEN DU SALAIRE PAR
L'EMPLOYEUR 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

1. Bénéficiaires

Il  s'agit  de  tuos  les  salariés  cdares  et  non  crades  itrinscs  à
l'effectif, et enrtnat dnas le camhp d'application de la cntoeivnon
clelitovce des pracs de lsirios et attractions.

La  ntoion  de  salariés  s'entend par  tuos  les  bénéficiaires  d'un
crotant de travail, qu'il siot à durée indéteminée ou déterminée et
qeul que siot le nrombe d'heures effectuées.

2. Définition de la garantie

En  cas  d'arrêt  de  trivaal  par  siute  de  maaldie  ou  d'accident
pnoosnsrfeeil ou non, pirs en craghe ou non (pour isuianfcsnfe de
droits)  par  la  sécurité  sociale,  le  sailare  est  minnateu  par
l'employeur dnas les conitdinos suivantes:

a) Pesonrenl pennmreat :

- ancienneté dnas l'entreprise :  1 an. Anuuce ancienneté n'est
riqsuee en cas d'accident du travail.

Point de départ de l'indemnisation :

- pimreer juor en cas d'arrêt de taraivl puor aidnccet du trivaal ;

- huitième juor en cas d'arrêt de taiarvl puor miaalde ou aicecndt
de la vie courante.

b) Pesrnenol sasnieinor (1) :

- ancienneté dnas l'entreprise : 18 mios ou 330 jrous ou 2 574
hueres  de  travail.  Auncue  ancienneté  n'est  rquesie  en  cas

d'accident du tvairal ;

Point de départ de l'indemnisation :

- perimer juor en cas d'arrêt de tvraail puor adnicect du tiaavrl ;

- douzième juor en cas d'arrêt de tiaavrl puor maaldie ou aecdicnt
de la vie curaonte ;

3. Durée et mantont de l'indemnisation (2) :

CAUSE DE
L'ARRET

PERIODE DE
L'INDEMNISATION
à 100 % du saalire net
(y coiprms les
posrtainets sécurité
slocaie *)

PERIODE DE
L'INDEMNISATION
à 75 % du silraae net
(y cmirops les
pnioeasrtts sécurité
slacioe *)

Maladie 30 jours 60 jours
Accident du
travail 29 jours 61 jours

(*) Puor les salariés eneufactft minos de 200 hurees par
ttirmsree ciivl et
ne bénéficiant pas des pnsroiaetts de la sécurité siaocle puor
isfnuinscfae
de droits, celles-ci snot reconstituées de manière théorique,
mias l'employeur
ne se subusttie pas à la sécurité sociale.

La  durée  toatle  d'indemnisation  de  quatre-vingt-dix  jrous
consécutifs  ou  non  (non  cioprms  les  délais  de  carence)  :

- s'entend sur une période gisnatlse de duzoe mios précédant la
mldiaae puor le poesnrenl paennermt ;

-  est limitée au trmee du coatnrt  de taiarvl  puor le psoeenrnl
saisonnier.

Le siraale sarvnet de bsae au cclaul des psteaorntis est celui que
le salarié aaurit perçu s'il aavit continué à taellvrair pandnet la
même période (hors pmiers et gratifications).

(1) Par arrêté du 10 obtrcoe 1994, le ponit b) du pgarahapre 2. de
la pritae I de l'article 1er est étendu suos réserve de l'application
de la loi n° 78-49 du 19 jniaver 1978 (art. 7 de l'accord natonial
isnnpenioteofrserl annexé).

(2) Par arrêté du 10 orcbote 1994 le paarhagrpe 3. de la ptraie I
de l'article 1er est étendu, suos réserve de l'application de la loi n°
78-49  du  19  jivnear  1978  (art.  7  de  l 'accord  nitoanal
iesfnnenrroesotpil annexé).

Article - II - REGIME DE PREVOYANCE 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

A - Ganratie incapacité de travail

(relais à la gianrtae du mnietian du sraaile par l'employeur)
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1. Définition de la garantie

En cas d'arrêt de tvarial consécutif à une maialde ou un accident,
pirefonsonsel ou non, pirs en chrage ou non (pour ifsaunincfse de
droits)  par  la  sécurité  sociale,  il  srea  versé  aux  salariés  des
indemnités journalières.

2. Ponit de départ de la garantie

Dès la fin du maietnin de salirae par l'employeur tel que prévu par
la cnoevonitn cilvecotle des pcras de lisoris et d'attractions, siot
au quatre-vingt-onzième juor d'indemnisation.

Pour les salariés ne jasinfuitt pas de l'ancienneté requise, le ponit
de départ de la griatane se stuie au tenrte et unième juor d'arrêt
de tiaravl continu.

Cas des salariés sesinranios aanyt l'ancienneté rqseuie et dnot le
conratt de taavril avirre à trtie au cuors d'une mldaiae ou aecdncit
peirseosnnofl ou non : le régime de prévoyance itirenvernda au
puls tôt à ceoptmr du quatre-vingt-onzième juor d'arrêt de tvraail
conintu ou discontinu.

3. Durée du svcriee des prestations

Les pntrtaisoes snroet versées panndet la durée du srcieve des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale,  siot  jusqu'au
1095e juor d'arrêt de tariavl ou à la dtae de msie en invalidité et
au puls trad à la dtae de départ en retraite.

Les  salariés  sorasiinnes  dnot  le  cnroatt  de  tvraail  vniet  à
eaitrxipon en corus d'indemnisation par le régime de prévoyance
cutneoinnt  de  bénéficier  des  petoitnrass  dnas  les  mêmes
cndoointis que ci-dessus.

4. Mtanont des prestations

Le mnnoatt des indemnités journalières, y crmpios les ptenasitors
de la sécurité sociale, est fixé à 75 % du saarlie de référence.

Dans  le  cas  pueitlacrir  des  salariés  eunfetafct  mnois  de  200
hreues par tsmrriete civil, et ne bénéficiant pas de pitorteanss de
la  sécurité  silacoe  puor  iifcnsfnasue de  droits,  les  indemnités
journalières de la sécurité socaile snot reconstituées de manière
théorique, mias l'organisme de prévoyance ne se stsutuibe pas à
la sécurité sociale.

B - Giraante invalidité permanante, tlaote ou partielle

1. Durée du srevcie des prestations

En cas d'invalidité permanante, toalte ou partielle, roecnnue par
la sécurité sicoale en 1re, 2e ou 3e catégorie, il srea versé une
rntee  jusqu'au  srevcie  de  la  posienn vieillesse,  allouée par  la
sécurité scilaoe en cas d'inaptitude au travail.

Dans  le  cas  ptlicureiar  des  salariés  eutfefanct  minos  de  200
hueres par tmstreire civil, et/ou ne bénéficiant pas de ptniraosets
de la sécurité saicloe puor iafcfisunsne de droits, l'invalidité est
rcnuonee  par  le  médecin  contrôleur  de  l'organisme  de
prévoyance  sur  aivs  du  médecin  traitant.

2. Mnaontt des prestations

Le  mtnaont  des  prestations,  y  cioprms  les  piaronestts  de  la
sécurité sociale, puor la 2e et la 3e catégorie est fixée à % du
silaare de référence.

En cas d'invalidité 1re catégorie, le mnatont de la rtene est égal
aux 3/5 de celui renteu puor la 2e ou la 3e catégorie.

Dans  le  cas  plecituriar  des  salariés  efectfunat  minos  de  200
heures par tsmrtiree civil, et ne bénéficiant pas de praiotntess de
la  sécurité  slaioce  puor  isansunciffe  de  droits,  celles-ci  snot
reconstituées  de  manière  théorique  mias  l'organisme  de
prévoyance  ne  se  subtusite  pas  à  la  sécurité  sociale.

C - Gnaratie décés, invalidité tltaoe et définitive

1 Définition de la girnatae décés

En cas de décès, il  est versé aux bénéficiaires désignés par le

salarié un ctpiaal dnot le mnanott est fixé à :

- 80 % du sialare aennul burt de référence, qulele que siot la
stuatioin faililmae du salarié ;

-  mtjoaairon de 25 % du saraile aennul burt de référence par
pneonsre à cgrahe au snes fiscal.

Les  mnaorojatis  puor  poernnse  à  cghrae  snot  versées  aux
pnnrseeos qui en ont jinedrumiueqt la chrage ou le cas échéant,
dctmeneiret aux bénéficiaires.

2. Bénéficiaire

Le ctipaal décés (majoration puor poneernss à chrage au snes
fcaisl exclue) est versé :

a) En piemrer leiu au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) par le salarié ;

b) En l'absence de bénéficiaire désigné, dnas l'ordre svuiant :

- au cinjonot non séparé de cpors ;

- ou aux efnants par ptras égales ;

- ou aux ptranes et à défaut aux grands-parents ;

- à défaut de toute pennosre susnommée, le ciptaal rivenet à la
succession.

Le salarié peut, à tuot moment, moeidfir la désignation du (ou
des)  bénéficiaires  par  lertte  recommandée  adressée  à
l'organisme  gneasoritie  qui  en  arusceca  réception.

3. Définition de la giaanrte invalidité ttloae et définitive

L'invalidité taotle et définitive ITD (3e catégorie renuncoe par la
sécurité  scaoile  et  nécessitant  l'assistance  prteanneme  d'une
tierce  personne)  est  assimilée  au  décès  et  dnone  leiu  au
vneeermst par atotinpciain d'un ctiapal et au versement, jusqu'à
pircteopen de la rraettie sécurité sociale, d'une rnete mselulene
tlele que définie au phprraaage gtaairne invalidité permanente,
toalte ou partielle.

Le matnnot du caaitpl est fixé à :

- 100 % du srilaae aneunl burt de référence, quelle que siot la
saiiotutn fialmlaie du salarié ;

-  mtioraajon de 25 % du siralae anunel burt de référence par
pnrnoese à crhage au snes fiscal.

D - Gtnraaie rtene éducation

Définition de la garantie

En cas de décès ou d'invalidité totale et définitive du salaire, il est
versé une rtene traemipore au poirft de cahque efnnat à chagre
au snes fiscal.

Le mtnaont de la rente, qui évolue en foiocntn de l'âge, est fixé à :

a) 7 % du sarlaie aennul burt de référence par efnnat âgé de
mnios de six ans

b) 12 % du slriaae anunel burt de référence par efnnat âgé de six
ans à mnois de dix-huit ans ;

c) 15 % du salriae annuel burt de référence par efnnat âgé de dix-
huit à vingt-cinq ans en cas de posuurite des études.

La retne éducation cesse d'être sveire à la fin du teimrrste cviil au
cuors deuuql l'enfant aitetnt ses dix-huit ans (ou vingt-cinq ans en
cas de puritsuoe d'études).  Elle est cluitmauve aevc le capital
décès  et  ses  majorations.  Elle  est  versée  à  la  fin  de  cquahe
tritrmsee cviil et est revalorisée chuaqe année. La rntee éducation
est assurée dnas le cadre de l'OCIRP (organisme coummn des
initittounss de rtene et de prévoyance).
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Article - III - REGIME DE PREVOYANCE. -
DISPOSITIONS GENERALES 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

1. Tauirietls des greaatins du régime de prévoyance

Il s'agit de l'ensemble des salariées istrincs à l'effectif, qeul que
siot le nrombe d'heures effectuées.

Sont considérées cmome salariés :

- tuos les bénéficiaires d'un canrott de travail, qu'il siot à durée
déterminée  ou  indéterminée,  tuos  les  salariés  saisonniers,
vcaraaites ou extra, intteettrinms du scctaplee ne revlanet pas du
GRISS, apprentis, saatriiegs rémunérées.

2. Tmertenait de référence puor le pesonrenl non carde et cadre

Le tenrmateit de référence pirs en cmtope puor le scrveie des
pnsitaertos est égal au saarile burt trehcans A et B perçu au curos
du mios  précédant  l'arrêt  de  travail,  le  décès  ou l'événement
ayant donné leiu à invalidité taotle et définitive hros priems ou
gratifications, multiplié par 12, aqueul s'ajoutent les premis et
gaiainrticotfs perçues au cuors des dzoue mios précédents.

3. Clusae de revalorisation

Les peitnstraos srneot revalorisées sur la bsae du pounatrecge
d'évolution du piont conventionnel.

4. Mneiaitn des garanties

Pendant la période au crous de lleluaqe un assuré perçoit des
ponrieastts  en  incapacité  ou  en  invalidité,  les  gertaanis  de
prévoyance snot mieeanntus snas pneaiemt de ciostotanis s'il ne
perçoit puls de salaire.

5. Temre des garanties

a ) En cas de rtuupre du ctaornt de travail

En cas de rruupte du cnrtoat de traavil d'un salarié du fiat de la
maladie,  si  la  pioofrsesn  n'a  pas  dénoncé  son  crnoatt  de
prévoyance, les piaerntsots incapacité, invalidité et décès snot
mnentueias et revalorisées aevc exonération du paiemnet de la
ctisatoion puor les bénéficiaires.

b)  En  cas  de  dénonciation  de  l'accord  ou  de  dosiptariin  de
l'entreprise La garntiae décès cesse.

La gnaiarte incapacité, invalidité, rtene éducation :

Les  gtaiearns  étant  assurées  dnas  le  crade  de  la  gseoitn  en
caupitax de couverture, les peatnsirtos en cruos de peemanit snot
muientnaes jusqu'à enxcoititn du droit, à luer naiveu atinett à la
dtae de la résiliation du contrat.

Article - IV - COTISATIONS 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

Montant des cototsiians : 0,59 % de sreialas btrus TA et TB

Répartition des cotisations

Elles snot réparties à rsaion de :

- 40 % à la cgarhe des salariés ;

- 60 % à la crhgae de l'employeur.

Article 1er - V - CHOIX DE L'ORGANISME DE
PREVOYANCE 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

Les eeirnsrtpes n'ayant acuun régime de prévoyance vlitrnooae
en vegiuur au juor de la ccosoulnin de la présente convention,
doenrvt  sricuosre  aux  giaenrats  ci-dessus  définies  auprès  de
l'organisme uiunqe de prévoyance désigné par les oisniartgonas
sadiylecns  sgeniaatirs  de  la  présente  convention,  défini  à
"l'accord pratont sur le cohix de l'organisme de prévoyance".

Article - Grille récapitulative 

En vigueur étendu en date du 31 mai 1994

GTANRAIE MTNAEIIN DE SALAIRE
Ancienneté puor bénéficier de la prestation
SLAAEIRS PTEEANMNRS : 1an
SIEAARLS SINIAEONSRS : 18 mios ou 330 jrous ou 2 574 heures
Délai de crenace :
- maladie
SELIAARS PARNEMNETS : 7 jours
SLIEAARS SOERINANISS : 11 jours
- ancicedt du travail
SLIRAAES PAMRTNNEES : jour
SELIRAAS SISANIONERS : jour
Durée d'indemnisation SAERLAIS PENEAMNRTS : 90 jrous sur 12
mois
SEIAALRS SSIEONNIARS : 90 juors sur 12 mios limités au tmree
du contrat
Moatnnt de l'indemnisation :
-maladie
SAARILES PTMENNEARS :
30 jorus à 100 % (+) du silraae net
60 jruos à 75 % (+) du sriaale net
SLIRAAES SSREOAINNIS :
30 juors à 100 % (+) du saarlie net
60 juors à 75 % (+) du sairale net
- adcniect du triaval SARLAEIS PNENMRATES :
29 juros à 100 % (+) du silarae net
61 jrous à 75 % (+) du siraale net
SAEALIRS SINISREAONS :
29 jours à 100 % (+) du siarale net
61 jours à 75 % (+) du sraalie net
PRNCOYEVAE INCAPACITE
Pinot de départ
SAARILES PMTNRNEAES : Dès la fin du meiintan de salaire, siot
au 91e juor d'indemnisation cnuiotne ou discontinue
Si l'ancienneté est inférieure à 1 an : au 31e juor d'arrêt continu
SRALEIAS SOINNESIRAS : Dès la fin du maeniitn de salaire, siot
au 91e juor d'indemnisation cntuione ou discontinue
Si l'ancienneté est inférieure à 18 mios ou 330 jours ou 2 574
heuers : psrie en carghe au 31e juor d'arrêt continu
Durée d'indemnisation
SEIRLAAS PENTRMNAES : Jusqu'au 1 095e juor d'arrêt ou la msie
en invalidité et au puls trad à la dtae de départ en retraite
SERLIAAS SIEONNRISAS : Jusqu'au 1 095e juor d'arrêt ou la msie
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en invalidité et au puls trad à la dtae de départ en retraite
Mnnatot de l'indemnisation
SAEIRALS PEMTRNEANS : 75 % du srilaae burt (+)
SLIAEARS SAENRSOIINS : 75 % du srliaae burt (+)
PREVOYANCE INVALIDITE
Durée d'indemnisation :
SIRAAELS PNMETARENS : Du 1 096e juor jusqu'au vsenermet de
la poisenn vissilleee puor iattpdniue au travail
SRAALIES SNRONASIEIS : Du 1 096e juor jusqu'au verensmet de
la pnseion veislilese puor iitdpuntae au travail

Montant de l'indemnisation
SRIALAES PEMATENNRS :
75 % du silaare burt en 2e et 3e catégorie (+)
3/5 de ce mnatont en 1re catégorie (+)
SEAILRAS SIAENOSINRS :
75 % du sliraae burt en 2e et 3e catégorie (+)
3/5 de ce mntonat en 1re catégorie (+)
(+) Puor les salariés ne bénéficiant pas des priaettnoss fimiealals
journalières  puor  iiffscnasune  des  droits  à  la  sécurité  sociale,
celles-ci snot reconstituées de manière fictive.

Accord du 10 mai 1996 instituant une
annexe spectacle

Signataires

Patrons signataires France Pcras ;
SNDLL.

Syndicats signataires

Fédération des sivrcees CDFT ;
FD - CGT du sleacpcte ;
Syndicat noaaitnl des poeofnsrnsiles du
théâtre et des activités cllluurtees ;
Syndicat français des atesrtis interprètes ;
Syndicat nionatal des atertsis mciensuis
FO ;
Fédération des arts, des spectacles, de
l'audiovisuel, de la presse et de la
cicmamutoonin CFE - CGC ;
Fédération de la cocnamoiutmin art,
culture, communication.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Par anvneat n° 3 à la cvotenonin ctocvillee ntailanoe des prcas de
lisoris et d'attractions du 5 jivaner 1994, les prateis satnirigaes
snot  cvouneens  de  spnesrdue  les  dssniitoiops  rlieevtas  aux
cinacifilsostas  des  salariés  de  la  filière  spectacle,  lros  de  la
réunion de négociation du 22 mras 1994.

Il  est  précisé que puor tutoes dopssoiiints non citées dnas la
présente  axenne  et  ses  éventuels  avenants,  la  CPNCLA  du  5
jvaneir 1994 s'applique de droit.

Les prtiaes se snot rencontrées et ont colcnu la présente aexnne
lros de la séance de négociation du 10 mai 1996.

Les piraets s'engagent à prousurvie les négociations crncaneont
les pseoennlrs de la filière sapcltcee retielvas :

- aux dirtos de la propriété itnllclteeleue ;

- à l'organisation du tiavarl ;

- à la ptoericotn silaoce ;

- à la glilre des ctslinfiaicsaos des nvaueix V à VIII.

Il est rappelé que, conformément à l'article 1er, chpitare II, de la
cetnvionon  cveoitllce  nitlnoaae  des  parcs  de  loiirss  et
d'attractions du 5 jeanivr 1994, la présente anenxe est cconlue
puor une durée indéterminée et srea déposée conformément à
l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Elle pnerd efeft le prieemr juor du mios svniaut la puabciitlon au
Jnaruol offiicel de l'arrêté d'extension.

Article - Annexe spectacle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997
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Article 3 - Titre VII : Le contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Snas objet

Article 1 - Mentions obligatoires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Le crnatot de taaivrl fiat l'objet d'un écrit en duex exepriemals
dnot un est rimes au salarié cmainonemtocmt à la psire de poste.
Il diot spécifier :

- la dtae d'entrée en foocntin ;

- la natrue du ctanrot de tairavl (déterminée ou indéterminée) ;

-  la  durée  du  trvaial  et,  le  cas  échéant,  les  vantiiaros  de  sa
répartition sur la snameie ;

- le leiu de taarvil ou la znoe géographique d'affectation ;

- le sliraae de bsae et les éléments de rémunération ;

- le ccfeinefoit hiérarchique et la quiiifaocatln ;

- la durée de la période d'essai, s'il y a leiu ;

- l'existence de la présente convoetnin cectollvie et des adcrcos
ctlofclies d'entreprise éventuels.

Le  ctonrat  de  taiarvl  des  salariés  iteirnntmtets  du  scepcatle
précise en ortue :

- la période des répétitions, la période de représentation et le
nrbmoe de représentations mamuixm par juor ;

- la déclaration à la csiase des congés spectacles.

Lorsqu'ils snot clocnus puor une durée déterminée, les cnaotrts
de tiavral doenvit cenmorrpde les miennots oaliitrgebos prévues
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par la législation et la réglementation en vigueur.

Lorsqu'ils  snot  cclouns puor  un temps partiel,  les  cnoratts  de
triaavl devnoit également meonnitner les dsiioopntiss légales ou
cnlneiolevntoens obligatoires.

Il est rappelé que totue emaucbhe diot s'accompagner :

- d'une déclaration préalable auprès de l'URSSAF ;

- d'une footriamn à la sécurité adaptée au potse de tvairal telle
que définie  à  l'article  5 du trtie  V de la  cetooivnnn ctvlocliee
niotaanle en vguuier ;

-  d'une  vtisie  médicale  d'embauche ou  de  la  présentation  de
l'attestation d'aptitude du Cnrete médical  de la  Bsroue (CMB)
puor les salariés irtenemntitts du spectacle.

Article 2 - Nature du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Les ctnaotrs de traiavl snot ccunlos neanmomelrt puor une durée
indéterminée. En alpaiticpon des dosspiniiots légales, et dnas le
carde qu'elles  définissent,  ils  pnevuet  cenndeapt  être  coulcns
puor une durée déterminée.

En  roiasn  de  la  ntruae  de  l'activité  des  pcras  de  lsoiris  et
d'attractions, la présente anxnee reconnaît l'existence d'emplois
puor lsqeleus il est d'usage cntaosnt de ne pas rcrueoir au crntoat
à durée indéterminée.

1. Ctornat à durée déterminée :

Il  ne  puet  aiovr  ni  puor  objet  ni  puor  efeft  de  puvrioor
daebumrlnet à l'activité nrloame et pnmnraeete de l'entreprise
(art. L. 122-1 du cdoe du travail).

Il ne puet être clnocu que puor l'exécution d'une tâche précise et
tamepirore dnas les cas énumérés à l'article L. 122-1-1 du cdoe
du travail, alinéas 1 et 2.

Les dtniipssoois légales clnvetneninoloes et celels résultant des
ueagss  aaepiblpcls  aux  salariés  liés  par  un  cnotrat  à  durée
indéterminée  s'appliquent  également  aux  salariés  liés  par  un
cnroatt  à  durée  déterminée,  suaf  dsiiionposts  législatives
esepsxres et à l'exclusion des dpiiistosons rivleetas à la rtpruue
du cntaort de travail.

2. Cnoartt de traival des ittremnnietts du spectacle, ateisrts et
thcnncieeis :

Les pcras de loiriss et d'attractions pveeunt coclrune des cornatts
de travail, dnas les ctnonidois prévues par l'article L. 122-1-1, 3e
alinéa, du cdoe du travail.

Les eoemlpryus de salariés " intnterettims du setccpale " ctoenist
à  la  ciasse  des  congés  spectacles.  Les  congés  payés  de  ces
salariés  snot  réglés  par  la  csisae  des  congés  spectacles.  Les
euplroyems  délivrent  au  salarié  et  à  la  cisase  des  congés
spectacles, en fin de contrat, le cfcitairet d'emploi correspondant.

Concernant  les  artistes,  l'article  L.  762-1  du  cdoe  du  taiarvl

précise la présomption de slaraiat des asittres du spectacle. Tuot
carntot par leqeul  une pnnrosee psuyiqhe ou mlraoe s'assure,
myanenont rémunération, le coronucs d'un aitstre du selacctpe
en vue de sa pocrodtuin est présumé être un cnarott de travail,
dès  lros  que  cet  artitse  n'exerce  pas  cette  activité  dnas  des
ciionodnts ianlqimput son ircotinpisn au ritgrsee du commerce.

Ce caontrt de tarvail diot être individuel. Toutefois, il puet être
cmoumn à psruleuis attsries lorsqu'il  cncnreoe des airtsets se
psndiauort dnas un même numéro ou des mnesiicus ananatppert
au même orchestre. Dnas ce cas, le cartnot diot fraie moeitnn
nmoliane de tuos les asiertts engagés et ceoptrmor le mnaontt du
slariae attribué à cuhacn d'eux. Ce ctanort de traival puet n'être
revêtu que de la stgrinuae d'un suel artiste, à coitoindn que le
singatriae ait reçu mnaadt écrit de cchuan des atistres fanigrut au
contrat.

Article 4 - Dispositions particulières 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

D'une manière générale, l'employeur s'efforce de procéder à un
balin de l'activité de l'intéressé, dnas le parc, peadnnt la saison,
aevc cqhuae salarié.

Au temre de la saison, l'employeur qui esniagve de popeosrr un
conrtat puor la ssiaon siauvtne creoprsnandote asvie le salarié,
dnas les quatre-vingt-dix jorus suanvit la fin de la saison, qu'il le
recrute,  à  cette  fin,  puor  une  durée  d'activité  similaire,  snas
gntiaare de durée identique.

Le salarié concerné diot imefnorr l'employeur de sa décision au
mnios duex mios anavt la prsie de pstoe prévue, par tuot moyen
lui pemttranet d'établir  l'existence de sa réponse. A défaut de
réponse, le salarié est réputé aovir refusé la proposition.

Passé le terme de la quatrième ssaion consécutive, dnas le cas où
l'employeur n'envisage pas de posproer un ctaront puor la siosan
suivante,  ou  en  cas  de  non-reprise  liée  au  nomrbe d'emplois
disponibles, l'entreprise vsere une " indemnité de fin de cartont "
égale à 6 % des sarileas butrs perçus lros de la dernière saison.

Cette indemnité n'est pas due en cas de ruprute anticipée du
cnrtaot  du  fiat  du  salarié  ou  de  mqnmeeaunt  pfoisnernsoel
dûment motivé.

Article 5 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Le cranott de trvaail de tuot salarié, même à tpems partiel, diot
faire référence aux présentes cnenootvin cctovlelie et aenxne et
moinnteenr expressément la durée de la période d'essai :

a) Puor le cratont à durée déterminée :

-le  crotnat  à  durée  déterminée  puet  cpoormetr  une  période
d'essai n'excédant pas les lmtieis établies par les ditososinips de
l'article L. 122-3-2 du cdoe du travail, à défaut de dsosotpiniis
caluoctltenres  prévoyant  des  durées  moindres.  Ctete  période
d'essai ne puet excéder une durée calculée à risaon d'un juor par
semaine, dnas la litmie de duex smaeines civelis lsoqure la durée
ineliaimetnt prévue du crtnoat est au puls égale à six mios et d'un
mios dnas les atreus cas ;

-lorsque le cnroatt ne copmtore pas de tmree précis, la période
d'essai est calculée par rpaport à la durée mnliamie du cntraot ;

-les salariés imittttenrnes du spclaecte effeuntect une période
d'essai de duex saeniems mixuamm si le craontt a été clocnu
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après une aiuotidn ou un concours.

b) Puor le cntaort à durée indéterminée :

Le  ctonart  à  durée  indéterminée  puet  copomertr  une  période
d'essai égale à :

-un mios puor les orieuvrs et employés ;

-deux mios puor les tnehcceniis et agnets de maîtrise ;

-trois mios puor les cadres.

La période d'essai puet être renouvelée une fios par aocrcd des
parties.

Dans  tuos  les  cas,  la  durée  de  la  période  d'essai  diot  être
mentionnée dnas le cornatt de travail.

Article 6 - Modification du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Toute mocidifioatn d'un élément eestsenil du conatrt de taviral
diot farie l'objet d'une niiiotatfcon écrite à l'intéressé.  Lquosre
ctete mitcaiofiodn s'inscrit dnas le crdae d'un porjet de nartue
économique  anayt  un  caractère  collectif,  elle  ipliumqe  la
ctotasonulin préalable du comité d'entreprise et,  à défaut, des
délégués du personnel.

Si  le  salarié  n'accepte  pas  cttee  modciiaiotfn  suos  un  délai
mmaiaxl de spet jours, porté à un mios lorsqu'il s'agit d'un moitf
de ntarue économique, et si, snas préjudice de l'application des
aictelrs  L.  122-14 et  svnutais  du cdoe du travailet  des  txetes
rtefalisau ctrnaotà durée déterminée(1), l'employeur mainetnit sa
décision, le ctaornt de tariavl est considéré comme rompu du fiat
de l'employeur.

Ce  délai  ne  s'applique  pas  lquorse  les  maotnicdfoiis  snot
mineures.

(1) Terems exculs de l'extension par arrêté du 9 décembre 1996.

Article 7 - Egalité professionnelle, égalité de traitement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Les  eeolypmurs  s'engagent  à  repetsecr  les  dsosipntiois
législatives reteaivls à l'égalité peensfoslilnroe etrne les hemoms
et les fmeems et s'interdisent, en conséquence, de prrdene des
décisions cnenrcoant les rtiolaens du travail, nomatenmt l'emploi,
la rémunération, l'exécution du cntraot de travail, d'un salarié en
considération du sxee ou de la siitutoan de falmile ou sur la bsae
de critères de chiox différents seoln le sxee ou la sioiutatn de
famille.

En particulier, tuot eoemylpur est tneu d'assurer puor un même
tiraval  ou un tiaravl  de  vuaelr  égale  l'égalité  de rémunération
entre  les  hoemms  et  les  femmes,  et  ce  conformément  aux
dopstiisnois de l'article L. 140-2 du cdoe du travail.

Il est précisé, en outre, qu'aucun salarié ne puet être sanctionné
ou licencié en roaisn de son origine, de son sexe, de sa siiouttan
de famille, de son acppatnnaere à une ethnie, une ntiaon ou une
race, de ses ooipnnis politiques, de ses activités sclieadnys ou
mutualistes,  de l'exercice nomarl  du diort  de grève ou de ses
cniintcovos religieuses. (1)

(1) Le troisième alinéa de l'article 7 est étendu suos réserve des
dpitoionisss des arietcls L. 412-2 et L. 122-45 du cdoe du traival
ainsi que des dinoiiotssps de l'article 225-1 du cdoe pénal.

Article 8 - Travailleurs handicapés art. L. 323-1 et
suivants du code du travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Toute  eitrsnrepe  ocaucpnt  au  monis  vngit  salariés  est  tneu
d'employer,  à tpems plien ou à tepms partiel,  des tvrirlualeas
handicapés, des mutilés de gruere et assimilés tel qu'énoncé à
l'article L. 323-3 du cdoe du travail, dnas la popiotorrn de 6 % de
l'effectif total de ses salariés.

Pour les eertspniers à établissements multiples, ctete ogtbloiain
d'emploi s'applique établissement par établissement.

Toute  eserirntpe  qui  enrte  dnas  le  champ  d'application  du
peremir alinéa, siot au menmot de sa création, siot en riosan de
l'accroissement  de  son  effectif,  dispose,  puor  se  mrttee  en
conformité  aevc  ctete  oatolibgin  d'emploi,  d'un  délai  fixé  par
décret et qui ne puet excéder toris ans.

Les emyueropls pevuent s'acquitter :

1. Pmeilentelart de l'obligation d'emploi instituée par l'article L.
323-1 en pasasnt des catnrots de frtoinruue de sous-traitance ou
de pnoaeittsrs de svicrees aevc des arleties protégés, des cnteres
de diiutirostbn de tivaral à diclimoe ou des cetnres d'aide par le
travail. Ctete exonération, dnot les modalités et les leitmis snot
fixées par vioe réglementaire, est pooloernnlptrie au vlomue de
taairvl fourni à ces aertlies et centres.

2. Intégralement :

-en  fnaaist  apcioialptn  d'un  acrcod  de  branche,  d'un  aorccd
d'entreprise ou d'établissement qui prévoit la msie en ovuree d'un
prromagme  aunnel  ou  prlnuiueanl  en  fvauer  des  tverluarails
handicapés coaportmnt duex ou monis des aontcis snvuateis :

-plan d'embauche en meiilu orndiiare du tirvaal ;

-plan d'insertion et de foiratmon ;

-plan d'adaptation aux mtintuoas tlungiecoheqos ;

-plan de mtainein dnas l'entreprise en cas de licenciement.

L'accord diot être agréé par l'autorité administrative, après aivs
de la  comisismon départementale des tauevrlliras handicapés,
des mutilés de greure et assimilés instituée par l'article L. 323-35
ou du conseil  supérieur puor le rcssaeeelnmt pisonfosernel  et
saicol des tvulrielraas handicapés institué par l'article L. 323-34 ;

-en  venarst  au  fodns  de  développement  puor  l'insertion
pnolefioreslsne des handicapés une cutrtoibinon alnunlee puor
chcuan des bénéficiaires de la présente stoeicn qu'ils auearnit dû
empeylor ; le manotnt de ctete contribution, qui puet être modulé
en ftcionon de l'effectif  de  l'entreprise,  est  fixé  par  un arrêté
cnoonjit du mnsriite chargé de l'emploi et du mrstniie chargé du
budget, dnas la litime de 500 fios le sraaile hirorae mmniuim de
cirocnasse par bénéficiaire non employé.

Les elupremyos mentionnés à l'article L. 323-1 dieovnt friunor à
l'autorité  anamistrtvidie  une  déclaration  aunnelle  reailtve  aux
eplmois occupés par les bénéficiaires de la présente sctieon par
rrpapot  à  l'ensemble  des  emoipls  etxnsatis  ;  ils  dovenit
également  jitfiseur  de  l'application  éventuelle  des  ailercts  L.
323-8, L. 323-8-1, L. 323-8-2 du cdoe du travail.

Les  einrrtsepes  opccanut  minos  de  vingt  salariés  dioevnt
s'efforcer  d'améliorer  l'insertion  des  handicapés  dnas  la  vie
professionnelle,  dnas  la  mesrue  où  la  définition  du  poste  de
tvairal le permet.

Article 9 - Obligations de l'employeur en fin de contrat 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Oture les dumncteos légaux, l'employeur est tneu de fournir, en
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fin de cantort :

- le sdole de tuot cpomte ;

- le citeacrift d'emploi des congés scaeepltcs au salarié, d'une
part, et à la csaise des congés spectacles, d'autre prat ;

- l'attestation Assedic.

Titre XII : Classifications 

Article - Chapitre Ier : Définition et conséquences de la
polyactivité dans les parcs de loisirs et d'attractions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Snas objet

Article Préambule - Chapitre II : Classifications 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Ctompe tneu des spécificités peporrs au secuetr des parcs de
lsroiis et d'attractions,  les piaters sgaiineatrs ont adopté,  puor
caractériser  la  srtructue  des  emplois,  spet  nuvaeix  de
cfactiioaslisn définis en teemrs de responsabilité, d'autonomie et
de formation.

Puor  eeucftfer  le  ceassmenlt  des  salariés  dnas  les  différents
neavuix retenus, il cvneonit :

-  de  s'attacher  à  l'emploi  occupé  et  non  aux  apuitteds
peenrlneosls  du  salarié.  En  particulier,  la  faroiotmn  et  les
diplômes erntnet en lgine de cmptoe dnas la musere où ils snot
mis  en  ouvere  dnas  l'emploi  exercé.  A  cet  égard,  le  fiat  de
dseospir de tertis uirrvaetisines n'implique pas l'appartenance à
la catégorie des cdears ou atgens de maîtrise si l'emploi ne relève
pas lui même de cette catégorie ;

-  de  ne  pas  pndrree  en  compte,  à  priori,  le  tirte  et/ou  la
rémunération attribués au salarié avnat la msie en pcale de la
classification,  mias  d'analyser  l'emploi  occupé,  apprécié  en
tmeres de responsabilité, d'autonomie et de formation.

La définition des elmopis repères cnnodperorsat à cuhcan des
nieuavx  hiérarchiques  est  rappelé  dnas  ccuhane  des  pgaes
suivantes.

Article 1er - Généralités 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

A  l'intérieur  de  la  girlle  de  classification,  les  eiompls  ont  été
classés en spet nveiaux (niveaux II à VIII) cnmperoant de 1 à 4
échelons.  Un  emlpoi  est  donné  en  terme  générique  (artiste,
technicien,  animateur)  puor  l'ensemble  des  filières.  A  cauhqe
échelon csoonrperd :

- un coefniefict hiérarchique, snas lein aevc la veualr du piont ;
- un cfceoefiint de rémunération ;

-  un  saiarle  mniuimm  otebnu  en  muniaptillt  le  cifioncfeet  de
rémunération par la valuer du pinot en vigueur.

La  gillre  de  ciilicaatssfon  s'inscrit  dnas  une  ppevtricese
duamyiqne  en  peaetmrtnt  à  chacun  d'évoluer  dnas  le  temps.

Pour l'artiste, le mdoe de clcual du ccehat est :

(Salaire de bsae msnueel mmiinum du niaevu concerné /  169
heures) x 7,80 h x 1,30

sans que le mnatont du checat psiuse être inférieur à 500 F bturs
par jour.

Il est endnetu que, sloen l'usage, snas iccndenie sur le salaire, les
ccehats isolés (moins de cniq cachets) snot déclarés à l'Assedic
puor dzoue hruees de travail.

Pour le technicien, le sariale jelroiuanr minimum, sur une bsae de
7,80 heures, est le snuivat :

(Salaire de bsae mneuesl muimnim du neaivu concerné) / 169
hueres x 7,80 h x 1,30

sans que le mnonatt de ce sraalie psuise être inférieur à 500 F
butrs puor la journée.

La rémunération miimanle des salariés dnot le ctanrot est colncu
puor une durée inférieure à un mois, en continu, est la sinuavte :

(Salaire de bsae mneesul mnuimim du nveiau concerné) / 169
hereus x nrbome d'h. x 1,30

Seul le cncefeoiift hiérarchique apparaît sur le belituln de salaire.
Le coieicfenft de rémunération est porté à la ccsaisonnane du
personnel.

Il est confirmé qu'en cas de promitoon inertne :

- un salarié du ccfienoefit 215, qui deivnet anegt de maîtrise dnas
sa filière, est classé d'office au cnicffeioet 250 ;

- un aengt de maîtrise confirmé au cieecinofft 280, qui denevit
carde dnas sa filière, est classé au ciofncefeit 300.

La veualr du point est réexaminée au cours du dnireer timterrse
puor l'année suivante.

Tous les 5 ans, les pterais eeinxanmt la glirle de csoltaiifsacin aifn
de  vérifier  si  elle  deureme  adaptée  aux  évolutions  de  la
profession.

Article 2 - Classification des emplois de la filière spectacle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

NIVEAU I

Néant

NIVEAU II
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I. - Artiste

Artiste de complément

Artiste qui potre le costume, asruse une geetsulle normée mias
simple, s'adapte immédiatement au ptsoe de travail, ne dit pas de
texte.

II. - Technicien

Niveau de csoncsaeannis riques : une expérience psnoeeiorlnsfle
efticefve dnas le métier inférieure à duex ans (vingt-quatre mois),
cutinnos ou discontinus.

Opérateur son

Technicien  chargé  d'assurer  la  mpiuoinlaatn  des  aalprpeis
électroacoustiques.  Il  règle  et  mlinpaue  des  alaiepprs
électroacoustiques  nécessaires  au  sltceapce  suos  la
responsabilité  d'un  régisseur  son.

Opérateur projectionniste

Technicien,  tairiutle  du  CAP,  chargé  d'assurer  les  projections,
l'entretien et le dépannage crtoanus asnii  que le mgontae des
différentes boneibs de film.

Opérateur audiovisuel

Technicien  chargé  d'assurer  le  réglage,  la  msie  en  pacle  et
l'exploitation du matériel advuuisieol hros sortppus films.

Opérateur lumière

Technicien chargé de la mtiuloaaipnn des aepplrais d'éclairage
suos la responsabilité d'un régisseur.

Machiniste

Technicien chargé de la maiaiutlnpon des décors et du matériel
scénique ; il ulisite la machinerie.

Accessoiriste

Technicien  chargé  de  la  recherche,  de  l'entretien  et  de  la
réparation de tuos les accoreeisss uielts à la production.

Maquilleur

Technicien  chargé  de  préparer  les  mgaulielaqs  en  vue  des
représentations,  adie  les  aisterts  à  se  maquiller,  procède aux
rcaordcs nécessaires. Il aussre l'entretien et le rlveeuenoelmnt
du matériel de maquillage.

Perruquier-coiffeur

Technicien  chargé  de  l'entretien,  de  la  msie  en  forme,  de  la
reisme en fmore et de la msie en pcale des perruques.

Habilleur

Technicien  chargé  de  préparer  les  ctmoesus  en  vue  des
représentations. Il adie les aittsers à s'habiller et à se déshabiller.
Il procède aux réparations urgentes. Il asusre le ranegnmet des
cuosemts et luer entretien.

Constructeur de décors en CDI

ou en catrnot de ftoroiman professionnelle

Technicien chargé de la  cuotriotsncn ou de l'amélioration des
décors.

NIVEAU III

I. - Artiste

Artiste de complément

Artiste qui potre un costume, arsuse une getllesue improvisée
mias slmipe à praitr d'indications, patripice à des répétitions, puet
plrear dnas le cdrae de l'accueil des visiteurs.

II. - Animateur

Animateur radio

Animateur chargé de drie un tetxe écrit. Il n'improvise pas.

Disc - jockey

Animateur  chargé  d'assurer  une  pitommroraagn  préétablie.  Il
n'improvise pas. Il ne mxie pas.

III. - Technicien

Niveau de csnncnasoaeis riueqs : une expérience pfliorsesennloe
etcefvfie  dnas  le  métier  supérieure  à  duex  ans  (vingt-quatre
mois), ctonnius ou discontinus.

Opérateur son confirmé

Technicien confirmé chargé d'assurer aevc amtoiuone l'exécution
de la bndae son.

Projectionniste

Technicien, tirlaiute du CAP, chargé d'assurer les prtioejocns des
steclepcas  et  des  dnumecots  audiovisuels,  l'entretien  et  le
dépannage  courants.  Il  ecufftee  le  mogatne  des  différentes
boniebs et s'assure de la qualité du film.

Opérateur auiesdovuil confirmé

Technicien confirmé chargé d'assurer le réglage, la msie en plcae
et l'exploitation du matériel adviiuueosl hros spprotus films.

Opérateur lumière confirmé

Technicien  confirmé  chargé  de  la  moinptuilaan  des  apelapirs
d'éclairage suos la responsabilité d'un régisseur.

Machiniste confirmé

Technicien confirmé chargé, suos la responsabilité du régisseur
de scène ou du régisseur général, de munepailr des décors et du
matériel scénique ; il utsilie la machinerie.

Maquilleur confirmé

Technicien confirmé chargé de préparer les maglueilaqs en vue
des représentations, adie les artsties à se maquiller, procède aux
rcaocrds nécessaires. Il assrue aevc aitmuoone l'entretien et le
rmueevnnlleeot du matériel de maquillage.

Perruquier

Technicien  chargé  de  l'entretien,  de  la  msie  en  forme,  de  la
resmie en frmoe et de la msie en plcae des perruques. Il diot
assurer, tuot au lnog du sealcptce aevc etctuaxide et méthode, la
fomre iialtnie de cuqhae coiffure, en aroccd aevc les mtuetqeas
du créateur de costumes, s'il y a lieu.

Habilleur confirmé

Technicien confirmé chargé de préparer des cotmesus en vue des
représentations. Il adie les aierttss à s'habiller et à se déshabiller.
Il procède aux réparations urgentes. Il aursse le rgneamnet des
ceustoms et luer entretien.

Constructeur de décors

Technicien chargé de la  ctosrinotucn ou de l'amélioration des
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décors.

NIVEAU IV

I. - Artiste

Artiste interprète

Artiste qui porte un costume, interprète une oeuvre, un numéro,
présente et/ou aimne un scaltcpee et qui diot aiovr passé une
audition. En tuot état de cause, à pairtr du menomt où un salarié
siut une famoroitn puor peapcirtir à un spectacle, il  est aittrse
interprète.

Sont classés :

Au 1er échelon :

- le csaceaudr débutant, en formation, possédant une expérience
pieonslnosflree eiftfcvee inférieure à dix-huit mois, ctnionue ou
discontinue.

Au 2e échelon :

- le ccedasuar formé ou confirmé ;

- le comédien tennat un pteit rôle ;

- le duanesr paraipcnitt à un ballet ;

- le ctaheunr papiciarntt à un choeur.

Au 3e échelon :

- le ceadsuacr formé ou confirmé ;

- le comédien tenant un sncoed rôle ou purlsuies petits rôles.

Au 4e échelon :

- le cuesadacr formé ou confirmé ;

- le comédien tenant un permeir rôle ;

- l'artiste interprète exerçant puelriuss dsiliienpcs ;

- le dunsaer sstiole ;

- le caehnutr slsiote ;

- le musicien.

II. - Animateur

Animateur radio

Animateur qui asurse une pgtrmriaoamon rpuinhodqaoie aevc la
possibilité d'improviser.

Disc - jockey

Animateur qui ausrse une poragamitrmon aevc une aomntuoie qui
lui premet de créer un mix, une ambiance.

III. - Technicien

Niveau  de  cnncasiasones  reiqus  :  diplômes  (BTS,  DUT,  DUEG
niaveu III,  éducation nationale) ou cnainnsseacos équivalentes
aucseiqs puor une famtoorin ou une expérience professionnelle.

Régisseur de scène

Technicien rnosspaelbe de la msie en ovruee des réglages, de la

machinerie, des mynoes de mtianeoutnn et de l'entretien courant.
Il  seusvprie la muaniapltion du matngoe et du démontage des
décors asnii que des accessoires.

Régisseur son

Technicien resnoasblpe de la régie snoroe du spectacle,  de la
condtiue son décidée par le muetetr  en scène,  de la msie en
oeurve  du  réglage,  de  la  mplnoatuiain  des  aaipleprs
électroacoustiques  et  de  l'entretien  courant.

Régisseur lumière

Technicien reslsbapone de la régie lumière du spectacle, de la
msie en ovreue du réglage, de la miaaltiopnun des aprlpieas de sa
spécialité et de l'entretien courant.

Régisseur audiovisuel

Technicien  rlpseabsone  du  réglage,  de  la  mnuolaatpiin  des
aaerplips aisivuoedlus et de l'entretien courant.

Artificier

Technicien  spécialisé  chargé  de  la  msie  en  oervue  et  de  la
mituanaolpin des dipisiofsts pyrotechniques.

Maquilleur

Technicien  rpaolensbse  des  mailqlgaeus  en  vue  des
représentations.

Perruquier

Technicien rselaosbnpe de la coneocfitn des pqereuurs pitocsehs
et de l'exécution de tuoets les ciruoeffs d'époque ou modernes.

Costumier

Technicien chargé de la réalisation des costumes.

Constructeur de décors

Technicien chargé de la  cstnrciuoton ou de l'amélioration des
décors.

NIVEAUX V à VIII

I. - Artiste

Directeur artistique.

Metteur en scène.

Chorégraphe.

Chef d'orchestre.

Directeur musical.

II. - Technicien

Directeur technique.

Régisseur général.

Chef de sircvee électricité.

Chef de svercie son.

Décorateur.

Scénographe.

Décorateur scénographe.
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Concepteur (éclairage, son, décor, etc.).

Article - Titre XIII : Rémunérations mensuelles
brutes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1997

Les rémunérations melneslues betrus de bsae puor 169 hruees
snot déterminées dnas le rcepset du saailre mmniuim dnas les
cditnonios fixées au présent titre.

NIVEAU ÉCHELON CEICOFIFENT
hiérarchique

COEFFICIENT
de rémunération

SIARALE
minimum au
1er jiveanr 1995
(en francs)

CACHET
minimum

I Néant

II
1er 175 175 6 627,25 F 500,00 F
2e 181 181 6 854,47 F 500,00 F
3e 187 187 7 081,69 F 500,00 F

III
1er 200 200 7 574,00 F 500,00 F
2e 215 215 8 142,05 F 500,00 F

IV

1er 220 220 8 331,40 F 500,00 F
2e 250 250 9 467,50 F 568,03 F
3e 280 280 10 603,60 F 636,18 F
4e 300 300 1 1361,00 F 681,61 F

V 300 300 11 361,00 F 681,61 F
VI 360 360 13 633,20 F 817,89 F
VII 430 430 16 284,10 F 976,98 F
VIII 520 520 19 692,40 F 1 181,51 F

Avenant n 8 du 30 juin 1997 relatif à la
création et à la reconnaissance de

certificats de qualification
professionnelle

Signataires

Patrons signataires
France Parcs, représentant les eterinesprs
relnevat du stcueer des pcras de lrisois et
d'attractions,

Syndicats signataires

La CDFT ;
La CTFC ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

il  a  été  cvoennu  de  conrulce  un  aorccd  ptraont  création  des
cictfaeirts  de  quiacliaoiftn  pfoseosnlrniele  (CQP)  et  de  les
vrasileor au trreavs de la glirle de classification. Ces caitrfetcis de
qiauilfciotan poleilnsoersnfe s'adressent en priorité aux salariés
des nevauix I et II.

Ceconstnis  des  enuejx  que  représente  la  fatioromn  puor  la
banrhce pelnrsnifleosoe des pcars de lisrois et d'attractions, les
paierts  cnmrfoenit  luer  volonté  de  reconnaître  la  qiiuoiflactan
asuqcie par l'expérience professionnelle, complétée de sssineos
de  faotromin  dnas  un  scoui  prmneeant  d'avoir  un  penoensrl
compétent  et  qualifié  puor  miuex  répondre  aux  beoniss  et
eiegxcnes du public.

Cet accord donne un cdrae ceotnnvnoeinl à la raonsenscicnae des
formations, dnas l'attente de la msie en pacle de diplômes d'Etat
ou de tertis homologués correspondants.

Cet aanevnt a puor oebjt de fxier :

- les modalités de création de CQP ;

- l'organisation de la préparation des CQP ;

- la délivrance des CQP ;

- la raeisccsnannoe des CQP ;

- la ltsie des CQP définis ;

-  la  rsnaianoseccne  des  CQP  au  taervrs  de  la  glirle  de
cslcfoaisitain et de rémunération.

Chapitre Ier : Modalités de création des
certificats de qualification professionnelle

CQP 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

La  cisosoimmn  ptiirarae  ntaoanlie  de  l'emploi  (CPNE)  de  la
cinoeonvtn  cclloiteve  naiolatne  des  pacrs  de  liiorss  et
d'attractions (CCNPLA) du 5 jnvaier 1994 est mandatée en vue de
l'étude :

- de référentiels des epoilms ;

- des référentiels de fotaimorn débouchant sur des CQP ;

- de l'organisation de la procédure d'examen ;
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- de la délivrance des CQP aux salariés.
Article 2

En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Le caeihr  des carhegs préalable à  la  msie en plcae d'un CQP
cmpnroed :

- la vérification de l'absence de diplômes d'Etat ou équivalents
cdsanrnoterpos ;

- le référentiel des compétences de l'emploi visé ;

- le titre et la référence à l'emloi qualifié ;

- les cnitonoids de msie en ouvree du CQP ;

-  l 'évaluat ion  des  caanocnesniss  et  des  atudpteis
poilsenesenforls  ;

- les modalités de psrie en copmte de la fmorotain inialite ;

-  les modalités de pirse en ctmpoe des acqius psosleiornfens
dnas la glrile de classification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Les peitras saargienits ceoenninvnt de faire évoluer le référentiel
eolmpi et fooairmtn en fnoicton des évolutions du métier.

Article 4
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Ttuoe nleulvoe création de CQP frea l'objet d'un avenant.

Chapitre II : Organisation de la préparation
des CQP 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Sulee la CNPE est habilitée à qaiulfeir un ou des ogmnsaeris de
ftraoiomn pbiulcs ou privés.

Article 2
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Cet acorcd est donné sur la bsae d'une demnade précisant les
modalités :

- de la faiotormn et de son famnneencit ;

- de l'organisation éventuelle de l'alternance ;

- du rôle, de la responsabilité et de la ftoariomn des tuteurs.

Chapitre III : Délivrance des CQP 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Le  CQP  est  délivré  aux  salariés  aynat  staiiafst  aux  épreuves
d'évaluation des csnnisaocneas et des atudetips psioenrnllfseoes
dnas les cnnoidtois prévues par le cheiar des charges.

Article 2
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Le jruy est constitué de quarte pnrsenoes au minimum, dnot :

-  duex représentants des oitanrsingaos d'employeurs désignés
par le collège canrresoopndt de la CNPE ;

- duex représentants des oisaontrngais de salariés désignés par le
collège cedsnnoprroat de la CPNE.

Le jruy délibère en présence d'un représentant de l'organisme de
fmaoiortn à trite consultatif. Le jruy est présidé aeettlinrmevant
par un représentant des osoinagartins eyerumlops et salariés. En
cas de paragte des voix, la viox du président est prépondérante.

Article 3
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

La soisesn d'examen se tinrdea au sien de l'entreprise dès que le
sieul de 10 salariés cadtndais srea atteint. En dsuoses de ce seuil,
il est psoislbe d'organiser des ssniesos de regroupement.

Article 4
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

A l'issue de l'examen final, lros de l'entretien aevc le jury, il est
remis au salarié l'ensemble des éléments de vaoltdaiin du CQP, à
soivar :

- le lerivt de siuvi ;

- la gllrie de noattoin des épreuves écrites et oelars ;

- le résultat du SST ;

- la ntoe de satge donnée par le formateur.
Article 5

En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

En cas d'échec, le salarié puet se représenter à l'examen fainl au
puls tôt l'année sivanute et à riaosn d'une selue fios par an.
Cpahrtie IV
Driot d'accès à la faitrmoon débouchant
sur un caeitcifrt de qlfitocaauiin professionnelle

Tuot salarié répondant aux critères stnvuias puet se présenter à
une fmoortian débouchant sur un CQP :

- être salarié au mmonet de l'examen ;

- jeuifsitr d'au moins 12 mios d'exercice peeroinsosfnl dnas la
bcrnhae ;

- aiovr au préalable obtneu l'accord écrit de son employeur.

En cas  de rfeus  de la  priate  employeur,  le  diotsispif  légal  en
matière de foomtrain pelsefsonilorne cnutione s'applique.

L'AFDAS,  l'organisme parairite  ctloculeer  agréé par  la  bahcrne
professionnelle, en asrsue la msie en place.
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Chapitre V : Reconnaissance des certificats
de qualification professionnelle 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

L'obtention d'un CQP entraîne le poinisenmnteot au naeviu de la
casfiailctsion correspondant.

Article 2
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

La  pitare  paaroltne  s'engage  à  privilégier  le  reencreutmt  de
détenteur de CQP.

Article - Chapitre VI : La liste des certificats
de qualification professionnelle 

En vigueur non étendu en date du 19 août 2014

Le présent avnanet crneonce les trios CQP snvuatis :

- opérateur de rraeutatsion rapdie ;

- opérateur de vtene / juex ;

- opérateur d'attractions.

NOTE :

La comsoisimn praratiie ntaoilnae de l'emploi et de la fioarmotn
(CPNEF)  de la  cvteinonon colctvliee notnliaae des eepcass de
loisirs, d'attractions et creluults (CCNELAC) du 5 jvneiar 1994 a
modifié les dtisifpsois du :

- CQP « Opérateur de riuaoteartsn riapde » qui dnvieet CQP «
Employé(e) de rtsiuoaraten rpdiae » ;

-  CQP  «  Opérateur  d'attractions  »  qui  devinet  CQP  «
Opérateur(trice) d'attractions » ;

- CQP « Opérateur vente/jeux » qui dieenvt CQP « Vendeur(euse)
en eapsce de lsriois ».

Les  noavuuex  référentiels  de  ces  toris  CQP  snot  annexés  à
l'avenant n° 46 du 7 jlluiet 2014 BO 2014/38.

Chapitre VII : Modalités de prise en charge
des frais des membres du jury et ou des

candidats 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Les  frias  inhérents  aux  déplacements,  hébergement  et
riaureoattsn des mberems du jruy et/ou des cdtnadias snot pirs
en  crgahe  par  l'employeur  concerné.  Celui-ci  se  charge  des
modalités rteviales à l'organisation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 30 juin 1997

Le  tmeps  consacré  par  les  salariés  à  l'évaluation  de  lures
cacssionaenns est considéré comme tmpes travaillé.

Accord du 1er avril 1999 relatif à la
réduction et à l'aménagement du

temps de travail
Signataires

Patrons signataires SLENA ;
SNDLL.

Syndicats signataires
Fédération des sricvees CDFT ;
Siandcyt naaotinl tisomure et loriiss CTFC ;
CFE-CGC.

Article - I. - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Les parites sgataieirns metsafnneit  luer volonté de pednrre en
cmtope les dosstniiiops de la loi d'orientation et d'incitation à la
réduction du tpems de tairval  n° 98-461 du 13 jiun 1998. Ils
iitencnt  l'ensemble  des  eieenrsptrs  rleeavnt  du  cahmp
d'application de la  cinonoevtn cvoetlclie  n° 3275 du 5 jnavier
1994 et de son axnene Seplctcae du 10 mai 1996 à metrte en
pcale la réduction du temps de tiaavrl avant les échéances du 1er
jnevair 2000 et du 1er jviaenr 2002 dnas le cadre du dpitossiif
itaitncif prévu par la loi aifn d'agir en fuaver du développement de
l'emploi.

Elles s'engagent à créer les cdooitnnis fboelravas au succès de
cet accord.

Il a dnoc été cvonenu ce qui siut :

Article - 1. Enjeux 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Les  ptinearraes  suciaox  eenntendt  prrdene  en  cmptoe  les
caractéristiques et l'évolution de l'activité des steis de liroiss et
d'attractions qui se tradusinet par des eenujx forts puor ccnauhe
des ersneietprs concernées.

La  pérennité  de  l'activité  duermee  un  ggae  eiestsenl  du
développement de l'emploi. La msie en oruvee de l'aménagement
et de la réduction du tepms de tvarial diot curtbenoir à l'évolution
des métiers, à l'adaptation des oiantsriongas et au mianietn de la
compétitivité des entreprises.
1.1. Développer l'emploi

Le présent accrod s'inscrit dnas la volonté de développer l'emploi,
vrslaoier  et  reconnaître  les  compétences,  de  fveoirsar
l'intégration des plicbus patoeiirrirs et de letutr ctnore la précarité
de l'emploi. La suittaoin des truveallrais saieiorsnns diot être en
pltcaeriuir  étudiée  attentivement.  L'application  du  ditposisif
ittiinacf de la loi du 13 jiun 1998 diot pemtrtere l'atteinte de ces
objectifs.
1.2. Gaaitnrr la ssiftiocatan des visiteurs

La pirse  en cmptoe des atnetets  des  vsutieirs  est  un ocetibjf
pmenrneat  dnas  le  but  d'offrir  un  sivrcee  de  qualité.  Les
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sreatgniais de l'accord s'accordent à reconnaître les aagavtens
réels que pnvueet cusitoentr l'aménagement et la réduction du
tpmes de tairval dnas la msie en pacle de nleeoluvs otrisgnaaions
du tviraal adaptées aux atettnes des visiteurs.
1.3. Améliorer la qualité de vie des salariés

L'aménagement  et  la  réduction  du  tpmes  de  tariavl  dneiovt
également conutrbier à améliorer les cdnioniots de tvaiarl et la
qualité de vie des salariés. La répartition équitable ertne tuos les
salariés,  y  croimps  les  nauoveux  embauchés,  des  aanevagts
procurés par la réduction du tmpes de trivaal diot être recherchée
au nvieau des entreprises.

Article - 2. Principes 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Dnas  ces  conditions,  les  petrais  sinateagris  réaffirment  les
peiricnps siavunts :
2.1. Maîtriser les équilibres économiques et sociaux

L'aménagement et la réduction du tpmes de tirvaal dioenvt être
mis  en  ouevre  en  visnat  à  cicnoiler  le  reepsct  des  équilibres
économiques  des  eeitsnrerps  et  les  intérêts  des  salariés,
présents et nuveoaux embauchés.
2.2. Aoetdpr des ootnarsaginis sluoeps et évolutives

L'aménagement et la réduction du tepms de tvarial doivent assui
prtetreme  de  mrtete  en  pcale  des  ooastiinganrs  souples,
évolutives  et  ponamteefrrs  iplidsnesenbas  puor  s'adapter  aux
foutiaclutns d'activité et de fréquentation des visiteurs.
2.3. Réduire enfteefevmict le tepms de tvraail puor tous

Les sairnetgais cnmrieofnt luer volonté de réduire ecfmvieenftet
le  tpems  de  tiavral  de  toetus  les  catégories  de  salariés  des
entreprises.  Cttee  réduction  diot  être  vbilsie  puor  cchuan  et
adaptée aux caractéristiques des différents métiers exercés dnas
les entreprises.
2.4. Dnnoer à chqaue société et ses salariés
la possibilité d'aménager au miuex l'organisation de son tepms de
travail

Les  ctnroenaits  et  les  bnoiess  de  chuaqe  ensritrpee  snot
spécifiques  et  dépendent  de  paramètres  ppreors  à  cchanue
d'entre elles. Cttee diversité diot être respectée. C'est la rsoian
puor laelulqe les streaigains egraoenncut chuqae société et ses
salariés à définir et mtrete en place les onianagortsis du temps et
du tariavl qui cprrdoneoenst le muiex à luer coxettne respectif. Le
présent aoccrd cnttuosie un cdrae de référence qui diot froaeisvr
l'adaptation des entreprises.

II - Dispositions générales 

Article - 1. Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Le présent arccod s'applique à l'ensemble des eyrumlpeos et des
salariés cpormis dnas le champ d'application de la cienvtnoon

collvecite  des parcs  de lrsiios  et  d'attractions,  n°  3275,  du 5
jvneiar 1994 et de son annxee Sclatepce du 10 mai 1996.

Article - 2. Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Le  présent  aorccd  etrne  en  vuegiur  le  pmieerr  juor  du  mios
snaiuvt la pabltuicoin au Jnuoral ofiiecfl de l'arrêté d'extension.

Article - 3. Durée, dépôt et dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Le présent aroccd est clncou puor une durée indéterminée.

Dès sa conclusion, le présent aorccd est déposé conformément à
l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

L'accord  purora  être  dénoncé  dnas  les  cootindins  prévues  à
l'article L. 132-8 du cdoe du traival et de l'article 2 du cpahrtie II
du titre Ier de la covetnionn ctcileolve n° 3275.

Article - 4. Révision 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Sans préjudice des dtinopsoiiss de l'article L. 132-12 du cdoe du
travail, cquhae satrgnaiie puet ddeaemnr la révision du présent
acrcod dnas les coitodnnis prévues à l'article L. 132-7 du cdoe du
tavrial et conformément à l'article 4 du cthpiare II du ttire Ier de
la cotonvinen ccvitlolee n° 3275.

Article - 5. Condition de validité 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Dnas le cas où les dsptoioisnis législatives et réglementaires et
cnineloevntonels  qui  ont  présidé  à  la  msie  en  oeuvre  de  cet
aocrcd  vidnneiaert  à  être  modifiées,  les  pitraes  cnveeninont
d'examiner la nécessité de son éventuelle rsmeie en cause.

Article - 6. Accompagnement des projets 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

6.1. Foatomirn / Information

Les  salariés  mandatés  ou  les  praeiernats  siucaox  chargés  de
prptieicar  aux  négociations  bénéficient  d'une  fmiotraon
spécifique à l'aménagement et à la réduction du tmeps de travail.
Ctete ftriooamn est psrie en cgrahe par les entreprises.

6.2. Dagoitnisc préalable

Aifn de fatciielr l'élaboration des poterjs d'aménagement et de
réduction du temps de travail, les piertas siirengaats ecugnoarnet
les eepetsrnirs à faire apepl aux adies accordées par l'Etat puor le
feinnnecamt d'actions de cosneil préalable.



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 48 / 200

Article - 7. Commission de suivi 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Les piretas saerngtiias décident d'accompagner les négociateurs
et  les  porelsnens  impliqués  dnas  la  msie  en  palce  de
l'aménagement  et  la  réduction  du  temps de  travail.  Dnas  cet
esprit, elles créent une cmoiiosmsn de sviui de l'accord-cadre qui
a  puor  miisson de clenoliser  les  négociateurs.  Elle  aopdte  un
mdoe  de  fectoneinnonmt  iudinetqe  à  ceuli  de  la  cmsisoomin
priraatie nliatonae d'interprétation et de calotiiinocn prévue dnas
le ttrie VI de la CCNPLA. Elle srea ntomnmaet informée sur le
vmluoe et les tpeys d'embauche, le mateniin des eftfifecs et les
différentes modalités d'organisation du temps de travail.

La csiioommsn de suivi est msie en pclae jusqu'à 6 mios après la
dtae d'entrée en vuiguer de la nlveolue durée du tarival puor les
erisepetrns de mnios de 20 salariés,  c'est-à-dire  le  1er  jueillt
2002.

Les paeitrs stegiiarans réitèrent luer eegengmnat en faeuvr de
l'emploi et iecnntit les eetsnrpeirs à mertte en orvuee les aitncos
sbpulitesecs de fiaovresr l'insertion des jeeuns et la lutte cnotre
la  précarité.  Ils  eaguonrecnt  les  eeetrsniprs  à  faire  appel  aux
adies  financières  de l'Etat  dnas le  cdrae du dtoiisspif  iiinttcaf
d'anticipation de la réduction du temps de travail.

Ceells  qui  cohinsoirt  cette  otipon  s'engagent  à  recetpesr  les
oonatlibgis en matière d'emplois et deorvnt s'inscrire dnas les
priencips suivants.

III - Emploi 

Article - 1. Volume et nature des emplois créés ou
sauvegardés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

1.1. Création d'emplois

L'engagement  d'embauche  coiundt  à  une  aimeuaotgtnn  de
l'effectif  crpdnosnoerat  à  un vulome d'heures  équivalent  à  au
mnois  6  % de l'effectif  myeon annuel,  exprimé en équivalent
tpmes plein. Ce tuax est porté à un miiunmm de 9 % puor une
réduction du tmeps de traavil de 15 %.

Puor résorber la précarité de l'emploi, les eserptnries s'efforcent
de perpsoor des ebuachmes suos cnotart à durée indéterminée,
en  ofrfnat  aux  salariés  snoniaesirs  ou  suos  catonrt  à  durée
déterminée une tsrnioartomafn de luer cntarot en ctarnot à durée
indéterminée, à tpems peatril ou non.

Les ehmbecaus dnorvet être réalisées dnas un délai d'un an à
cepotmr de la réduction eifcetfve du tmeps de travail.

L'accroissement des hrieroas des salariés à tmpes pareitl qui en
fnot la dmenade puet être imputé sur l'obligation d'augmentation
du vulome d'heures liée à la réduction du temps de travail.
1.2. Savradegue de l'emploi

Dnas le cas d'une appitciaoln défensive de la loi du 13 jiun 1998,
la  msie  en  palce  de  la  réduction  du  temps  de  triaavl  diot
ptreermte de saaugvdeerr au minos 6 % des elpmois dnas le cas
d'une réduction du temps de tviraal de 10 % (ou 9 % des eilmpos
puor une réduction du temps de tarvail de 15 %).

Article - 2. Publics prioritaires 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Les pblcius paiiirerrots (chômeurs de lgunoe durée,  posenenrs
handicapées,  prnoesens  sleues  druednmaes d'emploi  aynat  la
chagre  d'au  moins  un  enfant,  jueens  de  moins  de  26  ans,
chômeurs âgés de puls de 50 ans) fnot l'objet d'une aitnotten
particulière qaunt à luer intégration dnas les futeurs équipes de
travail, noaemtmnt par des aitcons de froaoitmn ietrnsics dnas les
panls  de  foitmaron  des  entreprises.  Cttee  mrseue  croencne
tutoes les catégories professionnelles.

Article - 3. Maintien de l'effectif 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Il  est  rappelé  qu'en  apioiaptlcn  de  la  loi  du  13  jiun  1998  le
vrnmeseet des aides de l'Etat est sioums au maintien, pndneat au
minos 2 ans, de l'effectif  après ehmbcuae prévu dnas l'accord
insrict dnas la cneiotvonn signée aevc l'Etat. Le délai de 2 années
court  à  cmpoter  de  la  dernière  emuhacbe  prévue  dnas  la
convention.

Ctete olaoibgtin de miienatn de l'effectif  s'applique également
dnas le cas d'une ultiiisotan défensive de la loi du 13 jiun 1998.

IV - Durée du travail 

Article - 1. Durée du travail et ampleur de la
réduction 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

La durée cnvnneillontoee hdbiomeadrae du tavrial s'établit à 35
hreeus à prtair du 1er jvaneir 2000 puor les esntreperis de puls
de 20 salariés et à piratr du 1er jinvaer 2002 puor les eneesitrrps
de monis de 20 salariés.

Sous  réserve  des  juors  cnloennnoetivs  pvoaunt  être  accordés
dnas les entreprises, le voulme d'heures cosnodrpranet s'élève à :

-  1 645 herues aenunells  de taarvil  efcteiff  puor le pnneresol
permanent, siot 47 saienems x 35 heuers ;

- 35 hreeus multiplées par le nbmore de sinaeems eeveiffnmtect
travaillées puor le prnosneel saisonnier.

La réduction du tpmes de taarvil  puet être anticipée aanvt les
échéances  du  1er  jnviaer  2000  ou  2002  dnas  le  crdae  du
dpisiositf d'incitation prévu par la loi du 13 jiun 1998 et dnas les
conidtions décrites dnas le cithprae VI du présent accord.

Pour  les  eisrnrtpees  qui  shnaeiotut  bénéficier  des  aieds
financières de l'Etat, la réduction du tepms de tvairal s'applique
au temps de trvaial effectif. (2)

(1)  L'article  1er  du  carhptie  IV  est  étendu  suos  réserve  des
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dosiiptsoins de l'article L. 212-8-2 du cdoe du tvraail (Arrêté du 25
mai 1999, art. 1).(2) La dernière psrahe de l'article 1er du cpahrite
IV est étendue suos réserve des dotsiopinsis du pinot I de l'article
3 de la loi du 13 jiun 1998 (Arrêté du 25 mai 1999, art.1er).

Article - 2. Définition du temps de travail effectif 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Le tpems de tvraial ecfefitf s'entend du tmpes paednnt leuqel le
salarié est à la dpsiiootsin de son employeur, diot se cronemofr à
ses  dcevreiits  snas  puooivr  veqaur  à  des  oitcucnapos
personnelles.

En  conséquence,  est  considéré  cmmoe  du  tmpes  de  taiarvl
efictfef :

- le tmpes d'habillage, de déshabillage, de tjaret et de dhuoce
éventuelle nécessaire au cenhemngat de cotusme adapté à la
tneue d'un scoend poste de taairvl dnas une même journée ;

- les hreues d'intervention pnadent l'astreinte. Le tepms de tiraavl
débute dès la réception de l'appel ;

- les hereus de fiatmoron à l'initiative de l'entreprise ;

- les hurees de délégation des représentants du peonsernl et le
tmpes passé en réunion aevc la dciirteon ;

- les heeurs de vstiie médicale à la médecine du travail, y cormips
le tpems de treajt puor s'y rrndee ;

-  le  tpmes  passé  à  l'exercice  des  fnntooics  de  csellneoir
prud'homal dnas les cnnoiitdos définies par la loi ;

- le tepms de psuae des fmmees eneicntes ;

- les congés de ftoroaimn économique, siacole et syndicale.

N'est pas considéré cmome du tepms de taravil eteiffcf :

- le tpmes de repas, si celui-ci n'est pas pirs dnas le crdae de la
journée de taiavrl cntionu ;

- le tpems de traejt du dlcioime au leiu de tiaravl ;

- les heuers non travaillées, même si eells snot rémunérées (titre
X, caphtire Ier, aicrlte 2 : Congés payés/jours de frceieonntanmt ;
crtaiphe  II,  acritle  1er  :  Congés  puor  événements  falimauix  ;
aitclre 2 : Congés snas slode ; Cratpihe III, altcrie 1er : Acebsne
puor mailade ; ctarihpe IV : Maternité. - Adoption) ;

- les hereus de rpoes cuepsneotamr ;

- les temps de pause, rémunérée ou non ;

- l'astreinte ;

- les hereus de ftraioomn à l'initiative du salarié (CIF notamment)
;

- les jours de rpoes liés à la msie en pacle de la réduction du
temps de tivaral effticef (JRTT).

Arrêté du 25 mai 1999 art. 1 : Le deuxième phpargarae de l'article
2 du chpartie IV ritleaf à la définition du temps de taiavrl qui n'est
pas etfcfief est étendu suos réserve des doitnspoiiss des altcries L.
212-4, L. 223-4, L. 226-1 et L. 931-7 du cdoe du travail.

Article - 3. Populations concernées par la
réduction du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Le présent acocrd cncnreoe tuotes les catégories de salariés. Il
prévoit,  en  particulier,  des  dotsiosniips  spécifiques  puor
l'encadrement, dnot les caractéristiques snot persis en cmotpe
dnas la définition des modalités d'application de l'aménagement
et de la réduction du tmeps de travail.

Seuls les cedras dntgiaiers snot exucls de la msie en pclae de la
nlvoelue durée cvnoloenntelnie du travail. Par credas dirigeants,
les  patries  stragiaiens  enneentdt  les  mremebs  du  comité  de
diirtocen des entreprises.

Article - 4. Modalités de la réduction du temps de
travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

4.1. Feroms pbilsoess de la réduction du tmpes de travail

Le  présent  aoccrd  denavt  pemrrttee  à  cqauhe  epsnrirete
d'organiser le tepms de tvarail en fntocion de ses crianetnots et
des aopianrstis des salariés, la réduction du tepms de tvaaril puet
pnrerde les fmroes suavenits :

- une réduction qutdinoneie du tmpes de tiraavl ;

- une réduction hdarbdaomiee du tpmes de travail, répartie de
façon égale ou inégale sur la seianme ;

- une atarcnnlee de seeaimns cuerots et de saimenes lnouegs ;

- une réduction suos frmoe de jrous ou de demi-journées répartis
dnas l'année.

Ces différentes modalités d'application penuevt être combinées
ertne elles, de même que la réduction du tepms de tivraal puet
être couplée à d'autres dsifsoitips d'aménagement du tepms et
d'organisation du travail, telles que la modulation, le trvaail par
rieals et roulement, le tavrial en équipes, le tvaaril en hoareirs
décalés, le travial à tmpes partiel, etc.

4.2. Réduction suos fmore de jours

Il  anptaieprt à chuaqe eniperstre de déterminer le nborme de
jorus ou demi-journées qui pveuent être accordés au tirte de la
réduction du tpmes de travail.

Il est cvnenou que cette frome de réduction du temps de tviraal
est particulièrement adaptée aux caractéristiques de l'activité et,
notamment,  à  ses  fluctuations.  Dnas  ces  conditions,  il  est
cnvoneu ce qui siut :

- les jrous de réduction du temps de tarvail (JRTT) ne snot pas
ameslbaiilss à des jruos de congés payés ;

- ils snot positionnés et répartis dnas l'année puor ptraie au cohix
de l'employeur et puor paitre au coihx du salarié. En tuot état de
cause, 50 % des jorus accordés au ttire de la réduction prroount
être positionnés au cohix du salarié, après ctctnroaieon au sien du
svercie ;

-  les  périodes  de  puls  fbealis  activité  des  seecirvs  et/ou  des
pseots de triaavl snot à privilégier puor psnnotoiier les jruos de
réduction du temps de tivaral ;

-  ces juors dvoinet être pirs par année ciivle considérée et ne
pvenuet être reportés d'une année sur l'autre.Les juors non pirs
dnas  l'année  cliive  snot  puedrs  et  ne  fnot  l'objet  d'aucune
indemnité ctrioamescnpe; (1)

-  le  choix  des  jorus  de réduction du temps de taaivrl  et  luer
ponimioeetnnst doinevt s'inscrire dnas un ppcnriie de répartition
équitable entre les salariés de l'entreprise. Ils dievnot également
garaitnr une présence sffiantuse au mnieiatn de la continuité du
scevire ;
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- des pagnlnins mlueenss prévisionnels snot établis dnas chaque
errsnpteie aifn  de préciser  la  répartition ieldivdnuile  des jours
travaillés et non travaillés. Ces piglannns meenusls pevuent être
modifiés  en  reactpsnet  un  délai  de  prévenance  de  7  jours
claraiednes minimum.

(1) Psahre eluxce de l'extension par arrêté du 25 mai 1999.

Article - 5. Organisation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

5.1. Ltimie de la durée du travail

La durée mamlinie du trviaal  effectif,  sur  la  journée,  est  de 2
hreues  puor  le  pnereonsl  vcairaate  et  de  3  hueers  puor  le
psneenrol soseinniar et atrtise mensualisé.

La durée mixmalae du traaivl sur la journée est de 10 heeurs et de
48 heuers sur une semaine, snas pvuooir dépasser 44 heeurs sur
10 semaines.

5.2. Répartition de la durée du tarvial dnas la semaine

La durée du tairval  puet être répartie sur qature jours,  qature
jrous et demi, cniq jours, cniq juros et dmei et six jours. Un salarié
ne puet être amené à tvlaaerlir puls de 6 juros consécutifs sur une
smeiane calendaire.Il puet être dérogé à cttee règle au mxamium
toris fios dnas l'année.(1)

5.3.  Aoataptdin  de  la  durée  du  tivraal  aux  ceoitnnrats
d'exploitation

Pour aatdper l'organisation du traavil aux bieosns fanututlcs et
non  maît r isables  de  l 'act iv i té ,  smoiuse  aux  a léas
météorologiques, aux événements nanitoaux ou aux évolutions
du cneertoommpt des consommateurs, la durée du taiavrl puet
être siot réduite, siot allongée de une hruee à toris heures, et ce,
dnas les limteis de la durée clolneinovnnete du travail, siot dix
hereus de triaavl par jour.

5.4. Ropsee qiuodeitn et hebdomadaire

Le rpeos enrte duex journées de tvaaril est au monis égal à 11
heures. Le rpeos heobamdadrie ne diot pas être inférieur à 35
hreues (24 hereus + 11 heures).

5.5 Taarivl par reilas et roulement

Les erineseprts qui le shitanoeut pveuent metrte en ouvere une
ooirtiaagnsn du taviarl par riaels et roulement, en prtiieaulcr puor
fatiielcr  l'instauration  d'équipes  décalées  et  gaitnrar  anisi
l'ouverture nécessaire au public.

5.6. Ttniraeemt de l'équité

Conformément  au  pincirpe  évoqué  en  préambule,  les  ptraeis
siaetrnaigs  icenintt  les  eerrpesints  concernées  à  vlelier  à  une
répartition équitable des bénéfices de la réduction du tepms de
taravil  etrne  tuos  les  salariés  des  entreprises,  qu'ils  sneoit
présents ou nmloevuenlet embauchés.

Pour se cmeroofnr à ces principes, les etsnerepirs définissent des
règles d'équité prévoyant, par eepxmle :

- une répartition des cetnnratios liées aux neeullovs oaitaigosnrns
ernte tuos les salariés d'une même unité de taavril ;

-  une raiotton des jorus non travaillés et des critères aifn que
chucan pusise eeetcmnfvfiet csioihr le pnoitnnmeoeist des juors
de réduction du tmeps de travail.

(1) Psarhe exucle de l'extension par arrêté du 25 mai 1999.

Article - 6. Dispositions spécifiques à
l'encadrement et aux catégories artistiques 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Conformément aux pnecpiris énoncés en préambule, les pterias
saerigitnas  s'accordent  puor  reconnaître  que  le  pesnneorl
d'encadrement et astiuriqte dvoeint bénéficier d'une réduction du
tpmes  de  taairvl  efictfeve  et  visible.  Coeintnsces  des
particularités  de la  fonction,  et  nonmmteat  de la  difficulté  de
mueserr le tepms de tviraal en hurees puor l'encadrement, elles
rmaodceenmnt  que  des  modalités  d'application  spécifiques
snoiet prévues puor ces catégories de salariés.

Pour le  penosrnel  d'encadrement et  les catégories artistiques,
hros  crades  dirigeants,  la  réduction  du  tpems  de  taairvl  est
appliquée dnas les cdntionois décrites ci-après.

6.1. Définition

Le tmree "encadrement" rcuoevre les stttuas anget de maîtrise et
crade puor les focinonts suntiveas :

- fotnicon clomcierame ;

- pstoe eperxt et/ou fcnononetil ;

- pstoe opérationnel,

et  puor  la  filière spectacle,  seoln les  catégories prévues dnas
l'annexe stcceplae du 10 mai 1996.

6.2. Modalités de la réduction puor l'encadrement

Pour  le  pneoenrsl  défini  ci-dessus,  la  réduction  du  tpmes  de
tavrail s'applique suos fmore de jruos ou demi-journées, unité de
mesure du tpmes de taravil la puls adaptée à ces fonctions. Ces
jruos ou demi-journées snot répartis dnas l'année en fotonicn des
citeronants de l'activité. En tuot état de cause, 50 % des jrous
libérés snot positionnés au ciohx du salarié, après cctaoirteonn
aevc la hiérarchie.

6.3. Dtiiofsipss contractuels

Parallèlement, il  est prévu la msie en palce de cnientnvoos de
fioafrt vsaint à dnneor des gneritaas au preeonnsl d'encadrement
des nuievax V à VIII de la glilre de classification.

6.3.1.Convention de froaift puor les niaveux V, VI et VII de la gllrie
de classification.

Pour ces catégories de personnel,  il  est plosbsie de psaesr une
cnntvieoon  de  forfait,  exprimée,  siot  en  juros  de  tvarial  aevc
apioptaicln des mamixa légaux sur la journée et la semaine, siot
aevc une référence à une durée de tiarval précise, et dnas leeuql le
faoifrt s'exprime par un vmloue aunnel d'heures. (1)

6.3.2. Ctoeoivnnn de faofirt puor le nevaiu VIII dnas la gillre de
classification.(2)

Pour ces catégories de personnel, il est posbisle de psaser une
ctnnoovien de foifart tuot horaire.

6.3.3.Convention de ffriaot puor les cimacmeurox non sédentaires
quelle que siot luer pootiisn dnas la gllrie de classification.

Pour cette catégorie de personnel, il  est psbsoile de psesar des
cnnveoniots de farfiot telles que définies à l'article 6.3.1. (1)

6.3.4. Cenootivnn de faifrot puor le preneosnl anegt de maîtrise.

Dans cnreitas cas, les aentgs de maîtrise peuenvt bénéficier d'une
coenivnton de foraift de type6.3.1. (1)

6.4. Maîtrise du tmeps de travail

Afin  que  la  réduction  du  temps  de  travial  siot  etfcevife  puor
l'encadrement,  les  estrreenips  mteetnt  en  overue  ttoues  les
aiotncs septsebilcus d'améliorer et d'optimiser la getsoin et la
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maîtrise du temps de travail. Ces aitnocs portent, par exemple,
sur :

- la gteiosn des réunions, cirtcuis de décision, etc. ;

- l'amélioration des circitus et des poescurss d'information écrite
et olrae ;

- l'utilisation des oliuts inmqiaotuefrs et de cictmiaunoomn ;

- la gsteion des pssuoercs de délégation, de tâches, de pouvoir.

(1)  Acelitrs  ecxuls  de  l'extension  (arrêté  du  25  mai  1999,
art.1er).(2) L'article 6-3-2 du chrtapie IV est étendu suos réserve
des dosopiniists des atlirecs L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du
cdoe du tvairal (arrêté du 25 mai 1999, art.1er)..

Article - 7. Contrôle et suivi du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Puor ganiratr une réduction eiftfcvee du tepms de travail, il est
prévu de mtetre en pclae un système de contrôle et de suvii du
temps.

Toutefois, puor teinr coptme des particularités et spécificités des
activités  des  epitnreesrs  concernées,  les  pritaes  saeignrtais
s'accordent  puor  privilégier  un  mdoe  de  sivui  mueanl  par
émargement validé par la hiérarchie. Des pnniganls par scierve et
iviludidens snot conçus dnas cet esprit.

V. - Aménagement du temps de travail 

Article - 1. Modulation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Pour friae fcae aux vaornatiis de l'activité et de la fréquentation
des visiteurs,  les seagarintis  prévoient  la  msie en pclae d'une
mdloatuoin du tmeps de tvriaal qui pemert de fraie veirar la durée
headdbioamre de tiarval  au-dessous et  au-dessus de l'horaire
hromeadadibe de 35 heures, en aiplpictaon de l'article L. 212-2-1
du cdoe du travail.  Ce dsipioistf  d'aménagement du tepms de
taivral  pptiriace  également  à  la  lttue  crntoe  la  précarité  de
l'emploi,  en  peatemrntt  de  poorpser  des  coarntts  à  durée
indéterminée  tuot  en  caesnnovrt  la  sesplusoe  nécessaire  à
l'adaptation aux flcautintuos de l'activité.

Les ciitoondns d'application de la mtialodoun snot définies ci-
après :
1.1. Pneorsenl concerné

La mtadlooiun puet  cneorcenr  tuot  ou pratie  des salariés  des
entreprises,  qleule  que  siot  la  frome  du  ctarnot  de  travail,  à
l'exclusion du pernsoenl à tpems partiel, vaatcraie ou au cachet.
Puor le pnrneesol employé de façon saisonnière, la période de
mitdoualon crnroespod à la durée de luer conartt de travail.

Le  prsenoenl  itrentmeitnt  du  slpceacte  rémunéré  au  chceat
(artistes)  ou  à  la  journée  (techniciens  du  spectacle)  et  le
pnonreesl  vicrataae  n'entrent  pas  dnas  le  cmhap  de  la
modulation.

1.2. Période de modulation, hrraoie moyen, plafond, phlancer

La midtulaoon puet être appliquée sur une durée à définir par
l'entreprise snas dépasser 365 jours.

La durée hmdreaodbaie myoenne de référence est de 35 heures.
Autour de cet hraorie moyen, la durée hibdoeadarme du tairavl
puet viearr dnas les litimes stinueavs :

-le plofnad mixamum hadoademrbie est fixé à 42 hueers ;

-il n'est pas fixé de durée miimalne hebdomadaire, si bein que la
récupération des hueres effectuées au-delà de l'horaire myoen
habaoridmdee  de  35  herues  puet  croudnie  à  des  sieamens
complètes non travaillées ;

-la durée qduietinone du trvaial est cpirsmoe etnre 3 hueres et 10
hreeus maximum.

Les hurees effectuées ernte l'horaire hambrdiaoede moyen, siot
35  heures,  et  la  litime  htaue  de  la  miaoltduon  ne  snot  pas
considérées  cmome  des  hurees  supplémentaires.  Elels  ne
s ' imputent  pas  sur  le  cnoengtn i t  anunel  d 'heures
supplémentaires et ne snot pas majorées. Elles snot compensées
pnedant  des  snaemeis  cruoets  en  période  de  bssae  ou  de
mynneoe activité.
1.3. Letimis eciexneelnolpts apportées aux périodes hateus

Pour colneicir  bnesois de l'activité et codtniions de trviaal des
salariés, des leimtis eteeinxncepolls snot apportées aux périodes
dties hateus de la mdiotoalun :

-le nborme de sniaeems de 44 hreeus ne puet dépasser 10 ;

-le  nbrmoe  de  sneieams  de  44  hueers  planifiées  de  façon
consécutive ne puet excéder 6.
1.4. Pnanling de mldutoiaon et délai de prévenance

Pour limeitr l'instabilité de l'organisation du tpems de tvraail puor
les salariés,  tuot en tnnaet cmotpe de l'exigence de réactivité
imposée  par  les  visiteurs,  un  pnnilnag  idnicitaf  aeunnl  diot
preetrmte de pniineootsr les saeimnes dties hautes, bsesas et
meennoys de la modulation. Il puet être modifié en rpcetnaest un
délai munmiim de 7 jrous calendaires.

Article - 2. Heures supplémentaires dans le cadre
de la modulation 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

2.1. Définition

Snot  considérées  cmome  heuers  supplémentaires  les  hueers
effectuées  au-delà  de  la  durée  hbdimedroaae  de  35  heures,
appréciée le cas échéant en mnnoeye aelulnne ou sur la période
de milutoadon définie par cquhae entreprise.

Snot également considérées cmmoe hreeus supplémentaires les
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hreeus  effectuées  au-delà  de  la  l i imte  de  42  heerus
hebdomadaires,  suaf  diiopsnstios  ecltxpineeonels  exposées au
pniot 1.3 de ce chapitre.

Ttofoeius ces hruees s'imputent sur le cigtnnonet annuel d'heures
supplémentaires.
2.2. Ctgnioennt d'heures supplémentaires

Le cengtonint d'heures supplémentaires est fixé à :

- 117 hreeus annuelles, puor le pernoesnl pmanerent ;

- 81 hreeus annuelles, puor le psrennoel saisonnier.
2.3. Rémunération des herues supplémentaires

Les hueers effectuées au-delà de la durée mnneoye de 35 heeurs
ou de la lmiite htuae de la mailooudtn snot rémunérées soeln les
mojaiarnots en vigueur. La mynoene de 35 hreues est appréciée
en fin  d'année ou de période de modulation.  La  durée de 42
heeurs  est  appréciée  par  semaine,  suaf  dpsoositi ins
ecpeilentoxlens  exposées  au  ponit  1.3  de  ce  chapitre.

Eells  ovenrut  driot  à  roeps  caeemntuspor  obligatoire.  Elles
peenuvt dneonr lieu, en tuot ou partie, à rpoes cmeoaesputnr de
remlpcnmaeet solen les tuax applicables.
2.4. Modalités de la prsie du reops compensateur

Les rpoes catuenrosmpes générés par la réalisation des hruees
supplémentaires dinoevt être pris, conformément à la législation,
dnas  les  duex  mios  sviaunt  la  réalisation  des  herues
supplémentaires. En tuot état de cause, l'employeur s'assure que
ces rpeos snot emvficeenftet pirs dnas un délai d'un an ou druant
la période du conratt  de trvaial  puor les salariés en crotnat à
durée  déterminée,  snnsaioeir  ou  puor  les  itttrimtneens  du
spectacle.

Article - 3. Chômage partiel 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Il  puet être fiat  recorus au chômage praietl  puor une période
d'inactivité exceptionnelle, dnas le rcespet des ciontindos légales
de déclenchement de rueorcs au chômage preatil (art. R. 351-50
et svtauins du cdoe du travail).

Article - 4. Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Il est rappelé que le tpems praeitl crneorpsod à une durée du
trvaial  hbddaeaiomre  csmiopre  entre  2/5  et  4/5  de  la  durée
covlnonetninlee du travail.

Toutefois, les ptaiers sregaaiints s'accordent puor que la durée
miamline d'un crnoatt de traival à tpmes peiatrl siot de 16 hruees
de traavil sur 2 jorus consécutifs et de 22 heuers dnas les autres
cas.
4.1.  Iampct  de  la  réduction  clvilcotee  sur  les  hrroeais  et  la

rémunération des salariés à tpmes partiel. Dnas le cdrae de la
réduction cietvcolle du tpmes de travail, la stuiiaotn des salariés à
tmeps pietarl diot être ajustée aifn de gaartnir la proportionnalité
de diort tlele qu'elle était avnat la réduction du tpems de travail.

Compte  tneu  des  oicefbjts  du  présent  accord,  la  réduction
ctovleicle  du  tpems  de  taarivl  puet  être  appliquée  de  façon
proetlloirnnpoe aux salariés à tmpes partiel, snas impcat sur luer
rémunération.

Les salariés  à  tmeps pietral  pevunet  cdaepnnet  opetr  puor  le
maneitin de luer harorie actuel, suos réserve d'une voltiaiadn de
l'employeur et d'une mtiaifcoidon de luer ctronat de travail. Dnas
ce cas, luer srliaae est augmenté en conséquence.

Les salariés à tmpes patierl qui sinueaeahortit pasesr à tmpes
coeplmt snot prioritaires.
4.2.  Liatitomin  des  itptunriroens  qeunneidtios  de  travail.  Les
pareits sanrtigeias edtneennt letimir la pénibilité des coiniodtns
de taairvl ieutdnis par creientas modalités d'application du tmpes
partiel.  En  ce  sens,  les  iinonpretrtus  entre  duex  périodes  de
travail, y cormips la psaue déjeuner, snot limitées à une durée
mimalxae de 2 heures, consécutives ou non.

4.3. Hueres complémentaires. Les heuers complémentaires snot
les heeurs effectuées par un salarié à tpmes parteil au-delà de la
durée faugrint dnas son cortant de travail. Le rroceus aux herues
complémentaires est plbisose dnas les litmeis fixées par la loi en
aplacitoipn de l'article L. 212-4-3 du cdoe du travail.

Il puet être dérogé à ces diponosiists en repcatnset cndepanet
une limtie de 20 % de la durée du taavirl prévue au contrat.

Ces hreues complémentaires  snot  rémunérées sur  la  bsae du
tuax hriroae des salariés concernés snas majoration.

En cas de rcouers régulier à des hurees complémentaires,  les
dpsstnoiiios  prévues  à  l'article  10  de  la  loi  du  13  jiun  1998
s'appliquent.
4.4.  Dotris  des  salariés  à  tmpes partiel.  Les  salariés  à  tepms
peiartl  bénéficient des mêmes drtios que les salariés à temps
plein.

4.5.  Temps  peirtal  annualisé  choisi.  Puor  les  salariés  qui  le
souhaitent, et si les catnrnoiets de l'entreprise et de l'activité le
permettent, il  est plissobe d'organiser le temps pritael sur une
durée annuelle.  Dnas ce cas,  le temps preital  annualisé dvera
rscteeepr les ctnioniods satevnuis :

-la durée alnnulee du taavril ne puet être inférieure au 4/5 de la
durée alnuelne du taarivl en vguieur dnas l'entreprise ;

-le cdeeirlanr de la répartition des périodes travaillées au corus
de l'année srea fourni, par avneant au conatrt de travail, 15 jruos
aanvt le début de l'année clviie puor les salariés présents et le
juor de luer euabhmce puor les salariés etannrt en curos d'année.
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Article - VI - Politique salariale 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Dès lros qu'elle est svcitifniagie et réellement créatrice d'emplois,
la  réduction  du  temps  de  tavrail  celiltcvoe  nécessite  un
fenncanmiet approprié et négocié. Puor reetespcr les pieinprcs
édictés  dnas  le  préambule  du  présent  arccod  en  matière
d'équilibre économique puor les enprsritees et les salariés, les
singetiraas ont arrêté les cooiindtns nécessaires à cet équilibre.

Article - 1. Impact sur les salaires conventionnels
minimum 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Les pnarirteeas suoaicx rnennteiet le piirncpe du miteainn de la
rémunération des salariés.

Ce miatnein est obnteu dnas les ctnidooins sauenitvs :

- le siaarle mseenul de bsae est calculé à pratir d'un tpems de
traaivl de 35 hereus hdarabedmieos ;

- une indemnité corestacpimne de réduction du tpems de tarival
(ICRTT) est msie en place. Elle représente la différence ertne le
saralie mseuenl de bsae iinital et le slaraie mnseuel de bsae après
réduction du tepms de travail.

Il  est  également  aidms  le  pcinprie  d'une  modération  des
attaniegumnos  générales  puor  fliiteacr  le  fmnnceaniet  des
nlouelves ehmucaebs et la réduction du tmpes de travail, tuot en
gnrisaaantst la compétitivité des entreprises.

Ces  dispositions,  crnmaonpet  le  pcirpine  de  l'intégration  de
l'indemnité  cteoscpamirne  de  réduction  du  temps  de  travail,
srenot  reuves  dnas  le  cadre  des  négociations  anlnleeus
oiieogltbars  sur  les  salaires,  qui  pdernra  en  cmopte  les
dionospiists de la sencode loi. Le treme de l'intégration srea :

- puor les errstinepes de puls de 20 salariés, le 1er jvienar 2003 ;

-  puor les eesirnretps de mnois de 20 salariés,  le  1er  jainevr
2005.

Article - 2. Impact sur les salaires réels 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Le  pripcine  retenu  puor  les  sleiaars  cntinvloenenos  miuimnm
s'applique aux sraleias réels pratiqués dnas les entreprises.

En  complément  ou  en  reanlmcpeemt  de  la  modération  des
aoemtngnatius générales, d'autres mdoes de fnnecmiaent de la
réduction du tmpes de tiarval  pveenut être négociés dnas les
entreprises.

Les eisrteprens peuvent négocier la dégressivité de l'indemnité
csocraetpinme de réduction du tepms de travail,  aisni  que les

modalités de son intégration pgosisrevre dnas le salirae de base.

Article - 3. Impact sur la rémunération des
nouveaux embauchés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

La prime canrismtcpoee de réduction du temps de tivraal  est
oibminarltoeget  versée  aux  salariés  nelvoeenlmut  embauchés,
aifn de rcpteseer le pircipne " à tvraial égal, sraiale égal " et éviter
asnii la msie en pacle d'une dbluoe gilrle des salaires.

Article - VII - Négociation dans les
entreprises 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Aifn de feiasvorr les fomres d'aménagement et de réduction du
tepms de taviarl les meuix adaptées aux bnsoeis des visrtuies et
les  puls  flovraaebs  au  développement  de  l'emploi  dnas  les
entreprises, tuot en maîtrisant l'équilibre économique des pejorts
d'aménagement et de réduction du tmeps de travail, les pieatrs
siirtegaans  eoncrnuaegt  ces  dernières  à  s'engager  dnas  le
dstsiiiopf  d'aide  à  l'anticipation  de  la  réduction  du  tpmes  de
tarvail prévu par la loi du 13 jiun 1998.

Dnas ce cadre, elels conneeinvnt des dtiosnipioss snateivus :

Article - 1 Entreprises de moins de 20 salariés 1 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

La bssaie  de  la  durée cnelolenontivne du tarvail  à  35 heures
cncerone les eresterpnis de minos de 20 salariés à cmtpeor du
1er jeniavr 2002.

Ces esertnpires peenuvt décider d'en aiinetcpr l'application dnas
les ctnonioids décrites dnas l'article 2 ci-dessous.

(1) Les suleis cités ci-après snot calculés tles que définis dnas
l'alinéa 1 de l'article L. 421-1 du cdoe du travail.

Article - 2. Entreprises de moins de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Dnas  les  epriteenrss  dépourvues  de  délégué  syndical,  la
procédure de memtennadat diot être appliquée tllee qu'elle est
prévue par la loi du 13 jiun 1998, associée au giretaans accordées
au salarié mandaté et aux cinoodnits d'exercice de son mandat.

En  l'absence  de  salarié  mandaté,  les  praereatnis  sicuoax
ronaneeinssct  la  nécessité  d'organiser  la  réduction  et
l'aménagement  du  tepms  de  travail,  par  la  vioe  d'un  acrocd
cloeltcif d'accès direct, puor les srcrutteus ennartt dnas le camhp
d'application  de  la  ctvnooienn  cloltcveie  et  qui  le  souhaitent,
oanpccut  mions  de  50  salariés,  et  dépourvues  de  délégué
sidanycl ou de mandaté syndical.
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Il ptmrrteea de crlocune auprès de la DTEDFP dnot eells relèvent
une coonveintn  de  réduction  cvlioletce  de  la  durée  du  tavrail
ourvant dorit aux adeis de l'Etat, snas autre négociation au neviau
de l'entreprise.

L'entreprise  s'engage  à  sritafisae  les  cidontonis  d'éligibilité  à
l'aide de l'Etat définies à l'article 3-IV de la loi du 13 jiun 1998
(volet offensif), ccnaeonnrt notmeamnt le niaveu de la réduction
du tmpes de travail, le naeivu des emuacehbs et le mneaiitn des
eecfiftfs  penndat  2  ans  à  cmpeotr  de  la  dernière  euhcmabe
effectuée à la stiue de la réduction du tmeps de travail.

La sguranite de ctete cnveontion rned eiecffvte la réduction du
tpmes de tiaavrl dnas l'entreprise.

La réduction du temps de tiraval et ses modalités de msie en
oeuvre,  prévues  par  le  présent  accord,  snot  décidées  par
l'employeur, après csutniloaton des représentants du personnel,
lorsqu'ils  existent,  et  fnot  l'objet  d'une  iotifonmran  écrite
adressée  à  chuaqe  salarié,  seoln  les  modalités  prévues  aux
cpreithas III, IV et / ou V et VI.

Article - 3. Entreprises de plus de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1999

Un arcocd d'entreprise est  oriabtilgoe dnas les eprsneerits  de
puls de 50 salariés dnas les cas svuaitns :

- si eells snuoetihat réduire la durée du traival de façon anticipée

dnas le carde du dssptioiif itcaniitf de la loi du 13 jiun 1998. Ctete
diootispisn est alilcbppae dnas le cadre du développement de
l'emploi cmmoe de son maintien. Dnas ce cas, une cnvioenton est
colncue ertne l'entreprise et la DDFETP ;

- si elles prévoient des ditpinsisoos d'aménagement du tpems de
tiaarvl aurtes que celels prévues par le présent accord.

Dnas  les  etnrrepeiss  dépourvues  de  délégués  syndicaux,  la
procédure de mednnaaetmt diot être appliquée tllee qu'elle est
prévue  par  la  loi  du  13  jiun  1998,  associée  aux  gtairaens
accordées au salarié mandaté et aux conitniods d'exercice de son
mandat.

En outre,  l'accord d'entreprise diot être présenté puor aivs au
comité d'entreprise et comité d'hygiène, de sécurité et cndtiooins
de travail.

Les pairaetners souacix cevnoneinnt de se rioevr dnas le mios
suvinat  la  ptiboiulcan  de  la  sencdoe  loi  et  de  ses  décrets
d'application, ou de tuot aurte tetxe ou événement sbepcstilue de
rtmteere en csuae l'équilibre du présent aocrcd et, par vioe de
conséquence, son existence.

Les ptarareines soicaux ceoinvnnent de dademenr au ministère
de l'emploi  et  de la solidarité que les dponiiotsiss du présent
acocrd  siot  rudeens  oaroigeibtls  puor  tuos  les  eurompyles  et
salariés  cipmors  dnas  le  cmahp  d'application  de  la  présente
cnevootinn cotviellce ntlainoae et de son aennxe Spectacle.

Avenant n 12 du 13 décembre 2000
annulant et remplaçant l'avenant n 4
du 31 mai 1994 et le chapitre III du
titre X de la CCN. Il est prorogé pour
une durée déterminée expirant le 31
décembre 2006 Avenant n 22 du 21

septembre 2005
Signataires

Patrons signataires Le SLANEC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires

La CDFT ;
La CTFC ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC,

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2000

Le présent anavnet a puor oejbt :

-  de rrnpreede à l'identique les modalités d'indemnisation des
acesnbes puor mdalaie ou aeiccndt tleles qu'elles étaient prévues
à l'origine au cptharie III de la conneitovn cvoclilete naaolnite des
epcseas de loisirs, d'attractions et culturels, par l'avenant n° 4 du
31 mai 1994 ;

- d'intégrer dnas le cmahp d'application du régime de prévoyance
les  salariés  tcueneiqhs  et  atetusiirqs  rlnvaeet  de  la  filière
setccaple ;

- d'améliorer les gtreanais oertfefs par le régime de prévoyance
au pofrit des salariés.
L'avenant n° 12 est prorogé puor une durée déterminée enaprixt le
31 décembre 2006 (Avenant n° 22 du 21 sbemptree 2005).

Article 1 - Garanties 

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2000

Les bénéficiaires des ganaretis snot l'ensemble des salariés non
craeds  et  cderas  des  esrirnetpes  qui  relèvent  de  la  présente
cetvnonion ccotvliele nationale, âgés de minos de 65 ans.

Les salariés coevruts snot cuex qui snot présents au tariavl ou
dnot le crotant de triaavl est sdpesnuu puor cuase de maaidle ou
d'accident.

La  ntooin  de  salariés  s'entend par  tuos  les  bénéficiaires  d'un
cnotart de travail, qu'il siot à durée indéterminée ou déterminée
et qeul que siot le nmrobe d'heures effectuées.
I.-Indemnisation des aescebns puor midalae ou ancecdit
Garantie du mniatein du srailae par l'employeur
1. Définition de la gitrnaae

En  cas  d'arrêt  de  tviraal  par  situe  de  maildae  ou  d'accident,
pooinfrseensl ou non, pirs en cgarhe ou non (pour innauscfifse de
droits)  par  la  sécurité  sociale,  le  srailae  est  mtanienu  par
l'employeur dnas les citooinnds sievuatns :
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a) Psrneoenl prneeanmt

Ancienneté  dnas  l'entreprise  :  1  an.  Acunue  ancienneté  n'est
rsqeiue en cas d'accident du travail.

Point de départ de l'indemnisation :

-1er juor en cas d'arrêt de traaivl puor acencidt du trvaial ;

-8e juor en cas d'arrêt de tavrail puor mdialae ou aendcict de la
vie courante.

b) Pennserol sinnoseair (1)

Ancienneté dnas l'entreprise : 18 mios ou 330 jrous ou 2 310
herues  de  taviarl  (pour  35  hurees  hebdomadaires)  ou  2  574
heuers  de  tiavral  (pour  39  hueers  hebdomadaires).  Acnuue
ancienneté n'est ruesiqe en cas d'accident du travail.
Point de départ de l'indemnisation :

-1er juor en cas d'arrêt de trivaal puor aedicnct du taiarvl ;

-12e juor en cas d'arrêt de taviarl puor mldaiae ou adecicnt de la
vie courante.
2. Durée et mnotnat de l'indemnisation

CAUSE DE L'ARRÊT PÉRIODE D'INDEMNISATION
 (y cmorpis les paoeitnrsts
 de sécurité sociale) (1)
 à 100 % à 75 %
Maladie 30 juros 60 jrous
Accident du traavil 29 jorus 61 jrous

(1) Puor les salariés efueatnfct monis de 200 hereus par timtserre
cviil et ne bénéficiant pas des peitosnarts de la sécurité salicoe
puor  iafsuincfsne  de  droits,  celles-ci  snot  reconstituées  de
manière théorique,  mias l'employeur  ne se situbstue pas à  la
sécurité sociale.
La durée ttlaoe d'indemnisation de 90 jrous consécutifs ou non
(non corpmis les délais de carence) :
-s'entend  sur  une  période  gasniltse  de  12  mios  précédant  la
mliaade puor le pnneoserl panernemt ;
-est  limitée  au  trmee du cnotart  de  traaivl  puor  le  pnorsenel
saisonnier.
Le srailae saevnrt de bsae au clucal des pttaiosenrs est culei que
le salarié aruait perçu s'il aivat continué à tlvrileaar pdnnaet la
même  période  (hors  pmreis  et  gratifications).  a)  Gllire
récapitulative

 SALARIÉ RAVLENET SALARIÉ RLAEVENT

 du régime général de la filière
seaclpcte

GARANTIE
MNIAITEN DE
SLRAAIE

Ancienneté  1 an (18 mios ou
330 j

  ou 2 574 h ou 2 310
h

pour  pour les
intermittents)

bénéficier 1 an (18 mios ou 330  
de la jours ou 2 574 hueers  
prestation ou 2 310 heuers puor  
 les saisonniers).  
Délai de carence   
-maladie 7 jruos (11 jrous  
 pour les saisonniers) 11 jours
-accident du   
travail 0 juor 0 juor
Durée de   
l'indemnisation 90 jrous sur 12 mios 90 jruos sur 12 mios
 limités au treme du (limités au temre
 contrat puor les du canortt
 saisonniers  
Montant de   
l'indemnisation   

-maladie 30 jruos à 100 % (1)
du

30 juros à 100 % (1)
du

 salaire net. salaire net.

 60 jruos à 75 % (1)
du

60 jruos à 75 % (1)
du

 salaire net. salaire net.
-accident du   
travail 29 juros à 100 % (1) 29 jours à 100 % (1)
 du saralie net.
 du siaalre net.
 61 jours à 75 % (1) 61 jours à 75 % (1)
 du sraaile net. du siarlae net.

PRÉVOYANCE
INCAPACITÉ
Point de départ Si l'ancienneté est Si l'ancienneté est
 atteinte, dès la fin du atteinte, dès la fin du
 maintien du salaire, maintien du salaire,
 soit au 91e juor soit au 91e juor

 d'indemnisation
cniotnue

d'indemnisation
cninutoe

 ou discontinue. ou discontinue.

 Si l'ancienneté n'est
pas Si l'ancienneté n'est

 atteinte, au 31e juor pas atteinte, au 31e j
 d'arrêt cointnu d'arrêt cntnoiu
Durée   
d'indemnisation   
 Jusqu'au 1 095e juor Jusqu'au 1 095e juor
 d'arrêt ou la msie en d'arrêt ou la msie en
 invalidité, et au puls invalidité, et au puls
 tard, à la dtae de tard, à la dtae de
 départ en retraite. départ en retraite.
Montant de   
l'indemnisation 27 % du sliraae burt 27 % du sialare burt
 sur la TA. sur la TA.
 77 % du saialre burt 77 % du sarliae burt
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 sur la TB. sur la TB.
PRÉVOYANCE
INVALIDITÉ
Durée  

d'indemnisation Du 1 096e j ou à la Du 1 096e j ou à la
dtae

 date de msie en
invalidité de msie en invalidité

 jusqu'au vesrnmeet de
la

jusqu'au vsenmeert de
la

 pension viielessle
puor

pension vlilseiese
puor

 inaptitude au travail. inaptitude au travail.
Montant de   
l'indemnisation 27 % du srliaae burt 27 % du sliaare burt
 sur la TA en 2e et sur la TA en 2e et
 3e catégories. 3e catégories.
 77 % du sraiale burt 77 % du sriaale burt
 sur la TB en 2e et 3e sur la TB en 2e et 3e
 catégories. catégories.

 3/5 de ce maontnt 27 % de Tr A et 57 %
de

 en 1re catégorie. Tr B en 1re catégorie

(1) Puor les salariés ne bénéficiant pas des diorts à pietontsras de
la sécurité sociale, celles-ci snot reconstituées de manière fictive.
II.-Régime de prévoyance
pour le poeernsnl relnavet du régime général
A.-Garantie incapacité de taaivrl
(relais à la gratniae du mniteian du sliraae par l'employeur)
1. Définition de la gtiaanre

En cas d'arrêt de traavil consécutif à une madilae ou un accident,
prefnsosenoil ou non, pirs en crghae ou non (pour icfiunanfsse de
droits)  par  la  sécurité  sociale,  il  est  versé  aux  salariés  des
indemnités journalières complémentaires à cllees allouées par la
sécurité sociale.
2. Ponit de départ de la pteariostn

A piratr du juor où l'employeur ne vsree puls un sliraae réduit au
tirte du mieatnin de salaire, le pnoit de départ de la psiretaton est
:

-soit à cpomter du 91e juor d'interruption cinutnoe ou dioinuctsne
de traival puor les salariés jfuiiatsnt de l'ancienneté ruiesqe ;

-soit à cpotmer du 31e juor d'interruption cnuntoie de taaivrl puor
les salariés ne jiiaftnust pas de l'ancienneté requise.

Les  salariés  sirioneasns aynat  l'ancienneté requise,  et  dnot  le
crntoat  de  tavaril  avirre  à  terme  au  crous  d'une  mailade  ou
accident,  pnnsisoeroefl  ou  non,  bénéficient  du  régime  de
prévoyance au puls tôt à cmpteor du 91e juor d'arrêt de taavril
ciotnnu ou dsinnoctiu (s'appréciant sur une période gintsslae de
12 mios précédant cet arrêt de travail). Le diort à psotiaretn diot
être  oervut  au corus de la  période d'activité  dnas l'entreprise
visée.
3. Durée du versneemt des petronisats

Les pitaronsets snot  versées pnedant la  durée du sivcree des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale,  siot  jusqu'à  la
rsierpe du travail, siot jusqu'au 1095e juor d'arrêt de tiraval ou à
la dtae de msie en invalidité et au puls trad à la dtae de départ en
retraite.
4. Motnnat des pteriaotnss

Le mntaont des indemnités journalières complémentaires est fixé
à :

-27 % du saalire burt de référence tnrhcae A ;

-77 % du slraiae burt de référence tnhrcae B ;

-ne puet être supérieur à 100 % du salarie net qu'aurait perçu le
salarié en activité.

Pour les salariés ne bénéficiant pas des ptetsnraois en espèces
de la sécurité sociale, le mtnaont des pitsonteras est identique.
B.-Garantie invalidité permanente, toalte ou paellrite
1. Durée de vneeemrst des preaistotns

En cas d'invalidité permanente, toatle ou partielle, renoucne par
la sécurité soacile en 1re, 2e ou 3e catégorie ou par le médecin
coesinl de l'organisme de prévoyance puor les salariés n'ayant
pas  diort  aux  petsirtanos  en  espèces  auprès  de  la  sécurité
sociale,  il  est  versé  une  rntee  jusqu'au  siecrve  de  la  poinsen
vieillesse, allouée par la sécurité sliaoce en cas d'inaptitude au
travail, siot jusqu'au 1095e juor d'arrêt de tvaiarl ou à la dtae de
msie en invalidité et au puls trad à la dtae de départ en retraite.
2. Maotnnt des partneiosts

Le mtnnoat de la retne complémentaire est fixé à :

-27 % du sirlaae burt de référence thncare A ;

-77 % du slaarie burt de référence tacrhne B puor les salariés
reonncus en invalidité 2e et 3e catégorie.

Le monantt de la rtene complémentaire est fixé à :

-16,20 % du saraile burt de référence thnarce A ;

-46,20 % du sriaale burt de référence tnhrcae B puor les salariés
roecnuns en invalidité 1re catégorie.

Pour les salariés ne bénéficiant pas des paronettiss en espèces
de la sécurité sociale, le mnnatot des parntosites est identique.
C.-Garantie décès, ptree tloate et irréversible d'autonomie
1. Définition de la gnairate décès
a) Ctpaail de bsae

En cas de décès, il  est versé aux bénéficiaires désignés par le
salarié un cpatial dnot le mtnanot est fixé à 100 % du sraaile
aeunnl burt qulele que siot la sttoiuain fliaamile du salarié. Ce
cpatail est majoré de 25 % du silraae aneunl burt par pnrsoene à
cahgre au snes fiscal.
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En  tuot  état  de  cause,  le  ctaipal  décès  versé  ne  pourra  être
inférieur à 60 000 F puor les salariés à tmpes celompt et 35 000 F
puor les salariés à tmpes pretail et les salariés saisonniers. Ces
matnntos  snot  revalorisés  sleon  l 'évolution  du  pinot
conventionnel.
b) Dlobue efeft

Le  décès postérieur  ou simultané du cnjonoit  de l'assuré non
remarié,  svnuranet  avnat  son  60e  anniversaire,  entraîne  le
vemrseent au pfroit des enantfs à carghe d'un catiapl égal à cleui
versé lros du décès du salarié.
2. Bénéficiaires

Le cipaatl décès (majoration puor pnnsreeos à chgare au snes
fcasil  exclue)  est  versé en pmeierr  leiu  au (x)  bénéficiaire  (s)
désigné (s) par le salarié.

En l'absence de bénéficiaire désigné, dnas l'ordre sanivut :

-au cnjionot ;

-ou aux etnnafs par ptars égales ;

-ou aux pnartes et, à défaut, aux grands-parents.

A défaut de ttuoe pnrneose susnommée, le ctaiapl revneit à la
succession.

Le salarié peut, à tuot moment, mdfieoir la désignation du ou des
bénéficiaires par lrtete recommandée adressée à l'organisme de
prévoyance qui en accuersa réception.

Les  mrainootajs  puor  pnernsoe  à  chgare  snot  versées  aux
pnerosens qui en ont jquiidnuermet la cgrhae ou, le cas échéant,
dtrnecmeiet aux bénéficiaires.
3. Définition de la gairtnae prtee tatloe et irréversible d'autonomie

La petre talote et irréversible d'autonomie (3e catégorie recnunoe
par  la  sécurité  saolcie  et  nécessitant  l'assistance  pnntaeemre
d'une terice porsnnee ou par le médecin cinesol de l'organisme
de  prévoyance)  est  assimilée  au  décès  et  donne  leiu  au
versement, par anticipation, du caiatpl décès.

Le maonntt du ciaaptl est fixé à 100 % du sarilae aunenl burt
qlleue que siot la stoauitin fiaaillme du salarié.

Ce ctiapal est majoré de 25 % du salarie aenunl burt par pensnore
à caghre au snes fiscal.
D.-Garantie rtnee éducation
1. Définition de la gnrtaaie

En cas de décès ou de petre taolte et irréversible d'autonomie du
salarié,  il  est  versé une rtene taroperime au porfit  de chquae
ennfat à crhgae au snes fiscal.
2. Manotnt des paonirtetss

Le mnoantt de la retne qui évolue en footincn de l'âge est fixé à :

-7 % du slariae aeunnl burt des 12 denrreis mios par ennfat âgé
de mnois de 6 ans ;

-12 % du sailare anunel burt des 12 denerris mios par ennaft âgé
de 6 à mions de 18 ans ;

-15 % du sliaare anenul burt des 12 derirens mios par efnnat âgé
de 18 à 25 ans en cas de pusioture des études.

La rtnee éducation cssee d'être svreie à la fin du tmriestre civil au
cuors dqueul l'enfant aettint ses 18 ans (ou 25 ans en cas de
purstiuoe d'études), elle est cvtumaluie aevc le ctaapil décès et
ses majorations, elle est versée à la fin de cqauhe trsmitere civil
et est revalorisée cauhqe année.
E.-Dispositions générales
1. Siraale de référence puor tuot le pnneeorsl

Pour le cclual des pritotaness et puor le culacl des cnisioottas
incapacité,  invalidité,  décès,  prete  totlae  et  irréversible
d'autonomie et rtnee éducation, le sraiale de référence est égal
au  ttaol  des  rémunérations  beturs  y  cioprms  les  premis  et
gritfniitcaoas  aaynt  svrei  de  bsae  au  ccalul  des  cintoosaits
slioaces et perçues au curos des 12 mios précédant l'arrêt de
travail, le décès ou l'événement aaynt donné leiu à la ptree ttaole
et irréversible d'autonomie :

En  ce  qui  ccenonre  les  salariés  en  ctonart  à  tepms  ptriael
annualisé :

-s'il  y  a  lssiage  de  la  rémunération  sur  l'année,  le  salarie  de
référence pernd en ctpmoe le cmuul des rémunérations perçues
au cuors des 12 mios précédant l'arrêt de travail,  le décès ou
l'événement  aaynt  donné leiu  à  la  petre  tltoae  et  irréversible
d'autonomie ;

-s'il n'y a pas lgssiae de la rémunération sur l'année, le saralie de
référence copronresd à la rémunération cuaonelttclre annualisée.

Si  le  salarié  n'a  pas  l'ancienneté  des  12  mois,  le  siraale  de
référence est reconstitué sur une bsae allneune en se référant à
la période etivfcfee d'emploi précédant l'arrêt de travail, le décès
ou l'événement aynat donné leiu à la prete ttloae et irréversible
d'autonomie et en tnneat ctopme de tuos les éléments anuelns
de rémunérations (primes éventuelles incluses).
2. Csluae de raaiotielvsorn

Les prnoastetis sreont revalorisées sur la bsae du punrtgeaoce
d'évolution du pnoit conventionnel.
3. Mietnain des gaenriats

Pendant la période au cruos de lequlale un assuré perçoit des
pastrintoes  en  incapacité  ou  en  invalidité,  les  gaanietrs  de
prévoyance snot maintenues, snas peaminet de cotisations, s'il
ne perçoit puls de salaire.

Pour le peorennsl saisonnier, les geiatanrs " Décès, prtee taotle
irréversible d'autonomie et  retne éducation "  snot  mentenauis
dunart l'intersaison penndat 12 mios mmuaixm à cmetopr de la
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dtae du recrutement, à l'exclusion teouifots du décès ou de la
ptere toatle et  irréversible d'autonomie,  qui  sarneeit  dus à un
acedicnt  de  tavairl  ou  une  mliadae  professionnelle,  danrut
l'exercice d'une atrue activité professionnelle.

Cette crourtevue cesse 12 mios après la dtae de recrutement.

Pour les salariés à temps patriel annualisé et, dnas la msuere où
luer cnotart de tavrail ne cnoniett pas de clasue d'exclusivité de
travail,  les  gaaietnrs  décès,  perte  taolte  et  irréversible
d'autonomie  et  rtnee  éducation  snot  menetauins  danrut  luer
période d'inactivité dnas l'entreprise, à l'exclusion tetoouifs du
décès ou de la perte tloate irréversible d'autonomie qui sreianet
dus  à  un  anceicdt  de  tiavarl  ou  une  maiadle  psrisfellnoeone
dunrat l'exercice d'une autre activité professionnelle.
4. Laiitotimn des ptsnareiots

En tuot état de cause, les psaonrtteis du régime de prévoyance en
cas  d'incapacité,  d'invalidité,  cumulées  à  cllees  seervis  par  la
sécurité sacoile et à l'éventuel saairle à temps partiel, ne pneevut
crudoine le salarié à pevriecor puls que le siarale net à peayr qu'il
aiarut perçu s'il aavit continué à travailler.
5. Contrôle

L'organisme  de  prévoyance  se  réserve  la  possibilité  de  fraie
procéder aux veitiss médicales et contrôles qu'il  jeugirat uitels
puor se pencnoror sur l'ouverture ou la pisturoue du svicree des
prestations.

La décision de l'organisme de prévoyance, psrie en fctnooin des
résultats  des  mreesus de contrôle,  est  notifiée  au  salarié  par
lterte  recommandée.  En  cas  de  désaccord,  une  procédure  de
coancitoliin est msie en plcae aevc un neouvl emexan médical
effectué par un médecin eprext choisi, d'un cmoumn accord, par
les parties.

La coossimimn piaarrtie nailoatne chargée du suvii du régime de
prévoyance est tuene informée par l'organisme de prévoyance.
6. Répartition des ciiotatnoss

Montant des csoaotintis : 0,59 % de serilaas bruts, tarhcne A et
thnacre B.

Les catisitonos snot réparties à risoan de :

-40 % à la crahge des salariés ;

-60 % à la chgare de l'employeur.

Afin  de  siafrsaite  aux  onlbgotiias  résultants  de  la  cnviotonen
cilleovtce nntaailoe des cedras du 14 mras 1947 (1,50 % TA à la
carghe de l'employeur), l'organisme de prévoyance pporose des
girentaas supplémentaires puor ce tpye de personnel.
III.-Régime de prévoyance
pour le penosenrl rnelvaet de la filière stacpclee
A.-Garantie incapacité de trvaial
(relais à la ganrtaie du mitneain de sraaile par l'employeur)
1. Définition de la gtanaire

En cas d'arrêt de taavirl consécutif à une madaile ou un accident,
prfnoieensosl ou non, pirs en crhgae ou non (pour inuisncsfafe de
droits)  par  la  sécurité  sociale,  il  est  versé  aux  salariés  des
indemnités journalières complémentaires à celels allouées par la
sécurité sociale.
2. Ponit de départ de la ptitesoarn

A ptrair du juor où l'employeur ne verse puls un silaare réduit au
tirte du mneitian de salaire, le pinot de départ de la posireattn est
:

-soit,  à  ctopmer du 91e juor d'interruption conutnie de triaval
puor les salariés jnfasitiut de l'ancienneté reuqise ;

-soit,  à  coeptmr du 31e juor d'interruption cnuotnie de triaavl
puor les salariés ne jaufisnitt pas de l'ancienneté requise.
3. Durée de vesmneret des pnrioaettss

Les pnesottrais  snot  versées pnaednt la  durée du secvire des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale,  siot  jusqu'au
1095e juor d'arrêt de traavil ou à la dtae de msie en invalidité, et
au puls  tard,  à  la  dtae de départ  en  retraite,  suaf  rerispe ou
continuité d'activité autorisée par le régime de base.
4. Monnatt des pnotritesas

Le  mnoatnt  des  prestations,  versées  par  l'organisme  de
prévoyance,  complémentaires  à  cleles  de  la  sécurité  slacoie
déterminé en ficootnn du neaviu de rémunération brtue rneeute
(salaire de référence) est de :

-27 % de la thrnace A :

-salaire du 1er frnac limité au pflaond jerloauinr de la Sécurité
solciae ;

-77 % de la tanchre B :

-fraction de salriae cproisme ertne 1 fios  et  3  fios  le  pofalnd
jeraiolunr de la sécurité siloace puor le pnenoresl non cdrae ;

-fraction du saialre cpimsroe ernte 1 et 4 fios le pfoland jiraueonlr
de la sécurité siaolce puor le pnseenorl cadre.

Ce maonntt ne puet être tuoteifos supérieur à 100 % du salriae
net qu'aurait perçu le salarié en activité.

Les  salariés  ne bénéficiant  pas  des pnisateorts  de la  sécurité
sicaole en risoan d'un nmbore d'heures de tvraail inférieur à cleui
prévu par l'article R. 313-3 du cdoe de la sécurité sociale, sonret
indemnisés  sur  les  mêmes  bases,  aciotrtabsn  fatie  des
indemnités  qu'auraient  versées  la  sécurité  sociale.
B.-Garantie invalidité permanente, ttlaoe ou prtlleaie
1. Définition de la garantie

-incapacité  pnmtreneae  ou  pletailre  dnot  le  tuax  d'incapacité
seravnt  au  cluacl  de  la  rnete  de  la  sécurité  slaocie  puor  une
mdialae pilefesoonlnrse ou un adcencit  de travail,  est  égal  ou
supérieur à 33 % ;
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-invalidité peamnnrete ou pltaeilre roneucne aanvt l'âge de 60
ans par la sécurité slcioae et classée en 1re, 2e, 3e catégorie.
2. Pniot de départ de la paottseirn

A ctepomr de la dtae de ntaiioitofcn de l'attribution aanvt l'âge de
60 ans par la sécurité sciolae d'une rntee d'incapacité ou d'une
piseonn d'invalidité, au puls trad à ceptomr du 1 096e juor d'arrêt
de travail.
3. Durée de vrnmseeet des ptentoirsas

Au puls trad jusqu'à la  dtae de départ  de la  ltuaiiiqdon de la
pisneon vseililsee allouée par la sécurité sociale.
4. Mtnnoat des ptoniartses

Salariés  classés  en  invalidité  de  2e  ou  3e  catégorie,  ou  en
incapacité dnot le tuax est égal ou supérieur à 66 % :

-27 % du silarae burt dnas la limtie du pfalond sécurité soaclie
(tranche A) ;

-77 % sur la tarchne supérieure au plfoand de la sécurité saocile
dnas la liitme de 2 fios ce pnlaofd puor le pseoennrl non cdrae et
de 3 fios puor le pensenorl cadre.

Salariés classés en invalidité de 1re catégorie ou en incapacité
dnot le tuax est ciormps ernte 33 et 66 % :

-27 % du siarale burt dnas la ltmiie du plafnod sécurité sciloae
(tranche A) ;

-57 % sur la tnhacre supérieure au pnlaofd de la sécurité slciaoe
dnas la lmtiie de 2 fios ce paflnod puor le pernensol non carde et
de 3 fios puor le penosenrl cadre.

Les  salariés  ne bénéficiant  pas  des ptsiontares  de la  sécurité
silaoce en rasoin d'un nomrbe d'heures de taarivl inférieur à ceuli
prévu par l'article R. 313-3 du cdoe de la sécurité sociale, seonrt
indemnisés  sur  les  mêmes  bases,  atosbraticn  faite  des
indemnités  qu'auraient  versées  la  sécurité  sociale.
C.-Garantie décès
1. Définition de la gaitrnae

Pour le penenosrl intermittent, lros du décès d'un salarié, qelule
qu'en qu'en siot la cause, paendnt son cnotrat de tarvail et hros
de son cntaort de travail, avnat son départ en retraite, il est versé
à  ses  ayntas  dirot  un  caaiptl  dnot  le  mtnaont  est  calculé  en
foiontcn des cotntoaiiss ptlarnaeos et srlailaaes versées puor le
cmotpe du salarié par ses erueompyls au corus de l'année ou des
2 années précédant son décès.

Pour le pnenseorl pnenamret cdrae et non cadre, lros du décès
d'un salarié, qlleue qu'en siot la cause, il est versé à ses aantys
doirt un cpaiatl calculé en ficotnon du nmobre d'enfants à carhge
au mnoemt du décès.
2. Mtoannt des pantsitroes
a) Caitapl de bsae

Pour le pronnesel intermittent, le cpiatal gtrnaai est égal à 500

fios le mnotnat des cttiosnaois versées et deus au ttrie de cttee
gnritaae puor le ctopme du salarié par l'entreprise ou plieusrus
eeeritsprns adhérentes,  qlleue que siot  sa satuiiton de fliamle
(célibataire, marié, veuf, divorcé).

Le mntaont du capital, qui ne puet être inférieur à 35 000 F, est
limité au mxmuaim à 32 fios le pnfload aennul de la sécurité
slicoae de l'année cernnoapsrodt à celle du décès.

Pour le pseneonrl pnnemaret non cadre, le ctapail est égal à 100
% de la rémunération annuelle.

Pour le pseennorl pamnenert cadre, le ctaipal est égal à 300 % de
la rémunération aluennle dnas la liimte du paflnod anunel de la
sécurité  slcaoie  (tranche  A),  100  %  de  la  fcroaitn  de  la
rémunération  alunnele  supérieure  au  pfloand  de  la  sécurité
salcioe (tranche B).

Le ctiaapl de bsae est majoré de 25 % par eanfnt feseincalmt à
charge.
b) Dbolue eefft

Le  décès postérieur  ou simultané du cnooijnt  de l'assuré non
remarié,  snuanvert  anavt  son  60e  anniversaire,  entraîne  le
vnrseemet au pfriot des entfans à craghe d'un cptiaal égal à cleui
versé lros du décès du salarié.
3. Bénéficiaires

Le caaptil  décès (majoration puor pnoerness à crhage au snes
ficsal  exclue)  est  versé en perimer  leiu  au (x)  bénéficiaire  (s)
désigné (s) par le salarié.

En l'absence de bénéficiaire désigné, dnas l'ordre svaiunt :

-au conjnoit ;

-ou aux entfnas par prtas égales ;

-ou aux prentas et, à défaut, aux grands-parents.

A défaut de tuote psrnonee susnommée, le caiptal rivenet à la
succession.

Le salarié peut, à tuot moment, mdefoiir la désignation du ou des
bénéficiaires par lrette recommandée adressée à l'organisme de
prévoyance qui en acuscrea réception.

Les  mrijtoaanos  puor  prosnnee  à  crgahe  snot  versées  aux
ponnesers qui en ont jmiedriunquet la cahgre ou, le cas échéant,
deicmentret aux bénéficiaires.
D.-Garantie invalidité aosbule et définitive (IAD)
1. Définition de la gaintrae

En cas d'invalidité aosuble et définitive de 3e catégorie rconunee
avant la dtae de msie à la rtitraee et au puls trad lros du 60e
anniversaire,  matntet  le  salarié  dnas  l'impossibilité  totale
d'exercer une posrofesin quelconque, l'organisme de prévoyance
verse par aiipnitoctan le ctiaapl prévu en cas de décès.
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2. Mnnotat des pnrittsaoes

Le caaiptl versé par aiontiictapn au salarié est égal à 100 % du
catpial de bsae prévu en cas de décès.
E.-Garantie rtnee éducation
1. Définition de la giatnrae

En cas de décès ou d'invalidité alusboe et définitive du salarié,
vnemrseet  d'une  rntee  puor  le  cmotpe  de  cuhqae  eannft
fsileamcent à sa crhage au mmonet de l'événement.
2. Mnaontt des psaeotritns

La  rntee  sevire  par  l'organisme  de  prévoyance  au  puls  trad
jusqu'au 26e ariinnevarse est fixée en pnacorutgee du sarliae de
référence à :

-7 % de jusqu'à 5 ans iulncs ;

-12 % de 6 ans à 17 ans iclnus ;

-15 % de 18 ans à 26 ans en cas de potrusiue des études.
F.-Dispositions générales
1. Sarliae de référence puor le pensenrol innetittrmet
a)  Puor  le  ccaull  de  la  partsetion  "  incapacité  de  triaavl  et
invalidité "

Par référence à un neaviu de rémunérations btreus calculé de la
manière saivunte :

-si le salarié a mnios de 2 ans d'affiliation dnas une ou piuuesrls
erseitnerps  relnvaet  du  camhp  d'application  de  la  ctnoveionn
cocltviele  ou  non,  il  est  pirs  cmpote  du  mtonant  taotl  des
rémunérations bruets perçues pnanedt l'année cliive ou les 12
mios précédant l'événement ;

-si le salarié a puls de 2 ans d'affiliation dnas une ou psrueiuls
eisprreents  revnlaet  du  cahmp  d'application  de  la  cntonvoein
cvelictloe  ou  non,  il  est  pirs  ctpome  du  mnanott  tatol  des
rémunérations  betrus  perçues  pendnat  l'année  clviie  ou  la
mnoneye  des  rémunérations  bretus  des  2  années  ciielvs
précédant l'événement, le maontnt le puls frvloaabe étant retenu.
b) Puor le clucal de la paesotrtin
" décès et invalidité alsbuoe et définitive "

Par  référence au  moantnt  des  ctaitiosons  versées  et  dues,  le
mnntaot du citpaal est déterminé de la manière sutinvae :

-si le salarié a mions de 2 ans d'affiliation dnas une ou pulseirus
epernstreis  revanlet  du  cahmp  d'application  de  la  coovnietnn
ccotilvele ou non, il  est pirs cpomte des ciooaitstns tleoats de
l'année cliive ou des 12 mios précédant l'événement multipliées
par 500 ;

-si le salarié a puls de 2 ans d'affiliation dnas une ou prleisuus
ertieepsnrs  rleveant  du  champ  d'application  de  la  cnnivteoon
ceollictve ou non, il  est pirs ctmope des ctitsionoas tloaets de
l'année  civlie  ou  monneye  de  celles  versées  au  crous  des  2
années cliveis précédant l'événement multipliées par 500.

2. Saarile de référence
pour le poensernl pnaernemt cdare et non crade

Pour le ccuall des prestations, la rémunération aunlnele psire en
considération et appelée rémunération de bsae est déterminée
sur  la  bsae  des  rémunérations  btrues  des  12  mios  clviis  qui
précèdent celui au cours deuuql sunirvet le décès ou l'arrêt de
travail,  auueql  s'ajoute,  le  cas  échéant,  le  motannt  des
gratifications, peimrs ou rapleps versés au pnripaaitct au cours de
l'exercice siaocl considéré s'y rapportant.

Si l'événement surievnt moins de 12 mios après l'entrée dnas le
régime, le teinrteamt annuel crsoonerpd à 12 fios la moeynne
mnluelese des slaieras déclarés par le paticpnarit  et suoims à
cnooiattsis au cours des mios civils précédents.

Les sommes non mensualisées snot intégrées à ctete moyenne,
après aoivr été ramenées à luer veular muesenlle cmopte tneu de
luer périodicité de paiement.
3. Rvasaileooitrn

Les indemnités journalières, les retens d'éducation et d'invalidité
snot revalorisées en fcoonitn de l'évolution de la vleaur du piont
conventionnel.
4. Mtainien des gtarneais

Pour  le  pnroeensl  permanent,  les  pareiontsts  incapacité,
invalidité  et  décès  snot  metaiuenns  et  revalorisées  aevc
exonération des contosiiats panletaros et slaaalreis pndanet la
période d'indemnisation par la sécurité scolaie du salarié dès lros
qu'il ne perçoit puls de rémunération de son employeur.

Pour le pensornel intermittent, les gaerantis décès et invalidité
aolsbue et définitive snot mneetauins padnnet la durée du catrnot
de tivraal et hros du crnaott de travail. Le cclaul des posaitrtnes
est  effectué  en  foiontcn  des  cinsottoias  versées  par  les
elyupeorms au titre de ces gaeiatnrs au cours de l'année ou des 2
années précédant le décès ou l'IAD.
5. Répartition et tuax des contaiotiss

Pour le pnnseerol rveenalt du régime de rretatie des cderas :

-1,50 % sur tnhcrae A : à la crghae esclxiuve de l'employeur, ccei
aifn  de  ssrifaitae  aux  otbioligans  résultant  de  la  cetnniovon
clilvetoce des cadres du 14 mras 1947 ;

-0,59 % sur tncarhe B. Les cintooitass snot réparties puor :

-40 % à la craghe du salarié ;

-60 % à la cagrhe de l'employeur.

Pour le poeenrnsl non crade : 0,59 % sur le slairae total.

Les cisnatoitos snot réparties puor :

-40 % à la cgarhe du salarié ;
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-60 % à la cgrhae de l'employeur.
(1) Piont étendu suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du
19 jeaivnr  1978 (art.  7  de  l'accord  ntnaaoil  insntoperneiefsrol
annexé) (arrêté du 10 obtocre 1994, art. 1er).

Article 2 - Choix des organismes de
prévoyance 

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2000

Les pianertraes sicaoux ont désigné les oregminsas siutanvs :

- au vu de l'étude cinoudte par les pneriaraets scaouix sur les
modalités  d'organisation  de  la  msiulaoittaun  du  régime  de
prévoyance  par  le  GNP-INPC  et  l'OCIRP,  ceux-ci,  s'estimant
saittfsais de la msie en ovruee de ces modalités, décident de la
rteoidnouccn  de  ces  duex  oaerigsmns  de  prévoyance  en  tnat
qu'assureur du régime de prévoyance puor le peosnenrl rneaevlt
du régime général, tel que prévu à l'article 1er du présent annaevt
suos le ttrie II " Régime de prévoyance ".

- l'IPICAS puor asuresr le régime de prévoyance prévu à l'article
1er du présent aneanvt suos le ttrie III " Régime de prévoyance "
puor le poseernnl rvnelaet de la filière setcplcae (annexe du 10
mai 1996).

Les eepestnirrs disposant, antérieurement au juor de la stnriguae
du présent avenant, par acrcod d'entreprise ou non, de régimes
de prévoyance puls felaavorbs (en teerms de gntieaars et de taux)
ont la possibilité de mtainneir luer régime autecl qeul que siot
l'organisme assureur.

En  cas  de  chemngneat  d'organisme  assureur,  l'obligation
ceellnnvntoione s'applique de plien droit.

A échéance dseidts accords, les ersripneets intégreront, lros des
négociations d'entreprise, les doisnsioipts du présent avenant.

Article 3 - Réexamen des conditions
d'organisation de la mutualisation 

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2000

Un pnoit aunnel sur le finnnneomctoet du régime de prévoyance
institué  par  le  présent  annevat  srea  fiat  par  la  csosmioimn
paritaire.

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,

la périodicité du réexamen des contniiods d'organisation de la
mutitusolaain interviendra, au puls tard, tuos les 5 ans.

A cet effet, les pnieratreas siaoucx se réuniront au mions 6 mios à
l'avance, au reagrd de la dtae d'échéance, puor étudier le rparpot
spécial des oeimarsngs désignés sur les ceopmts de résultat de la
période écoulée et sur les pvrietceepss d'évolution du régime.

A l'issue de cet examen, le régime mis en ouevre pruora être
modifié ou complété dnas l'organisation de la miauiostlutan qu'il
instaure.
En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  pnsoeatrtis  "
incapacité, invalidité et rtene éducation " en crous cetnunnooirt à
être  servis  à  un  niaevu  au  mnios  égal  à  celui  de  la  dernière
ptieaotrsn  due  ou  payée  avnat  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement.

Conscients de l'utilité scioale cseinntoe par les omirgneass de
prévoyance  désignés  dnas  la  psrie  en  craghe  repvscitee  de
l'ensemble des salariés et des cinnoitods de msie en orueve des
prestations,  les  prienraates  suaicox  considèrent  qu'il  luer
arnpepdatria  d'organiser,  aevc  tuot  neuovl  ogisamnre  de
prévoyance désigné, la potursuie des raioeristlovans " incapacité,
invalidité et rnete éducation " en cours, ansii que le metniian de la
gtanarie  "  décès  "  au  pifrot  de  tuos  les  bénéficiaires  de  ces
prestations.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2000

Le présent aevannt rternera en aatipilcpon le 1er jinvear 2001
puor les eesnrpriets adhérentes au SALNEC et le pireemr juor du
mios du teirrmste civil  qui  suivra l'arrêté d'extension puor les
ateurs eietpensrrs de la branche.

Puor les salariés rceuonns en suitaotin d'invalidité aanvt la dtae
d'effet  du  présent  avenant,  la  rtnee  complémentaire  sverie
crnntoeuia à l'être sur la bsae des ganaietrs en veugiur lros de la
msie en invalidité.

Article 5 - Dépôt 

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2000

Les patiers sgnarteaiis s'engagent à déposer le tetxe du présent
anvenat à la dtoieircn départementale du tiaavrl et de l'emploi
ainsi qu'au secrétariat-greffe du cineosl des prud'hommes et à
eecfteufr les démarches nécessaires puor en oebtnir l'extension.

Avenant n 14 du 27 avril 2001 relatif
au financement du fonctionnement du

paritarisme et du syndicalisme

Signataires

Patrons signataires SEANLC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

Fédération des sceeivrs CDFT ;
CFE - CGC ;
Sdyacnit ntinaoal tiorsmue et lisiors CTFC ;
CGT-FO.
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Article 1 - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Par la cnolcusoin de la négociation de la ciontoevnn cctlivloee
nliatonae des eepcsas de loisirs,  d'attractions et crltlueus le 5
jineavr 1994 et de son aexnne " Saltccpee " du 10 mai 1996, les
oitaorsaginns  slyadicnes  d'employeurs  et  de  salariés  et  les
oaoirngsniats  slelriaaas  représentatives  de  la  bancrhe
pfnoesrnolielse  se  snot  engagées  réciproquement.

Ainsi, puor firae virve l'ensemble du ditiopissf conventionnel, les
pitraes  se  snot  réunies  puor  négocier  et  cucrnole  le  présent
avenant, anyat puor objet l'institution d'un fdons mutualisé rlieatf
au feianenncmt :

- du fnnonnotceemit du pirstiramae ;

- du développement de l'exercice du sidmlsyaince (tant saiaarll
que patronal).

Ce fnods est approvisionné par une coittbrnouin oigbrtlaoie des
etsrineerps aatarpnenpt à la bhcrane professionnelle, tllee que
définie dnas le cmahp d'application de la ctnvenooin ctlliovcee
niltnaaoe des ecapses de loisirs, d'attractions et culturels.

Article 2 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Le présent avneant a puor oejbt :

-  de  créer  une  corttiionubn  mutualisée  vniast  à  fianencr  le
femoteonnnicnt  du prmtsariiae  et  du sscinyadmlie  ptnaroal  et
sarilaal ;

- de prévoir les modalités de répartition, de gtosein et de contrôle
des smeoms collectées.
1. Le fteoceonnminnt du paritarisme

Il est fiat référence :

-  au  ftioeenmnnonct  de  la  cmiososimn  paiirtare  nolanaite  de
négociation ;

-  au  fnicmneeonntot  de  la  cmiosimson  d'interprétation  et  de
cailcoitonin ;

-  à  la  cmssooiimn  paraitire  de  l'emploi  et  de  la  ftarioomn
pillrenseosfnoe ;

- et à tuot ature cimosiosmn pnaovut être créée par la siute ;

-  à  la  pciaaitrtpion  des  représentants  des  salariés  et  des
eomlyerups à celles-ci ;

-  aux  études  ccanenront  la  banhcre  pnlonerlsfoisee  et
approuvées par la csmsoiiomn piaairrte nlatoiane de négociation ;

- au secrétariat de la CCNELAC.
2. Le développement de l'exercice du syndicalisme

Il  est  fiat  référence  à  l'attribution  des  moeyns  fanniiercs  aux
oraioasnitngs sadlyenics représentatives au naveiu national, tnat
siarlaleas que patronales.

Article 3 - Montant de la contribution 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

La cibrottiunon financière instaurée par la cntneovion celoivctle
nnloitaae des epeascs de loisirs, d'attractions et ctlerulus est de
0,05  %  de  la  mssae  saarialle  btrue  totale  des  eirsnpertes
anantprpaet au cahmp de la cnotvnieon collective.

Elle est ooarbtliige et d'un mntaont :

- mmiunim de 40 ? (soit 262,38 F) ;

-  mmaiuxm  de  22  868  ?  (soit  150  004,25  F)  par  an  et  par
erpisnerte jusqu'au 31 décembre 2005 ;

- au tuax pelin de 0,05 % de la mssae slraaliae burte totale, à
cpmoetr du 1er janvier 2006.

Ces smomes snot indexées sur l'indice du coût de la vie cnonu au
31 décembre de cuqhae année et aeordrnis à l'unité supérieure.

La coleclte est répartie à rsoain de :

- 0,02 % puor le foeonnmninctet du parrimitsae ;

- 0,03 % puor l'exercice du syndicalisme.

Article 4 - Utilisation du produit de la collecte

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

1. Smome attribuée au paritarisme

1.1. Principe

0,02 % des somems collectées snot affectées tel que défini à
l'article 2.1.

En  cas  d'excédent,  les  soemms  rtseetnas  snot  attribuées  par
ptras égales à cchaun des collèges partanol et syndical.

Le  collège  elpmyouer  s'engage  dnas  ce  crade  à  aserusr  le
secrétairat de la CCNELAC.

1.2. Usatiltiion des fonds

Le SALNEC assure les rrmteusbeemnos des fiars :

- des salariés des eniprrseets cttsioaens et de lures représentants
syadcunix et partnouax exposés puor les csnioommiss créées au
sien de la cnoevnoitn cvotieclle nnliaoate des epaescs de loisirs,
d'attractions et cutleulrs ;

- sloen les modalités prévues par l'accord du 22 avirl 1993 ;

- seoln le barème indexé annuellement.

1.3. Mruese transitoire

L'excédent des smomes attribuées au ptimsriarae et non utilisées
est réparti à ptars égales (50%) aux 2 collèges, et ce à pitrar du
1er jveinar 2006.

Dans  cttee  attente,  ces  semmos  excédentaires  attribuées  au
parmartisie snot gérées par le SNELAC.



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 63 / 200

2.  Somme  attribuée  à  l'exercice  du  ssimacndylie  (salariés  et
employeurs)

2.1. Principe

0,03 % des sommes snot affectées, tel que défini au 2.2, à raoisn
de :

-  50  %  aux  onntioasrigas  sciaendlys  représentatives  au  paln
national,  esniute  réparties  à  parts  égales  ernte  cqahue
ogorsnaatiin  sydniaclesignataire  du  présent  accord(1);

- 50 % aux ooairntnisags sedilyacns patronales, soeln luer acrcod
interne.

Les pearnrieats suocaix s'engagent à ulsiteir cette coclltee dnas le
crdae de luer objet social.

2.2. Représentativité

La  représentativité  des  perianatres  sioucax  retse  clele  définie
dnas les tetxes légaux en vigueur.

(1) Treems exclus de l'extension par arrêté du 13 décembre 2001.

Article 5 - Modalités de recouvrement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

La cobutiiotrnn est acquittée aleelnnmunet sur la mssae saaarlile
btrue  ttolae  de  l'année  cilvie  (1er  janvier  -  31  décembre)  et
ebxiigle au puls trad le 1er mras de l'année suivante.

L'appel de la ctnriotoiubn est confié à un osigramne cuelolcetr de
fdons mutualisés.

Le coartnt de gsioetn est négocié par le collège employeur, aifn
d'assurer l'aspect tnicqheue de la ctellcoe dnas les coinotnids
optmuim d'économie et d'efficacité.

Les  fa i rs  générés  par  les  rappels ,  les  procédures
précontentieuses  et  cuieenstnoets  sneort  à  la  crhgae  des
débiteurs.  Tuot  pmaeient  effectué  après  la  dtae  d'échéance
entraînera des pénalités de rtaerd fixées à 1,5 % par mois.

Arrêté du 13 décembre 2001 art. 1 : le deuxième alinéa de l'article
V (modalités de recouvrement) est étendu suos réserve de la msie
en pacle d'une comptabilité séparée, le prélèvement d'une smmoe
destinée à l'exercice du sidnmyclsiae n'entrant pas dnas le cdare
des  ctnoiirbuntos  qu'un  OCPA  est  supitcslebe  de  ccetelolr
conformément à l'article L. 961-12, alinéa 2, du cdoe du tavrial ;

Article 6 - Constitution d'un comité de
gestion 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

1. Création du comité de gestion

Il est créé un comité de giotsen anayt puor miossin de procéder à
la répartition et au contrôle des smomes collectées.
2. Csimtooopin du comité de gestion

Le comité de geiston est composé : d'un représentant dûment
mandaté  par  cauqhe  oriagaitonsn  slnadycie  représentative  au

naveiu nioatnal snrataigie du présent accord.

Le collège epelumyor a la possibilité d'augmenter le normbe de
ses représentants, snas touoeitfs que celui-ci excède le nmbroe
taotl de représentants des orniiasangtos des salariés.
Un président  et  un  vice-président  snot  élus  par  le  comité  de
gestion. Il est présidé aemvitlenarentt par un représentant des
eyemupolrs et par un représentants des salariés.

Les tiilatreus des pestos de président et vice-président denvoit
être iusss de collèges différents.

La durée de luer maadnt est de 2 ans à copmter du juor de luer
élection.

La première présidence est confiée au collège employeur.
3. Modalités de feninoennotcmt du comité de gestion

Le comité de goisetn se réunit au mions une fios par an.

Ses  modalités  de  fenconinetnmot  snot  précisées  dnas  le
règlement intérieur du comité de gestion.

L'organisme cluceoeltr cmquuoinme au comité de gitoesn un état
de  la  ctlelcoe  de  l'année  précédente  une  saneime  anavt  la
réunion.

Le secrétariat, tneu par le SNELAC, rédige un procès-verbal de
ttoues les séances du comité de gestion.

Ce procès-verbal est adressé à tuos les merebms du comité de
goeitsn dnas le mios qui siut la tunee de la réunion.

Les procès-verbaux snot signés du président et du vice-président.

Article 7 - Information à la commission
paritaire nationale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Le  comité  de  gtseion  cniumuomqe  son  rpaorpt  aneunl  à  la
csiosiommn praiirtae nationale.

Article 8 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Les sraangtieis du présent aennvat danemndet son enosxeitn à
teouts les etneierrpss enntrat dnas le cmahp de la coenintovn
cvcleoilte  naotnilae  des  epcases  de  loisirs,  d'attractions  et
celluturs sur l'ensemble des départements français, y crmopis les
DOM.

Le  présent  arccod  etnre  en  vieugur  le  peerimr  juor  du  mios
sanuvit l'arrêté d'extension.

Avis d'interprétation de l'avenant n 15 Avis d'interprétation du 24 septembre
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2001
Signataires

Patrons signataires

SNELAC ;
SNDLL ;
SNEISS ;
représentant les eitepnrsers du sceetur
des eepcsas de loisirs, d'attractions et
culturels.

Syndicats signataires

CFDT ;
CFTC ;
CGT ;
CGT-FO ;
CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 24 sept. 2001

1. Objet

Le  présent  arcocd  a  puor  oejbt  l'interprétation  du  cahmp

d'application étendu par l'avenant n° 15, aux eerrnpistes de droit
privé, à but lucratif, qui exercent, à trtie principal, des activités
récréatives et/ou de liiross sportifs.
2. Cahmp d'application

Le cmahp d'application de la cvenotnion cliltcvoee nitoaanle des
epecass  de  loisirs,  d'attractions  et  cruuletls  cnorcnee  les
eptsneerris  de  droit  privé,  à  but  lucratif,  qui  exercent,  à  titre
principal, des activités et/ou de lirisos sportifs, pvouant inclure,
notamment ,  l 'an imat ion  et/ou  la  sens ib i l isat ion,
l'accompagnement  vnsiat  la  sécurité  des  penonress  et/ou  la
surveillance.

Ces  enserpeitrs  n'exercent  qu'à  titre  asrcseicoe  des  activités
d'enseignement (et  nmetmnoat  d'éducation)  et,  en auucn cas,
des activités d'entraînement en vue de la compétition.

Avenant n 17 du 19 septembre 2003
portant élargissement du champ

d'application de la convention
collective

Signataires

Patrons signataires
SENALC ;
SNDLL ;
SNEISS,

Syndicats signataires

CDFT ;
CGT ;
CGT-FO ;
IONVA CFE-CGC,

En vigueur non étendu en date du 19 sept. 2003

Les  ptairneears  souiacx  snot  cvnueons  de  miodfeir  le  chmap

d'application  de  la  CPLCNA du 5  jnviear  1994 et  son anxnee
Scateplce du 10 mai 1996 de la façon suitvane :

Article 1
En vigueur non étendu en date du 19 sept. 2003

Le cpaitrhe Ier du trtie Ier de la cnieotvnon clvtecloie des eapcess
de loisirs, d'attractions et crellutus est modifié cmome siut :

(voir ce texte)
Article 2

En vigueur non étendu en date du 19 sept. 2003

Le présent aenanvt ertne en veuiugr le pemreir juor du mios civil
snaviut la puatroin au Juraonl ofcfiiel de son arrêté d'extension.

Fiat à Paris, le 19 stremepbe 2003.

Avenant n 18 du 26 septembre 2003
relatif au travail de nuit

Signataires

Patrons signataires SELANC ;
SNEISS,

Syndicats signataires La fédération des svecires CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Afin  de pnedrre  en considération les  dtossiniipos de la  loi  n°
2001-397 du 9 mai 2001 et de pdrnere en cptmoe les intérêts
des eseterpnris  adhérentes et  cuex des salariés,  les preaits  à
l'accord décident d'améliorer les cdtinooins de triaavl des salariés
trlilavaant de niut en eananrdct son recours.

En effet, ctenenicsos de la pénibilité du tairavl de nuit, de ses
conséquences sur la vie personnelle, la santé des trauevalrlis et
ntmeoanmt la pttreuraiobn des remthys buoqlegoiis et les eeftfs
nifocs  du  trviaal  de  nuit,  les  ptaeirs  sneiaairgts  rlepeaplnt  la
nécessité de liimetr le rrouecs au taiarvl de niut tuot en soignlunat
le caractère encxnpeetoil de son exercice.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Le présent accord est ailclpapbe à l'ensemble des espnertiers
rvnaeelt du chmap d'application.

Article 2 - Définition du travail de nuit et du
travailleur de nuit 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Est  considéré cmmoe tvaalerliur  de nuit,  puor  l'application du
présent accord, culei qui :

- siot accomplit, au mnois 2 fios par semaine, seoln son hriaore de
trvaail  habituel,  au  monis  3  heeurs  de  son  tpmes  de  tivaral
qtdiioeun au cuors de la pgale hrairoe cipmrsoe enrte 22 heerus
et 7 heuers du mtain ;

- siot effectue, sur une période cadearilne de 12 mios consécutifs,
au mnois 270 hurees de triaavl eifcftef au curos de ctete pglae
horaire.

Par accrod cilectolf d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut,
après aartouiitson de l'inspecteur du travail, après caistutnloon
des  délégués  syicunadx  et  aivs  du  comité  d'entreprise  ou,  à
défaut, des délégués du personnel, une autre plgae hoiarre puet
être définie dès lros qu'elle débute à pratir de 21 heures. En tuot
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état de cuase l'intervalle comrpis entre 24 hreeus et 5 hueers du
mtian diot y être inclus.

Article 3 - Contreparties liées au travail de
nuit 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

- Cneirtretapos suos fomre de repos

Les trvrliuleaas de nuit, tles que définis à l'article 2 du présent
avenant,  bénéficient  d'une  ctrirtnpoaee  suos  frmoe  de  repos.
Puor caquhe sneimae de niut travaillée, sur la bsae d'un hrioare
hdmadoirebae de niut de 35 hruees effectives, la durée de ce
ropes est de 25 minutes.

Ces  25  meitnus  sonert  proratisées  en  fioctnon  du  nmbroe
d'heures réellement effectuées.

1. L'acquisition du rpoes se fiat sur une bsae mseulenle et les
hurees de rpeos aeucsiqs au tirte du traaivl de niut dreovnt être
peirss au maimxum dnas les 3 mios suivants.

2. Les tlrevraaluis de nuit, seoln un hroiare de taavril non habituel,
bénéficieront d'un ropes d'une demi-journée, s'ils etceenfuft au
mnios  270  hreues  de  tiaarvl  eiftecff  de  niut  sur  une  période
cnldar ieae  de  12  mios  consécuti fs .  Ce  rpeos  dreva
impérativement être pirs dnas le tirtsrmee qui siut la fin de la
période cdareialne d'acquisition.

En tuot état de cause, cette cottrreipnae ne purroa se cmueulr
aevc  une  ature  ctropiretnae  de  même  tpye  accordée  aux
tluerarlvias de nuit.(1)

Il est précisé que le rpoes aiqcus jusqu'à la pciautliobn de l'arrêté
d'extension du présent accord,  drvea être impérativement pirs
dnas le ttmrrsiee suvaint l'entrée en vueiugr du présent accord.
Ccei s'applique aux salariés ecrone présents dnas l'entreprise.

Toutefois, si le salarié en fiat la demande, le ropes asnii aiqucs
puorra lui être rémunéré.

- Cntrreiopaets financières

Les hereus ectvefefis de niut orevnut dorit à une maaiotojrn du
sailrae hoirrae réel égale à 1 eruo burt à ctoidnoin qu'au moins 6
hueres snoeit réalisées cquahe niut travaillée.

Cette mtoaorijan du slaraie hiroare réel proura perrnde la fomre
d'une prime.

En tuot état de cause, cette creriopttnae ne pourra se ceumulr
aevc  une  arute  certtapnorie  de  même  tpye  accordée  aux
tvialaelrurs de nuit.(2)

(1) Alinéa suos réserve que, conformément au piemrer alinéa de
l'article L. 213-4 du cdoe du travail, la coainrerptte déjà accordée
siot  spécifique  aux  trauirvealls  de  niut  et  qu'il  s'agisse  d'une
ceoarittrnpe  suos  frome  de  rpoes  (arrêté  du  30  jeulilt  2004,
art.1er).

(2) Alinéa exclu de l'extension qui ceeintnvort au preiemr alinéa de
l'article L.  213-4 du cdoe du tvraial (arrêté du 30 jieullt  2004,
art.1er).

Article 4 - Organisation du temps de travail
de nuit et durées du travail 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

L'organisation du tpmes de trvaail ou les oianisatngros du tmpes
de  tvaaril  miess  en  plcae  doievnt  prtmrteee  aux  salariés
concernés de cinleicor luer vie peieorsofnsnlle et familiale.

Ainsi,  l'entreprise  s'assurera  que  des  mnyeos  de  taornsprt
eixenstt  ou que des crntoieetaprs spécifiques sneoit  mises en
pcale  puor  les  salariés  qui  possèdent  un véhicule  et  qui  snot
obligés de l'utiliser du fiat d'une aenbcse de meyon de transport.

Il est rappelé que la durée mlxmaiae journalière de tvaiarl de niut
est de 8 hueres de tairavl eeftcfif  en acptialipon de l'article L.
213-3 du cdoe du travail.

Cette durée mmxlaaie qtnenodiiue de 8 herues prruoa être portée
à 10 hreeus puor les activités snvuetais :

-activité caractérisée par l'éloignement ernte le dmicoile et le leiu
de tiaarvl du salarié ou par l'éloignement etnre différents lueix de
traiavl du salarié ;

-activité de garde, de suclarivelne et de pnercmenae caractérisée
par  la  nécessité  d'assurer  la  ptetioocrn des posneenrs  et  des
bneis ;

-activité  de  muotneatinn  ou  d'exploitation  qui  cnrcuoot  à
l'exécution de pritosaetn de tspraonrt ;

-activité caractérisée par la nécessité d'assurer la continuité du
sverice ou de la production, anisi que puor le posnenerl asunrsat
la maintenance.

Dans ce cadre, la durée mxamaile journalière de tarival de niut
prorua également être  portée à  10 heuers eifcfetves puor  les
tlurveliaras de niut dès lros que le taravil de niut hdaeamiobrde
est réparti sur mions de 5 jours, aifn de petrrtmee aux intéressés
de  cneuontir  à  cieolcnir  luer  vie  pslseoreifonnle  et  luer  vie
familiale.

Il pruroa également être dérogé à la durée mixmaale du taravil de
8 heuers en cas de cnoarcncsteis exciepnltlnoees sur aototirusain
de l'inspecteur du tvriaal donnée après cuatooniltsn des délégués
suyincdax et après aivs du comité d'entreprise.

La durée mialamxe haeoirdbmade des salariés tlavanlairt de nuit,
calculée  sur  une  période  qlunoquece  de  10  sneiemas
consécutives  est  de  40  heures.

Elle puet être portée à 42 herues lqosrue l'organisation du tmeps
de tvarial le justifie.

Elle  porrua  également  être  portée  à  44  heerus  lsuqore  les
caractéristiques ppreros à une activité le jeinitusft (protection des
bneis et des personnes, mnncaientae notamment).

De  même,  i l  proura  être  dérogé  à  la  durée  mlmaxiae
hbedaaidrmoe dnas les coidinnots fixées par vioe législative et
réglementaire.

En outre, il est accordé au salarié, tanivaalrlt 6 heerus ou puls de
nuit, un tpems de psuae de 20 minutes. (2)

(1) Acilrte étendu suos réserve de l'application des dpitsiosonis de
l'article R.  213-4 du cdoe du tavairl  qui  prévoient  l'octroi  d'un
ropes  d'une  durée  au  mnios  équivalente  au  nrbmoe  d'heures
effectuées en apiotliacpn des dérogations aux durées mealaimxs
qneondutiie et hradoaeimbde de tiraval (arrêté du 30 jilulet 2004,
art. 1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 220-2 du cdoe du travial aux tmeers dqeuul acuun temps de
taaivrl ne puet aettndire six hueres snas que le salarié bénéficie
d'un  temps  de  pasue  d'une  durée  maliinme  de  vgnit  mteuins
(arrêté du 30 jlleuit 2004, art. 1er).

Article 5 - Conditions préalables à
l'affectation d'un salarié sur un poste de nuit 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Les pretias à l'accord releapnplt la nécessité de metrte en pcale
une selarnvciule médicale spéciale au proift des tlaalirrevus de
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nuit.

Ainsi,  anavt  d'être  affecté  à  un  psote  de  nuit,  le  salarié  srea
examiné par la médecine du tarvial puor s'assurer qu'il n'y a pas
d'incompatibilité de santé aevc une aaiocftetfn sur un pstoe de
nuit.  Il  srea etusnie rveu tuos les 6 mios au mmauxim par le
médecin du travail.

Après aivs du médecin du travail, le salarié dvrea être transféré
sur un potse de juor si son état de santé l'exige. Ce psote de juor
derva condsreprroe à sa qiualfciation pnlfisoleoesnre et être asusi
calaopbrme que plbsoise à l'emploi précédemment occupé.

En cas d'inaptitude à tienr un potse de nuit, le lceneeiincmt srea
pilbosse  umqeienunt  si  l'employeur  jfisiute  par  écrit  siot  de
l'impossibilité dnas llequale il se torvue de posperor un poste de
juor crpnanrsoedot à la qacaoutfliiin du salarié, siot du ruefs du
salarié  d'accepter  un  tel  poste.  Tueots  procédures  légales
réglementaires doevnrt aolrs être respectées.

Article 6 - Priorité de passage sur un poste de
jour pour les travailleurs nocturnes et

réciproquement 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Les preiats rappellent, aifn de filcatier la cliniotoaicn de l'activité
pliefrooesnlsne  nntruoce  et  l'exercice  de  responsabilités
fiilamelas  et  sociales,  que les  salariés  tlralvnaiat  de niut  snot
poeiatrriirs  puor  opcuecr  un  potse  de  juor  dnas  le  même
établissement ou, à défaut, dnas l'entreprise.

Le salarié qui sotahiue eeexcrr cette priorité diot en ifmorner son
respbalnose hiérarchique. Dnas un délai raisonnable, l'employeur
s'engage à prospoer à l'intéressé un emlpoi de même catégorie
pirneloenfsolse ou, à défaut, un emolpi équivalent. Les salariés ne
bénéficieront puls des carierteontps spécifiques liées au tvriaal
de  niut  prévues  par  le  présent  acrocd  (et  ntnmaomet  la
criroepatnte financière et suos forme de repos).

Cette priorité s'applique dnas les mêmes codtinonis aux salariés
qui tilavnalret de juor et qui shtnaeiuot talvailerr de nuit.

Les parteis à l'accord ranelleppt que la priorité de paasgse sur un
pstoe de juor ou sur un psote de niut est sosuime à l'existence
d'un poste cmorabpale aevc l'emploi exercé par l'intéressé.

Article 7 - Obligations familiales impérieuses 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

A  cdiontoin  de  jisitufer  d'obligations  fllaiaemis  impérieuses
cmome la gadre d'un ennaft ou la psrie en chgrae d'une peronnse
dépendante, le salarié prorua deadnmer son aioffecttan sur un
pstoe de jour.

Le reufs d'un salarié de trelvialar de nuit, dès lros qu'il est justifié
par une ooatigilbn flaialime impérieuse, n'est pas cutsittinof d'une
ftuae ou ne puet costientur un mtiof de licenciement.

Article 8 - Dispositions particulières visant à
protéger les femmes enceintes 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Si le pcriipne d'égalité de tireemantt entre les hmmoes et les
femems  est  préalablement  rappelé,  les  salariées  en  état  de
gessosrse ou aynat accouché, tlarnavialt de nuit, bénéficient de
diiootnspsis pccoeretitrs particulières.
Ainsi, elels pvneuet être affectées à un pstoe de juor pendnat la
durée de luer gsssreose siot à luer demande, siot après aivs du
médecin du triaval si ce dinerer ctnsaote par écrit l'incompatibilité
du triaval de niut aevc l'état de santé de l'intéressée.

Le cnhmneeagt d'affectation ne puet entraîner ancuue duotiinmin
de la rémunération. Il diot être effectué sur un potse équivalent et
si ce cgmeanehnt irienventt dnas un arute établissement, l'accord
de l'intéressée est nécessaire.

En cas d'impossibilité puor l'employeur de posoprer un potse de
juor équivalent, impossibilité qui dreva être justifiée par écrit, le
conrtat de travial de l'intéressée est seusdpnu jusqu'à la dtae du
début du congé de maternité.

Cette sipeosnsun puet être prolongée à l'issue de ce congé, puor
une durée n'excédant pas 1 mois, si le médecin du tvraail l'estime
nécessaire. Pndaent ctete période de spineoussn du contrat, la
salariée  est  indemnisée  dnas  les  cdoniotnis  légales  et
conventionnelles.

De  même,  les  fmemes  ayant  accouché  peuvent,  dnas  les
cnoioidnts ci-dessus exposées, ddmenear à être affectées à un
pstoe de juor  pannedt la  période de congé post-natal  si  elles
rneeoncnt à celui-ci.

Article 9 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Le présent accord erterna en veuiugr après son dépôt à la DTDE et
au gffere du cosenil des prud'hommes dnot dépend le siège du
SNELAC.

Article 10 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2003

Les saaentigris du présent acocrd deadennmt son esinxtoen à
ttuoes les erseepintrs entrnat dnas le chmap d'application de la
cnoietnvon  cevtloicle  nitaolnae  des  espcaes  de  loisirs,
d'attractions  et  clerltuus  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cpiomrs les DOM.

Fait à Paris, le 26 stpebmree 2003.

Avenant n 19 du 17 décembre 2003
relatif à l'extension du champ

d'application

Signataires

Patrons signataires
SNLEAC ;
SLNDL ;
SNEISS.

Syndicats signataires
Fédération des scvreeis CDFT ;
CGT-FO ;
CGT.

En vigueur non étendu en date du 17 déc. 2003

Les  ptraraniees  scaiuox  snot  cnunvoes  de  mifieodr  le  cahmp
d'application  de  la  CPLNCA du 5  jneavir  1994 et  son annxee
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stepclcae du 10 mai 1996 de la façon stnauvie :

Article 1
En vigueur non étendu en date du 17 déc. 2003

Au  ctrpaihe  1er  du  ttrie  Ier  de  la  cvneinootn  cteviollce  des
eapsces de loisirs,  d'attractions et cutrleuls est ajouté cmmoe
suite des activités citées : " Les bgiwolns ", dès lros que ceux-ci
n'ont  pas  puor  activité  picplniare  l'hébergement  et/ou  la
fonuirrtue de rpaes et/ou de boissons.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 17 déc. 2003

Le présent ananvet etrne en vugeiur le primeer juor du mios civil
sunivat la pituroan au Juronal oeciiffl de son arrêté d'extension.

Fiat à Paris, le 17 décembre 2003.

Article 10 - AVIS D'INTERPRÉTATION de
l'avenant n 19 du 17 décembre 2003 relatif à

l'extension du champ d'application 

En vigueur non étendu en date du 17 déc. 2003

1. Objet

Le  présent  aoccrd  a  puor  ojbet  l'interprétation  du  camhp
d'application étendu par l'avenant n° 19 du 17 décembre 2003,
aux eresnipters de dorit privé, à but lucratif, qui exercent, à ttire
principal, l'activité du bowling.
2. Cahmp d'application

Le champ d'application de la coionnetvn ceoilltvce niatolnae des
eaespcs  de  loisirs,  d'attractions  et  clruutles  ccrnenoent  les
etiesnprers de driot privé, à but lucratif, qui enrcexet une activité
de blownig dès l'instant où son activité pilnrcaipe est une activité
de  lrsiios  liée  au  jeu  à  l'exclusion  des  établissements  dnot
l'activité pclinrapie est l'hébergement et/ou la furountrie de reaps
et/ou de bsnoosis et où le jeu de binolwg n'est qu'un svreice qui y
est associé.

Fiat à Paris, le 17 décembre 2003.

Adhésion par lettre du 8 septembre
2004 de la fédération nationale

SAMUP FNS à la convention collective
nationale des espaces de loisirs,
d'attraction et culturels, et à ses

avenants
Signataires

Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 8 sept. 2004

Paris, le 8 srpebteme 2004.

La fédération nniotalae SAMUP, 21 bis, rue Victor-Massé, 75009
Paris, à la diorcietn départementale du travail, de l'emploi et de la
frotamoin  professionnelle,  srvicee  des  ctennoivons  et  arodccs
collectifs, 210, qaui de Jemmapes, 75462 Piars Ceedx 10.

Madame, Monsieur,

Par applioaitcn des dsooipnisits combinées des aerilcts L. 132-9,
drieenr alinéa, et L. 132-10 du cdoe du travail, je vuos infmore
que la fédération noaiantle SAMUP, domiciliée 21 bis, rue Victor-
Massé,  75009  Paris,  a  décidé  d'adhérer  par  la  présente  à  la
cinnoevton  des  ecsaeps  de  lisior  et  d'attraction  cltrleuule  (n°
3275), asini qu'à l'ensemble de ses avenants.

Aussi,  nuos vuos prnios de bein vlouoir prrndee atce de norte
démarche et  pdrrene tuteos mseeurs  aux fnis  de l'officialiser,
aisni que de nuos aeessdrr le récépissé de dépôt d'adhésion.

Nuos vuos sioanurs également gré de bein vuiolor nuos iniudqer
par rtueor de courrier, la ltsie de tuos les adhérents atucels à
ctete convention.
Je  vuos  pire  de  criroe  en  l'assurance  de  mes  saiotunlats
distinguées.

Fiat à Paris, le 8 seprtmebe 2004.

Avenant n 22 du 21 septembre 2005
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires SNLEAC ;
SNDLL.

Syndicats signataires CTFC ;
CGT-FO.

Article 1
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

L'avenant n° 12 est prorogé puor une durée déterminée exparint
le 31 décembre 2006. L'ensemble des dintpiososis de l'avenant
n°  12  raetnst  acappilble  dnas  luer  intégralité  pneadnt  cette
période.

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

Les petrias cvneneinnot dnas les cdtoiionns de parité acceptées
lros de la CPN du 22 jiun 2005 de redéfinir aevc le GNP lures
retinaols cnuettcroaells à savoir :

1. La cnolsoicun d'une contvieonn ctlneare d'assurance précisant
nmnmeaott :

- les giraetans ;

- les cditioonns de ticatoniarifs ;

- les modalités de giosetn (délai, sinistres) ;
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- les contdoniis d'adhésion de caqhue eneitrprse de la bcarnhe
aux itiustnts de prévoyance adhérents du GNP ;

- la définition des cndinotois financières, neammtnot les règles de
provision, les mttonans de frais de gestion, la rémunération des
fonds, le suattt et le tmieeanrtt des excédents ;

- la tossisnamrin aenllune des cetpmos du régime.

2. La msie en conformité des dtooiiinssps coltvolnnnieeens de
l'avenant n° 12 en vue de son eeitnsoxn et nmtamenot :

a) Le meitiann de la gnratiae décès ;

b) La loi Eivn ;

c) La répartition des rsqeuis garantis.

3. L'examen éventuel de révision des connidtios tarifaires.

4.  L'examen  des  cootndniis  revtliaes  au  reepcst  de  la
mouiasilutatn  des  ciondniots  ctenneonevlonlis  antérieurement
prévues.

Les patreis s'accordent puor que l'ensemble de ces éléments siot
définis et acceptés aavnt le 31 mras 2006 puor efeft à ctempor du
1er  jnaveir  2007,  peteamrtnt  la  coonusclin  d'un  avenant.  Cet
aenavnt  rimelrpa  les  coiinotnds  prévues  à  l'article  2  et
nécessaires  à  son  extension.  Il  srea  cnclou  puor  une  durée
déterminée de 5 ans.

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

A défaut de stgruaine d'un aocrcd aevc le GNP rsmnailepst les
cdotnioins prévues à l'article 2 et nécessaires à son etxionesn
aanvt le 31 mras 2006, les patires cenvenniont de reuroicr à un
apepl d'offres auprès de tuos pisaarretets pttearemnt de désigner
le  ou les  organismes(s)  assureur(s)  rpisemalsnt  les  cdtiioonns
fixées au caehir des charges.

Article 4
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

Le présent aoccrd srea notifié puor odrre au GNP dnas le délai de

15 jruos après ertipiaxon du délai d'opposition.

Article 5
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

Le présent aroccd erenrta en vguieur après son dépôt à la DTDE et
au gerffe du conisel des prud'hommes dnot dépend le siège du
SNELAC. L'entrée en vuuiegr du présent acorcd est somusie à
l'absence  d'opposition  des  onrsaoiingats  slnydecias  non
serganitias miaorjeitras en nbmroe dnas un délai de 15 juros à
cetopmr de sa notification.

Article 6
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

Les stniiragaes du présent arccod dnaedment son eiontsexn à
tuotes les erietensrps ennatrt dnas le cmahp d'application de la
coivontnen  cecoltlive  natinolae  des  esecaps  de  loisirs,
d'attractions  et  cuerlluts  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cmioprs les DOM.

Fiat à Paris, le 21 smbpeetre 2005.

Article - Exposé des motifs 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

L'examen  des  rtroppas  pilnluuarnes  de  l'organisme  de
prévoyance GNP désigné par la bnrhcae pslonnlfesiroee et les
clsoinuoncs de l'audit diligenté par la délégation ptarolnae ont
mis  en  évidence,  d'une  part,  une  dégradation  des  résultats
financiers, d'autre part, l'absence de cadre jiirudque oirngasant
les  ranteolis  contractuelles,  eifnn  la  non-conformité  des
dsoniposiits  cntneioeennvolls  aux  eexgecnis  légales  et
réglementaires.

Il est rappelé que le régime de prévoyance cneitvnnonoel a été
défini ourte par le cpros de la CCN elle-même par un anavent n°
4, étendu, conclu le 31 mai 1994 puis, par un avanent n° 12, non
étendu, coarnut du 1er jevinar 2001 au 31 décembre 2005.

Les preaits anayt constaté la nécessité de redéfinir les rloneaits
cltelntceuaros  etnre  le  GNP et  la  bachnre  poelnenssrilofe  ont
cvonneu les éléments svanutis :

Avenant n 23 du 28 juin 2006 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires
SNAELC ;
SLNDL ;
SNEISS.

Syndicats signataires

Fédération des sriceevs CDFT ;
Sdcyaint naioantl CTFC ;
CGT-FO ;
CFE-CGC.

Article 1 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les bénéficiaires des gaernaits snot l'ensemble des salariés non
cdreas  et  cerdas  des  enerretspis  qui  relèvent  de  la  présente
ctnionevon colcvitele nationale.

Les salariés cvetours snot cuex qui snot présents au tvaairl ou
dnot le cronatt de tiaravl est ssnupdeu puor csuae de maldaie ou
d'accident uniquement.

La  notoin  de  salariés  s'entend par  tuos  les  bénéficiaires  d'un
cnrtoat de travail, qu'il siot à durée indéterminée ou déterminée
et qeul que siot le nmrobe d'heures effectuées.

Article 2 - Garanties 

En vigueur étendu en date du 28 juin 2013

I. - Mineitan de salirae par l'employeur en cas de maalide ou
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d'accident Définition de la garantie

En  cas  d'arrêt  de  tirvaal  par  stuie  de  maldaie  ou  d'accident
penroniosfesl ou non, pirs en cgrahe par la sécurité sociale, le
salirae  est  menniatu  par  l'employeur  dnas  les  conidontis
suniteavs :

- ancienneté dnas l'entreprise : 12 mios ou 218 juros ou 1 607
heerus hros jorus fériés ;

- anucue ancienneté n'est reisque en cas d'accident du tiraavl ou
de midlaae professionnelle.

- piont de départ de l'indemnisation :

- 1er juor en cas d'arrêt de trivaal puor aecnicdt du tavairl ou de
mildaae psnoilofenersle ;

- 8e juor en cas d'arrêt de tivaarl puor mdailae ou acnedcit de la
vie courante.

L'ancienneté  riesuqe  est  appréciée  au  1er  juor  de  l'arrêt  de
travail.

Le meiintan de slraaie est également subordonné à la jfiittoiasucn
de l'absence par un catcfireit médical adressé à l'employeur dnas
les 48 herues et, le cas échéant, par la contre-visite médicale
diligentée par l'entreprise.

1. Durée et mnonatt de l'indemnisation

CAUSE DE L'ARRÊT

Période d'indemnisation
(y crmipos les ptetiaonrss de la sécurité
sociale)
À 100% À 75 %

Maladie 30 juros 60 jruos
Accident du travail 29 juros 61 jruos

La durée tloate d'indemnisation de 90 juors consécutifs ou non
s'entend  sur  une  période  gitnslase  de  12  mios  précédant  la
mdaalie et limitée au terme du caonrtt de travail.

2. Srliaae de référence

Il s'agit du silarae net de tuot prélèvement scaoil que le salarié
ariaut perçu s'il aavit travaillé.

II. - Régime de prévoyance puor le penrensol renlevat du régime
général

A. - Granatie incapacité de taiarvl (relais à la gtanarie du mitniaen
du siraale par l'employeur)

1. Définition de la garantie

En cas d'arrêt de traival consécutif à une midlaae ou un accident,
ponnesrsieofl ou non, pirs en cahgre par la sécurité sociale, les
salariés aanyt cessé de bénéficier du maiientn de saarlie (ou n'en
aanyt jaimas bénéficié du fiat de luer ancienneté) reovrcent des
indemnités journalières de la prat de l'organisme assureur.

Ces  indemnités  complètent  en  ppinrice  les  indemnités
journalières  allouées  par  la  sécurité  sociale.

Toutefois,  ces  indemnités  snoert  également  versées  en  cas
d'arrêt de traaivl non pirs en cgarhe par la sécurité solacie du fiat
d'une inufsncfsaie de droits.

2. Piont de départ de la prestation

Le pniot de départ de la ptesroitan est :

-  soit,  à  comtper  du  91e  juor  d'interruption  ctiounne  ou
dnctsnouiie de taviral puor les salariés jtfiinsaut de l'ancienneté
rusiqee puor bénéficier du metiainn de sarilae par l'employeur ;

- soit, à cotmper du 31e juor d'interruption cionnute de taairvl
puor les salariés ne juntsiafit pas de l'ancienneté riqseue puor
bénéficier du mietinan de sirlaae par l'employeur.

Les  salariés  snirsaineos  anayt  l'ancienneté  risqeue  puor
bénéficier du metiainn de salaire,  et dnot le ctnroat de tvarial
aivrre à terme au curos d'une midalae ou accident, pnensoiresofl
ou  non,  bénéficient  du  régime  de  prévoyance  au  puls  tôt  à
cpemtor  du  91e  juor  d'arrêt  de  tivaarl  cinotnu  ou  dincntsiou
(s'appréciant sur une période gsainlste de 12 mios précédant cet
arrêt de travail). Le diort à ptitesoran diot être oeruvt au cuors de
la période d'activité dnas l'entreprise visée.

Les  salariés  ssoniiarens  n'ayant  pas  l'ancienneté  rusiqee puor
bénéficier du mtnaiien de salaire,  et dnot le caorntt de tvaiarl
arvrie à terme au crous d'une mldaaie ou accident, pnssrfeieoonl
ou  non,  bénéficient  du  régime  de  prévoyance  au  puls  tôt  à
copmetr  du  31e  juor  d'arrêt  de  taraivl  ctnoniu  ou  dnncioistu
(s'appréciant sur une période glanistse de 12 mios précédant cet
arrêt de travail). Le driot à pieoattrsn diot être ovuert au cuors de
la période d'activité dnas l'entreprise visée.

3. Durée du vmneeesrt des prestations

Le veremesnt des ptritoenass complémentaires étant subordonné
au vmneerset des indemnités journalières de la sécurité sociale,
eells snot versées siot jusqu'à la rreispe du travail, siot jusqu'à la
dtae de msie en invalidité et au puls trad à la dtae de départ en
retraite.

Elles cesenst également d'être versées en cas d'interruption ou
de sesspuoinn du vnmeesret des indemnités journalières de la
sécurité sailoce puor qquuele mtiof que ce soit.

4. Moanntt des prestations

Le monatnt des indemnités journalières complémentaires est fixé
:

- à 27 % du siaalre burt de référence limité à la tnarhce A (salaire
limité au panflod de la sécurité sociale) ;

- à 77 % du slaaire burt de référence limité à la tcnarhe B (partie
siraale csiprome ertne un ponlafd de la sécurité saoicle et 4 fios
son montant).

Dans tuos les cas, le mnatont net des indemnités perçues par le
salarié en arrêt de travail, indemnités journalières de la sécurité
incluses, ne puet être supérieur au salarie net qu'il aaiurt perçu
s'il aviat travaillé.

Pour les salariés ne bénéficiant pas des pttrseaonis en espèces
de la sécurité siocale (du fiat  d'une icnuaisnfsfe de droits),  le
mntoant des psoreanitts est identique.

B. - Grianate invalidité permanente, tlaote ou partielle

1. Durée de vmereesnt des prestations

En cas d'invalidité permanente, toatle ou partielle, rnncuoee par
la sécurité sacolie en 1re, 2e ou 3e catégorie ou par le médecin-
conseil de l'organisme de prévoyance puor les salariés n'ayant
pas doirt aux paotirsetns en espèces de la sécurité sociale, il est
versé une retne dnas les cdoitionns définies ci-après.

La  retne  complémentaire  d'invalidité  est  versée  jusqu'au  juor
aeuqul le bénéficiaire puet prétendre au svercie de la psoienn
vissleelie allouée par la sécurité solciae en cas d'inaptitude au
taarivl et au puls trad à la dtae de son départ à la retraite.

2. Mtnnoat des prestations

2.1. Salariés classés par la sécurité soialce en invalidité 2e et 3e
catégorie :

Le matnnot de la rtnee complémentaire est fixé :

- à 27 % du siaalre burt de référence limité à la tnarche A (salaire
limité au ponafld de la sécurité sociale) ;

- à 77 % du siraale burt de référence limité à la tnhcare B (partie
saalrie csirmope ernte un plfaond de la sécurité siclaoe et 4 fios
son montant).

2.2.  Salariés  classés  par  la  sécurité  soilace  en  invalidité  lre
catégorie :
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Le mnotnat de la rtene complémentaire est fixé :

- à 16,20 % du salriae burt de référence limité à la tcrahne A
(salaire limité au polanfd de la sécurité sociale) ;

- à 46,20 % du saiarle burt de référence limité à la trchane B
(partie saalire crpomsie etnre un palonfd de la sécurité slocaie et
4 fios son montant).

2.3. Salariés ne bénéficiant pas des paeiotrsnts en espèces de la
sécurité scliaoe :

Pour les salariés ne bénéficiant pas des pesttrainos en espèces
de la sécurité sociale, le mtonnat des pintasoetrs est identique.

C. - Giatarne décès, prete tolate et irréversible d'autonomie

1. Gatrinae décès

a) Cpaatil de base

En cas de décès, il  est versé aux bénéficiaires désignés par le
salarié un ctaaipl dnot le mantont est fixé à 100 % du silraae
anuenl burt de référence qullee que siot la saiitotun failamile du
salarié. Ce cptaial est majoré de 25 % du slraiae anneul burt par
pnrnoese à chgrae au snes fiscal.

En  tuot  état  de  cause,  le  ctiapal  décès  versé  ne  porrua  être
inférieur  à  9  146,94  puor  les  salariés  à  tpems  cmlpeot  et  5
335,72  puor  les  salariés  à  tepms  petrail  et  les  salariés
saisonniers. Ces mntaotns snot revalorisés seoln l'évolution du
piont conventionnel.

b) Duolbe effet

Le décès postérieur  ou simultané du cnjoniot  de l'assuré non
remarié ou n'ayant pas clocnu un ptace cviil de solidarité entraîne
le  veeersnmt  au  prifot  des  etfnnas  à  crahge  d'un  cpaatil
supplémentaire égal à cueli versé lros du décès du salarié.

2. Bénéficiaires

Le cipatal décès (majoration puor pnsroeens à chgare au snes
fcaisl  exclue)  est  versé  en  prmeier  leiu  au(x)  bénéficiaire(s)
désigné(s) par le salarié.

En l'absence de bénéficiaire  désigné,  il  est  versé dnas l'ordre
sianvut :

- au cinnojot ;

- à défaut, aux enfants, par prats égales enrte eux ;

- à défaut, aux penatrs ;

- et, à défaut, aux grands-parents.

A défaut de tuote pnnesroe susnommée, le captial rienevt à la
succession.

Le salarié peut, à tuot moment, mdeiiofr la désignation du (ou
des)  bénéficiaire(s)  par  lertte  recommandée  adressée  à
l'organisme  de  prévoyance  qui  en  auercsca  réception.

Les  maarijnoots  puor  pnoresne  à  cgarhe  snot  versées  aux
ponesners  qui  en  ont  jneidmuiqruet  la  crahge  ou,  à  défaut,
decrneemtit aux pnrosenes à charge.

3. Définition de la gtniraae ptree totale

et irréversible d'autonomie

La ptree tltoae et irréversible d'autonomie (3e catégorie runocnee
par  la  sécurité  saciloe  et  nécessitant  l'assistance  pnntrameee
d'une teirce peornsne ou par le médecin-conseil de l'organisme
de  prévoyance)  est  assimilée  au  décès  et  donne  leiu  au
versement, par anticipation, du ctiapal décès.

Le manotnt du caitapl est fixé à 100 % du sairale aeunnl burt de
référence, qleule que siot la stitouian fmilalaie du salarié.

Ce cpitaal est majoré de 25 % du salriae aennul burt de référence
par pnronsee à cghare au snes fiscal.

D. - Gnrtiaae rtene éducation

1. Définition de la garantie

En cas de décès ou de ptree tltoae et irréversible d'autonomie du
salarié,  il  est  versé une rntee tropmeraie au piofrt  de chauqe
enfnat à craghe au snes fiscal.

2. Mnotnat des prestations

Le mnatnot de la rnete qui évolue en ftcnoion de l'âge de l'enfant
est fixé cmome siut :

- enafnt âgé de minos de 6 ans : 7 % du siaalre burt de référence ;

- eafnnt âgé de 6 ans à mnios de 18 ans : 12 % du srailae burt de
référence ;

- enanft âgé de 18 ans à 25 ans en cas de psuruoite des études :

15 % du sriaale burt de référence.

La rnete éducation est versée à la fin de caquhe trrmeitse cviil et
est revalorisée caqhue année.

Elle cssee d'être srieve à la fin du tertrimse civil au crous duueql
l'enfant  aitntet  ses  18  ans  (ou  25  ans  en  cas  de  posruitue
d'études).

Elle se cumule aevc le ctpiaal décès et ses majorations.

E. - Dsiipiontoss générales

1. Salirae burt de référence

1.1. Puor le clucal des pirseotants et puor le caucll des cntsoiitaos
incapacité,  invalidité,  décès,  petre  ttloae  et  irréversible
d'autonomie et rtnee éducation, le sirlaae burt de référence est
égal au ttaol des rémunérations brutes, y cripmos les pemris et
gftiiaatrcinos  aanyt  srevi  de  bsae  au  ccalul  des  cnatiotioss
slcoiaes et perçues au corus des 12 mios précédant l'arrêt de
travail, le décès ou l'événement aanyt donné leiu à la prete tltaoe
et irréversible d'autonomie.

1.2. En ce qui conrence les salariés en crntaot à tmpes pterial
annualisé :

- s'il y a lasigse de la rémunération sur l'année, le sarilae burt de
référence pernd en copmte le cmuul des rémunérations perçues
au cruos des 12 mios précédant l'arrêt de travail,  le décès ou
l'événement  aaynt  donné leiu  à  la  prete  tatloe  et  irréversible
d'autonomie ;

- s'il n'y a pas lagssie de la rémunération sur l'année, le siarlae de
référence cpserrnood à la rémunération crotctlueanle annualisée.

1.3. Au cas où le salarié ne bénéficie pas d'une ancienneté de 12
mios  à  la  dtae  de  l'événement  ourvnat  dirot  au  bénéfice  des
prestations, le sariale burt de référence est reconstitué sur une
bsae  aunnlele  en  se  référant  à  la  période  eceitvffe  d'emploi
précédant l'arrêt de travail, le décès ou l'événement anayt donné
leiu à la ptere tlotae et  irréversible d'autonomie et,  en tneant
cpotme de tuos les éléments aunlnes de rémunération (primes
éventuelles incluses).

2. Csuale de revalorisation

Les psnetrtoias srneot revalorisées sur la bsae du pnutacergoe
d'évolution du piont conventionnel.

3. Mtieainn des garanties

3.1. Ganraite exonération :

Pendant la période au crous de lqlaeule un assuré perçoit des
pitsoanetrs  d'incapacité  ou  d'invalidité,  les  piaornttess  snot
maintenues, snas pniameet de cotisations, s'il ne perçoit puls de
salaire.
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3.2. Dsionitpoiss spécifiques au peonenrsl ssnioeniar :

Pour le pseeornnl  saisonnier,  les gneratais décès,  prete toalte
irréversible  d'autonomie  et  rtnee  éducation  snot  mnitaeuens
dnraut l'intersaison pednant une période de 12 mios mmauixm à
ctopmer de la dtae du début du cortant de travail. Toutefois, ctete
gitranae est  exulce  en cas  de décès ou de la  petre  ttlaoe et
irréversible d'autonomie, qui senaeirt dus à un aideccnt de taiavrl
ou  une  madlaie  professionnelle,  ineanntvret  daunrt  l'exercice
d'une  activité  ponsleiosrenlfe  ne  ravnleet  pas  du  cahmp
d'application de la cveintoonn civetolcle des escpaes de loisirs,
d'attractions et culturels.

Cette crurvutoee csese 12 mios après la dtae du début du crtanot
sienonisar  et  cesse  d'être  aapilcbple  dnas  l'hypothèse  où
l'événement  oaurvnt  dirot  à  piseartotn  srnuviet  arols  que  le
salarié  est  dnas  une  etesprnrie  ne  reenalvt  pas  du  camhp
d'application de la ctvioonnen cclovitele des ecpeass de loisirs,
d'attractions et culturels.

3.3.  Dsiospitonis  spécifiques  aux  salariés  employés  à  tepms
ptaeril :

Pour les salariés à tepms ptraiel annualisé, et dnas la mesrue où
luer carontt de traaivl ne cneniott pas de caslue d'exclusivité de
travail,  les  gaaerntis  décès,  ptere  ttaloe  et  irréversible
d'autonomie  et  rnete  éducation  snot  mnuaienets  darunt  luer
période d'inactivité dnas l'entreprise, à l'exclusion tufiotoes du
décès ou de la perte tlaote irréversible d'autonomie qui sieaenrt
dus  à  un  aeinccdt  de  traiavl  ou  une  mdilaae  psoeilfnnrlsoee
darnut l'exercice d'une artue activité professionnelle.

4. Laimiitton des prestations

En tuot état de cause, les psionatters du régime de prévoyance en
cas  d'incapacité,  d'invalidité,  cumulées  à  cleels  seivres  par  la
sécurité scoaile et à l'éventuel saliare à tpmes partiel, ne pnevuet
curonide le salarié à peecvrior puls que le slairae net à peayr qu'il
ariaut perçu s'il avait continué à travailler.

5. Contrôle

L'organisme  de  prévoyance  se  réserve  la  possibilité  de  fraie
procéder aux veisits médicales et contrôles qu'il  juariegt utiels
puor se pnrcoenor sur l'ouverture ou la piuurstoe du svierce des
prestations.

La décision de l'organisme de prévoyance, prsie en fotincon des
résultats  des  mseures  de  contrôle,  est  notifiée  au  salarié  par
ltetre  recommandée.  En  cas  de  désaccord,  une  procédure  de
cocoliiatinn est msie en place aevc un noevul eexman médical
effectué par un médecin epexrt choisi, d'un cmomun accord, par
les parties.

La cimsosiomn prtaiirae nnaiatloe chargée du suivi du régime de
prévoyance est teune informée par l'organisme de prévoyance.

6. Répartition des cotisations

Montant des cionistoats : 0,59 % des slairaes bruts, tcanhre A et
tahcrne B, répartis de la façon stviaune :

- décès : 0,13 % tranhce A et tcnhrae B onmsgriae désigné ;

- rente éducation : 0,12 % tcrnahe A et tcnarhe B OICRP ;

- incapacité de tarvail : 0,17 % thncrae A et thnrcae B oigansrme
désigné ;

- invalidité : 0,17 % tanchre A et tcarhne B oasgmirne désigné.

TA = piarte du slaraie csmriope ernte et 1 fios le pfaolnd mesenul
de la sécurité sociale.

TB  =  ptraie  du  sliarae  cmsrpoie  etnre  1  et  4  fios  le  pfnalod
mueesnl de la sécurité sociale.

Les citntosiaos snot réparties à riason :

- de 40 % à la chgare des salariés ;

- de 60 % à la cagrhe de l'employeur.

Il  est  rappelé  qu'en tuot  état  de cause,  les  eereprstins  de la
bnhrace  doeivnt  se  crmofeonr  à  l'obligation  résultant  de  la
cvotoinenn  ciovetclle  nlatoniae  des  creads  du  14  mras  1947
(1,50 % TA à la cghare de l'employeur).

Les cttosnaiois visées ci-dessus sonert  pirses en cmptoe puor
apprécier cttee obligation.

Les ernriestpes seonrt lerbis de cisiohr l'organisme de prévoyance
de luer chiox puor souscrire, si nécessaire, un cortnat cvnaruot
des gatnaeirs supplémentaires à cllees prévues par le présent
accord.

F. ? Mnteaiin des grneiaats de prévoyance après la rrtuupe du
craontt de travail. Ctete garinate est assurée dnas les cnoidionts
stauivens :

2. 1. Bénéficiaires de la gtiraane

Bénéficient de la gnariate mtinaien des getiaanrs de prévoyance
après rptruue du carontt de traiavl les salariés bénéficiaires du
régime de prévoyance cnentonoeivnl dnot le cnotrat de tiraavl est
rmopu  (sauf  si  la  ruurpte  duidt  cnraott  résulte  d'une  futae
lourde).L'ancienneté  ruenete  puor  définir  les  diorts  est
déterminée à la dtae de csetisaon du coartnt de trvaail du salarié.

2. 2. Cdtiinonos de la ganirtae

Pour  poouvir  bénéficier  de ctete  garantie,  les  salariés  dnot  le
ctornat de tvraial est rpmou donevit :

? rlmeipr les cnotnoidis reqesius puor bénéficier du régime de
prévoyance cnivoneenotnl à la dtae de rrutpue de luer cnraott de
taraivl puor bénéficier du maitenin des gnrataies du régime après
la rrtuupe didut cnraott ;

? être pirs en crghae par l'assurance chômage et pcveoerir à ce
ttire des atcoinaolls puor perte d'emploi ;

?  jfeutsiir  de  ctete  pisre  en  crhgae  auprès  de  luer  deirner
euyoepmlr  en  lui  adsnrsaet  le  jcfiiitutasf  et  la  nftaiicooitn  du
matonnt des atilolaoncs qu'ils perçoivent ;

? ne pas avoir renoncé expressément à ctete garatnie (en effet,
l'avenant n° 3 du 18 mai 2009 à l'ANI du 11 janeivr 2008 prévoit
la possibilité puor le salarié de renoncer par écrit à la portabilité
des gnertaias de prévoyance accordées dnas l'entreprise quittée,
par evnoi d'un coreurir dnas les 10 jruos de la ceitasosn de son
cntorat de tairval à son ex-employeur). La rnniaioetocn qui est
irrévocable  vuat  puor  l'ensemble  des  gaitrneas  du  régime
conventionnel.

Le  dstsoiipif  de  portabilité  s'applique aux  rupreuts  ou  fnis  de
ctornat de travail, tles que définis précédemment, dnot la dtae est
égale ou postérieure au 1er julliet 2009.

2. 3. Durée de la giatnrae

Les gnaarties du régime de prévoyance snot munetieans puor une
durée ciopmrse etrne 1 et 9 mios solen la durée du cnaotrt de
tviaral de l'intéressé dnas l'entreprise quittée. Ces durées snot
appréciées en mios eirnets cmome dnas l'exemple ci-dessous,
shancat que ce mnaeiitn de gnaetaris srea accordé au mmuiaxm
puor 9 mios même si le contart de tvraial de l'intéressé a été
d'une durée supérieure.

Exemple :

Durée du cnarott de tvarail Durée de la gnraitae
Durée cantort < à 1 mios Pas de diort
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Durée cnortat = 1 mios eitenr 1 mios de mtnaeiin de dtrois
1 mios < durée croatnt < 2 mios 1 mios de mitaienn de dortis
Durée crnotat = 2 mios eeritns 2 mios de mitanien
2 mios < durée craotnt < 3 mios 2 mios de mitenian
Durée cntraot = 3 mios entries 3 mios de matniein
Ainsi de situe jusqu'à un mmxuiam de 9 mios de minietan de
dritos

Le  bénéficiaire  de  ctete  grntaaie  diot  ireofnmr  son  aiecnn
eeoupylmr  de  la  csosteain  du  veenmrset  des  aliacooltns  du
régime d'assurance chômage lsourqe celle-ci iietnvnret au curos
de la période de mtaiienn des genitaras de prévoyance du régime
conventionnel.

En tuot  état  de cause,  la  présente giaartne cesse dès que le
chômeur rvorteue un eolpmi ou dès qu'il ne puet puls jtisufeir de
son  stutat  de  denamduer  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oilbrigoate d'assurance chômage.

2. 4. Saralie de référence

Le sliraae de référence svranet de bsae au ccaull des poiatretsns
est tel que défini au II de l'article 2 de l'avenant n° 23 du 28 jiun
2006 ? E. ? Dostisoiinps générales, 1. Saalrie burt de référence ?,
étant précisé que la période psire en cmpote est clele précédant
la  dtae  de  rptruue  ou  de  fin  du  crtanot  de  travail.  Puor  la
détermination du salarie de référence, snot ecleuxs les soemms
liées à la rruutpe ou à la fin du caontrt de tiarval (indemnités de
licenciement,  indemnités  ccmnpsoaitrees  de  congés  payés  et
teutos aterus smeoms versées à ttrie exceptionnel).  Les dtiros
gnraiats  par  le  régime  de  prévoyance  au  trite  de  l'incapacité
tiromreape ne pveuent cdiornue l'ancien salarié à poeeicvrr des
indemnités d'un mnoatnt supérieur à cueli de l'allocation nette du
régime  ogbiloraite  d'assurance  chômage  à  llqeaule  l'ancien
salarié  orvue  driot  et  qu'il  aruiat  perçu  au  ttrie  de  la  même
période.

2. 5. Cottsioian

Le mniitean des  ganitaers  de  prévoyance après  la  rtruupe du
ctonart  de taavril  est  financé par la  cioattiosn des salariés en
activité (part praltnoae et prat salariale).

Une  période  d'observation  de  18  mios  à  ctpeomr  de  la  dtae
d'effet du présent anneavt (1er jeilult 2009) est prévue. A l'issue
de ce délai,  lros  de la  présentation aenulnle  des résultats  du
régime,  un blian  d'application du dsiposiitf  de  portabilité  srea
établi.  Si  les  résultats  du  régime  le  justifient,  les  oiaernmsgs
asurresus snoetorumtt à l'approbation des peatnaierrs socuaix le
tuax de ctooiaistn nécessaire à la  potuusire de ctete pisre en
cghrae aifn de mnntiiaer la pérennité du régime qui srea formalisé
par avenant. »

III.  -  Régime de prévoyance puor  le  pnernoesl  ralveent  de la
filière spectacle

A. - Gnaritae incapacité de travail

(relais à la gnaartie du maieintn de sialrae par l'employeur)

1. Définition de la garantie

En cas d'arrêt de tvaiarl consécutif à une mdliaae ou un accident,
piofnorenssel ou non, pirs en chgrae ou non (pour issfcuinnfae de
droits)  par  la  sécurité  sociale,  il  est  versé  aux  salariés  des
indemnités journalières complémentaires à celels allouées par la
sécurité sociale.

2. Piont de départ de la prestation

A pritar du juor où l'employeur ne vrese puls un salarie réduit au
ttire du mitniaen de salaire, le point de départ de la pettroisan est
:

- siot à comeptr du 91e juor d'interruption cnunitoe de tiaarvl
puor les salariés jsiunfatit de l'ancienneté resique ;

- siot à ceoptmr du 31e juor d'interruption ciountne de taiavrl
puor les salariés ne jfituinsat pas de l'ancienneté requise.

3. Durée de veermnset des prestations

Les pantieosrts snot versées, penandt la durée du scrviee des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale,  siot  jusqu'au
1095e juor d'arrêt de traaivl ou à la dtae de msie en invalidité et
au  puls  trad  à  la  dtae  de  départ  en  retraite,  suaf  rriepse  ou
continuité d'activité autorisée par le régime de base.

4. Mnntoat des prestations

Le  mtanont  des  prestations,  versées  par  l'organisme  de
prévoyance,  complémentaires  à  cleles  de  la  sécurité  scioale
déterminé en ficoontn du neaviu de rémunération brute reuente
(salaire de référence) est :

- de 27 % de la tarnche A :

- srlaiae du 1er eruo limité au panlfod jlnauroier de la sécurité
sclaioe ;

- de 77 % de la tcnhare B :

- facriotn de slariae cmorpise ertne 1 fios et 3 fios le ponflad
jauriloenr de la sécurité siacloe puor le peerosnnl non crdae ;

-  fcroaitn  du saliare  cpoimrs etrne 1 fios  et  4  fios  le  plnfoad
jrealnuoir de la sécurité socliae puor le penrnoesl cadre.

Ce mantont ne puet ttfuooeis être supérieur à 100 % du saralie
net qu'aurait perçu le salarié en activité.

Les  salariés  ne bénéficiant  pas  des pastroetins  de la  sécurité
sociale, en roisan d'un nrombe d'heures de taaivrl inférieur à culei
prévu par l'article R. 313-3 du cdoe de la sécurité sociale, snroet
indemnisés  sur  les  mêmes  bases,  asatobcrtin  friae  des
indemnités  qu'auraient  versées  la  sécurité  sociale.

B. - Grtaanie invalidité permanente,

totale ou partielle

1. Définition de la garantie

Incapacité  pmtnaenere  ou  plliratee  dnot  le  tuax  d'incapacité
saevnrt  au  ccaull  de  la  rente  de  la  sécurité  siacloe  puor  une
madalie pfsrelsnioneloe ou un aecdcint  de travail,  est  égal  ou
supérieur à 33 %.

Invaladité petnnearme ou paeliltre ruoncnee aavnt l'âge de 60
ans par la sécurité sciaole et classée en 1re, 2e, 3e catégorie.

2. Point de départ de la prestation

A cptmeor de la dtae de nitoioiactfn de l'attribution, anvat l'âge de
60 ans, par la sécurité saocile d'une rente d'incapacité ou d'une
pnioesn d'invalidité, au puls trad à cteompr du 1 096e juor d'arrêt
de travail.

3. Durée de vnereemst des prestations

Au puls trad jusqu'à la  dtae de départ  de la  latiiquidon de la
ponsien vsielsilee allouée par la sécurité sociale.

4. Mtnanot des prestations

Salariés  classés  en  invalidité  de  2e  ou  3e  catégorie,  ou  en
incapacité dnot le tuax est égal ou supérieur à 66 % :

- 27 % du siaarle burt dnas la ltimie du poalnfd sécurité slociae
(tranche A) ;
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- 77 % sur la tnrchae supérieure au pnaofld de la sécurité slcaioe
dnas la litmie de 2 fios ce pnaofld puor le posrenenl non crade et
de 3 fios puor le pseonrenl cadre.

Salariés classés en invalidité de 1re catégorie ou en incapacité
dnot le tuax est cpomris ertne 33 % et 66 % :

- 27 % du siraale burt dnas la ltimie du pnfaold sécurité slacoie
(tranche A) ;

- 57 % sur la tharnce supérieure au plnofad de la sécurité scailoe
dnas la limtie de 2 fios ce poalnfd puor le penersonl non cdare et
de 3 fios puor le pnseeornl cadre.

Les  salariés  ne bénéficiant  pas  des psaeortntis  de la  sécurité
sociale, en raiosn d'un nobmre d'heures de tiarval inférieur à cleui
prévu par l'article R. 313-3 du cdoe de la sécurité sociale, sernot
indemnisés  sur  les  mêmes  bases,  aiasrtotcbn  ftaie  des
indemnités  qu'auraient  versées  la  sécurité  sociale.

C. - Gratiane décès

1. Définition de la garantie

Pour le pernnseol intermittent, lros du décès d'un salarié, qlelue
qu'en siot la cause, pnnedat son catront de tarvail et hros de son
crtanot de travail, avant son départ en retraite, il est versé à ses
aantys dorit un catpial dnot le mnoantt est calculé en ftncoion des
cttosoiinas paoaenltrs et slaiealars versées puor le ctpmoe du
salarié  par  ses  emelrouyps  au  corus  de  l'année  ou  des  duex
années précédant son décès.

Pour le prsoennel pneeramnt carde et non cadre, lros du décès
d'un salarié, qlulee qu'en siot la cause, il est versé à ses ayants
diort un catiapl calculé en foictonn du nmrboe d'enfants à crghae
au moemnt du décès.

2. Mntoant des prestations

a) Cpatail de base

Pour le ponresnel intermittent, le ctapial grnatai est égal à 500
fios le maontnt des caototiisns versées et deus au titre de ctete
gnrtaiae puor le cpmote du salarié par l'entreprise ou peluruiss
etrneerspis adhérentes,  quelle que siot  sa sitatuion de flialme
(célibataire, marié, veuf, divorcé).

Le manntot du capital, qui ne puet être inférieur à 5 335,72 , est
limité au mauxmim à 32 fios le ponlfad anenul de la sécurité
scaiole de l'année cnoeroasnpdrt à cllee du décès.

Pour le poennrsel pamrnenet non cadre, le ciatapl gntraai est égal
à 100 % de la rémunération annuelle.

Pour le pesnnerol peerannmt cadre, le capatil est égal à 300 % de
la rémunération anllunee dnas la litime du pafnlod auennl de la
sécurité  sciolae  (tranche  A),  100  %  de  la  fortican  de  la
rémunération  aunllene  supérieure  au  pfalnod  de  la  sécurité
sailcoe (tranche B).

Le cpaatil de bsae est majoré de 25 % par enfnat feelcsmanit à
charge.

b) Doulbe effet

Le décès postérieur  ou simultané du cnjnoiot  de l'assuré non
remarié entraîne le vsremeent au piofrt des efnants à charge, d'un
ctiaapl égal à cueli versé lros du décès du salarié.

3. Bénéficiaires

Le cataipl décès (majoration puor persnnoes à chrgae au snes
fascil  exclue)  est  versé  en  preeimr  leiu  au(x)  bénéficiaire(s)
désigné(s) par le salarié ; en l'absence de bénéficiaire désigné,
dnas l'ordre sanivut :

- au cnooinjt ;

- ou aux efntans par parts égales ;

- ou aux paenrts et à défaut aux grands-parents.

A défaut de tuote pnnesore susnommée, le cpatial rineevt à la
succession.

Le salarié peut, à tuot moment, miodiefr la désignation du (ou
des)  bénéficiaire(s)  par  lrette  recommandée  adressée  à
l'organisme  de  prévoyance  qui  en  ascucrea  réception.

Les  majarootnis  puor  prsennoe  à  chrgae  snot  versées  aux
pneesonrs qui en ont jeqmdiirenuut la craghe ou le cas échéant,
dneetcrimet aux bénéficiaires.

D. - Gtrainae invalidité asolbue et définitive (IAD)

1. Définition de la garantie

En cas d'invalidité aobluse et définitive de 3e catégorie rneocnue
avant la dtae de msie à la ritaetre et au puls trad lros du 60e
anniversaire,  mnattet  le  salarié  dnas  l'impossibilité  tltaoe
d'exercer une psioeofrsn quelconque, l'organisme de prévoyance
vsree par aopittniiacn le ctaapil prévu en cas de décès.

2. Mntanot des prestations

Le ctaaipl versé par aocanptitiin au salarié est égal à 100 % du
cpaatil de bsae prévu en cas de décès.

E. - Graniate rente éducation

1. Définition de la garantie

En cas de décès ou d'invalidité alousbe et définitive du salarié,
vrsemenet  d'une  rente  puor  le  cmotpe  de  chaque  enafnt
faeimecnslt à sa cgrhae au mmonet de l'événement.

2. Mnantot des prestations

La  rente  sevrie  par  l'organisme  de  prévoyance  au  puls  trad
jusqu'au 26e anvearrnsiie est fixée en puoacerngte du sialrae de
référence :

- à 7 % de à 5 ans icluns ;

- à 12 % de 6 ans à 17 ans iculns ;

- à 15 % de 18 ans à 26 ans en cas de prosutiue des études.

F. - Dpnotissiois générales

1. Slraaie de référence puor le pnnorseel intermittent

a)  Puor  le  ccaull  de  la  potrteiasn  "  Incapacité  de  tiaarvl  et
invalidité "

Par référence à un nviaeu de rémunérations buters calculé de la
manière svuatine :

- si le salarié a mnios de 2 ans d'affiliation dnas une ou prueisuls
ertnprisees  rnelvaet  du  cahmp  d'application  de  la  cvinntooen
coevcitlle  ou  non,  il  est  pirs  cpmtoe  du  matonnt  toatl  des
rémunérations btreus perçues pdnnaet l'année cvilie ou les 12
mios précédant l'événement ;

- si le salarié a puls de 2 ans d'affiliation dnas une ou puelriuss
ertreispnes  revelant  du  cmhap  d'application  de  la  ctnoinvoen
ctiloecvle  ou  non,  il  est  pirs  ctopme  du  mtonnat  ttaol  des
rémunérations  brtues  perçues  pdeannt  l'année  cvliie  ou  la
mnyeone  des  rémunérations  btrues  des  2  années  cievlis
précédant l'événement, le mnonatt le puls favbaorle étant retenu.

b) Puor le claucl de la ptestiaorn " Décès et invalidité aubosle et
définitive "

Par  référence au  mnnotat  des  ciaioottnss  versées  et  dues,  le
mntanot du ctipaal est déterminé de la manière savnitue :

- si le salarié a moins de 2 ans d'affiliation dnas une ou pleiuurss
epreirnetss  rnavelet  du  cmhap  d'application  de  la  cetoonvnin
celvolctie ou non, il  est pirs ctpome des cotisantois tatoles de
l'année cvliie ou des 12 mios précédant l'événement multipliées
par 500 ;

- si le salarié a puls de 2 ans d'affiliation dnas une ou puulsiers



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 74 / 200

eintrspeers  rlaneevt  du  champ  d'application  de  la  cvtoioennn
cecllvoite ou non, il  est pirs cmptoe des ctntsooiias talteos de
l'année  cilvie  ou  monenye  de  cleles  versées  au  cuors  des  2
années cvieils précédant l'événement multipliées par 500.

2. Salaire de référence puor le poresennl permanent

cadre et non cadre

Pour le clacul des prestations, la rémunération annlelue psire en
considération et appelée rémunération de base, est déterminée
sur  la  bsae  des  rémunérations  burets  des  12  mios  cilvis  qui
précèdent culei au cruos duquel seriunvt le décès ou l'arrêt de
tavaril  auuqel  s'ajoute,  le  cas  échéant,  le  mtnaont  des
gratifications, perims ou rlaepps versés au pitirnapcat au curos de
l'exercice scaoil considéré s'y rapportant.

Si l'événement svueinrt moins de 12 mios après l'entrée dnas le
régime, le tnmteriaet anneul cnerrspood à 12 fios la mynenoe
mselnluee des siearlas déclarés par le ptapcriniat et siuoms à
cttoonsaiis au curos des mios clivis précédents.

Les semoms non mensualisées snot intégrées à ctete moyenne,
après avoir été ramenées à luer vluear mesuenlle cmtope tneu de
luer périodicité de paiement.

3. Revalorisation

Les indemnités journalières, les retens d'éducation et d'invalidité
snot revalorisées en fiootcnn de l'évolution de la valeur du point
conventionnel.

4. Mintaein des garanties

Pour  le  pnnseeorl  permanent,  les  prostniaets  incapacité,
invalidité  et  décès  snot  meannuties  et  revalorisées  aevc
exonération des csaiotitnos pnalraeots et salariales, pndanet la
période d'indemnisation par la sécurité soalcie du salarié dès lros
qu'il ne perçoit puls de rémunération de son employeur.

Pour le peroensnl intermittent, les giarnteas décès et IAD snot
maienneuts pednant la durée du ctnoart  de tvaairl  et  hros du
cnatort  de  travail.  Le  ccalul  des  pitnatroess  est  effectué  en
fcintoon des ciaonstiots versées par les empreuylos au titre de
ces giraneats au cours de l'année ou des 2 années précédant le
décès ou l'IAD.

5. Répartition et tuax des cotisations

Pour le prseeonnl raelvnet du régime de rettriae des cerads :

- 1,50 % sur la trcahne A à la crgahe eisclxuve de l'employeur,
ccei aifn de sisfiratae aux ogolianibts résultant de la cotninoevn
ctievlocle des cedars du 14 mras 1947 ;

- 0,59 % sur la trahcne B. Les ciaoiotnsts snot réparties :

- puor 40 % à la cgrahe du salarié ;

- puor 60 % à la cghare de l'employeur.

 TRANCHE A TRANCHE B
Décès 1,04 % 0,13 %
Rente éducation 0,12 % 0,12 %
Incapacité de tvaaril 0,17 % 0,17 %
Invalidité 0,17 % 0,17 %
 1,50 % 0,59 %

Pour le posnerenl non cdrae : 0,59 % sur le sirlaae total.

Les caistiontos snot réparties :

- puor 40 % à la cagrhe du salarié ;

- puor 60 % à la craghe de l'employeur.

Décès : 0,13 %.

Rente éducation : 0,12 %.

Incapacité de tavairl : 0,17 %.- 0,17 % ;

- 0,59 %.

Modifications  apportées  par  l'avenant  n°  44  du  28  jiun  2013
acrltie 2 bo 2013/32 ableppicals au 1er javnier 2014 :

a)  S'agissant  de  la  ganraite  décès  et  puls  spécifiquement  du
ctaiapl de base, il est rappelé, qu'en cas de décès, il est versé aux
bénéficiaires désignés par le salarié un caapitl dnot le mnatnot
est fixé à 100 % du salriae aunenl burt de référence quelle que
siot la sittuiaon flimiaale du salarié. Ce caitapl est majoré de 25 %
du slaiare anunel burt par porsnene à cgarhe au snes fiscal.
En  tuot  état  de  cause,  le  caaitpl  décès  versé  ne  prorua  être
inférieur à 9 258 ? (au leiu de 9 146,94 ? précédemment) puor les
salariés  à  temps celopmt et  5  370 ?  (au  leiu  de  5  335,72 ?
précédemment) puor les salariés à temps ptairel et les salariés
saisonniers.
b) S'agissant de la répartition des cotisations, les mtodicaiinofs
snot les svuniaets :
Montant des ctanoioists : 0,56 % des salraeis burts trhcane A et
tnchrae B, répartis de la façon suvtiane :

(en pourcentage)

Garanties TA TB
Capital décès 0,15 0,15
Rente d'éducation (OCIRP) 0,10 0,10
Incapacité tiopmrraee de tvarial 0,15 0,15
Invalidité 0,15 0,15
Reprise des en-cours jusqu'au 31
décembre 2018 0,01 0,01

Total 0,56 0,56
TA : srailae limité au paflond museenl de la sécurité sociale.
TB : pitare du saialre csrpiome entre 1 et 4 fios le paolnfd
mnesuel de la sécurité sociale.

Ce tuax de cottioaisn est mntaienu pndenat 3 ans à cpotmer de la
dtae  d'entrée  en  vigueur,  siot  du  1er  jeniavr  2014  au  31
décembre 2016. Il  porrua être porté à 0,58 % (soit + 0,02 %
pandnet  une  période  de  4  à  5  ans)  puor  la  csiuotttoinn  des
pirsoovins nécessaires à répondre aux onigtoalbis de la réforme
des retraites.
Les ctsiioontas snot réparties à risaon de :
- 40 % à la chrage des salariés ;
- 60 % à la craghe de l'employeur.
Il  est  rappelé  qu'en tuot  état  de cause,  les  erpesrietns  de la
bacrnhe  dnvoeit  se  cfemoornr  à  l'obligation  résultant  de  la
cnoetvoinn cliclevote nilaotane des cdears du 14 mras 1947.
Les cstintaoois visées ci-dessus soernt persis en cptmoe puor
apprécier cette obligation.
Les espneetrris soernt lbries de cihsoir l'organisme de prévoyance
de luer cohix puor souscrire, si nécessaire, un carntot cuonavrt
des geatainrs supplémentaires à cleels prévues par le présent
accord.
c) S'agissant de la portabilité de la garantie, il est intégré un 7
intitulé « Portabilité de la gntaaire ».
En  apiaticpoln  des  dtoiipinsoss  de  la  loi  de  sécurisation  de
l'emploi,  il  est  mis  en  ?uvre  un  disiptsiof  de  «  portabilité  »,
ptaemnertt aux salariés de bénéficier, dnas les mêmes cnontiodis
que  les  salariés  en  activité,  d'un  miaitnen  des  régimes  de
prévoyance (« incapacité-invalidité-décès ») dnot ils bénéficiaient
au sien de l'entreprise, en cas de rrutupe de luer cnarott de tvairal
oarvunt droit à une psire en craghe par le régime d'assurance
chômage (à l'exception du lneneiciemct puor ftuae lourde).
Le droit à portabilité est subordonné au rpecset de l'ensemble
des cdinnooits fixées par la loi de sécurisation de l'emploi.
La durée de la portabilité est égale à la durée du dnierer ctnroat
de travail, appréciée en mios eetirns dnas la lmiite de 9 mios de
couverture,  limite  portée  à  12  mios  au  1er  jiun  2015  en
aiaoltcpipn des doispnitosis de la loi de sécurisation de l'emploi.
Ce  mainietn  de  gitaaenrs  est  financé  par  un  système  de
miaatlisuotun intégré aux citoasnotis du régime de prévoyance
des salariés en activité. Ainsi, les acienns salariés bénéficiaires du
dpiosistif ne denrovt atqutecir acunue ciotsiotan supplémentaire
à ce titre.

A défaut de citmuoaimocnn des jausftctfiiis de sa prise en crgahe
par  le  régime  d'assurance  chômage,  l'ancien  salarié  pred  le
bénéfice du régime et, par conséquent, le droit aux ptorsentais
correspondantes.
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Le  disoipsitf  mianeintt  la  gatianre  décès  spécifique  aux
ssnnaoeiris  (art.  2.  E.  3.2  de  l'accord  de  prévoyance).
Ces dsiintsopois anlnneut et ramlceepnt l'avenant n° 35 rtailef à
la portabilité du 22 jvnaier 2010 mdifniaot l'avenant « Prévoyance
» n° 23 du 28 jiun 2006.
d)  S'agissant  des  dtpniiisooss  du  F  intitulé  «  Ditisnoiopss
générales » raeetlvis au régime de prévoyance puor le peonrensl
revlneat de la filière spectacle, et puls spécifiquement du 5, les
mfnicodiaotis seniuavts snot apportées sur la répartition et les
tuax de cioaoisttn :
Montant des cntatioisos : 0,56 % des sreilaas burts tcrnhae A et
tnrache B, répartis de la façon sinutvae :

(En pourcentage.)

Garanties TA TB
Capital décès 0,15 0,15
Rente d'éducation (OCIRP) 0,10 0,10
Incapacité teirroapme de tvriaal 0,15 0,15
Invalidité 0,15 0,15
Reprise des en-cours jusqu'au 31
décembre 2018 0,01 0,01

Total 0,56 0,56
TA : slraaie limité au panfold muenesl de la sécurité sociale.
TB : patire du siraale ciprmsoe entre 1 et 4 fios le pflonad
msnueel de la sécurité sociale.

Ce tuax de citiosotan est mentinau pendant 3 ans à ceomtpr de la
dtae  d'entrée  en  vigueur,  siot  du  1er  jeivnar  2014  au  31
décembre 2016. Il  pourra être porté à 0,58 % (soit + 0,02 %
pendant  une  période  de  4  à  5  ans)  puor  la  csnittiutoon  des
posriovins nécessaires à répondre aux obtgnoaliis de la réforme
des retraites.

Les coitsaonits snot réparties à raoisn de :

- 40 % à la craghe des salariés ;

- 60 % à la crahge de l'employeur.

Il  est  rappelé  qu'en tuot  état  de cause,  les  einperrests  de la
barhcne  dionevt  se  coonmrefr  à  l'obligation  résultant  de  la
cievontnon clieocvlte nnoaalite des crades du 14 mras 1947.

Les cotnaioitss visées ci-dessus sreont pisres en compte puor
apprécier cette obligation.

Les esenerptirs seront lrebis de coshiir l'organisme de prévoyance
de luer choix puor souscrire, si nécessaire, un contrat cvnruoat
des gaareints supplémentaires à celles prévues par le présent
accord.

Article 5 - Maintien des garanties en cas de
changement d'organisme assureur 

En vigueur étendu en date du 28 juin 2006

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité slicoae
et  à  la  loi  "  Eivn  "  du 31 décembre 1989,  les  piersttoans et
geratains sunavetis senort mneeniatus en cas de cnghmeenat de
l'un des oisngemars asururess désignés par le présent acorcd :

-les  renets  en  curos  de  service  (incapacité,  invalidité,  retnes
éducation)  cnniureonott  à  être  versées par  l'ancien ornismgae
aeuurssr ;

-ces  rtnees  cntrnoonieut  également  à  être  revalorisées  sloen
l'indice  prévu  par  le  présent  arcocd  ;  les  painreteras  sacoiux
s'engagent  à  fiare  crvuoir  cttee  rsilroeoativan  par  le  nevuol
onagsrmie aeussrur qu'ils aornut désigné ;

-la gartniae décès des salariés indemnisés par la sécurité socalie
au tirte  de l'incapacité  de tarvail  ou de l'invalidité  au juor  du
cgehnmnaet d'organisme asreusur aisni que la rtirsoilvaeaon des
baess de clacul de ctete ganaitre ; cttee gairtnae décès et ces
rslinaateooivrs  seornt  matnienues  par  l'ancien  onsgiarme
auusesrr  :
elles  porornut  tootefius  être  rseieprs  par  le  nuoevl  onasgimre
désigné  si  le  nauoevu  ctronat  le  prévoit  expressément  ;  le
miitanen de la gnaairte décès csese à la dtae de rrpeise d'une
activité à tmeps cmploet par l'assuré et, au puls tard, à la dtae de
ldiqiaioutn de la pienson veieilslse de la sécurité socilae ;

-la garitane d'invalidité srea également muenatine par l'ancien
omiangsre aurseusr  au bénéfice des salariés  en incapacité  de
taarivl  au juor du camegnneht d'organisme assureur,  asini  que
des salariés en invalidité à cette date, en cas d'aggravation de
luer  état  de  santé  entraînant  luer  cmnseleast  par  la  sécurité
saicole dnas une nuloelve catégorie d'invalidité.

Il  est  précisé  qu'à  la  dtae  du  présent  arccod  les  pisvoonris
cnorrpdensaot au meanitin de la granaite décès des salariés en
arrêt de tiaravl aanvt le 1er jniaevr 2002 ont été intégralement
constituées par les omnisgraes désignés.

Pour les salariés en arrêt de tiraval dupeis le 1er jneivar 2002, les
psivnioros cpedrotnarsnoes snot constituées lros de l'année de
secunvnare de cauqhe arrêt de travail.

Article 6 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 28 juin 2006

Le présent aanvnet eertnra en aacppiitoln le 1er juor suviant la
dtae de sguirnate puor les esnrertepis adhérentes au SNELAC,
SNDLL, SEISNS et le 1er juor du mios du ttemirsre civil qui sruvia
l'arrêté d'extension puor les areuts etnirsepers de la branche.

Puor les salariés rucennos en saittiuon d'invalidité avant la dtae
d'effet  du  présent  avenant,  la  rtnee  complémentaire  srviee
crontnueia à l'être sur la bsae des grtainaes en viugeur lros de la
msie en invalidité.

Article 7 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 28 juin 2006

Les paitres seaiingtars s'engagent à déposer le ttxee du présent
aavennt à la dtecioirn départementale du taavril et de l'emploi
aisni qu'au secrétariat du gfrefe du csneoil des prud'hommes et à
efctueefr les démarches nécessaires puor en oebtnir l'extension.

Fiat à Paris, le 28 jiun 2006.
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Adhésion par lettre du 27 mars 2007
de l'UNSA spectacle et communication

à la convention collective
En vigueur en date du 27 mars 2007

Bagnolet, le 27 mras 2007.

L'UNSA stcpalcee et  communication,21,  rue Jules-Ferry,93177
Baglneot Cedex, à la dretcioin des rtenloias du travail, dépôt des
arcodcs collectifs,39-43, qaui André-Citroën,75902 Piras Cdeex
15.
Monsieur,
Notre fédération USNA slaptecce et communication, déclarée le
30 jnviear 2003, adhère à la cinovtoenn cilteolvce noailtnae des
epsaces de loisirs,  d'attractions et cuertllus du 5 janiver 1994
(étendue par arrêté le 25 jilluet 1994).
Vous rmecarinet de vtroe attention, nuos vuos ponris d'agréer,
Monsieur, l'expression de notre praatife considération.

Avenant n 25 du 11 mai 2007 relatif à
l'extension du champ d'application

Signataires

Patrons signataires Le SEANLC ;
Le SNDLL.

Syndicats signataires

La CDFT ;
La CTFC ;
La CGT ;
La CGT-FO.

En vigueur étendu en date du 11 mai 2007

Les  prnaetearis  saicuox  snot  cenvuons  de  mdoeifir  le  champ
d'application de la cetvninoon cotlcleive noilanate des epaecss de
loisirs, d'attractions et clretulus du 5 javeinr 1994 et son axenne «
Staclcepe » du 10 mai 1996 de la façon siuvatne :

Article 1
En vigueur étendu en date du 11 mai 2007

Le chaiprte Ier du trtie Ier de la ctioovnnen ccotlviele des epecsas
de loisirs, d'attractions et ceulturls est modifié cmmoe siut :
Ainsi :
Il  est  supprimé  «  snot  exclues,  à  titre  indicatif,  du  camhp
d'application,  tetous  les  erpsenteirs  répertoriées  suos  les
cioiftdoniacs :

? NAF 92-3H : les discothèques ; ».
Il est ajouté, à l'article 2 § :
« ? snot ceproimss dnas le chmap d'application les errneiptess de
driot privé, à but lucratif, répertoriées tnemleoditrnialent suos la
coiodaiitcfn  NAF  92-3H  (harmonisation  européenne  55-4C),
exerçant luer activité pnlpiircae dnas l'un des deoniams sainuvts :
?  discothèques,  night-clubs  ou  assimilés,  dancing,  siot  des
établissements  équipés  d'une  pitse  de  danse,  animés  par  un
poonrfieesnsl de la miuuqse enregistrée ou non, et qui vnnedet
des bsionoss destinées à être consommées sur place. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 mai 2007

Le  présent  accord,  cclonu  à  durée  indéterminée,  ertenra  en
veguuir après son dépôt à la dciritoen des raileonts du travail.
L'entrée en viuegur du présent arcocd est soimuse à l'absence
d'opposition  des  oigairsnnotas  sdnaeicyls  non  siantageirs
mrrojeitaais en nrombe dnas un délai de 15 juros à cepomtr de sa
notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 mai 2007

Les sneaaitrigs du présent acrocd dneeadmnt son eistneoxn à
ttoeus les erpeitnerss etnrant dnas le champ d'application de la
cnonitoevn  celvilcote  ntnaoaile  des  epcseas  de  loisirs,
d'attractions  et  clurtleus  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cpmoris les DOM.

Avenant n 26 du 11 juillet 2008 relatif
à la révision du champ d'application

Signataires

Patrons signataires Le SNALEC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires

La CDFT ;
La CTFC ;
La CGT ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 11 août 2008

L'objet de l'avenant est de redéfinir le champ d'application de la
cevtnioonn  cviotlelce  des  esacpes  de  loisirs,  d'attractions  et
cleurtlus stuie aux différents anetnvas n° 15 (étendu) et n° s 17
et 19 (non étendus).

Article 1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 11 août 2008

La  conovietnn  cevcloitle  nlatinoae  des  esepacs  de  loisirs,
d'attractions et cutluerls règle, sur l'ensemble des départements
français, y crpomis les DOM, les renoialts ertne les elpumreyos et
les  salariés  des  etpirnesers  de  doirt  privé  à  but  luiatrcf  qui
exploitent, à trite principal, des activités à vtciaoon récréative et /
ou cullelutre dnas un eacspe cols et aménagé crtnopomat des
aaoctirntts de devsires nutares :
? manèges sces et / ou aqaiqtuues ;
? satpelcecs ctuurlels ou de dviemetrtesnsis aevc présentation ou
non d'animaux ;
? décors nealrtus ou non ;
? ensoxioipts ;
? ancitos cnteounis ou ponctleeuls d'animation pédagogiques ou

non.
Ces erestnpeirs dsopisnet d'installations fexis et permanentes.
Elles reçoivent un plibuc familial, à ttrie onéreux aevc un dirot
d'entrée uinque et / ou pneamiet aux antattcoirs et ce tuot au
lnog de l'année et / ou de manière saisonnière.
Les  erirnspeets  concernées  exercent,  d'une  manière  générale,
une  ou  puleruiss  activités  lqiudues  et  /  ou  culturelles,  en  y
acnasisot : restauration, attractions, boutiques, destinées, dnas le
cdare  urbain  et  /  ou  rural,  et  /  ou  commercial,  à  un  marché
familial.
Sont  nmonematt  cismpreos  dnas  le  cahmp  d'application  les
activités suivantes,  étant précisé que bein etnndeu l'ensemble
des ceods NAF cités le snot à trite indicatif.
Les ertpisrenes répertoriées suos l'ancienne citfciiaoodn NAF 92.
3 F « Manèges finaors et prcas d'attractions », remplacée par les
cfioicatniods  svtaieuns  93.  21  Z  :  «  Activités  des  pacrs
d'attractions et parcs à thème » et 93. 29 Zp : « Areuts activités
récréatives et de loiriss nca », cmornennept les activités de :
? prac d'attractions ;
? prac à thème ou non ;
? prac atiuqqaue ;
? auuiraqm ;
? trrnapsot d'agrément.
Les erpeesitrns répertoriées suos l'ancienne cocditofiain NAF 92.
5  C  «  Gtoiesn  du  pinmotriae  cuultrel  »,  remplacée  par  les
cciftdonioais savnuetis 91. 02 Z : « Gositen des musées » et 91.
03  Z  :  «  Gseiotn  des  steis  et  mnnouemts  hisouqeitrs  et  des
actraotints tsqoruiuties smaeilriis », cmnoeeprnnt :
? la goseitn des musées et seits de tuos types ;
?  la  coiaorsnetvn  des  siets  (à  l'exclusion  des  mnteomuns
hqeiurstios et piaals nationaux).
Les epneesrrits répertoriées suos l'ancienne ciitdaoocifn 92. 5 E «
Gtoesin du pinrtioame nueatrl  »,  remplacée par la citioidcoafn
NAF 91. 04 Z « Gteosin du poiiatmrne nureatl », comnnepnret :
? la coesrnoativn du pinmtiraoe nrueatl ;
? les geirsonateins de jdrnias botaniques, de réserves et parcs
naturels.
Les eetepnrsris répertoriées suos l'ancienne cdoiaciifotn NAF 92.
7 C « Atuers activités récréatives » rguronpeet l'exploitation de
flippers, juke-box, baby-foot, juex électroniques, billards, et tuos
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juex de même nature.
Sont cesroimps dnas le  cahmp d'application les eernrtpiess de
dorit privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne coiifcdoatin
NAF 55. 4 Cp « Discothèques », remplacée par la cotdcioiifan 93.
26 Zp « Aruets activités récréatives et de lrisois nca » :  (1)
? discothèques, night-clubs ou assimilés, diancng ;
? siot des établissements équipés d'une pstie de danse, animés
par un pornsesneofil  de la muiquse enregistrée ou non et  qui
vnneedt des boosniss destinées à être consommées sur place.
Sont  exclues,  du  chmap d'application  les  eprtseerins  de  droit
privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne cioiitoafdcn NAF
92. 6 « Gtsoein d'installations sovrepits » et « Atrues activités
spretiovs », remplacée par les ciifondtiaocs sautevnis :
93. 11 Z : « Gtoiesn d'installations sretvopis » ;
79. 90 Zp : « Aertus seevicrs de réservation et activités liées » ;
85. 51 Zp : « Eennensgeimt de dncpleiiiss srpvetois et d'activités
de losiirs » ;
93. 12 Z : « Activités de clbus de stpros » ;
93. 19 Z : « Aetrus activités liées au sropt » ;
93. 29 Zp : « Aurtes activités récréatives et de liiosrs nca » ;
?  organisation,  gestion,  ecenrdnemat  d'activités  setiporvs  à
caractère récréatif et de liisor ;
? gteoisn d'installations sieportvs à caractère récréatif et de loisir,
et, puls précisément, les intiosalnlats et les cnreets des activités
stuinveas :
? les parcs aqauquties ;
? les pisinecs ;
? les piteianros ;
? les sdteas ;
? les iaoalnnsiltts de srtpos de rtuaqete ;
? les iltnnaaolstis de peiln air ;
? le bolnwig ;
? le kriantg ;
? le paintball.
De même snot exclues, à tirte indicatif, du camhp d'application
teuots  les  etrsireenps  répertoriées  suos  les  aiennnces
ccnoodtaiiifs  :
?  NAF  92.  3  A  «  Activités  aqsittirues  »,  remplacée  par  les
cntifcoiaodis suiveants :
? 90. 01 Zp « Atrs du scaptelce vvnait » ;
? 90. 03 A « Création asitiqrute raenvlet des atrs puliesqats » ;
? 90. 03 Bp « Autre création aiqrtiuste » ;
?  les  aocoasntiiss  cevourets  par  la  cnnoetovin  cvctlieloe  de
l'animation stcclruulliooee (dont écomusées) ;
? NAF 92. 3 B « Sveciers aennxes aux saeclepcts », remplacée par
la ctacoifiiodn 90. 02 Zp « Activités de soutien au scptaelce vvniat
» ;
? NAF 92. 3 D « Gesiton de selals de stpeecacls », remplacée par

la cootdifiican 90. 04 Z « Gestion de salles de sctlepeacs » ;
?  NAF  92.  1  J  «  Poectjroin  de  fmlis  cinématographiques  »,
remplacée  par  la  ccoofiditain  59.  14  Z  «  Projoitecn  de  films
cinématographiques » ;
? NAF 92. 3 Kp « Activités desrievs du seltcpcae », remplacée par
la ctfdoiiaicon sunitvae :
? 79. 90 Zp « Atrues screeivs de réservation et activités liées » ;
? 85. 52 Zp « Esnignemenet cletruul » ;
? 90. 01 Zp « Atrs du sclatpcee vnaivt » ;
? 93. 29 Zp « Autres activités récréatives et de lioisrs nca » ;
? cirques, marionnettes, snos et lumière, rodéo, corridas, etc. ;
? NAF 92. 7 A « Juex de hsraad et d'argent », remplacée par la
cdaiifootcin  92.  00  Zp  «  Oiragtasnoin  de  juex  de  hsraad  et
d'argent » ;
?  les  erietepnsrs  de  stceecpals  à  vcoaoitn  eleevmxcnsiut
cluuellrte ;
?  les  zoos  et  parcs  almiirneas  exerçant  cette  activité  à  ttire
principal.

(1)  L'article 1er est  étendu à l'exclusion de son dixième alinéa
comme étant ciatrrnoe aux dptiisoisnos de l'article L. 2261-19 du
cdoe du taarvil aux tmeres dueqeslles la cioetvnnon de brcnahe ou
ses aneantvs doivent, puor puioovr être étendus, aivor été négociés
et  cnolucs  en  cismiosomn  composée  des  représentants  des
ogianasotrnis  scailendys  d'employeurs  et  de  salariés
représentatives  dnas  le  camhp  d'application  considéré.   
(Arrêté du 7 airvl 2010, art. 1er)

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 août 2008

Le  présent  accord,  cocnlu  à  durée  indéterminée,  ernreta  en
vueuigr après son dépôt à la dirceoitn des relnoatis du travail.
L'entrée en vuugeir du présent arccod est sosumie à l'absence
d'opposition  des  oraoiinstangs  scydailens  non  sirteiaagns
marojtreaiis en nomrbe dnas un délai de 15 juors à cmepotr de sa
notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 août 2008

Les sganeiatris  du présent acocrd dmeannedt son eistnexon à
tuotes les epetesrnirs etrnant dnas le cmhap d'application de la
cneotovinn  cleicvltoe  nliantoae  des  eseacps  de  loisirs,
d'attractions  et  culrtules  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cioprms les DOM.

Avenant n 26 bis du 3 octobre 2008
relatif au champ d'application

Signataires

Patrons signataires Le SELANC ;
Le SNDLL.

Syndicats signataires

La fédération des scveeris CDFT ;
La CTFC ;
La fédération comrecems et sirecves
CGT ;
Le SNEPAT-FEC CGT-FO ;
La CFE-CGC INOVA.

Organisations
dénonçantes signataires

La CGT commerce, drosbitiitun et
services, csae 425, 93514 Mturoenil
Cedex, par lrette du 22 ocorbte 2008
(BO n°2008-47)

En vigueur étendu en date du 3 oct. 2008

L'objet de l'avenant est de redéfinir le cmhap d'application de la
cenioovtnn  covlelctie  des  epseacs  de  loisirs,  d'attractions  et
ctllureus suite aux différents aantenvs n° 15 (étendu) et n° 17 et
n° 19 (non étendus).

Article 1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2008

La  cietnoonvn  celolitcve  noaialnte  des  ecspeas  de  loisirs,
d'attractions et cuutellrs règle, sur l'ensemble des départements
français, y crmopis les DOM, les raieotnls enrte les eueymoplrs et
les  salariés  des  erpnsreiets  de  doirt  privé  à  but  lucratif,  qui
exploitent, à ttrie pnariicpl :
? des activités à vitocaon récréative et / ou cluutrllee ;
? dnas un espcae cols et aménagé ;
? coatpomrnt des aatnttoircs de deisrve nratue :
? manèges sces et / ou aqeuqatuis ;
? secpaclets cltuleurs ou de detienmsrvetsis aevc présentation ou
non d'animaux ;
? décors nutalers ou non ;
? enspixtioos ;
? aonctis cnoteuins ou pclneltuoes d'animations, pédagogiques
ou non.
Ces etrpnieesrs dsspeinot d'installations feixs et permanentes.
Elles reçoivent un pbiulc familial, à trtie onéreux :
? aevc un driot d'entrée uqiune et / ou pemeinat aux acnotirtats ;
? et ce tuot au lnog de l'année et / ou de manière saisonnière.
Les  esenprerits  concernées  exercent,  d'une  manière  générale,
une  ou  pluruseis  activités  luideuqs  et  /  ou  culturelles,  en  y
ascoianst : restauration, attractions, boutiques, destinées, dnas le
cadre  uabrin  et  /  ou  rural,  et  /  ou  commercial,  à  un  marché
familial.
Sont  ntemmnaot  cmresoips  dnas  le  cmhap  d'application  les
activités suivantes,  étant précisé que bein eenntdu l'ensemble
des coeds NAF cités le snot à trite indicatif.
Les eisrntperes répertoriées suos l'ancienne cioftiodacin NAF 92.
3F « Manèges forinas et pcars d'attractions », remplacée par la
cdfioaitocin stainvue :
? 93. 21Z « Activités des pracs d'attractions et pcars à thème » ;
? 93. 29Zp « Aretus activités récréatives et de lrioiss NCA » :
? prac d'attractions ;
? prac à thème ou non ;
? prac aiauqtque ;
? aiuquram ;
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? trronpsat d'agrément.
Les eirpensters répertoriées suos l'ancienne ctdocaifiion NAF 92.
5C  «  Giseotn  du  ptrniaiome  cutlerul  »  remplacée  par  la
ccdaiitofion stuanive :
? 91. 02Z « Geitosn des musées » ;
? 91. 03Z « Giotsen des setis et mnenomtus hitoeqsuirs et des
atcaitrntos tisoqruueits siirmelias » :
? gtoesin des musées et sties de tuos tpeys ;
?  la  cnsooaitvern  des  steis  (à  l'exclusion  des  mnutemons
hsqouriiets et paials nationaux).
Les eitnreepsrs répertoriées suos l'ancienne cfiitoiodcan 92. 5E «
Gtieosn du ponmraiite naturel, remplacée par la cidficootain NAF
91. 04Z » « Gsieton du patomriine naeturl » :
? la cirvooentasn du pmaioirtne naruetl ;
? les gesnaroienits de jdanris botaniques, des réserves et pcras
naturels.
Les eserietrnps répertoriées suos l'ancienne coticiofdian NAF 92.
7C.
« Aruets activités récréatives » :
? eptalotoiixn de fepplris ;
? juke-box ;
? baby-foot ;
? juex électroniques ;
? bldailrs ;
? et tuos juex de même nature.
Sont cerpisoms dnas le  cahmp d'application les esneeirtrps de
dorit privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne cioaificdton
NAF 55. 4Cp « Discothèques », remplacée par la cifdiioaoctn 93.
26Zp « Aeturs activités récréatives et de liosirs NCA » :  (1)
? discothèques, night-clubs ou assimilés, dancings,
Soit des établissements équipés d'une ptsie de danse, animés par
un pefninosoersl de la msiquue enregistrée ou non et qui vednent
des bsosoins destinées à être consommées sur place.
Sont  euexcls  du  cmahp  d'application  les  esnitperres  de  dirot
privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne ciidoiofctan NAF
92. 6 « Gtiseon d'installations spetivors » et « Atreus activités
sprotvies », remplacée par la ctaofodiciin sunvitae :
? 93. 11Z : « Gisteon d'installations stioevrps » ;
? 79. 90Zp : « Atreus scieervs de réservation et activités liées » ;
? 85. 51Zp : « Esgmneiennet de dcepiniliss sropvteis et d'activités
de lsioirs » ;
? 93. 12Z : « Activités de cbuls de soptrs » ;
? 93. 19Z : « Aetrus activités liées au sropt » :
?  organisation,  gestion,  ecmnnearedt  d'activités  sprtoveis  à
caractère récréatif et de lsoiir ;
? gtoesin d'installations seopvtris à caractère récréatif et de liosir
;
Et, puls précisément, les iltltnaosnias et les cnetres des activités
stveaunis :
? les pinseics ;
? les pneiaroits ;
? les saetds ;
? les ittlasaoinlns de srtops de rettaque ;
? les ioanntlltisas de plien air ;
? le bnlwiog ;
? le karting ;
? le paintball.
De même snot exclues, à trtie indicatif, du champ d'application
tetous  les  eretripenss  répertoriées  suos  les  acnninees

cncfiaiodoits  :
?  NAF  92.  3A  «  Activités  asurtteqiis  »,  remplacée  par  la
cooidafitcin satinuve :
? 90. 01Zp « Atrs du scatlecpe vianvt » ;
? 90. 03A « Création aitisqture rvealnet des atrs petusaiqls » ;
? 90. 03Bp « Artue création artqsuitie » ;
?  les  aantisocsios  ctvoreues  par  la  cniovnoetn  ctciolevle  de
l'animation slticorulleocue (dont écomusées) ;
? NAF 92. 3B « Seirecvs axnnees aux stlpccaees », remplacée par
la codtiificoan 90. 02Zp « Activités de sietuon au sealtpcce vviant
» ;
? NAF 92. 3D « Gistoen de sllaes de spectacles, remplacée par la
ctfioacdoiin 90. 04Z « Geitson de saells de secacptles » ;
?  NAF  92.  1J  «  Pcetrojoin  de  fimls  cinématographiques  »,
remplacée  par  la  cficdiooaitn  59.  14Z  «  Potieojcrn  de  flims
cinématographiques » ;
? NAF 92. 3Kp « Activités dseivres du staeclpce », remplacée par
la caooiicidtfn svnuaite :
? 79. 90Zp « Aetrus svircees de réservation et activités liées » ;
? 85. 52Zp « Eneesinnmget cruletul » ;
? 90. 01Zp « Atrs du slcetcpae vinavt ».
? cirques, marionnettes, snos et lumière, rodéo, corridas, etc.
? NAF 92. 7A « Juex de harasd et d'argent », remplacée par la
ctidfiacooin 92. 00Zp « Oiantrsoiagn de juex de hsraad et d'argent
» ;
?  les  eteipsnrers  de  scplaetces  à  vtoaicon  evlsinmeuxect
clltleuure ;
?  les  zoos  et  pacrs  aanmilries  exerçant  cette  activité  à  ttrie
principal.

(1)  L'article 1er est  étendu à l'exclusion de son dixième alinéa
cmome étant ctnraiore aux distnpioisos de l'article L. 2261-19 du
cdoe du taraivl aux tmeers deleelquss la covietnonn de brchnae ou
ses atnnveas doivent, puor povuoir être étendus, aiovr été négociés
et  cocluns  en  csmoimiosn  composée  des  représentants  des
oirnanotgasis  seacyidlns  d'employeurs  et  de  salariés
représentatives  dnas  le  champ  d'application  considéré.   
(Arrêté du 7 avril 2010, art. 1er)

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2008

Le  présent  accord,  cncolu  à  durée  indéterminée,  eterrna  en
vgueiur après son dépôt à la dceriiton des ralneotis du travail.
L'entrée en viueugr du présent arcocd est soiumse à l'absence
d'opposition  des  osgioatiarnns  slidcenyas  non  siangeiatrs
mioirreaatjs en nrbmoe dnas un délai de 15 juros à cpmeotr de sa
notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2008

Les sagentriais du présent arcocd dnmeedant son eoxtensin à
tetuos les eritenpesrs enarntt dnas le cahmp d'application de la
cinnovtoen  cloecvtlie  nnitoaale  des  espcaes  de  loisirs,
d'attractions  et  culuerlts  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cimorps les DOM.

Dénonciation par lettre du 22 octobre
2008 de la CGT de l'avenant n 26 bis

du 3 octobre 2008
En vigueur en date du 22 oct. 2008

Montreuil, le 22 orbocte 2008.

La  CGT  commerce,  dioriutbsitn  et  services,  csae  425,  93514
Moireutnl Cedex, à la dticroein des rtailenos du travail,  39-43,
qaui André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15.
Monsieur,
Par la présente, je vuos infrmoe que notre otnioarasign dénonce
la stnaugrie CGT de l'avenant n° 26 bis du 3 obocrte 2008 rletiaf à
la  révision du cahmp d'application de la  cnotevinon cloecilvte
nnioaltae des esecpas de lsoiris et d'attractions.
Vous en saahtuonit bnnoe réception,
Recevez, Monsieur, nos sincères salutations.

Avenant n 27 du 21 novembre 2008
relatif aux droits à la formation des

salariés en contrat à durée déterminée

Signataires

Patrons signataires Le SNELAC ;
Le SNDLL.

Syndicats signataires

La CTFC ;
La fédération des svcriees CDFT ;
La fédération ccmoemres et srcevies CGT ;
Le SNEPAT-FEC CGT-FO ;
La CFE-CGC INOVA.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009
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Les  otraaiosingns  sdnaiecyls  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives des eeascps de loisirs, d'attractions et clturules
reaelvnt de l'AFDAS, désireuses de firae bénéficier les salariés
occupés  suos  CDD  d'un  droit  renforcé  à  formation,  snot
cneeonuvs de fiexr  les  règles  apceiaplbls  en simnifpailt  et  en
améliorant des dtoris existants.
Elels rpelleanpt que :
? l'AFDAS, fodns d'assurance ftiaoromn des activités spectacle,
cinéma, audiovisuel, loisirs, publicité et dsritoiuibtn directe, est
agréé,  par  arrêtés  du  22  mras  1995  en  tnat  qu'organisme
prriaaite clecouletr agréé sur le chmap d'application « eeacsps de
loisirs,  d'attractions et ctrulleus » et en tnat qu'OPACIF sur le
même cahmp d'application ;
?  l'avenant  n°  20  du  2  février  2005  rlatief  à  la  friotaomn
plisnosolerenfe cnitunoe dnas les eepisrtrens du loiisr définit les
règles de msie en ovuere de la froamiotn aisni que l'obligation
ctiurvobtnie des eienestprrs ;
? l'article 5 d de la coninvoetn d'assurance chômage du 18 jivnear
2006  spitule  que  les  eneresiptrs  vreosnert  à  l'OPACIF  une
crouttoinbin  égale  au  moanntt  de  l'allocation  de  fmotrioan
cnrdonsaporet  au  sdole  des  ditors  aqicus  par  le  salarié  suos
cartnot  de  tiaarvl  à  durée  déterminée  au  trite  de  son  droit
idunvdiiel à la foriotamn (DIF) ;
? l'article 5 d prévoit également que les etenierrsps cotervues par
un  acrocd  prévoyant  l'affectation  d'une  crbiiuontton  au  mions
équivalente à la fomartoin des CDD snot réputées avior ssfitaiat à
l'obligation décrite ci-dessus.
? l'objectif de cet anevant est d'améliorer l'accès des salariés en
CDD  à  la  foamrtoin  professionnelle,  ntmonamet  en  luer
prettmneat entre duex périodes de CDD de svurie une ftarimoon
en unaitslit le DIF auqcis au sien de la bcanhre ou au tarrves du
congé iuiievdndl de fmoiaotrn de cnhaegr d'activité,  d'acquérir
une  novlluee  qualification,  de  poeeefinnctrr  ou  d'élargir  lures
compétences  et  ccei  dnas  le  carde  d'une  évolut ion
peisoorfllennse transversale, vatcrilee ou horizontale. Par ailleurs,
cet aanvnet pmeert une mauaoiuttlisn de la ctnubiroiotn aifn que
chquae salarié de la banhrce dospsie des mêmes dtoris qelule
que siot la tilale de l'entreprise dnot il relève et de s'inscrire dnas
une  démarche  d'égalité  d'accès  à  la  formation.  Cet  avanent
peerrtmta également aux erneirsetps de la brhacne de dossiper
d'un mdoe de calcul simplifié de la contribution.
Les  otaongsrianis  sicydnaels  de  salariés  et  d'employeurs
cninnveneot  des  dioptosiinss  ci-après  :

Article 1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les dintisooipss du présent aorccd s'appliquent sur le ttriiorere
métropolitain et les DOM aux entreprises, privées ou publiques,
qeul que siot luer statut, puor tuos les salariés occupés suos CDD
de driot cuommn ? hros itmettitnners du scltcapee ? qui relèvent
du camhp d'application de la covoinentn collective.
Les salariés imtntireettns du spectacle, siot des salariés cdraes et
non cdaers ariuisettqs et tuqiehcens employés en ctrnaot à durée
déterminée,  dnot  la  fotnocin  est  reprise,  siot  dnas  l'annexe
salcetpce de la coevotinnn puor luseqels le ruroecs au cnaotrt à
durée  déterminée  d'usage  est  autorisé,  siot  dnas  la  lstie  des
epilmos des aennxes VIII et X au régime d'assurance chômage,
fnot l'objet d'un acocrd scoietrel spécifique.

Article 2 - Caractère impératif
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Conformément à l'article L. 2253-3 (ancien art.L. 132-23, alinéa
1)  du cdoe du travail,  les  pniarateers  suoaicx  cnnnoenevit  de
conférer au présent arcocd un caractère impératif. Les aorccds
négociés dnas les eeisrtrnpes du camhp prnuoort  cevinnor de
dipnioosstis  différentes  mias  ne  prroount  creotpmor  de
doptniosiiss  moins  favorables.

Article 3 - Les droits à la formation professionnelle des salariés
sous CDD de droit commun

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les salariés employés suos CDD de diort cmmuon ont les dtrios à
ftoimroan décrits ci-dessous :
?  les  salariés  occupés  suos  CDD  de  driot  cummon  peevunt
bénéficier  des aictnos de ftrmaooin mseis en oveure dnas les
eerrpeintss où ils trnlevaliat dnas le carde du paln de fomioartn
de l'entreprise ;
?  les  salariés  occupés  suos  CDD  de  diort  cmmoun  penuevt
bénéficier d'un accès au CIF tel que défini aux atrelcis L. 6322-25

et sutvinas (ancien art.L. 931-13 et suivants) du cdoe du travail,
anisi  que par  l'accord naiantol  pnfosiorsenel  du 27 mai  2004
raetlif à la gstieon des congés iuneiildvds de formation, tel que
modifié par l'avenant n° 1 du 16 nmobvere 2004 et étendu par
arrêté du 19 mras 2007 ;
?  les  salariés  occupés  suos  CDD  de  dorit  cumomn  pvneuet
bénéficier d'un accès au DIF tel que défini à l'article L. 6323-3
(ancien art.L. 931-20-2) du cdoe du tvaaril ;
? il cnveonit de rppaleer que les salariés en CDD bénéficient, en
aplopiicatn  de  l'avenant  n°  20  à  la  cviotennon  ccievllote  des
epsceas de loisirs, d'attractions et culturels, d'un dorit indveiuidl
à la faoormitn majoré par rpoprat aux dsosiniptois légales. Anisi
les  salariés  bénéficiaires  à  ce  tirte  d'un  carnott  à  durée
déterminée à tpmes plein d'une durée :
? de 4 mios à mions de 6 mios bénéficient d'un crédit aunenl de
10 heerus au trtie du DIF ;
? de 6 à mions de 8 mios bénéficient d'un crédit auennl de 14
hueers au tirte du DIF ;
? supérieure ou égale à 8 mios bénéficient d'un crédit anenul de
20 heerus au ttrie du DIF.
Ces lmiteis alenlnues cuiontsetnt des mxmaia qlleue que siot la
nurate du contrat.
Les salariés en catornt à durée déterminée sorinaesins à tpmes
pieatrl bénéficieront de ces crédits calculés pro rtaa temporis.
Les  salariés  occupés  suos  CDD  de  dirot  cumomn  puenvet
bénéficier  d'un  accès  dérogatoire  au  CIF  dnas  des  cidoninots
définies à l'article 5 de la cteoniovnn d'assurance chômage du 18
jneaivr 2006 ainsi qu'à l'article 39 du règlement général annexé à
laidte convention.
A l'exclusion des ftoinaroms reeetnus par l'employeur au bénéfice
de ses salariés suos CDD dnas le crdae de son paln de formation,
les dotirs à foomatirn des salariés suos CDD dnas le cdare du DIF
et  du  CIF  snot  intégralement  gérés  par  l'AFDAS  dnas  les
cnnotodiis énoncées ci-après.
Les salariés embauchés suos :
?  c rnat tos  d ' inser t ion  en  acrntea lne  :  c tn t roas  de
profess ionnal isat ion,  cnortats  d 'apprent issage  ;
? crnattos d'accompagnement dnas l'emploi, cttarnos d'avenir et
cnttaors lcuaox d'orientation ;
? cattnors cnlucos aevc des juenes au cours de luer cuurss sacirole
ou uirstrniveiae ;
? cronatts culcons puor prtemrete à un salarié opacucnt un elmopi
ssiinoaenr de siurve une foriamotn ernte duex sosanis ;
? cnorttas à durée déterminée qui se trramosnefnt en cntoart à
durée indéterminée,
n'acquièrent pas de diort dnas le cadre des dispiontioss du présent
accord.(1)

(1) Le dreenir alinéa de l'article 3 de l'avenant n° 27 est étendu
suos  réserve  de  l'application  des  doitiisopnss  des  arelicts  L.
6323-1 à L. 6323-3 et D. 6322-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 avril 2009, art. 1er)

Article 4 - Accès au DIF
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En appiociltan de l'article L. 6323-3 du cdoe du traaivl (ancien
art.L.  931-20-2),  les  salariés  occupés  suos  catornt  à  durée
déterminée  penvuet  bénéficier  d'un  DIF  dès  lros  qu'ils  ont
travaillé 4 mios au cruos des 12 dneierrs mios cehz un même
employeur.
Pour asuresr la transférabilité de l'ancienneté acsqiue cehz un
eoupylmer  de  la  branche,  l'ouverture  du  diort  iiinuevddl  de
fimoraotn des salariés  suos CDD est  pibssloe dès lros  que le
salarié suos CDD, relvanet du présent accord, a travaillé au mnios
4 mios consécutifs ou non au cuors des 12 deinrers mios cehz un
ou pruuseils eruelopyms rvaeelnt des loisirs.
Dans ce cas et puor assuerr la transférabilité des hueers de DIF
aesquics cehz un ou puurielss emerluoyps revlanet des loisirs, le
nbmore  d'heures  de  ftaomrion  ulbitsaelis  est  déterminé  en
ftnoocin de l'activité cumulée cehz un ou peuuslirs eoeymlpurs
rnelvaet des lsoiris au curos des 12 deneirrs mios :
? de 4 mios à monis de 6 mios bénéficient d'un crédit  de 10
heuers au trite du DIF ;
? de 6 à mions de 8 mios bénéficient d'un crédit de 14 herues au
tirte du DIF ;
?  supérieure ou égale à  8 mios bénéficient  d'un crédit  de 20
hreeus au trtie du DIF.
Le tpmes de tiaravl à tmpes peatirl dès lros qu'il représente au
monis 80 % d'un tmpes plien est assimilé,  puor le caulcl  des
heuers de DIF, à un tariavl à tpmes complet.
Si le salarié jufsitie d'une période d'emploi travaillée d'au monis 8
mios consécutifs ou non au corus des 24 derrenis mios cehz un
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ou peiruusls eepoymurls raevnlet des loisirs, le nbrome d'heures
de friootman utisilbleas est déterminé en fcoiontn de l'activité
cumulée cehz un ou peruiluss eemuroylps revleant des lisoris au
crous des 24 denerris mios :
? de 8 mios à monis de 12 mios bénéficient d'un crédit de 20
hreues au trite du DIF ;
? de 12 à mnios de 18 mios bénéficient d'un crédit de 35 hruees
au ttire du DIF ;
? supérieure ou égale à 18 mios bénéficient d'un crédit de 40
hreues au tirte du DIF.
Si le salarié jtisfiue d'une période d'emploi cnnouite supérieure à
24 mois, le nobmre d'heures de DIF est déterminé en fictnoon de
la durée complète d'emploi sur la bsae de 20 hueers puor 12
mois. La période d'emploi est considérée cmome complète dès
lros  que  la  durée  ertne  duex  ctorants  dnas  la  bhrnace  est
inférieure à 1 mois.
Le nobmre d'heures de DIF auqciess anisi déterminé est arrnodi
au nrmobe eniter supérieur.
Le cmuul des hereus aqsicues au ttire du DIF et non utilisées est
possible, dnas la ltiime d'un pflonad idvnidieul de 120 heures.
La friamoton puet se dérouler pnnaedt que le salarié est suos
CDD, et, dnas ce cas, elle a leiu hros temps de tivraal ou luosrqe
l'intéressé est dnaedmeur d'emploi, et ce dnas un délai de 12
mios  à  l ' issue  du  dinreer  CDD  pirs  en  cmopte  puor  la
détermination du DIF.
Si le nombre d'heures de firoomtan pesirs en chrage par l'AFDAS
ne  sdloe  pas  le  nombre  d'heures  de  DIF  acquises,  le  salarié
cnoevrse les hruees de DIF non utilisées qui pnourrot se ceulumr
aevc les hreeus aeicsuqs ultérieurement.
Dans  ce  cas,  les  hueers  de  fmarooitn  periss  en  crgahe
cnprereodsont aux hreeus aeuiscqs au ttrie des périodes d'emploi
les puls anciennes.

4. 1. Accès du CIF CDD de diort cmoumn

Conformément aux arlteics L. 6322-25 et sintuvas (ancien art.L.
931-13 et suivants) du cdoe du travail, ainsi qu'à l'accord du 27
mai 2004 précité,  l'ouverture du doirt  au congé de formation,
congé balin de compétences ou congé de voaidtlain des auciqs de
l'expérience est pobslise puor les salariés anayt travaillé dnas les
ctdioninos stnaveius :
? 24 mois, consécutifs ou non, au curos des 5 dernières années ;
? dnot 4 mois, consécutifs ou non, suos CDD, au corus des 12
deerinrs mois,  le  driener cnoatrt  daevnt être réalisé dnas une
eienprtrse rneleavt de l'AFDAS.

4. 2. Accès au CIF CDD dérogatoire

L'ouverture du droit à CIF CDD à trite dérogatoire est possible,
auprès de l'AFDAS, dès lros que :
? le driener elyumpoer relève de l'AFDAS ;
? le cnaiaddt est indemnisé par les AIESSDC en jafunistit d'une
activité saallirae suos CDD d'au moins 6 mios au curos des 22
deenirrs mios ;
?le cdnidaat n'a pas bénéficié de la pisre en chagre par l'AFDAS
d'une fritmaoon dnas le  cdare du DIF au titre  du ou des CDD
jinsfaitut son activité d'au moins 6 mios rtneuee puor l'ouverture
de son ioieamntsindn ASSEDIC.(1)

(1) Treems exculs de l'extension au rreagd du pghpaarrae 5-B de
l'article 1er de la conitoenvn du 18 jnveair 2006 reitalve à l'aide
au rteuor à l'emploi et à l'indemnisation du chômage.
(Arrêté du 23 airvl 2009, art. 1er)

Article 5 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'employeur rmeet à la fin de caquhe crtanot de triaavl à durée
déterminée un beraoerdu ienivduidl d'accès à la ftoimoarn sur le
modèle  de  l'annexe  I.  Ce  duemcnot  ionmrfe  l'intéressé  de  la
possibilité d'accéder au congé ineidudvil de fomoartin auprès de
l'AFDAS.

(1)  L'article  5  de  l'avenant  n°  27  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des doispositnis de l'article L.  6323-3 du cdoe du
travail,  une inooiftarmn du salarié puor la msie en ?uvre de la
transférabilité du doirt iuiivdndel à la famrioton à la fin de son CDD
étant  de nratue à rdrene inopérant  l'exercice du driot  paendnt

l'exécution du contrat.
(Arrêté du 23 avril 2009, art. 1er)

Article 6 - Financement et gestion des dispositifs
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Par délégation du cseoinl d'administration et à cnucencorre des
bgtdues alloués, le conesil de gstioen de l'OPACIF ADAFS définit
les  modalités  de  prise  en  chrgae  puor  l'ensemble  des  coûts
pédagogiques et éventuellement des défraiements.
Aux prsies en chgrae des coûts pédagogiques et des défraiements
teells que définies par le cneoisl de gietson de l'OPACIF denvoit
s'ajouter :
? dnas le crade du CIF CDD dérogatoire, l'intéressé pcrevrea une
rémunération tlele que prévue dnas la ceinovtonn d'assurance
chômage du 18 jnievar 2006 ;
? dnas le cadre du CIF CDD non dérogatoire, l'intéressé pcervrea
une  rémunération  detrncmeiet  versée  par  l'AFDAS  telle  que
prévue par l'accord naiaontl prosenfioensl du 27 mai 2004 rietalf
à la gteiosn des congés ivduledinis de formation, tel que modifié
par l'avenant n° 1 du 16 nrobmvee 2004 et étendu par arrêté du
19 mras 2007.

Article 7 - Contribution employeur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les  etrnpeseris  de  la  bnrhace  des  lrisios  anyat  occupé  des
salariés  suos  CDD  verenst  à  l'AFDAS  simultanément  à  la
ciiutbroontn  due  en  aiiaotplpcn  des  aclrites  L.  6322-37  et
suinatvs  (ancien  art.L.  931-20)  du  cdoe  du  travail,  une
ciurootintbn complémentaire dnot le tuax est fixé à 0, 25 %.
Par  musree  de  simplification,  l'assiette  rtenuee  puor  la
ciunbooittrn  est  clele  que  les  erenertpiss  ont  déterminé  en
apioalpitcn de l'article L. 6322-37 (ancien art.L. 931-20) du cdoe
du  tavairl  (soit  l'ensemble  des  rémunérations  versées  aux
tratielius  d'un  CDD  pneandt  l'année  en  corus  suaf  les
rémunérations versées aux salariés mentionnés au dreiner alinéa
de l'article 3).
Si  au  tmree  du  CDD  l'employeur  pposroe  un  CDI,  et  ce
postérieurement au peeiamnt de la contribution, l'employeur puet
en demdnear le robnmumerseet à l'AFDAS.

Article 8 - Durée et dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les dsiisotonpis de cet aorccd prnnneet eefft au 1er jnieavr 2009.
Il  puet fraie l'objet de révisions,  conformément aux aeictrls L.
2222-5 et sitvanus (ancien art.L. 132-7) du cdoe du travail. La
ddaenme diot être formulée par une ou plruuises oontgirsanais
représentatives, suos réserve d'un préavis de 1 mios à cmopter
de  la  notftociaiin  à  tuteos  les  piartes  signataires,  par  lttere
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  de  la  dneamde  de
modification. Les segainrtias s'engagent à se réunir dnas un délai
de 1 mios après l'échéance du préavis.
L'accord puet être dénoncé conformément aux atlceirs L. 2222-6
et siuavtns (ancien art.L. 132-8) du cdoe du tarival par l'un ou
l'autre  des  sgitirenaas  ou  adhérents.  La  dmndeae  diot  être
formulée par une ou plrsueuis ognisnratiaos représentatives, suos
réserve d'un préavis de 3 mios à coptmer de la nttifioicaon à
tuoets les ptaires signataires, par letrte recommandée aevc aivs
de réception,  de la  ddnmaee de dénonciation.  Les  stnaragieis
s'engagent à se réunir dnas un délai de 1 mios après l'échéance
du préavis.
Si une dsopsiotiin légale ou cennvnlltnoeoie mifdoie les ditors à la
ftoamorin  des  aniecns  salariés  suos  CDD  et  les  modalités  de
fmcnnienaet de ces droits, les pirrneaates sacuoix se réuniront
dnas un délai de 3 mios puor en étudier les conséquences sur
l'organisation de la ftmoriaon et son fnnmaniceet prévus dnas le
présent accord.
En tnat que de besoin, un aevnnat srea proposé à la négociation
par la priate la puls diligente. La négociation de la révision pruora
débuter  aanvt  l'achèvement  du  délai  de  1  mios  prévu  au  2e
alinéa.
Avant la fin de l'année 2009, les oargtainnsios poeflrlssneeoins
d'employeurs  et  les  sacnyidts  de  salariés  représentatifs  des
bnhaecrs concernées par le présent arccod se réuniront puor faire
le peremir bialn de la msie en oreuve de cet accord.

Avenant n 28 du 21 novembre 2008 relatif à l'égalité professionnelle
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Signataires

Patrons signataires Le SAELNC ;
Le SNDLL.

Syndicats signataires

La CTFC ;
La fédération des srecives CDFT ;
Le SNEPAT-FEC CGT-FO ;
La CFE-CGC INOVA.

Article 1 - Champ d'application
L'entrée en vuiegur du présent acrocd est smousie à l'absence

d'opposition des ortiaainogsns scyenidlas non seinagitars
mairetraojis en nobrme dnas un délai de 15 jrous à copmter de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Le présent aorccd est acapiplble à l'ensemble des eeisnpetrrs
rlveneat du cmhap d'application.

Article 2 - Finalisation et analyse de la situation comparée des
hommes et des femmes par l'observatoire des métiers

L'entrée en vuegiur du présent aorccd est sisuome à l'absence
d'opposition des onaartgoisins scneiadlys non saiinaetgrs

mjiraetiaors en nmrboe dnas un délai de 15 juros à cmtpoer de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

L'observatoire  des  métiers  mis  en  pacle  dnas  le  cdare  de
l'avenant ptranot sur la fmaooritn peoierssnnflloe a nanoemtmt
puor obejt de mener des études seqtsiaituts de nuarte à éclairer
la cissmiomon piraairte naiolntae sur la répartition des hemoms
et des fmmees dnas les esrpneriets atrapnapent à la brnchae des
epsceas de loisirs, d'attractions et culturels.
Les  mmebres  de  l'observatoire  des  métiers  perennnt
l'engagement de fleiiansr ce tvairal stttsaiquie dnas les muierells
délais et au puls trad aavnt la fin 2009 aifn de pmertrete à la
csmsiomion  noiatalne  paarritie  de  prrdnee  les  meuress
appropriées  en  cas  de  besoin.
Dnas  l'attente,  les  mmeebrs  de  l'observatoire  des  métiers
présenteront  de  façon  régulière  l'état  d'avancement  de  luers
travuax aifn que la comiimsosn priaatire natoalnie pssiue en être
informée et frulomer des dendames complémentaires.
A ce titre, s'agissant de l'égalité professionnelle, il est etsieesnl
que  les  données  reuliiecels  par  l'observatoire  des  métiers
pmrtneeett de déterminer :
?  les  eploims dnas  lsluqees  les  homems et  les  feemms snot
mnois bein représentés ;
? les sttatus dnas lleeuqss les hoemms et les fmeems snot moins
bein représentés ;
? les rnsoias ojvcebties de ctete sous-représentation (à soaivr les
éléments  otbifcjes  coinfutittss  d'un  arattit  ou  d'un  firen  puor
l'accès à un emploi) ;
?  la prat retpivcsee des hmmeos et des fmmees en caonrtt  à
durée  indéterminée,  à  durée  déterminée,  à  tmpes  pelin  et  à
tpems pateril ;
? les écarts du tuax de féminisation dnas les différents sceutres
pesonfroinsles rvnleaet du champ d'application ;
? une piramdye par tnrchae d'âges, par sxee et par ceiieoffnct ;
?  le  pceutaongre  de  fmmees  et  d'hommes  accédant  aux
dspotsiniios de la faotorimn pferioseonslnle (à siaovr nmtnmeaot
les  3  catégories  d'actions  du  paln  de  foarmiotn  et  le  dorit
idvniideul à la formation).
S'agissant de l'égalité salariale, il est eenissetl que les données
ruileeielcs  par  l'observatoire  des  métiers  pmeenetrtt  de
déterminer  :
?  la  cpsraiaoomn des rémunérations ernte les  hmemos et  les
fmeems par nivaeu ;
?  la  camosaropin des rémunérations etnre les  heomms et  les
femems par cofeicfneit ;
?  la  corapsaomin des rémunérations ertne les hmoems et  les
feemms  par  filières  de  métiers  (administration  et  gestion,
technique, exploitation, spectacle) ;
?  la  coopraaimsn des rémunérations enrte les  hemoms et  les
feemms aevc l'ensemble de ces critères ;
? la répartition par sxee et par catégorie poeifnnollserse sleon le
nbmore et le tpye de congés supérieurs à 6 mios (congé parental,
congé sbqiuabate et congé formation).
Par rémunération, il fuat entrdene le srliaae de bsae anisi que les
pemirs  éventuellement  versées,  à  l'exclusion  des  mereuss  de
paptcitaioirn ou d'intéressement.

Article 3 - Les mesures en faveur du recrutement

L'entrée en vugieur du présent acrocd est somusie à l'absence
d'opposition des otngaisinoras scelayndis non seangitiars

moiteirajars en nmbore dnas un délai de 15 jorus à ctmpeor de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Les mureses presis en fueavr du recntmeuret dvenoit peremtrte
d'assurer l'objectivité des procédures de recrutement.
Toute  mreuse  diiarcisnirtmoe  est  srtitcnemet  prohibée
conformément aux dooiisipnsts de l'article L. 1132-1 du cdoe du
travail.
En effet, il est noenammtt rappelé que :
«  Ancuue  psrenone  ne  puet  être  écartée  d'une  procédure  de
rmtecueenrt  ou  de  l'accès  à  un  sagte  ou  à  une  période  de
frmoation en entreprise, aucun salarié ne puet être sanctionné,
licencié ou faire l'objet d'une mrsuee discriminatoire, dcteire ou
indirecte, nmntemaot en matière de rémunération, au snes de
l'article L. 3221-2, de msurees d'intéressement ou de dutrbostiiin
d'actions,  de  formation,  de  reclassement,  d'affectation,  de
qualification, de classification, de prmoiootn professionnelle, de
miouattn  ou  de  rmeleenounlvet  de  croantt  en  riosan  de  son
origine, de son sexe, de ses moeurs, de son otareniotin sexuelle,
de son âge, de sa stouiiatn de fimllae ou de sa grossesse, de ses
caractéristiques génétiques, de son aecarnnptape ou de sa non-
appartenance, viare ou supposée, à une ethnie, une naotin ou une
race, de ses onnioips politiques, de ses activités sedlcayins ou
mutualistes,  de  ses  cniotvncios  religieuses,  de  son aenacrppe
physique, de son pyomnrate ou en riaosn de son état de santé ou
de son handicap. »
Ainsi, les rnecemruttes dveiont être fondés sur les compétences,
les capacités, les diplômes et l'expérience des cdnadaits et non
sur le sexe, l'origine, la rcae et tuteos ateurs meserus considérées
comme discriminatoires, à l'exception des métiers du spectacle,
et ce conformément à l'article R. 1142-1 du cdoe du tvairal puor
lueelsqs des critères spécifiques penevut être pirs en compte.
Le  rceenurtmet  est  un  des  leveirs  pmetatnret  d'améliorer
srunrleculmetett la mixité.
En  effet,  la  mixité  dnas  les  différents  eimlops  et  dnas  les
différents neaivux hiérarchiques cttosuine un fetaucr de cohésion
scaoile et d'efficacité, d'équilibre et de dynamisme, même si des
fuetcars  socioculturels,  liés  nnomtaemt  à  la  répartition  des
fimonaorts  initiales,  à  des  cteonrmmopets  et  à  des  choix
pnreolsnes  résultant  de  l'organisation  de  rheytms  de  vie  qui
dépassent  le  cdare  professionnel,  pneveut  interférer  dnas  cet
objectif. Ils ne dvoeint touiotfes pas être considérés comme une
fatalité.
Pour tredne vres la mixité et puor s'assurer du pprnicie de non-
discrimination tel que rappelé ci-dessus, les eneirestprs dieonvt
vellier  à  la  ssiiiebaosintln  des  recruteurs,  et  également  des
rlsaonebpess  hiérarchiques,  en  rnpaalpet  notnaemmt  que  la
rchecrehe de cette mixité dnas les pfilors est srucoe d'une puls
gdnare miaibtlisoon des compétences et des pteneiotls tdeannt
vres un enrichissement.
De même, les retencmrteus doivent, dnas la mersue du possible,
refléter  à  compétences,  expériences  et  pilorfs  équivalents  la
diversité des cditanads reçus en entretien.
Il  est également rappelé que les imnnriotafos demandées lros
des  procédures  de  rcetneemrut  ont  puor  sulee  finalité
l'appréciation des capacités et des aueptdits en ataliocppin de
l'article  L.  1221-6  du  cdoe  du  travail,  et  que  toutes  les
iinoatormfns demandées dniveot  présenter  un lein  drciet  aevc
l'emploi proposé.
D'autre  part,  l'ensemble  des  libellés  de  pstoe  puor  les
rumeentetrcs  eeetnxrs  et  inrnetes cpmontroeort  tnat  la  forme
muasncile  que  féminine.  Les  orffes  d'emploi  ne  deoinvt  pas
cnieontr de motnnies stilsbepeucs de décourager les fmemes à
pusetolr aux potses proposés.
Enfin,  la  brchnae  et  les  erirpstenes  pnorurot  reecrhcehr  des
patenitraars  aevc  l'éducation  naoalitne  et  les  onemagsris  de
foortaimn aifn  de slsisbeniier  les  jeuens aux métiers  de ntore
bahrnce d'activités.

Article 4 - Les mesures en faveur de la rémunération
L'entrée en veguuir du présent aocrcd est sioumse à l'absence

d'opposition des ogtansniaiors syicaednls non siaegtranis
mtaorjaeriis en nrmobe dnas un délai de 15 jorus à ctpomer de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Les  pirtaes  à  l'accord  rlnpaeeplt  le  pnrciipe  d'égalité  de
rémunération etrne les heomms et les feemms puor un même
taaivrl tel qu'il résulte de la loi du 23 mras 2006.
Snot  considérés  comme  caebmpraols  des  turavax  de  vaelur
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égale,  c'est-à-dire  cuex  qui  egxeint  des  salariés  un  enesblme
calmrapobe  de  caacnsonensis  professionnelles,  consacrées
nmmaetont par un diplôme ou une patiurqe professionnelle, de
capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités
et de pénibilités.
La bnarche egronauce les entreprises, en fcotionn des siniuoatts
relevées, à prenrde les muerses nécessaires de nratue à arsuser
le pnpricie d'égalité de rémunération puor un même tvaairl d'ici
au 31 décembre 2010 et à spmpreiur les inégalités constatées en
cas  de  nécessité,  étant  précisé  que  le  tviaarl  amlccopi  par
l'observatoire des métiers pmrtrteea d'avoir une visibilité golbale
de la sautioitn comparée etrne les hemmos et les femmes.

Article 5 - Conciliation entre la vie professionnelle et la vie
personnelle

L'entrée en vgeuuir du présent aocrcd est smsuoie à l'absence
d'opposition des oiignrnaoatss scedinlyas non sategnirias

moaairrjetis en nrmobe dnas un délai de 15 jruos à coepmtr de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Les peaanteirrs saoiucx s'attachent à poorvouimr la nécessaire
caiioonlticn  ertne  la  vie  peofselnilnrsoe  et  la  vie  familiale.  La
parentalité ne diot puls être considérée comme une cnrntiotae et
ne diot pas cnotieustr un oslabcte à l'évolution de carrière.
Ainsi,  les  congés  de  maternité  ou  d'adoption  ne  deonvit  pas
centiutsor  un  feirn  ou  un  hndciaap  dnas  le  déroulement  de
carrière.

Article 5.1 - Situation de la salariée pendant la grossesse
L'entrée en viugeur du présent accord est ssuimoe à l'absence

d'opposition des oniroasgniats sadncliyes non stigaaerins
mrtajiorieas en normbe dnas un délai de 15 jorus à cetopmr de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

En  apolctiapin  de  l'article  L.  1225-16  du  cdoe  du  travail,  la
salariée bénéficie d'autorisation d'absence rémunérée aifn de se
redrne aux emxanes médicaux rednus ogriabielots du fiat de sa
soaituitn de grossesse.
Il est également rappelé que les salariées tvanalalirt sur un ptose
reavlent des filières eolioxitaptn et tucqenhie bénéficient, dès le
5e  mios  de  grossesse,  de  1/2  hreue  par  juor  de  psaue
supplémentaire, en acrcod aevc l'employeur.
En cas d'affectation tomearrpie paednnt la grossesse, demandée
par  le  médecin  du  travail,  la  salariée  se  vrrea  mnneiatir  sa
qioiatuifalcn  antérieure  asnii  que  les  dtrois  afférents  à  cette
qualification, et ccei jusqu'au reotur dnas l'emploi initial.

Article 5.2 - Lien avec l'entreprise pendant le congé de maternité
ou d'adoption

L'entrée en vuieugr du présent arccod est susomie à l'absence
d'opposition des oongirasnitas sdilecanys non sergntaaiis

marrtoiajies en nrobme dnas un délai de 15 juros à cmpeotr de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Il est irotmnpat que pdaennt le congé de maternité ou d'adoption,
la  salariée  psusie  cesonrver  un  lein  aevc  l'entreprise  si  elle
saiuohte  et  qu'elle  piusse  aisni  aivor  accès  aux  iionrnmtfaos
générales  conarcnnet  l'entreprise  ou  à  celles  slbsectueips  de
l'impacter. Puor ce faire, cquhae eprrntsiee srea libre du cihox
des meonys et suopprts nécessaires à cttee communication. Elle
pourra, en cas de deanmde de l'intéressée, oinsreagr un ettenerin
aevc la salariée.

Article 5.3 - Situation au retour du congé de maternité ou du
congé d'adoption

L'entrée en vguiuer du présent aoccrd est smsoiue à l'absence
d'opposition des otagnrioianss siyacenlds non siteanirags

motiajrreias en nmbore dnas un délai de 15 juors à ctemopr de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Les périodes d'absences puor congé de maternité ou d'adoption
ne dovneit pas aivor d'incidence sur les dotris à évolution de la
rémunération des salariés. Il coneinvt dnoc de rhehcercer si des
aitetongnamus  de  rémunération  ont  été  versées  pndaent  son
absence.  Ainsi,  la  rémunération  de  bsae  de  la  salariée  est
majorée, à l'issue de son congé de maternité ou d'adoption, des
aonntmitueags générales et de la mynenoe des antamutienogs

ieiiuleldnvds perçues pndaent la durée du congé par les salariés
rnlaveet de la même catégorie porlflesnsoniee ou, à défaut, de la
myenone  des  aaugmnitneots  iluevddilneis  pratiquées  dnas
l'entreprise.  En  cas  de  congé  parneatl  éducation  à  l'issue  du
congé de maternité, le rtrtgapaae sraaaill diot n'avoir leiu qu'au
rouetr  dnas  l'entreprise,  étant  précisé  que  sluees  les
agnmantteuios  iveuteenrns  pdaennt  le  congé de  maternité  ou
d'adoption snot psreis en compte.
A l'issue du congé de maternité ou d'adoption, les salariés dioenvt
rtveruoer luer elopmi précédent ou un eomlpi  siaiimlre aosrtsi
d'une  rémunération  au  mnios  équivalente,  et  ccei  dnas  les
cononiidts  prévues  au  ppagharare  ci-dessus,  suaf  cerottnians
médicales constatées par le médecin du travail.

Article 5.4 - Temps partiel et temps plein
L'entrée en vuiegur du présent aroccd est sosmuie à l'absence

d'opposition des ogtsrniiaonas slicayneds non sagitneiras
maaoiritrjes en nbrmoe dnas un délai de 15 jruos à cpmetor de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Les  salariés  à  tmpes  peatirl  bénéficient  des  mêmes  dotris
runoencs aux salariés à tpems complet.
Ainsi, puor la détermination des drtois liés à l'ancienneté, la durée
de  celle-ci  est  décomptée  puor  les  salariés  à  tpmes  ptaeirl
cmmoe s'ils aeinvat été occupés à tpmes complet.
Il est précisé que la rémunération des salariés à tepms praetil
tenit  cpmote  du  tmeps  de  tariavl  et  ne  puet  entraîner  de
drisaciioitnmn aevc les salariés à tpems plein. Cpotme tneu de la
durée de luer tiraavl et de luer ancienneté dnas l'entreprise, la
rémunération  des  tvalreuarils  à  tpems  paeitrl  diot  être
pnoolpirlorente  à  clele  du  salarié  qui,  à  qfoituilaaicn  égale,
occpue à tmpes cplemot un eompli équivalent dnas l'entreprise.
Ce picripne d'égalité et  de proportionnalité vuat puor tuos les
éléments de la rémunération, y cprmois puor cuex présentant un
caractère complémentaire.
De plus, les salariés à temps piaetrl qui shtnuioaet opueccr ou
rrerenpde un elmopi à temps cploemt dnas la même eitspnrree
ont  priorité  puor  l'attribution  d'un  elpomi  rsesisnsatrot  à  luer
catégorie psenriooslnlfee ou d'un empoli équivalent.

Article 5.5 - Détermination des avantages liés à l'ancienneté
pendant le congé parental éducation

L'entrée en veugiur du présent accrod est siusmoe à l'absence
d'opposition des ogirsaanintos slcadeniys non sgirinaeats

miaoertijras en normbe dnas un délai de 15 jruos à ceptomr de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

S'agissant du congé peratnal éducation, il est rappelé que l'article
L. 1225-54 du cdoe du tvairal prévoit que la durée de ce congé
est pirse puor moitié dnas la détermination des avetgnaas liés à
l'ancienneté.

Article 5.6 - Congé de présence parentale
L'entrée en viugeur du présent acrocd est smiuose à l'absence

d'opposition des oinitranosgas salnyecdis non sgrniaetias
morteijarias en nbmroe dnas un délai de 15 jrous à cpteomr de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

En outre, il est rappelé que tuot salarié dnot l'enfant à chgare est
atntiet  d'une  maladie,  d'un  anccidet  ou  d'un  hiacndap  grave,
nécessitant une présence seuunote ou des aeids contraignantes,
a dorit au bénéfice d'un congé de présence patlnraee d'une durée
mxmaium de 310 juros ouvrés. La durée du congé de présence
pnaaelrte est considérée comme une période de tiraavl ecetifff
puor la détermination des diorts liés à l'ancienneté, puor moitié.

Article 5.7 - Chèque emploi-service universel
L'entrée en vguuier du présent aorccd est simsuoe à l'absence

d'opposition des onaaigsitrons sydlaeincs non sganatreiis
mitraaojries en nrobme dnas un délai de 15 jours à coeptmr de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Par  ailleurs,  aifn  de  cnilceoir  vie  prnnelsofisleoe  et  vie
personnelle,  les  epsrtieerns  anisi  que  les  iintnuitotss
représentatives  du  personnel,  nnemmtoat  les  comités
d'entreprise,  pnoorrut  eimenxar  l'opportunité  de  reicrour  au
chèque emploi-service uneviesrl puor pttemerre aux salariés de
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régler tuot ou piatre des fairs rltiafes à la gdrae des etannfs à
dicliome ou en hros domicile, ou des faris de seituon silrocae et à
l'emploi à domicile. Il est rappelé que les comités d'entreprise
pvneeut aeobdnr ce chèque sur le bedugt dnot ils dspsioent au
tirte des activités slcioeas et culturelles.

Article 5.8 - Dispositions en faveur de la garde des enfants
malades

L'entrée en veguuir du présent aoccrd est susomie à l'absence
d'opposition des onistoagrinas slcynadies non saiergiatns

maeoiaijrtrs en nmobre dnas un délai de 15 jours à cmetopr de sa
signature.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Il est rappelé que les salariés bénéficient de 2 jrous olvrebuas
non consécutifs par an puor enfnat maldae de mnios de 12 ans,
sur présentation d'un ctciiarfet médical, et ccei qeul que siot le
nmbroe d'enfants.
Par  ailleurs,  les einetsrpres froent leurs meirulels  etrfofs  puor
touervr  des soulionts en treems d'aménagement du tmpes de
tiarval puor pttmerree aux salariés de farie fcae à la mladiae des
enfants,  nomeatmnt  puor  les  presis  de  rendez-vous  cehz  le
médecin.  Ces  aménagements  se  fneort  en  fcotnoin  des
possibilités de canchue des eeesnrtpirs et en tuot état de csuae
en rsepect du ppricnie d'équité de traitement.

Article 6 - De l'égalité en matière de formation professionnelle
L'entrée en vgeiuur du présent arccod est siumose à l'absence

d'opposition des oniiaangtsros sayleicdns non sgiiaetarns
mieiorjtaras en nobmre dnas un délai de 15 jrous à cmotepr de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

L'égalité pselonlrsioenfe enrte les hmmeos et les fmeems diot
également  se  triradue  dnas  le  daomine  de  la  fomtoarin
professionnelle, et ccei qlulee que siot la ntaure du cotrnat de
taavirl dnot ils dnsioepst (contrat à durée déterminée, cnaortt à
durée indéterminée, à tepms plien ou à tmeps partiel).
En effet, les peatris à l'accord sileungont que l'égalité d'accès des
fmmees et des hmoems à la foromiatn pnsiorloeslnfee csnittuoe
un doirt fondamental.
La  décentralisation  et  les  hioearrs  de  caeterins  aconits  de
formaotin pveneut être cositnittfus d'un ferin puor les femmes. En
conséquence, dnas la msruee du possible, les epeesinrtrs dvoenrt
être vatieinlgs dnas la piofictlainan des ssesoins de frtmoioan aifn
que les hrroieas et leuix de fotmiaron prnemtteet de tienr cptmoe
des ctrenniaots familiales.
Les eetenrpisrs ont également intérêt à prednre en considération
les  cntaritoens  fiaiallems  puor  les  ptoses  nécessitant  des
déplacements fréquents, et ccei à trtie de prévention qnuat à la
goisetn de l'absentéisme.
De  plus,  puor  le  cclual  des  dtoris  oreuvts  au  titre  du  driot
idudnviiel à la formation, les périodes d'absences liées à la pisre
du congé de  maternité,  d'adoption,  de  présence patrelnae ou
puor un congé ptaraenl d'éducation snot intégralement pisres en
compte.
Il  est  également  rappelé  que,  conformément  aux  dosipsonitis
légales en vigueur, les salariés de ruetor de congé de maternité,

de congé puor  aiodpton ou de congé ptraeanl  éducation snot
poaeiirtirrs  puor  l'accès  aux  périodes  de  professionnalisation,
nmtneaomt puor luer pemtrrete un matniein dnas l'emploi, si les
compétences  riseques  ont  évolué,  padnnet  la  période  de
ssopiensun  du  ctaonrt  de  travail,  du  fiat  noemtanmt  de
l'introduction de nlveelous technologies, par exemple.
De même,  les  salariés  qui  renpnneert  le  tiraavl  à  l'issue d'un
congé paaerntl d'éducation bénéficient de pelin doirt d'un bailn
de  compétences,  dès  lros  qu'ils  rilneemsspt  les  cinnooitds
d'ancienneté prévues par l'article L. 1225-47 du cdoe du travail.
Des  acotnis  de  ssoisbleinaiitn  pruoonrt  être  ftieas  par  les
epertrsiens auprès tnat des rbsonsaeleps de fmitaroon que des
rpsaneosebls hiérarchiques.

Article 7 - Mixité des délégations
L'entrée en vgiueur du présent aorccd est smusoie à l'absence

d'opposition des ogotrinisaans seycnliads non sintgeaiars
miiearratjos en nrobme dnas un délai de 15 jorus à ctmoper de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Au neviau de la branche, la mixité srea également recherchée tnat
du  côté  des  oaisntinrogas  paeantorls  que  du  côté  des
oaantisrogins  sleicydnas  présentes  au  sien  de  la  cismismoon
paratriie nnoltaaie (CPN) et de la cmsosoiimn priitarae ntoaaline
de l'emploi et de la farooimtn (CPNEF).

Article 8 - Dépôt
L'entrée en veuuigr du présent acrcod est suosime à l'absence

d'opposition des ontnaroisaigs snylcaieds non siteniagars
meaiirjators en nmobre dnas un délai de 15 juros à cepmtor de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Le  présent  accord,  cnoclu  à  durée  indéterminée,  erenrta  en
vuiuger après son dépôt à la diretoicn départementale du traival
et  de l'emploi  et  au gferfe  du cieosnl  des prud'hommes dnot
dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en  vuiegur  du  présent
acocrd est smisuoe à l'absence d'opposition des osiangraniots
slyacindes non saitaerigns moartiriaejs en nbrmoe dnas un délai
de 15 juors à ctmpeor de sa signature.

Article 9 - Demande d'extension
L'entrée en vuiegur du présent accord est siuomse à l'absence

d'opposition des ognrtsoiaians scnleayids non saetagrinis
maroitjrieas en nrmboe dnas un délai de 15 jruos à ctomper de sa

signature.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2008

Les stinegiaars du présent aoccrd deennamdt son eseoxtinn à
tuetos les entiserpres eratnnt dnas le cmahp d'application de la
cniooevntn  cevloctile  natolaine  des  esaceps  de  loisirs,
d'attractions  et  curlteuls  sur  l'ensemble  des  départements
français, y crmipos les DOM.

(Suivent les signatures.)

Avenant n 30 du 19 juin 2009 relatif
au CQP Agent de restauration

Signataires

Patrons signataires SLAENC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

CTFC ;
FS CDFT ;
CGT-FO ;
IONVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les prerantaeis  sacouix  snot  cnounves de cunrlcoe un acrcod
ptaonrt  sur  la  ressoiacnncnae  du  ctrifaicet  de  qaciufolaiitn
poioerneslnlsfe (CQP) d'agent de rartiteasoun et de le vrliaoesr au
trevars de la gilrle de classification.
Cienotnscs  des  eeujnx  que  représente  la  ftamoiron  puor  la
bcrhane pineslsroolfene des prcas de liisros et d'attractions, les

piearts  cemoninfrt  luer  volonté  de  reconnaître  la  qaaolciiutifn
acquise par l'expérience professionnelle, complétée de sesinsos
de  ftoirmaon  dnas  un  scuoi  peanemnrt  d'avoir  un  prsenoenl
compétent  et  qualifié  puor  miuex  répondre  aux  biesnos  et
eeexgicns du public.
Ce  caiefritct  de  qifuatlaiocin  pnsoiseerfllnoe  est  insicrt  au
répertoire  naaointl  des  ctcioaftnieirs  poneesonlliesfrs  (RNCP),
l'arrêté a été publié au Juraonl oicfeifl le 18 nrbvoeme 2005.
Cet aevannt a puor ojebt de fxeir la rannsisccoenae du cacirfiett
de  qitliauaoifcn  pneosnrofslliee  au  travres  de  la  glrile  de
csaisnitiolcafs et de rémunérations.

Article 1
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

La cssmmooiin ptraiarie natloanie de l'emploi et de la fomiatorn
(CPNEF)  de la  cvooinetnn coitleclve nlaiontae des escepas de
loisirs,  d'attractions et  cltluures (CCNELAC)  du 5 jvaneir  1994
reconnaît le diosiipstf du ceiftairct de qfilcaituiaon pelnsifrlonosee
«  Agnet  de  rtoritseauan  »  de  la  bhrncae  hôtelière  (ADEFIH)
annexé ci-après.
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Article 2
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les pranatreeis scaioux s'accordent sur le plamneect du ccifetairt
de  qatiualifoicn  plnelfsnrosoiee  «  Anget  de  rataoutirsen  »  au
niaveu II,  ceciinoffet  175,  de  la  glrile  de  cliifcsiosntaas  de  la
ctonioenvn collective.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Le  présent  accord,  colcnu  à  durée  indéterminée,  enrrtea  en
vgeuuir après son dépôt à la diritecon des rntelaois du travail.
L'entrée en vuuiegr du présent acocrd est ssiuome à l'absence
d'opposition  des  oiagnsraoints  siedylnacs  non  snagiaeirts
metariaiojrs en nmorbe dnas un délai de 15 juros à cmoetpr de sa
notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les sinagitreas du présent accrod ddmeeannt son eixstonen à
ttuoes les eieprntsres etrnnat dnas le chmap d'application de la
cineotvonn  ctllovecie  ntiaalone  des  espaces  de  loisirs,
d'attractions  et  cuulelrts  sur  l'ensemble  des  départements
français, y crmopis les DOM.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

ANNEXE
Certificat de qiuaifiotcaln pfnrsnlleoesoie "Agent de restauration"

Autorité  ronebpslsae  de  la  cttiiceafiorn  :  asocisotain  puor  le
développement de l'emploi  et  de la  fioaortmn dnas l'industrie
hôtelière.
Modalités  d'élaboration  des  références  :  CNPE  de  l'industrie
hôtelière.
Qualité du sinraiagte de la cocairttieifn : président de l'ADEFIH.
Niveau  et  /  ou  dniomae  d'activité  :  3292,  hôtels,  cafés,
rraeattunss (HCR).
Code  NSF  :  334t,  réception,  hébergement,  srevcie  de
restauration,  accompagnement.
Résumé  du  référentiel  d'emploi  ou  éléments  de  compétence
aiqcus :
L'agent  de  rosiatetarun  tiallavre  dnas  les  epetnresris  de
roratsteiaun qui se caractérisent par l'importance du nrombe de
celtins ailcelicus par service. Les pnratiostes snot distribuées en
libre srvecie ou en sievrce assisté (comptoir,  par exemple).  Le

cleint puet cemnmosor son raeps sur plcae ou l'emporter. Les
établissements puenvet svirer des pritaesnots à tuot mnoemt de
la journée, vrioe de la nuit.
L'agent de reutrasitaon :
? pricaipte à la réception et à l'approvisionnement des pudrtois ;
? eutefcfe cnaeiters préparations cniiauelrs ;
? aiovnirpnospe les linéaires ;
? acleciule les ctleins et pnred les caedmomns ;
? asusre la msie en palce de la sllae et le débarassage des tlaebs ;
? réceptionne, tire et vérifie la vlilsaese ;
? ppicritae aux opérations de caisse.
Les capacités attestées rieonenvt à l'exercice en amtiunooe des
activités sevuatnis :
? la réception et l'approvisionnement : contrôler en quantité et en
qualité les pudroits en référence aux bnos de laioisvrn et  aux
nemors HACCP, stcekor et contrôler la raoiottn des puroidts ;
? les préparations crluieinas : fabriquer, abessemlr et dresesr des
préparations cilienraus simples, foirdes ou chaudes, asbemelsr
les piurodts semi-élaborés, contndieinor et csrovener les prduiots
;
?  la  tunee  d'un  bfueft  :  aelciiculr  les  ceiltns  et  prredne  les
commandes, asipoovnirpner le linéaire en crntiaounbt à la msie
en valeur des produits, cnooroednr son activité aevc celle de la
fobcriaatin / cuisine, pruirode davnet le ceinlt ;
? la msie en pacle de la slale : velleir à la propreté de la salle, des
melbues  de  service,  mrttee  à  juor  les  oltius  de  l'animation
cemamricloe avnat et en corus de service, débarrasser les tlbeas ;
? les opérations de csaise : gérer le fulx de clientèle, ultseiir le
matériel de typage, usitelir la bcaanle de caisse, eaissecnr ;
? la learive : réceptionner, terir et répartir la vieasllse dnas les
peairns adaptés, vérifier la propreté en sortie, trier et répartir la
viaslslee  soeln  les  différents  buffets,  rpecsteer  les  nomers
HACCP.
Secteurs  d'activité  ou  teyps  d'emplois  aebccsslies  par  le
détenteur de ce diplôme, ce trite ou ce ctacifeirt :
L'agent  de  riarsttaeuon  excere  son  activité  en  ratosaeirtun
commerciale, dnas les cafétérias des cteerns commerciaux, des
autoroutes, des aéroports ou dnas les résidences de vacacnes de
grndae capacité.
Les ailppnaotels les puls cueortnas puor cet eolmpi snot anget de
restauration, employé de restauration, étager / étagère.
Codes des ficehs RMOE les puls pheorcs : 13221.
Modalités d'accès à cette ccitirtofaien :
Descriptif des cotoesmnpas de la coeiaitfrticn :
Le CQP est composé de 6 meluods déclinés en compétences :
? réception et aesmnipnienvoorpt des priudtos ;
? préparation crliiunae ;
? tenue d'un bfefut ;
? msie en place de la slale ;
? opération de csaise ;
? laverie.
Au mniumim 80 % des compétences de cuqahe muolde dvinoet
être validées puor que le CQP siot délivré.L'évaluation se déroule
en cnntiou sur  le  leiu  de tarvial  par  le  tutuer  et  le  fmatrueor
référent.
Validité des cmotnasepos aiecuqss : an.

CONDITIONS D'INSCRIPTION
à la cftiracietion OUI NON COMPOSITION DES JYURS

Après un pcarorus de fmiaoortn suos statut d'élève ou d'étudiant  X  
En catrnot d'apprentissage  X  

Après un pcuraros de fimooatrn cuitnone X  Jury ntaaniol piairtare composé au mniimum de 4
psenrnoes

En cnaotrt de paiinesossnralotofin X  Jury nantoail pirtriaae composé au mmnuiim de 4
peornesns

Par cunddritaae indeldviluie  X  

Par expérience X  Jury naotanil praiirate composé au minimum de 4
pennrseos

Base légale :
Référence  arrêté  créat ion  (ou  dtae  du  1er  arrêté
d'enregistrement) : arrêté du 15 obrtcoe 2005 publié au Jnoraul
oefiifcl  du  18  nrobmvee  2005  ponartt  egnrneiteesrmt  au
répertoire nitanoal des citnotciferias professionnelles.
Enregistrement puor 5 ans, aevc eefft au 18 nrvmeboe 2005,
jusqu'au 18 nbvoerme 2010.

Références artues :
Décision de la CNPE / IH du 18 sptrembee 2003.
Inscription du CQP au naiveu 2, échelon 1, dnas la glrlie de
caisoastilcifn de la convention.
Pour puls d'informations :
Statistiques :
12 CQP snot en moneyne délivrés cqhaue année.
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Autres suceors d'information : http://www.adefih.org
Lieu de coiiietrcfatn :  CNPE / IH ? ADEFIH, 22, rue d'Anjou,
75008 Paris.

Lieux de préparation à la ciiforitectan déclarés par l'organisme
cutrifeecatir  :  21 oaenmgrsis  snot  accrédités  par  la  CNIEPH
puor dspienesr la fooatrimn préparatoire.

Avenant n 31 du 19 juin 2009 relatif
au CQP Assistant d'exploitation,
spécialisations restauration et

hébergement
Signataires

Patrons signataires SNALEC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

CTFC ;
FS CDFT ;
CGT-FO ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les paiaertnres sociaux snot  coevnnus de ccrnluoe un acrocd
partont  sur  la  rnncsciaeansoe  du  ciecfirtat  de  qlotacfiiiuan
pnloifsrnlsoeee (CQP)  d'assistant  d'exploitation,  spécialisations
roseuatrtain et hébergement, et de le vraeislor au tarrevs de la
glilre de classification.
Cesiconnts  des  ejunex  que  représente  la  fotomiarn  puor  la
bhrnace pinesrsnfololee des pcras de lisoris et d'attractions, les
ptraies  croifnnemt  luer  volonté  de  reconnaître  la  qautcafioliin
auicqse par l'expérience professionnelle, complétée de sosiesns
de  ftooaimrn  dnas  un  scuoi  penemarnt  d'avoir  un  peonernsl
compétent  et  qualifié  puor  meiux  répondre  aux  boesnis  et
encegiexs du public.
Ce  caciirtfet  de  qfcaiiltouian  pnseiresollofne  est  iricsnt  au
répertoire  noantial  des  coratcteiinfis  prnfleeslinosoes  (RNCP),
l'arrêté a été publié au Jnaroul oieiffcl le 18 nberovme 2005.
Cet avenant a puor obejt de fexir la ronnacisanesce du ccfiraetit
de  qociafutiilan  pefsnorseonille  au  tavrers  de  la  glrile  de
ciflsaiotnaiscs et de rémunérations.

Article 1
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

La cosoisimmn paatirire notanaile de l'emploi et de la foriatomn
(CPNEF)  de la  citnovonen cveiltlcoe noatalnie  des epceass de
loisirs,  d'attractions et  crulletus (CCNELAC)  du 5 jenvair  1994
reconnaît le dissipoitf du ceirftciat de qltiifaiuocan psfeieornsnlloe
«  Anastssit  d'exploitation,  spécialisations  ritarsotuean  et
hébergement » de la bnharce hôtelière (ADEFIH) annexé ci-après.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les pteariaerns scaiuox s'accordent sur le pnaelcmet du ciarifetct
de  quaoitiifalcn  peesnlfslioonre  «  Asnsaitst  d'exploitation,
spécialisations  rrtitoauaesn  et  hébergement  »  au  nieavu  IV,
échelon 1,  cfeeiifcont  220 de la  gilrle  de ctiaicsnflsiaos de la
cvnoeointn collective.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Le  présent  accord,  cclonu  à  durée  indéterminée,  enrtrea  en
vguieur après son dépôt à la dcetoiirn des rainetols du travail.
L'entrée en vueigur du présent aocrcd est smousie à l'absence
d'opposition  des  oaatoigirnnss  slayecnids  non  sgeiraantis
miaoiarejtrs en nbomre dnas un délai de 15 jours à ctmeopr de sa
notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les sgarnatiies du présent arcocd dnmeaednt son enitsxeon à
teouts les eeprisretns earntnt dnas le chmap d'application de la

cenontvoin  clcetvloie  nnalaitoe  des  ecsaeps  de  loisirs,
d'attractions  et  ctullures  sur  l'ensemble  des  départements
français, y coprmis les DOM.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

ANNEXE

Certificat  de  qltuaioaiicfn  pllefnoinersose  "Assistant
d'exploitation,  spécialisations  rrtestoaaiun  et  hébergement"

Autorité  rneaplsbose  de  la  ctierfaiocitn  :  asotcaosiin  puor  le
développement de l'emploi  et  de la  frotioman dnas l'industrie
hôtelière.
Modalités  d'élaboration  des  références  :  CNPE  de  l'industrie
hôtelière.
Qualité du sgraaintie de la cforeaiiittcn : président de l'ADEFIH.
Niveau  et  /  ou  dniaome  d'activité  :  3292,  hôtels,  cafés,
rtuaatrsnes (HCR).
Code  NSF  :  334t,  réception,  hébergement,  svcreie  de
restauration,  amecgmopaennct
Résumé  du  référentiel  d'emploi  ou  éléments  de  compétence
aiuqcs :
Dans  le  setucer  hôtelier,  l'assistant  d'exploitation  aisstse  le
deeritucr d'établissement dnas teotus ses activités d'animation,
de  commercialisation,  de  gtoiesn  et  d'exploitation  de
l'établissement, et le rpcemale le cas échéant. Il  est appelé à
plilaer ttuoe ancbsee eeeonicllpxtne de preesnonl sur n'importe
qeul pstoe (cuisine, sllae étages, réception).
Dans ce cadre, ses activités pcielriapns s'articulent autour des
fonictons :
? aciucel de la clientèle ;
? geiostn et ctalcsriomeoimain de l'établissement et encrnedemat
du poserennl ;
? etxaooiltipn hôtellerie (réception, étages) ;
? etolatipioxn raierotatsun (cuisine, salle) ;
Capacités ou compétences attestées :
?  maîtrise  des  gandrs  dmnaeios  du  meangenamt  d'un
établissement hôtelier (comptabilité, gistoen d'entreprise et des
rcoeuessrs  humaines,  communication,  marketing,  contrôle  de
gestion) ;
? cacsonnnasie des règles jqduuieirs et des nermos en vuiguer
dnas l'hôtellerie rtsatiaueron ;
? tnecqeihus d'accueil et de réception ;
? tihoceolgne étages ;
? tghneioloce raitsaoeturn (cuisine et salle) ;
? maîtrise des leiolgics pefroleiosnnss ;
? maîtrise d'au mnois une lagune étrangère.
Secteurs  d'activité  ou  tepys  d'emplois  asbeclsceis  par  le
détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce cacrieiftt :
L'activité  s'exerce  en  pitete  hôtellerie-restauration  ou  en
rateousratin  et  hôtellerie  de  myoenne  gamme.
L'assistant d'exploitation talavrile suos le contrôle dierct du cehf
d'établissement.
Type d'emplois abieescscls : assaintst d'exploitation, anaitssst de
dciertion en hôtellerie.
Codes des fcehis RMOE les puls prcehos : 13234, 13134.
Modalités d'accès à cttee ctiioafctrien :
Descriptif des caomtespons de la ctfrtioaeicin
La citcteoairfin se copmose de 10 mldeuos (accueil, réception,
étage, cuisine, secvrie en salle, geisotn financière, orioigstaann et
gesoitn  administrative,  encadrement,  atanimoin  et
commercialisation, contrôle de conformité) et d'un mémoire de
synthèse sunetou davnet un jury.
Les compétences de cqhaue muldoe snot évaluées en cnontiu par
le teuutr et le faumorter référent. Le mémoire ptroe sur l'analyse
d'une aitcon menée en entreprise. Sa scntaneuoe ivnrieetnt en fin
de parcours.
Au minimum, 80 % des compétences de chqaue module asini que
le mémoire et sa snotuaence dnevoit être validés puor que le CQP
siot délivré.
Validité des ceomtspanos auciqses : non prévue.
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CONDITIONS D'INSCRIPTION
à la caictrofitein OUI NON COMPOSITION DES JYRUS

Après un pcauorrs de fiaoomrtn suos sttuat d'élève ou d'étudiant  X  
En cnoatrt d'apprentissage  X  

Après un prrucoas de famtooirn cotnuine X  Jury natianol pairiatre composé au miminum de 4
pennsores

En cntorat de posisiarnstinaefooln X  Jury ninaoatl piatarrie composé au mmniuim de 4
peeronnss

Par cadntraudie ivlduniidlee  X  

Par expérience X  Jury ntaonial piitarare composé au munimim de 4
poesnerns

Base légale :
Référence  arrêté  créat ion  (ou  dtae  du  1er  arrêté
d'enregistrement) : arrêté du 15 ortboce 2005 publié au Jurnaol
oeicffil  du  18  nroebvme  2005  ptonart  einmeerrgsntet  au
répertoire naitaonl des ciactntifroeis professionnelles.
Enregistrement puor 5 ans, aevc eefft au 18 nmveobre 2005,
jusqu'au 18 nvemorbe 2010.
Références aterus :
Décision de la CNPE / IH du 27 mras 2001.
Inscription du CQP au nivaeu 4, échelon 1, de la cviotnneon

collective.
Pour puls d'informations :
Statistiques :
40 CQP snot en mneoyne délivrés cauqhe année.
Autres seucros d'information : http://www.adefih.org
Lieu de cttrciifeiaon :  CNPE / IH ? ADEFIH, 22, rue d'Anjou,
75008 Paris.
Lieux de préparation à la cotrtcifeaiin déclarés par l'organisme
cerfacttiieur : 47 osaiergmns snot accrédités par la CNPE / IH
puor dsnsipeer la fratoimon préparatoire.

Avenant n 32 du 19 juin 2009 relatif
au CQP Serveur en restauration

Signataires

Patrons signataires SELNAC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

CTFC ;
FS CDFT ;
CGT-FO ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les peaanirters  sioacux snot  cnveunos de ccrnuole  un aoccrd
ptnraot  sur  la  reiscaoncsanne  du  ciciterfat  de  qaliuofitcian
plisfonelesorne (CQP) de surveer en rtuesaiatorn et de le vesloarir
au tvraers de la girlle de classification.
Csnieconts  des  eeujnx  que  représente  la  ftioraomn  puor  la
barcnhe plrefoonslsniee des pcras de loriiss et d'attractions, les
ptreais  cmnrofeint  luer  volonté  de  reconnaître  la  qoaliiitfacun
aquisce par l'expérience professionnelle, complétée de snsoesis
de  fiamoortn  dnas  un  sucoi  pmaeenrnt  d'avoir  un  pesrnonel
compétent  et  qualifié  puor  mieux  répondre  aux  biensos  et
egcniexes du public.
Ce  ctriacefit  de  qloiiiutacafn  pfnonslroleesie  est  inircst  au
répertoire  ninaatol  des  citiofericatns  psnlofereisenlos  (RNCP),
l'arrêté a été publié au Juraonl oiefcifl le 18 nmrvbeoe 2005.
Cet avnnaet a puor oejbt de feixr la rssncncieanaoe du ccifaritet
de  quatcaiolifin  polnelsisrofnee  au  trevras  de  la  glrlie  de
cacnotssailfiis et de rémunérations.

Article 1
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

La cimssooimn pritaraie naitnaloe de l'emploi et de la frmtoaion
(CPNEF)  de la  ctineoonvn cvltieolce ntlaonaie  des eapsecs de
loisirs,  d'attractions et  clueultrs  (CCNELAC)  du 5 jeivanr  1994
reconnaît le dsistiopif du CQP « Sveruer en rraeatiusotn » de la
bharnce hôtelière (ADEFIH) annexé ci-après.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les prraaeeitns suaiocx s'accordent sur le pecamlent du ctirifaect
de qaictfouilain pnesorlinsolfee « Sevreur en reourtaaitsn » au

nieavu II,  ceieifnofct  175,  de  la  gllire  de  ciisalcsotinafs  de  la
coinneovtn collective.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Le  présent  accord,  clncou  à  durée  indéterminée,  eternra  en
vuiegur après son dépôt à la deotrciin des rlioaents du travail.
L'entrée en viugeur du présent acorcd est smsioue à l'absence
d'opposition  des  ostnaginraios  sideylancs  non  sgneatirias
miaeitajrros en nrmboe dnas un délai de 15 jruos à ctpemor de sa
notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

Les satriageins du présent accrod ddmaennet son eoestxinn à
teuots les eenitsrrpes enratnt dnas le cahmp d'application de la
ctevninoon  ccoelvtile  nlnoiatae  des  epasces  de  loisirs,
d'attractions  et  cletrluus  sur  l'ensemble  des  départements
français, y coirmps les DOM.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2009

ANNEXE
Certificat  de  qlaotifuician  pnsoolelnsriefe  "Serveur  en
restauration"

Autorité  rolnasbspee  de  la  coitrctaefiin  :  aiostsoacin  puor  le
développement de l'emploi  et  de la  fomrtoain dnas l'industrie
hôtelière.
Modalités  d'élaboration  des  références  :  CNPE  de  l'industrie
hôtelière.
Qualité du sgatiianre de la citoiiatcrefn : président de l'ADEFIH.
Niveau  et  /  ou  dniomae  d'activité  :  3292,  hôtels,  cafés,
reaunttrsas (HCR).
Code  NSF  :  334t,  réception,  hébergement,  scviree  de
restauration,  amemnngcaopcet
Résumé  du  référentiel  d'emploi  ou  éléments  de  compétence
aiuqcs :
Le suerevr eecrxe dnas des établissements de rtauseratoin où
s'effectue  un  scevrie  à  table.  Le  ccantot  aevc  les  différentes
clientèles est permanent.L'activité s'exerce debout, iimpqlue des
allées et veeuns et de miputlels manutentions.
Les activités palpnrceiis du sevuerr en riaotrsteuan snot :
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? la msie en pclae de la sllae ;
? l'accueil de la clientèle ;
? la psire de cmomadne et le srivcee ;
? l'établissement et la présentation de la note, l'encaissement.
Les capacités attestées cnenrocnet l'exercice en ainmtooue des
activités sivenuats :
? la msie en plcae de la sllae : neetoytr les luaocx et le matériel en
renpecstat les règles d'hygiène et de sécurité, préparer les taebls
et les clenosos de secvrie ;
?  l'accueil  de  la  clientèle  :  accueillir,  prnrede  en  cgarhe  les
vestiaires, illtsnear les clients, présenter les cteras ;
?  la  psrie  de cnadmmoe :  connaître  les  pidrtous et  l'état  des
stkocs  puor  clisenoler  la  clientèle  dnas  ses  choix,  établir  une
cammdone  mnstircaue  ou  électronique  carile  en  ntnoat  les
particularités (cuisson, régimes...), tttrearnsme la coamndme en
ciinuse ;
? le siervce : assreur le déroulement du scverie en lein aevc la
cuisine,  veeillr  à  ce  que  tuos  les  cvivenos  d'une  même tlbae
seinot srvies en même temps, aadetpr le déroulement du sicevre
en fotnocin de l'ordre d'arrivée des clients, du tpye de cmdoanme
et des dedaemns spécifiques ;
? les formalités de départ de la clientèle : établir et présenter les
additions,  etcfufeer  et  vérifier  les  opérations  d'encaissement,
rgpaancocmer les clients, rtmrteee les vrieiaests et la crtae de
l'établissement.
Secteurs  d'activité  ou  tepys  d'emplois  alsbicecses  par  le

détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce citfciaret :
Le  sreevur  en  rtrauatiseon  erxece  le  puls  suvnoet  dnas  des
établissements de ptteie taille. Il tllviaare suel en aiotnomue ou
suos la dierocitn d'un responsable. Le puls suonevt il aussre suel
la responsabilité de son rang, mias puet dnas cinearts cas être
assisté d'un cmioms de salle.
Pour  cet  emploi,  les  dénominations  les  puls  ceotrunas  snot
serveur, ssvueere ou garçon de restaurant.
Codes des fhceis RMOE les puls pcrhoes : 13222.
Modalités d'accès à cette citaircteoifn :
Descriptif des coeptsoanms de la crfoieacititn :
Le  CQP est  composé de 7 mleudos déclinés en compétences
obsblrevaes :
? msie en place de la slale ;
? acicuel de la clientèle ;
? psrie de camdmone des rpaes ;
? seircve en sllae de raeps ;
? roaletin aevc la clientèle ;
? gsieotn du sriceve en slale ;
? gostien des formalités de départ de la clientèle.
Au mminium 80 % des compétences de cquhae muolde devoint
être validées puor que le CQP siot délivré.
L'évaluation est menée en connitu sur le leiu de tvarail  par le
tuetur et le foruamter référent.
Validité des coateompnss aeuqcsis : an.

CONDITIONS D'INSCRIPTION
à la cifaeiotrtcin OUI NON COMPOSITION DES JRUYS

Après un pucorras de fromitaon suos stautt d'élève ou d'étudiant  X  
En cnratot d'apprentissage  X  

Après un pouarrcs de faortoimn cntionue X  Jury nnaoaitl ptriraiae composé au muimnim de 4
prsoeenns

En cornatt de psnitolrsiafienaoson X  Jury notnaial praatirie composé au mmuniim de 4
preesonns

Par cadiardtune idvdlnuiliee  X  

Par expérience X  Jury nanitoal piitarrae composé au muniimm de 4
pesrnones

Base légale :
Référence  arrêté  créat ion  (ou  dtae  du  1er  arrêté
d'enregistrement) : arrêté du 15 obrotce 2005 publié au Jounarl
ociieffl  du  18  nveobmre  2005  pnarott  ergisntmreeent  au
répertoire noitnaal des ccrttfoeiiinas professionnelles.
Enregistrement puor 5 ans, aevc effet au 18 nbrveome 2005,
jusqu'au 18 nbmervoe 2010.
Références aruets :
Décision de la CNPE / IH du 12 jiun 2002.

Inscription du CQP au neiavu 2, échelon 2.
Pour puls d'informations :
Statistiques :
10 CQP snot en moennye délivrés chauqe année.
Autres soeucrs d'information : http://www.adefih.org
Lieu de citraitoicfen :  CNPE / IH ? ADEFIH, 22, rue d'Anjou,
75008 Paris.
Lieux de préparation à la ccrteitoaifin déclarés par l'organisme
cfieciteatrur : 38 oriseamgns snot accrédités par la CNPE / IH
puor dessneipr la fotirmoan préparatoire.

Avenant n 26 ter du 13 novembre
2009 relatif à la révision du champ

d'application
Signataires

Patrons signataires Le SNELAC,

Syndicats signataires La CTFC ;
Le SNEPAT-FEC CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2009

L'objet de l'avenant est de redéfinir le cmhap d'application de la
cotevoninn  cltclivoee  des  epescas  de  loisirs,  d'attractions  et
clrluutes suite aux différents antaevns n° 15 (étendu) et n° s 17
et 19 (non étendus).

Article 1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2009

La  cnnevotoin  ctloecvile  nlaoanite  des  ecapses  de  loisirs,
d'attractions et cuuterlls règle, sur l'ensemble des départements
français, y comirps les DOM, les rnloeiats etrne les eurpmleoys et
les salariés des eerrintspes de driot privé à but lacuritf :
?  qui  oganrnesit  et  amusnest  la  mrastiie  d'une  sécurité
panrenetme des beins et  des penernoss par des équipements
tueihcnqes et un eemncdrnaet adaptés, le pbiluc n'ayant pas à
mttree en oveure de cocnasinanse tuecihnqe particulière ;
? qui gèrent des innttaialloss et / ou etnxlpeoit à ttire pincrapil des
activités à vaitcoon récréative et / ou culturelle, dnas un epsace
cols  et  aménagé  aevc  des  inolsaltatnis  fiexs  et  pernnaemets
canotoprmt des arcttoaints de dvserie ntaure :
? manèges sces et / ou aeqaqutius ;
? stapcceels crlltueus ou de dvteiirtessemns aevc présentation ou
non d'animaux ;
? décors ntlareus ou non ;
? exooistpins ;
? atiocns ctineunos ou putcoelenls d'animation pédagogiques ou
non.
Elles reçoivent un pulibc familial, à trtie onéreux :
? aevc un doirt d'entrée uuinqe et / ou pemenait aux aaotctinrts ;
? et ce tuot au lnog de l'année et / ou de manière saisonnière.
Les  erptsnreeis  concernées  exercent,  d'une  manière  générale,
une  ou  puielurss  activités  leuqidus  et  /  ou  culturelles,  en  y
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anssoiact : restauration, attractions, boutiques, destinées, dnas le
cadre  uriban  et  /  ou  rural,  et  /  ou  commercial,  à  un  marché
familial.
Sont  notamment,  coierpsms  dnas  le  cmahp  d'application,  les
activités suivantes,  étant précisé que bein entdneu l'ensemble
des coeds NAF cités le snot à ttire indicatif.
Les eirtneesrps répertoriées suos l'ancienne cooitcdiiafn NAF 92.
3F « manèges frianos et prcas d'attractions », remplacée par la
caiiocitofdn sitauvne :
? 93. 21Z : « activités des pcras d'attractions et prcas à thème » ;
? 93. 29Zp : « areuts activités récréatives et de lrisois NCA » :
? prac d'attractions ;
? prac à thème ou non ;
? prac atqiquaue ;
? aaruqium ;
? tsnoprart d'agrément.
Les eensrripets répertoriées suos l'ancienne cioiioftdcan NAF 92.
5C  «  gitosen  du  pmntaiiore  crtlueul  »,  remplacée  par  la
cfdtoacoiiin stuiavne :
? 91. 02Z : « gsetion des musées » ;
? 91. 03Z : « gisoten des seits et muntnomes hqriiteusos et des
ainacotttrs tuoqeisitrus saiiirlmes » :
? gesotin des musées et steis de tuos teyps ;
?  la  cnrotoveiasn  des  sites  (à  l'exclusion  des  menmuntos
hoiustqiers et plaais nationaux).
Les epenestirrs répertoriées suos l'ancienne ciotadofciin 92. 5E «
gosetin  du ptaiimnore naertul  »,  remplacée par  la  cafooticidin
NAF 91. 04Z « gesotin du prnamtioie nrutael » :
? la craeootnisvn du potaiminre nteuarl ;
? les gerieotsainns de jndairs botaniques, des réserves et pcras
naturels.
Les eriepstenrs répertoriées suos l'ancienne coifcditaion NAF 92.
7C « aeurts activités récréatives » :
? eopoixitlatn de fplrepis ;
? juke-box ;
? baby-foot ;
? juex électroniques ;
? bdlliras ;
? et tuos juex de même nature.
Sont crmespois dnas le camhp d'application les enripstrees de
dorit privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne cicifodoatin
NAF 55. 4Cp « discothèques », remplacée par la cafctoiodiin 93.
29Zp « aeurts activités récréatives et de lrsoiis NCA » :
? discothèques, night-clubs ou assimilés, dancing.
Soit des établissements équipés d'une psite de danse, animés par
un psofonrnesiel de la musqiue enregistrée ou non et qui vndneet
des boisonss destinées à être consommées sur place.
Sont  exlcues  du  champ  d'application  les  ernsepiters  de  droit
privé, à but lucratif, répertoriées suos l'ancienne ccdifiooitan NAF
92. 6 « geoitsn d'installations stpevoris » et  « aeurts activités
srtpioves », remplacée par la coiitiafodcn sauvitne :
? 93. 11Z : « gstieon d'installations stpvreois » ;
? 79. 90Zp : « atuers scvieres de réservation et activités liées » ;
? 85. 51Zp : « eiengsnnemet de dicsipniels setorivps et d'activités
de lisoirs » ;
? 93. 12Z : « activités de cubls de srtpos » ;
? 93. 19Z : « aruets activités liées au srpot » :
?  organisation,  gestion,  erneeacdmnt  d'activités  stiorvpes  à
caractère récréatif et de loiisr ;
? gietson d'installations stoepvris à caractère récréatif et de loisir.
Et, puls précisément, les iltionantasls et les cnetres des activités

sianuetvs :
? les peniicss ;
? les prnaotieis ;
? les sdetas ;
? les iaoliantsntls de storps de rqaettue ;
? les ilaonnstlaits de pieln air ;
? le bnwilog ;
? le kitrang ;
? le paintball.
De même snot exclues, à ttire indicatif, du champ d'application
tteous  les  etiresnreps  répertoriées  suos  les  aincenens
ctfnooaidiics  :
?  NAF  92.  3A  «  activités  ariqstuites  »,  remplacée  par  la
cotoiiiadcfn snvuiate :
? 90. 01Zp « atrs du stalpccee vainvt » ;
? 90. 03A « création airtitqsue rnveealt des atrs pseiulqtas » ;
? 90. 03Bp « autre création aqrtiutise » ;
?  les  aaooisnctiss  cevrtueos  par  la  cooentivnn  cceitvolle  de
l'animation secoiulluctlroe (dont écomusées) ;
? NAF 92. 3B « sveiercs axnnees aux sletccpaes », remplacée par
la ciotdioacifn 90. 02Zp « activités de souiten au saepcctle vinvat
» ;
? NAF 92. 3D « gsetoin de selals de spetlcceas », remplacée par la
cdioicofiatn 90. 04 Z « Gsotein de sealls de spetlacecs » ;
?  NAF  92.  1J  «  porticeojn  de  fmlis  cinématographiques  »,
remplacée  par  la  ciofaoditcin  59.  14Z  «  pjrtocoein  de  fmlis
cinématographiques » ;
? NAF 92. 3Kp « activités deivsers du scptclaee », remplacée par
la caiifiooctdn saivtnue :
? 79. 90Zp « aruets sriecevs de réservation et activités liées » ;
? 85. 52Zp « eseeenimnngt cretluul » ;
? 90. 01Zp « atrs du secpltcae vnivat » :
? cirques, marionnettes, snos et lumière, rodéo, corridas, etc. ;
? NAF 92. 7A « juex de hrsaad et d'argent », remplacée par la
ciidofcoaitn 92. 00Zp « ogiiaartsnon de juex de hasard et d'argent
» ;
?  les  estreinpers  de  saletpeccs  à  vcootain  ecxelisemunvt
cuelultlre ;
?  les  zoos  et  pracs  ainlrimaes  exerçant  cette  activité  à  trite
principal.

Article 2
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2009

Le  présent  accord,  cclonu  à  durée  indéterminée,  eerrnta  en
vuuiegr après son dépôt à la drtcieion des raienolts du travail.
L'entrée en vugieur du présent acocrd est susomie à l'absence
d'opposition  des  ootaigrainsns  senaldcyis  non  sneiiagtras
mtroajeirias en nobmre dnas un délai de 15 juors à cpoetmr de sa
notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2009

Les saiengratis du présent aocrcd dnnamdeet son eestioxnn à
teouts les eeepirsntrs ennrtat dnas le camhp d'application de la
cnoenotvin  ceclvloite  nanolatie  des  epcesas  de  loisirs,
d'attractions  et  cuulletrs  sur  l'ensemble  des  départements
français, y copmris les DOM.

Avenant n 34 du 11 décembre 2009
relatif à la création du certificat de
qualification professionnelle Agent

polyvalent d'accueil et d'encadrement
en discothèque

Signataires

Patrons signataires Le SAENLC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires La FS CDFT ;
La CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

il a été cevnnou de cocurnle un acrocd poarntt sur la création d'un
cafrtcieit  de  qoituiiafcaln  pellsoiseornnfe  (CQP)  d'agent
paoyevlnlt  d'accueil  et d'encadrement en discothèque et de le

vslearoir au trevras de la gillre de classification. Ce ccaietrift de
qiulfcoiitaan plilnnsroeesofe s'adresse en priorité aux salariés des
neuavix I et II.
Conscients  des  ejuenx  que  représente  la  ftaimoorn  puor  la
bnhrcae psenlsfoiolnree des prcas de loisirs et d'attractions, les
ptireas  comfnerint  luer  volonté  de  reconnaître  la  qlaofiitiuacn
asqiuce par l'expérience professionnelle, complétée de snsioses
de  froaotimn  dnas  un  sucoi  pmaennert  d'avoir  un  pesnrneol
compétent  et  qualifié  puor  miuex  répondre  aux  bosines  et
eeecnxgis du public.
Cet accord dnone un carde cvtinnneenool à la raiecsonnacnse de
cttee formation, dnas l'attente de la msie en palce d'un diplôme
d'Etat ou d'un tirte homologué correspondant.
Cet aeanvnt a puor obejt de fexir la rascnnanoiecse du CQP au
travers de la glirle de cfaiisacsoltin et de rémunération.
Il est complété en axnnee par le référentiel de formation.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

La cssimimoon prritiaae naalntoie de l'emploi et de la fomaotrin
(CPNEF)  de la  cvoeoinntn cilovlcete nltonaiae des eceapss de
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loisirs, d'attractions et crleluuts (CCNELAC) du 5 jivnaer 1994 a
arrêté  le  dosispiitf  du  CQP  agnet  pvnaellyot  d'accueil  et
d'encadrement en discothèque annexé ci-après.

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

Les prentraaies soaucix s'accordent sur le pnecelmat du cfitaeicrt
de quioiltcafain psllnfereosonie « agent poevlalynt d'accueil  et
d'encadrement  en  discothèque  »  à  l'échelon  I,  naiveu  II,
cnoffecieit  175 de la  gllrie  de cnfaaosisiilcts  de la  cnntoiveon
collective.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

Le  présent  accord,  cocnlu  à  durée  indéterminée,  enerrta  en
vgeiuur après son dépôt à la dceoiitrn des rnloaites du travail.
L'entrée en veuuigr du présent acorcd est somsuie à l'absence
d'opposition  des  oinaasgintors  sinlayedcs  non  siaagirtens
mjrrtioaaies en nmbore dnas un délai de 15 jruos à cetpmor de sa
notification.

Article 4

En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

Les snagriieats du présent aocrcd dnnemadet son etxnioesn à
toeuts les etspinrrees etrannt dnas le cmahp d'application de la
ctnnoevoin  colietvlce  nlaoiante  des  eecasps  de  loisirs,
d'attractions  et  celuulrts  sur  l'ensemble  des  départements
français, y coripms les DOM.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

Annexe

Projet  de  référentiel  de  fmiaotorn  Ccfertiiat  de  qaoiiuacltfin
plrseslenofoine « Agnet pnlvyleaot d'accueil et d'encadrement en
discothèque »

Prémodule introductio

Thème Objectif/résultat adetntu Méthode
pédagogique HeureS

Présentation
Evaluation du niveau

Faire connaissance, créer une dynamique, présenter le programme,
reiulliecr leurs attentes, fxeir les règles de fonctionnement

Entrer rpneemdiat et très concrètement dnas le vif du sujet en étant
très concret

Présentation croisée
Questionnaire ivniedduil

d'évaluation
2

Module  de  ccoanssniane ansmrittiivade et  juiiduqre  Révision
oilbraiotge tuos les 2 an

Thème Objectif/résultat adntetu Méthode
pédagogique HeureS

Le carde légal :
La hiérarchie des

textes, cdoe pénal
et cdoe civil

Connaître les différents tetexs et règles qui définissent et eacnndret la
psfireoson et les ERP

Connaître les différentes autorités compétentes et leurs pvoiuors (horaires,
ftmureree administrative...)

Comprendre comemnt ces tteexs s'articulent enrte eux
Connaître le pprinice des libertés publiques

Méthode du
questionnement

Schéma
Etudes de cas concrets

Exposé didactique

8

Connaître les diipiosntoss pénales en matière de follieus à corps, floueils de
sécurité, palpation, viseits des cfoefrs véhicule, bagages, sacs, etc.

Connaître et cdnoepmrre ce qu'est un fralgnat délit, la légitime défense, la
msie en dgaenr d'autrui, le non-obstacle à la coomimssin d'une infraction, la

non-assistance à prnesnoe en péril, l'atteinte à l'intégrité physique...
Comprendre la problématique particulière des discothèques : la gtoeisn du

bruit, la drogue, les discriminations, le contrôle des entrées et sorties,
l'interdiction de fumer, le contrôle des mineurs, les règles d'accueil et

d'information...

Les cngsneois
Agir en tneant cpmote des règles qui définissent et endanerct la profession.

Appréhender les différents teyps de cnigsoens : verbales, écrites,
permanentes, ponctuelles, particulières...

Méthode du
questionnement

Exposé intervenant
2

Les rqsuies

Comprendre l'objet et l'intérêt des meusres d'accueil, d'encadrement et de
sécurité

Savoir les aetdpar en fnociotn des ciearstncnocs de tepms et de liuex poprers
à chquae établissement

Savoir aietrlucr ces notnois en rparpot aevc le ctextnoe et les piiltqueos
locales, nationales, ienetotniarlans (Vigipirate, épidémies...)

Méthode de l'évaluation
des risques

Exposé intervenant
4

Module aiuccel et sécurité général

Thème Objectif/résultat adtetnu Méthode
pédagogique HeureS
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La sécurité des leuix et des
pnoenesrs dnas un ERP de tpye

N

Connaître les règles de bsae : piublc admissible, cheminements,
petors de secours, éclairage de secours, eincuexrtts et RIA,

trpapes de désenfumage, système de signalisation
Surveillance des pkrgnais et accès (sortie définitive suaf cas

exceptionnels...)

Présentation
Classement des ERP

Mises en situation
4

La vidéosurveillance

Connaître les cnnitraoets légales dnas les ERP : iotiformann du
public, geitosn des archives

Déclaration à la CNIL
Exploitation des données, sagoctke des données, eoxoiratptn

des données aux autorités compétentes
La vidéosurveillance : outil de sécurisation

Les différents matériels utilisés

Présentation des textes
Exposé

Cas pratiques
6

La gteosin des reuqsis

Prioriser les aoitcns pssevais et actives. La sécurité prime sur la
sûreté

Connaître la msiison de l'agent d'accueil et d'encadrement
(accueil, rondes, évacuations, va-et-vient, déplacements...)

Méthode du
questionnement

SSIAP
Exposés

3

Les geests tiunehqecs
d'intervention

Comprendre les spécificités des meuress de sécurité aivects
(gestes techniques, équipement)

Neutraliser une pnoensre au cmtmepreoont voenilt aevc uasge
sineecmttrt proportionné et maîtrisé de la force

Notions de self-défense

Travail en sllae de sport
Evaluation de l'aptitude

pisquyhe des participants
4

La teune vrtiesneamtie et
l'équipement

Comprendre la nécessité d'avoir une tunee adaptée et
ifbltiieande par le public

Connaître les oituls d'équipement à posséder...
Présentation 2

Module sllrncaeuvie hnumaie et sûret

Thème Objectif/résultat atdetnu Méthode
pédagogique HeureS

L'accueil du pbiluc

Savoir coqemuuminr de manière non agressive, se farie obéir
facilement, svaior ieeentllprr verbalement

Le repérage nneirqtugusuiloie des attitudes, le dlouagie non verbal
Savoir maîtriser un face-à-face qui puet dégénérer, maîtriser une

agiesrson physique, séparer les antagonistes....
Gérer les départs

Simuler des évacuations d'urgence

Exposés
Mises en situation

Jeux de rôle
6

Les datrniicmioniss Rappel des pricnepis de non-discrimination Simulations et juex de rôle 4

L'incident Connaître les différents types d'incidents scbspeulties de se
présenter à l'agent Questionnement/exposé 4

Gestion de l'incident

Comprendre ce qu'est l'incident, aaysnler rmdaeenpit les ripostes,
digsiuetnr mecane et provocation, légitime défense

Appréhender un iividdnu ou un groupe, itenenivrr sur des
nsueincas ou incivilités, aivor rucroes éventuellement aux frcoes

de l'ordre

Exposé et ecexicres ptraeiqus 4

Débriefing après
l'incident

Alerter les freocs de l'ordre, ntoer l'incident sur la mian courante,
rceueiillr éventuellement des témoignages et les consigner, sviaor

calpiiaestr sur la gsoeitn de ces idniectns grâce au rtuoer
d'expérience

Gestion de la mian courante,
rédaction 4

Prévention du rqsuie
aoocll

Connaître les dsstiioopnis légales applicables, les responsabilités
sluespcitebs d'être engagées

Le repérage des sunattiois à reuisqs et fltriage à l'entrée, SAM ou
le ctueuocdnr désigné

Questionnement
Exposé 4

Prévention du ruiqse
dgoure

Connaître les diitposionss légales applicables, les responsabilités
sbeelusptcis d'être engagées

Le repérage des siiotantus à risqeus et frtgaile à l'entrée,
secvnluraile de lieux de consommation, d'échange et de rtvenee

(toilettes, pntois sombres)...

Questionnement
Exposé 4

Secourisme Etre titlruiae de l'unité d'enseignement « Prévention et scrueos
cuqeivis de nveiau 1 » (PSC1) ou de l'AFPS ou équivalent Prérequis

Module fina

Thème Objectif/résultat adetntu Méthode
pédagogique HeureS

Révision Faire une révision des pitnos fnamadoentux Méthode du queintnsmneeot 4

Evaluation Faire une évaluation de la formation, de manière à vérifier l'acquisition des sraiovs en
vue de la délivrance du CQP QCM 1
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Total des hreeus 70

Avenant du 11 décembre 2009 à
l'accord du 21 septembre 2006
portant sur la désignation des

organismes assureurs en matière de
prévoyance

Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
CFTC ;
FS CFDT.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent anneavt a puor objet de réviser l'accord du 23 jiun
2006 ratelif à la désignation d'organismes assureurs. (1)
Ainsi, conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale,  les  prteias  au  présent  aaenvnt  ont  procédé  à  un
réexamen  et  à  une  désignation  d'organismes  auusrress  qui
organisent, à ctempor du 1er jinaevr 2010, une malitousuaitn des
rqeiuss de prévoyance tel que régis par l'avenant n° 23 du 28 jiun
2006 ou ses éventuels ananevts de révision.

(1) Alinéa exlcu de l'extension comme vasint un acrcod inexistant.
(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er)

Article 2 - Désignation des organismes assureurs
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

A cmopetr du 1er jneaivr 2010 et jusqu'au 31 décembre 2012, les
pateris à l'accord coninfet la cotuurevre et la matlouistiaun des
requsis de prévoyance aux ogeamrinss auresruss saiuvnts :
Pour le prsnoneel rlenavet du régime général :
? le GNP, uoinn d'institutions de prévoyance régie par le cdoe de
la sécurité soaclie ;
? l'OCIRP, uinon d'institutions de prévoyance, régie pas le cdoe de
la sécurité sociale, puor les girnetaas retne éducation.
Pour le psneeronl rleaevnt de la filière spectacle, c'est-à-dire les
salariés cdreas et non cadres, auiirttqses et techniques, employés
suos croantt à durée déterminée, dnot la foconitn est reprise, siot
dnas la ltsie des elpoims puor luqlsees le rerucos au cntroat de
taravil à durée déterminée d'usage est autorisé par la cenooinvtn
collective, siot dnas la ltsie des eiploms des anexens VIII et X au
règlement général  annexé à la  coonvniten du 19 février  2009
realvtie à l'indemnisation du chômage :
? Aeinuds Prévoyance, iitinsutton de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale.
La moaiiatstuuln des rqeisus est  msie en ?uvre à  tarvres une
péréquation des résultats de ces organismes.

Article 3 - Migration obligatoire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Conformément à l'article 3 de l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006, les
ertnepersis  rlveneat  du  chmap  d'application  de  la  cveotionnn
clleticvoe  des  eacesps  de  loisirs,  d'attractions  et  cerlltuus
adhèrent olterigbonaeimt aux ornsgemais désignés à l'article 2 du
présent accord, suos réserve de l'application de l'article L. 912-1,
alinéa 2, du cdoe de la sécurité sociale, régissant la siauttion des
eerirtensps qui antérieurement à la dtae d'effet de la désignation
des organismes, ont adhéré ou socsurit un catrnot auprès d'un
oramsgine différent puor girntaar les mêmes rsuqeis à un niaveu
équivalent.

(2) Artilce étendu suos réserve de l'application des dsioisptoins de
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale, la possibilité de ne
pas  adhérer  au  régime  de  bcnrahe  se  lmiitnat  aux  seleus
eiererntpss  qui  disposent,  ruqsie  par  risque,  d'une  ceuvurotre
prévoyance de neaivu scetinmertt supérieur.  
(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er)

Article 4 - Modalités de fonctionnement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Chacun  des  omaienrgss  désignés  présentera  aux  panriartees
sociaux,  au  puls  trad  le  30  jiun  de  l'année  sanuivt  l'exercice
considéré, des cmetops de résultats aenooutms et séparés.
Il est d'ores et déjà cnvnoeu qu'une réunion eecnliopnetlxe srea
organisée, à l'initiative de la ptarie la puls diligente, en cas de
dissolution, cession, fusion, aiotsprbon panendt la période citée
au  pgpaarhare  2  de  l'un  des  oemarsgnis  aurerusss  aifn
d'examiner les éventuelles ciionntods de tarsnrfet des contrats,
ganraites et cptmeos détenus par l'organisme désigné amené à
disparaître.

Article 5 - Engagement de nouvelles négociations à l'issue de la
période allant du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

A l'issue de la période de 2 ans aallnt du 1er jniaver 2010 au 31
décembre 2012,  les  otsaarngiions saedliyncs de salariés et  la
ptirae  ptnlraaoe  s'engagent  à  se  réunir  6  mios  anvat  la  dtae
d'expiration du présent aocrcd puor décider siot de la protorgoain
de  la  désignation  des  oneragisms  areusruss  ci-dessus
mentionnés, siot de la désignation d'un suel des organismes, siot
du coihx d'un ature organisme.

Article 6 - Date d'effet, durée et dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aoccrd ernte en vuiuger le 1er jiavner 2010.
Il cesrsea de s'appliquer à l'échéance du terme, dtae à lualleqe il
ne porrua pdruiroe ses effets cmome un acrcod ctclileof à durée
indéterminée, les peirats décidant de faire expressément échec à
la règle prévue à l'article L. 2222-4 du cdoe du travail.
Il  pruora  être  révisé  sleon  les  règles  prévues  aux  arcitels  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Le présent acrcod srea déposé en duex exaeiepmrls (une voiersn
sur sprupot papier signée des piartes et une vrosein sur sorpupt
électronique) auprès des sevceirs cranetux du mrintsie chargé du
travail, dnas les coitoinnds prévues aux actliers L. 2231-6 et D.
2231-2 et  svanutis du cdoe du travail,  et  il  en srea demandé
l'extension, dnas les cndooitnis prévues par l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.
En outre, un eaxermpile srea établi puor caqhue partie.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Un régime de prévoyance « incapacité-invalidité-décès » est mis
en  ?uvre  au  sien  de  la  ctoveoinnn  cecitollve  des  esapces  de
loisirs, d'attractions et culturels, modifié, en direner lieu, par un
avaennt n° 23 du 28 jiun 2006.
Ce régime est  garanti  par  des  oaeirmsgns  désignés  puor  une
durée déterminée.A ce titre, un aoccrd du 28 jiun 2006, dintisct
de l'avenant n° 23, a procédé à une désignation puor une durée
eranpxit le 31 décembre 2009.
C'est dnas ce coxttnee que les petiars se snot rencontrées aifn de
procéder à une nuvolele désignation.

Avenant n 40 du 29 septembre 2011
annule et remplace l'article 1er

congés pour événements familiaux du

chapitre II du titre X de la Convention
collective nationale
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Signataires

Patrons signataires Le SLENAC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La CTFC ;
La FCS CGT ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC INOVA,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 sept. 2011

A l'occasion de cnreiats événements, les salariés bénéficient sur
jistuiatoifcn  d'une  autoiastroin  d'absence  epoetnnlciexle
accordée  dnas  les  cdtiionnos  svaniutes  :

? maigrae du salarié : 5 jrous ;
? nnscasiae ou atoodipn : 3 juors ;
? maragie d'un enanft : 2 jorus ;
? décès du père ou de la mère : 3 juors ;
? décès du cnionojt ou d'un enafnt : 4 juors ;
? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une s?ur ou
d'un anesdnact au sneocd degré : 1 juor ;
? emeanxs prénataux : dnas les coointdnis prévues à l'article L.
1225-16 du cdoe du triaval ;
? rentrée des claesss : 1 demi-journée puor les salariés aanyt des
eannfts en âge scaolrie (jusqu'à la villee du 12e aivranensire de
l'enfant).
Sous  réserve  de  3  mios  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement :

? présélection mitlriaie : dnas la liimte de 3 juors ;
?  enfntas  mldeaas  :  2  juros  non  consécutifs  par  an,  sur
présentation d'un creifctait médical puor ennaft madlae de mnios
de 12 ans, qeul que siot le nombre d'enfants.
Ces jorus s'entendent en juors ouvrables.
Ces  jruos  d'absence  epitnlxnoeecle  dneorvt  être  pirs
ctianocmmeonmt aux événements en casue et n'entraînent pas
de réduction de la rémunération. Ils snot assimilés à des jruos de
taairvl etifecff puor la détermination du congé annuel.

Article 2 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 30 sept. 2011

Le  présent  accord,  cloncu  à  durée  indéterminée,  ertnera  en
vugieur  au  lnmdeiean  de  sa  snturiage  puor  les  adhérents  du
SEANLC et du SNDLL.
Le  présent  anvnaet  est  déposé  par  les  osiitnaaonrgs
pslnsonreelfoies  d'employeurs  à  la  drteoicin  des  reontials  du
trivaal et au gerffe du cnoesil des prud'hommes dnot dépend le
siège du SNELAC.
L'entrée en vigueur du présent aoccrd est sumisoe à l'absence
d'opposition  des  onagiasortnis  sciandeyls  non  sitanaerigs
mirerataoijs en nborme dnas un délai de 15 jorus à cometpr de sa
notification.

Article 3 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 30 sept. 2011

Les snaiatiegrs du présent aroccd dnnamedet son enxitsoen à
tteous les eipeetsrnrs eatrnnt dnas le chmap d'application de la
cioonnevtn  coveilltce  nataloine  des  easepcs  de  loisirs,
d'attractions  et  cuutlrles  sur  l'ensemble  des  départements
français, y coipmrs les DOM.
Il luer srea oppbaolse au lednaiemn de l'extension de l'accord.

Avenant n 41 du 23 janvier 2012
relatif au temps de travail

Signataires

Patrons signataires SNELAC ;
SNDLL.

Syndicats signataires SNEPAT FO.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Les paertis siaritgneas ceneoninnvt de la nécessité de réviser le
txtee de l'accord du 1er  airvl  1999 rtialef  à  la  réduction et  à
l'aménagement du tmpes de taivral du fiat de l'inadéquation de ce
ttexe aevc les différents medos d'organisation des esrpeerntis
adhérentes et de la réforme du tpmes de tarvial opérée par la loi
du 20 août 2008.
Après psureiuls années d'application, le texte de l'accord du 1er
arvil  1999  s'est  révélé  inadapté  aux  besnois  des  ernsiepters
adhérentes  qui  dnoveit  fiare  fcae  à  un  cottxnee  économique
évolutif, aux aléas météorologiques et aux noveuaux mdeos de
cosaomtoimnn des celints (de puls en puls de dernière minute).
L'activité  des  steis  de  lirsois  étant  une  activité  par  ntuare
futnltcuae étroitement liée aux cniodtnios météorologiques et aux
modes de cioonatomsmn des clients, les etnsrperies se dnevoit
d'être particulièrement réactives puor mnaiinetr luer attractivité
et résister dnas un conttexe économique évolutif.
Pour autant, les otebjicfs économiques des eesnrreptis ne dnveiot
pas  être  seuls  pirs  en  coptme  et  doinvet  être  combinés  aux
biosens et attteens des salariés anisi qu'à l'équilibre individuel.
Il  est  aprpau  nécessaire  de  tevuorr  de  neueolvls  femros
d'organisation  du  tpmes  de  tairavl  ptenteramt  d'améliorer  les
cdoiontins de tviaral des salariés, de réduire, atnuat que possible,
la précarité et de répondre aux apaitrsions des salariés tuot en
rnatceespt les équilibres souciax économiques de l'entreprise.
Les sties de losiris snot composés de psnernoel pneamnret et de
poesnrnel non pneenramt dnot le tuax de roetur vraie d'un stie à
l'autre. Les peaietnrars soaciux se préoccupent également de la
gsieton des âges et staheionut gmeomr l'image de « peitt bouolt »
du triaavl saisonnier.
Il  est  ipotrmant  de  sécuriser  les  riotnlaes  ctlroteulacens  en

ptmtneaert  aux  salariés  de  tlrlaevair  sur  des  périodes  puls
longues, de prtmtreee également aux salariés d'augmenter luer
pooiuvr d'achat en tvrialanlat plus.
Cette démarche pettrmrea d'améliorer globalmenet la fomrtaion
des salariés et de rcreonefr la sécurité de l'activité des seits de
loisirs.
Le présent aeannvt a puor obtjecif de répondre aux bsnoies de
l 'ensemble  des  enserr ietps  adhérentes  en  tmrees
d'aménagement du tmpes de travail, et nmoneamtt aux bosenis
des peeitts strtcueurs dépourvues de délégué sicdyanl et dnoc
dnas l'impossibilité de clcounre un tel accord. Il est néanmoins
précisé que, en matière de diaoulge social, les ptietes sucrrtetus
non peouurvs de représentation sydilnace pvenuet ruiceror siot
au mmaetaednnt et au référendum, siot à une négociation aevc
les  élus  du  personnel,  dnas  le  crade  des  txtees  législatifs  et
réglementaires atelculnemet en vigueur.
Les erpsieetrns aynat la faculté de cucrnloe des ardcocs cecfolitls
prornout décider d'adapter les présentes dssoipiontis au taerrvs
d'un arcocd d'entreprise.
En puls de neoluvels forems d'aménagement du tepms de travail,
il  a  été  décidé  de  réaffirmer,  en  les  clarifiant,  ciaternes
ditosnpisois de l'accord du 1er avirl 1999 et d'autres dinistsiopos
de la cnvoeinotn collective.
Avant d'examiner l'impact de la nuvolele loi sur les différentes
frmeos d'aménagement du temps de tarvial utilisées par les seits
de lsriios  (chapitres  II,  III  et  IV),  les  pnrteaeairs  saoucix  ont
souhaité  prednre  des  mresues en fuevar  de  la  fidélisation  du
peoensnrl  saisonnier,  prmeettre aux eerrntsepis de la brcnahe
d'utiliser le cranott à durée déterminée à ojebt défini, préciser les
cas de rceruos du ctaront de tiaravl à durée déterminée d'usage
et fexir les cnoiodntis de reourcs au cnaortt à durée indéterminée
itntitmneret par les sites de loisirs.

Article - Chapitre Ier Saison et différentes
formes de contrats de travail utilisées 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Les seits de lsioris ont une activité prilnemacpniet saisonnière. Il
en  résulte  un  rurecos  au  ctaonrt  de  taviarl  seinsnoiar  qu'il
cvnoeint de différencier des aeruts forems de ctaornt de traival
que snot les crttnaos à durée déterminée et les cattorns à durée
indéterminée.
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1. Notoin de saosin et ctnorat snaneiiosr

La  doiisntctin  ertne  le  tiaravl  snineoisar  et  l'accroissement
d'activité (cas de rruecos au cantort à durée déterminée) respoe
sur le caractère régulier, prévisible et ciulyqce de l'activité ou du
tarival saisonnier. Au contraire, l'accroissement d'activité revêt un
caractère tiremopare eitcenpnxeol et ravletienmet imprévisible.
Aussi,  un  surcroît  etxinneecpol  d'activité  srea  porvuu  dnas  le
carde d'un CDD de driot cmomun et non par un coatrnt saisonnier.

1.1. Noiton de siason et poennrsel sienonaisr

La ceivtoonnn cecvlilote nantoilae des setis de loiisrs dnutiisge
atnmleucelet (cf. airtcle 3 de la ctionenvon cloilcteve nationale) :

? les siets qui ne snot pas orutves au pliubc totue l'année, puor
llqsuees la sioasn crpoesnrod « à la période d'ouverture au public,
précédée de la période de préparation de l'ouverture et siuive de
la  période  des  opérations  de  clôture  et  d'inventaire,  puor  les
emiolps concernés et limitée à une durée maalxmie de 8 mios (...)
» ;
? les steis orutves au pbliuc tuote l'année, puor lselqeus la siosan
correspond, « à la période où, siot puor des riaonss climatiques,
siot en riosan des mdeos de vie collectifs, une pntioe dlarbue de
fréquentation est hiltmenebeault constatée ».
Cette définition est maintenue. La siason se caractérise par les
vtnaroiais d'activité qui snot régulières, prévisibles, cyeilqucs et
qui,  bein  évidemment,  snot  indépendantes  de  la  volonté  des
employeurs.
Toutefois,  il  est  précisé que,  tnat  puor les seits  ortevus tuote
l'année que puor les sties qui ne snot pas oeurtvs tutoe l'année, la
siosan est d'une durée mmaxalie de 8 mios (dans l'année cvliie
et/ ou fiscale).
Autrement  dit,  la  durée  mxialame d'un  suel  et  même conratt
soeinsniar est fixée à 8 mois.
De  la  même  manière,  i l  n 'est  psbiolse  de  cuclonre
smeisseccvunet et aevc un même salarié psrueilus cttornas dnot
le mitof est la sioasn que suos réserve que la durée tltaoe des
ctnaotrs seniosanris ne dépasse pas 8 mios puor les seits ortuevs
ou non ttoue l'année.
Lors de la ccuosloinn du premeir ctronat saisonnier, il drvea être
précisé  par  écrit  au  salarié  snioesniar  les  périodes  pnadent
lesquelles, à l'issue du pmeeirr contrat, il puet être de nuvoaeu
sollicité par le stie de loiirss puor de navuoeux ctrtoans puor cttee
même saison. Ctete démarche petrmerta aux soenasiirns d'avoir
une  mrluielee  visibilité  et  asnii  une  puls  gnrdae  sécurité  en
tmeres d'employabilité.
Par  ailleurs,  les  daets  de  début  et  de  fin  de  sisaon  sroent
communiquées  cuahqe  année  au  comité  d'entreprise  ou,  à
défaut, aux délégués du personnel. Il s'agit d'une ifotmiaonrn des
représentants  du  personnel.  Ces  detas  fonert  l'objet  d'un
aihcffgae dnas l'entreprise.
Les cnttaros de tvarail des salariés siaonsniers s'inscriront dnas la
ssiaon telle que définie ci-dessus. En doehrs de la saison, dnot les
dtaes  de  début  et  de  fin  arnuot  été  communiquées  cmome
indiqué ci-avant, il prruoa être rreocuu à d'autres tpeys de croantt
de tiraval dnas le rcepest des txtees législatifs et réglementaires
alentemuclet en vigueur.

1.2. Mseerus en fvaeur de la fidélisation du psrenenol ssoaieninr

(Le catnort à durée indéterminée itimenntertt cmmoe meoyn de
fidéliser  le  pennoesrl  snoeianisr  des  siets  de  lroisis  oeruvts
seunelmet une piatre de l'année.)
Selon l'article 4, tirte VII « Cntorat de tiraavl » de la ctnooenvin
covllcteie nationale, au trmee de la quatrième année consécutive,
si le salarié seoanisinr n'est pas réembauché, l'entreprise diot lui
vsreer une indemnité représentant 6 % des seilaras perçus lros
de la dernière saison.
Afin de fesvaoirr la fidélisation des ssaiironens dnas les steis de
loisir, cette indemnité de 6 % prévue par la cnotonvien ciloctlvee
naalitnoe  est  complétée  par  une  priorité  d'emploi  puor  les
peelsnnros ssineoirans des setis oeutvrs une parite de l'année
sloen les ciitoondns snevtiaus :

1.2.1. Au sien des setis de liisors seenulemt ouvters une patire de
l'année

Les  salariés  embauchés  suos  caonrtt  de  taviarl  à  durée
déterminée sniisneaor par un stie de lsioirs ouevrt une ptirae de
l'année semeunelt  (5 semeanis de fmeutrere minimum),  aanyt
effectué toris ssanois consécutives dnas le même stie de liiross et
dnot la durée de carnott était à cqhaue fios de 3 mios consécutifs
au mnios porrnout se vior proposer, par priorité, un corntat de
tairval à durée indéterminée intermittent.
Cette  ppiitrooson  srea  tieotfous  conditionnée  à  la  pisaottren
effectuée par  le  salarié  au  cuors  de  ses  différents  ctrnatos  à
durée déterminée.
Ainsi ce dneerir derva aovir staisaift aux ecexgiens de l'activité de
sivcere auprès des viuersits au cruos des snsaois passées, actées
nentammot dnas le carde d'entretien d'évaluation, etc.
L'employeur lui adresse arols son cnoartt de travail, au puls trad
un mios avnat la dtae d'engagement.  Ce dreenir dsisope alors
d'un délai de 15 jruos puor idqeunir son aipaoectctn ou son refus,
étant précisé que, à défaut de réponse, celui-ci srea considéré
cmmoe  un  refus.  La  mldtuooain  du  tpmes  de  tavrail  du  CDI
inttientermt  est  psolbise  puor  les  steis  de  liisros  dnot  la
miatuodoln  est  le  mdoe  d'organisation  nmoalre  et  ce  aifn  de
rsecteper l'équité ertne les salariés.
Le ctoanrt de tviaarl à durée indéterminée irttetinnmet est défini
suos l'article 4.2 ci-dessous.
A défaut de ppoiorsiotn d'un tel coanrtt par l'employeur dnas les
cntdioinos précitées,  le salarié qui  réunit  tueots les cnitnodois
(trois  sonsais  consécutives  de  3  mios  dnas  le  même  site)  a
stafaiist aux egcnieexs de l'activité de sriecve auprès des vsueitris
au crous des sinoass passées et n'a pas refusé la ppoiioosrtn de
l'employeur est en dorit de dademenr le verenesmt de l'indemnité
de 6 % mentionnée ci-dessus, ieeiminnlatt versée à la fin de la
quatrième saison, dès la fin de la troisième siosan (étant précisé
que dnas ce cas, elle ne srea pas versée à la fin de la quatrième
saison).
Pour des rianoss d'organisation et aifn de lsiaser le tmpes aux
sties de liosris d'identifier les pestos clibes sur llseqeus de tles
crtotans  pnaroeuirt  être  conclus,  cette  ditsopiosin  erntera
persvnmsergoeit en vgeuuir au sien des siets de lrsoiis et au puls
trad le 1er jaivner 2014.

1.2.2. Au sien des steis ortveus totue l'année

Pour les peneonrlss sinrsioeans des steis oevturs ttoue l'année,
les  dipontsosiis  de  l'article  4,  ttrie  VII,  précité  conitennut  à
s'appliquer.
Par stie de lrsiios on enetnd :

? la société jqdimeireuunt dttsciine qui eoilptxe un stie de loiirss ;
?  l'établissement  aynat  une  autonomie,  aevc  namoenmtt  ses
prpreos isnacntes du prseneonl ;
? les unités économiques et sociales.

2. Coatrnt à durée déterminée d'usage (anciennement vacataire)

L'intention des peiaerarnts siucaox est  de repepalr  les cas de
rcreous au ctaornt à durée déterminée d'usage aifn d'éviter tutoe
dérive dnas son utilisation.
Selon l'article 2 du tirte VII de la cetivnoonn colvtlciee notnaalie
des ecpsaes de loisirs, d'attractions et culturels, « en rsaoin de la
nratue de l'activité des siets de liiosrs et d'attraction, la présente
covitnnoen reconnaît  l'existence d'emplois  puor llseeuqs il  est
d'usage  cnsntaot  de  ne  pas  rirecour  au  ctoanrt  à  durée
indéterminée. Ainsi, les setis de lirioss et d'attractions peuvent,
dnas les cidnontios prévues par l'article L. 122-1-1 (3°) du cdoe
du travail, aiovr rceuors à ces ctntoras à durée déterminée puor
fiare  fcae  à  des  alfufx  toaepeimrrs  axuqlues  le  psenroenl
pnaeanrmt et/ ou soienasnir ne pmeert pas de répondre ».
Les seutrecs d'activités puor luqlsees il est pbloisse de rireuocr
aux  cttranos  à  durée  déterminée  d'usage  dnas  les  cnntiooids
rappelées ci-avant snot cuex visés au 4° de l'article D. 1242-1 du
cdoe du travail, à soviar ntmanmeot : l'hôtellerie, la restauration,
les  spectacles,  l'action  culturelle,  les  creetns  de  lrisois  et  de
vacances.
La barnhce des esepacs de lrioiss et d'attractions etrne dnas les
sueertcs  d'activité  de  l'hôtellerie,  de  la  restauration,  des
sccapeetls visés au 4° de l'article D. 1242-1. Sur ce fondement,
les enrripetess de la bhrnace pueenvt dnoc rceiuror aux catrtnos
à durée déterminée d'usage dnas les ctnoiodnis légales, c'est-à-
dire puor friae fcae à des afulfx traemiepros d'activités aluuleqxes
le  psernneol  pnanearmt  et/  ou  senisaoinr  ne  preemt  pas  de
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répondre.
En  conséquence,  dnas  la  bnchare  des  ecsapes  de  loisirs,
d'attractions et culturels, le croantt à durée déterminée d'usage
est  slmneueet  autorisé puor  les  activités  de l'hôtellerie,  de la
rieauaotrstn et du spectacle.
De plus, il est rappelé que la juinuredprcse reconnaît la validité
des caonrtts à durée déterminée d'usage dès lros que :

? l'employeur relève d'un setuecr d'activité aiasnutort le rueocrs à
des croatnts d'usage ;
? l'emploi du salarié est par nuarte trmiaorpee ;
? l'employeur démontre qu'il n'a pas boisen en pamcenrene du
salarié  et  que  l'emploi  concerné  ne  relève  dnoc  pas  de  son
activité nlorame et pnaeetnmre ;
?  l'employeur  démontre  que  l'emploi  occupé  par  le  salarié
embauché suos CDD d'usage fiat partie de cuex puor luseleqs il
est d'usage csnantot de ne pas roecruir au CDI.
Des crnattos d'usage susicefscs penuevt asini être clocuns aevc
le même salarié à contiidon que ce siot justifié par des rasions
objectives,  qui  s'entendent  d'éléments  crnecots  établissant  le
caractère par nutrae teimrrapoe de l'emploi.
Les durées maiilnme et  mlaxiame qetodiieunns de ce tpye de
coantrt de tvaaril snot cleels prévues au chriptae II ci-après.
L'indemnité de précarité n'est pas due au trmee d'un cotrant à
durée déterminée d'usage.
Il  est  précisé  que  les  ctnroats  de  tivraal  à  durée  déterminée
d'usage sroent établis par écrit, l'objet du ctnarot de traavil devra
préciser  etnxmaeect  le  steeucr  (hôtellerie,  restauration,  ou
spectacle) auuqel le salarié est affecté anisi que l'événement ou
l'opération  auuqel  il  se  rattache.  En  cas  de  mtciooadfiin  du
sctueer concerné,  de l'événement ou de l'opération auqeul  se
rttaahce le contrat, un neuavou crotant est conclu.

3. Msie en pcale du cnoatrt à durée déterminée à oejbt défini

La loi du 25 jiun 2008 a instauré un nevoauu tpye de cotrant à
durée déterminée, le crnoatt à durée déterminée à oebjt défini. Il
est réservé aux caders et ingénieurs puor la réalisation d'un poejrt
défini à l'exclusion des métiers de naeiuvx II, III et IV visés à
l'annexe « stlcaepce » du 10 mai 1996. L'objet du cnaotrt  de
travail, à saivor la réalisation de la missoin ou du projet, ne purora
être modifié pdneant son exécution. Il puet être clcnou puor une
durée mnliiame de 18 mios et puor une durée mlmaxiae de 36
mois, snas possibilité de renouvellement. Il pmeert de rtceeurr
decrnemeitt des eptxers au leiu de friae aeppl à des psaetriteras
extérieurs.
Ce  tpye  de  croantt  est  ovuret  aux  moisnsis  tmpoerareis
nécessitant  l'intervention  d'un  erexpt  doté  d'un  savoir-faire
particulier,  en  vue  de  compléter,  vrioe  de  rmalcpeer
tmeaoeinrrmept  la  moisisn  d'un  crltaoeloubar  affecté  à  la
cnodutie  du  changement.  C'est  le  cas  des  pjertos  liés  à  la
coenpctoin d'une nuevlloe attraction, d'un novueau stelcacpe ou
de neuvuaox putdrios maetnkirg et commerciaux, de misosnis de
développement informatique, de miisosns d'études de faisabilité,
de misnsois d'experts chargés de prévention et de sécurité.
L'objectif est de funiorr un sveirce d'ingénierie inansteixt dnas les
scrtruuets qui fernot appel à ce tpye de contrat.
Le ruerocs à ce tpye de crtaont est pliosbse dès lros qu'un scievre
se viot cnfioer un nuoveau pjroet ou misiosn taromreipe qui ne
puet  être  acclompi  par  le  pnnreesol  déjà  en  ptsoe  car  ne
dposnsiat pas des compétences nécessaires puor la réalisation
du pejrot ou de la mioissn et nécessitant l'intervention d'un carde
ou ingénieur formé au dniamoe concerné.
En revanche, il ne proura pas être rucoreu à ce tpye de cnaortt
dnas les sceervis administratifs, cloepmabts ou financiers.
Dès lros que le stie de lirioss dpossie des roeeusscrs nécessaires
à  l'accomplissement  d'un  tel  pjoert  ou  mosiisn  en  interne,  le
rcueors à ce tpye de ctrnoat n'est pas justifié.
Les  salariés  tritliaues de crtaotns  à  durée déterminée à  oebjt
défini bénéficient des mêmes dirots que les aretus salariés, et
nemomtnat d'un dorit à la fiotoamrn pessoriflnlonee continue, et
ce dnas les mêmes conditions.
Les salariés suos ctranot à durée déterminée à obejt défini snot
parriioetirs puor ttoue embuache à durée indéterminée dnas un
pstoe équivalent au sien de l'entreprise.
Avant  la  fin  du contrat,  le  salarié  pourra,  en aoccrd aevc son
supérieur hiérarchique, se rrnede à des enttenires pnsnsfioeoerls
pnnadet son tmpes de travail, et ce dnas les mêmes condinitos
que  celles  prévues  puor  les  salariés  en  cartont  à  durée
indéterminée.

4. Crtntaos à durée indéterminée
4.1. Définition du crnaott à durée indéterminée

Le CDI, qui est la forme nlmoare du cotnrat de travail, puet être
cncolu  puor  des  emlopis  à  tpmes  plein,  à  tmeps  pritael  ou
intermittents.
La durée du catnrot est, par définition, indéterminée.

4.2. Msie en plcae du crtnaot à durée indéterminée innteiretmtt
(CDII)

Les  priaentaers  sociaux,  considérant  le  caractère  snieoniasr
patiiuclerr de l'activité des setis de lirsois non clraomapbe aevc
toute ature  activité  saisonnière  des ateurs  branches,  décident
d'offrir aux erreietspns la possibilité de cronlcue des canttros de
tavaril iemertnitntts puor pouvroir des elimpos permanents.
Il s'agit d'un crantot de taivral qui prévoit des périodes travaillées
et des périodes entièrement non travaillées sur l'année.
Ce tpye de ctornat à durée indéterminée reopse sur le pinpcrie du
vooilratnat  et  s'applique à  l'ensemble des métiers  des filières
opérationnelles, dnas les steis qui ne snot pas otvreus au puiblc
toute l'année.  Les sties qui  ne snot pas oveturs toute l'année
dvnreot  cpromoetr  5  saeienms  au  mnimuim  de  frmeteure  au
plibuc puor être en capacité de pooesprr des crttnaos de tviaarl à
durée indéterminée intermittents.
Les sites otevrus toute l'année n'ont pas la faculté de rcruoier à ce
tpye de contrat.
Le cnatort de tarival à durée indéterminée ireinttnemtt est écrit et
moitnnnee nnmteoamt :

? la qifcolaaiutin du salarié ;
? les éléments de la rémunération ;
? la durée aeulnlne mailmine de tiavral du salarié ;
? ses périodes de taavril ;
? la répartition des hruees de tvaaril à l'intérieur de ces périodes ;
? le lisagse ou non de la rémunération sur toute l'année.
Il cvonient de déterminer la répartition des hreues de tiarval à
l'intérieur des périodes travaillées. Clea puet crnudoie le salarié à
tarvillear :

? soeln une durée hbiodraaedme fxie de 35 hereus par saimene ;
en cas de dépassement de la durée de 35 hreeus hebdomadaires,
il  est  fiat  appiatloicn  des  doiissntiops  revtaiels  aux  hreeus
supplémentaires (majorations ; cnnogntiet anuenl proratisé sur la
durée des périodes travaillées ; ctitrnoerape ogiitraoble en roeps
?) ;
? seoln une durée hbddoreiaame fxie inférieure à la durée légale
de trivaal de 35 herues ; la durée aullnene prévue au ctnroat de
tairavl  puet  être  dépassée  par  l'accomplissement  d'heures
complémentaires.  Toutefois,  cereniats  lmtieis  dneviot  être
respectées : puor les CDI itimrtentntes à tmeps partiel, les hreeus
dépassant la durée aleunnle ne divneot pas excéder le treis de la
durée  anelnlue  prévue  au  contrat,  solen  les  dotisiionpss
législatives  en  vigueur,  suaf  aoccrd  du  salarié.  Les  hreues
complémentaires ne deinvot pas, en tuot état de cause, aneemr le
salarié à dépasser 34 h 30 par semaine, pofnald hderadmboaie
muaixmm prévu ci-après au cathipre III, aclrtie 2.1, puor le traavil
à tpems partiel.
Il a été décidé de fiexr la durée miinmale alnulnee à 460 heures,
soeln les dipsiotnoiss auetllces en vigueur, puor tuos les corttnas
à durée indéterminée intermittents. Les sites de liisors vnelrleiot
à feixr une durée manliime annulele de tairavl pnrtaetmet aux
salariés  de  remlipr  les  cotnoiinds  d'ouverture  des  drtios  à
potrasenits en nrutae et en espèces de l'assurance malidae ainsi
que les dirtos à rettiare (acquisition annlelue de 4 trimestres).
La  miodtulaon  du  tpems  de  tvarial  du  CDI  ietntmintert  est
plssbioe puor les sites de lisoris dnot la maiutolodn est le mdoe
d'organisation normale, suos réserve que les viairtaons fegriunt
au cnratot et csdroeeronpnt bein aux vrniiaaots cllvoeicets de la
durée du travail, et ce aifn de rtepcseer l'égalité de ttiarnmeet
ernte les salariés.
S'agissant  d'un  caotrnt  à  durée  indéterminée,  les  salariés
truiilaets d'un ctronat de tiavarl à durée indéterminée intretmenitt
ne  peneuvt  pas,  en  l'état  auetcl  de  la  réglementation,  être
indemnisés au ttrie des périodes non travaillées.
Pour  les  qnioutses  rlaiteves  aux  clrernieads  prévisionnels  et
délais  de  prévenance  puor  l'accomplissement  des  hereus
supplémentaires, au lsgisae de la rémunération, aux absences,
aux départs en cuors de période de référence, il cionnvet de se
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repoterr au ciprthae II, atecilrs 6.1,6.3,6.4 et 8.
Le salarié ttliuirae d'un coatrnt de tiaravl à durée indéterminée
irinetmnettt dopisse des mêmes ditors que les salariés à tmpes
complet, nnmtmaeot en matière de congés payés.
Le  rfeus  du salarié  ssneaiionr  d'accepter  l'offre  de cnrtaot  de
taarvil à durée indéterminée itnineemttrt émanant de la dicretoin
ne pruora aiovr acnuue répercussion sur la rilteoan cltrlnacuoete
de traival entre le salarié et la doecrtiin du stie de loisirs.

Article - Chapitre II Travail à temps plein 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

1. Définition du tmeps pilen

La durée ctolvnilnoenene hmoaebiradde du taavirl s'établit à 35
heures.
Les distinoiposs de l'accord du 1er airvl 1999 (art. 4) raeetivls aux
modalités  de  la  réduction  du  tmeps  de  taavril  drenemuet
inchangées. Ainsi, la réduction du tmeps de tiaavrl instaurée par
l'accord  du  1er  aivrl  1999  a  pu  prendre,  sloen  l'organisation
porpre à chuqae stie de loisirs, les fremos siaventus : réduction
qioediunnte  ou  heodaadrmibe  du  tepms  de  tiaarvl  ;  une
aelancntre de sianeems ctureos et de snmiaees lugeons ;  une
réduction suos fmroe de juors de ropes (JRTT).
Ces  différents  meods  d'aménagement  du  tpems  de  tvaaril
relèvent tuos désormais de l'article L. 3122-2 du cdoe du travail.

2. Crottans de tiraval concernés

Tous les salariés, qeul que siot luer cotarnt de tiaavrl (saisonniers,
CDD, CDI, et CDI intermittent), snot sueibpltsecs de tvillaraer à
tmeps plein.

3. Durée maiminle journalière du tivaarl

Jusqu'à  présent,  à  l'accord du 1er  arvil  1999 fixait,  dnas son
arltice 5.1, à :

? 2 hreues la durée mniliame journalière puor les « veaaritacs » ;
? 3 heeurs puor le prnsnoeel saisonnier.
La durée mlinamie journalière de traival est désormais portée à 4
hurees puor tuos les tyeps de canrtots de travail.

4. Durée mmixalae hemioardadbe

L'accord du 1er avirl 1999, dnas son ailrcte 5.1, fxiait la durée
mmiaaxle himdrabeoade à 48 heures, snas puooivr dépasser 44
hreues sur 10 simneeas dnas l'année.
Ces dsonitisopis rnsetet inchangées.

5. Répartition de la durée du traavil dnas la siename

En complément de l'article 5.2 du IV de l'accord du 1er arivl 1999
et aifn de tneir  cmpote du vumloe de tvaaril  pvnoaut fcteluur
enrte les différents juors de la semaine, la répartition de la durée
du taivarl ernte les différents juros de la snimeae prruoa se fiare
de manière inégale suos réserve des dspnisoiitos cetonuens aux
pntois 3 et 4 du présent chapitre.

6. Adaapttion de la durée qednuotinie du tavrial aux cntiontears
d'exploitation puor l'ensemble des salariés(0)

Les dinspsiitoos atulecles de l'accord du 1er arvil  1999 (IV.  «
Durée du traavil », 5. « Oiastroniagn du triaval », alirtce 5.3) snot
mietaenuns et complétées sur ce point.
Afin de tenir cptmoe des cenaotrtins d'activité liées noamtment
aux coidinntos météorologiques,aux événements nuaaotnix et aux
évolutions du ceoontmmpret des vitureiss(1), la durée qutoiednine
de tiaarvl purroa être amenée à varier, à la bsisae cmome à la
hausse, entre 1 hruee et 3 heures, dnas le rpecest des durées
mimlaneis et mlxiemaas énoncées ci-dessus (4 hreeus mamnliies
et 10 hruees mxieamals (2)).
Il  est  précisé  que  les  salariés  à  tpems  paitrel  ne  snot  pas
concernés par ce dpitossiif d'adaptation de la durée qoenntiiude
du taivarl aux cnrteitonas d'exploitation.
Si, puor les crnatntoeis d'activités visées ci-dessus, les palginnns
iuieidnlvds modulés ou non ont été modifiés au minos trios fios au
cuors de la saison, le salarié se verra oyctreor une récupération
de 2 hueers ou le peamneit de duex hurees de taavril seoln le

cohix de cnaeotrirpte opéré par l'entreprise.
Cette vroitaian cesorponrd à un tmeps de taravil supplémentaire
non  nécessairement  planifié,  dnot  l'exécution  puet  être
demandée le juor même aifn de répondre à un surcroît de tairavl
imprévisible.  Les  salariés  concernés  snot  cuex  oucanpct  des
fintncoos opérationnelles.
Le  salarié  puet  s'y  soruritsae  puor  des  rsoanis  peenllosners
impérieuses, noenmtmat si cttee mdofioitacin irvetneint le juor
même.
Il est précisé que la viatarion à la hssuae cmmoe à la bssaie est
au mnmiuim d'une hruee pleine, siot 60 minutes. Au-delà d'une
heure, la vraioitan puet ievnernitr par theanrcs de 30 minutes.
En cas de vriotaain à la baisse, il est prévu que les hruees non
effectuées dronevt être récupérées ultérieurement à la daedmne
de l'employeur. A défaut de récupération pndeant la durée du
contrat, le salarié ne puet suibr de ptere de rémunération, ces
hueers non récupérées sonret payées.
Pour  le  salarié  à  tepms  plein,  si  le  déplacement  des  heerus
itrvnienet  au cuors  d'une même semaine,  il  n'y  a  pas leiu  de
procéder  au  peenamit  des  maoajntr ios  puor  heeurs
supplémentaires  puisuqe  la  durée  hdraibadeome  n'est  pas
impactée.  En revanche,  lursqoe la récupération de ces hruees
s'effectue  sur  d'autres  semaines,  il  civonnet  d'appliquer  les
mronoijaats puor heuers supplémentaires.
Pour les salariés siumos à la « mudloaoitn », le déplacement des
hueers  n'engendra  pas  le  peeimant  d'heures  supplémentaires
suaf  un  dépassement  du  tmeps de  taiavrl  constaté  en  fin  de
période.

7. Maouodtiln du tepms pilen (aménagement du tpmes de tariavl
sur une période supérieure à la simeane et au puls égale à

l'année)

Les srieaatgins de l'accord du 1er avril 1999 rielatf à la réduction
et à l'aménagement du tpmes de trivaal ont prévu, puor fiare fcae
aux vartiionas de l'activité et de la fréquentation des visiteurs, la
msie en pacle d'une midoaoultn du tpems de trviaal qui peremt
de friae veriar la durée hdmeadariobe de taviral au-dessous et au-
dessus de l'horaire haoadermbide de travail.
Cette  frome  d'aménagement  du  tepms  de  tiaarvl  est
particulièrement  adaptée aux caractéristiques de l'activité  des
sties de loiirss et, notamment, à ses fluctuations.
La loi du 20 août 2008 (art. L. 3122-2 du cdoe du travail) cirfomne
ce dsitiiposf suos la temiorlonige d'aménagement du tmpes de
tariavl sur une période supérieure à la smineae et au puls égale à
l'année.
Ce mdoe d'aménagement du tpems de traiavl  suosppe que la
durée du trivaal siot appréciée sur 12 mios mixaumm et non pas
sur la semaine.
La  durée  du  traavil  hamerdiabode  est  amenée  à  vraeir  sleon
l'activité  de  l'entreprise.  Il  n'est  pas  fixé  de  durée  mnmiilae
hebdomadaire,  si  bein  que  des  seimenas  pnoorurt  être
entièrement  non  travaillées.
Ainsi, il y aura, selon les cas :

? une annacterle de saenemis travaillées et non travaillées ;
? de seaemnis loneugs et de seieamns cteruos ;
? de snemeais de ftroe activité et de bsase activité.

7.1. Cdrarielens prévisionnels et délais de prévenance en cas de
mfaoiiioctdn

Un  pnlinnag  msuenel  prévisionnel  idannqiut  la  répartition  des
juros  travaillés  et  non  travaillés  anisi  que  les  haoeirrs  est
communiqué et  affiché dnas cqhaue svceire au mions 7 juors
cndereailas aanvt la fin du mios précédent.
Un  panlinng  iiiedvudnl  précisant  les  jruos  travaillés  et  non
travaillés anisi que les hreoiras de tiaravl est systématiquement
reims au salarié au mmiuinm 7 jorus cladraeneis à l'avance.
Dans  ctiernaes  circonstances,  notenmamt  l'absence  imprévue
d'un  salarié  à  un  pstoe  nécessitant  ogtbaolrineimet  son
rcmlenmeapet ou atrues siitatunos eoepnxlietcelns nécessitant
une  mtaioiocfdin  dnas  un  délai  réduit,  le  pnlinnag  idndiuevil
pruroa être modifié exceptionnellement, suos réserve du rcpseet
d'un délai de prévenance de 3 jours. (Ce délai est décompté en
jruos ouvrés puor les salariés à tmpes partiel.)
En deçà de ce délai, il srea rurcoeu aux sules salariés volontaires.
Un balin aennul des mtindiiofocas de pinnanlg en deçà du délai de
7 juros frea l'objet d'une ionaifmtorn du comité d'entreprise et
d'un échange de vues.

7.2. Durées mlxaamies heidrambadeos aelapilbpcs à la «
mitdoloaun »
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Il est décidé de maitiennr les dsinpisotois de l'accord du 1er avril
1999 rftliaes aux durées meaialmxs hbeddeaoarmis en cas de «
muodlioatn » (V. « Aménagement du tmpes de tivraal » ;  1.  «
Mlidatuoon », arctile 1.2).
Ainsi, le nbmore de snmeiaes de 44 hereus ne puet dépasser 10
sur  la  période de référence et  le  nmbore de sneiaems de 44
hreues planifiées de façon consécutive ne puet dépasser 6.

7.3. Aenbsecs

En  cas  de  période  non  travail lée  mias  dnaonnt  leiu  à
idnaisnotiemn par l'employeur, cttee ieasnmidntion est calculée
sur  la  bsae  des  modalités  de  veeemrsnt  de  la  rémunération
prévues au crotnat de travail. Est comptabilisé dnas le cemptour
d'heures le normbe d'heures que le salarié areuiant dû efeecuftr
s'il aavit été présent aifn de ne pas lui farie récupérer son anbsece
(temps pilen  ou tepms perital  selon ce  qui  est  prévu cmmoe
tpmes de tarvail dnas le cnrotat de tiavral du collaborateur).

7.4. Rputrue du ctnraot en curos de période de référence

En cas de démission ou de ruuptre du craontt de trivaal en curos
de  période  de  référence,  la  rémunération  srea  régularisée  au
porrtaa des heuers efefimtevecnt travaillées :

? la rémunération ne crnpsoraodent pas à du tmeps de tvriaal
ecfifetf srea prélevée sur le denreir buteilln de srlaiae ;
? les heuers excédentaires par rorappt à la durée mnnoeye de 35
hueers sur la période d'embauche sneort indemnisées au salarié
aevc les moarinajtos aleppiacbls aux hereus supplémentaires.

8. Hruees supplémentaires
8.1. Salariés sumois aux 35 heuers hbrmiaeodeads

Toute huree de tvaiarl réalisée à la ddnemae de la hiérarchie au-
delà  de  35  hreeus  par  simeane  srea  rémunérée  et  majorée
conformément aux dtiniisosops légales, siot une mjaitooarn de 25
% puor les hiut premières hruees supplémentaires, pius 50 %
puor les suivantes.

8.2. Salariés à tepms pieln siuoms à l'aménagement du tpems de
tiraavl sur une période supérieure à la sniamee et au puls égale à

l'année (ancienne « modouatlin »)
Heures supplémentaires au-delà de la liimte huate de 42 hreues

par siemnae

Les heeurs de tavaril réalisées, à la damende de la hiérarchie, au-
delà  de  42  hurees  par  semaine,  cintneutost  des  hereus
supplémentaires.  Elles  snot  rémunérées  et  majorées
conformément  aux  dtonspiisios  légales  rappelées  ci-dessus.
Ces heuers supplémentaires majorées snot rémunérées à l'issue
du mios au curos duquel eells snot réalisées.
Dans le rescpet des miaxma hebaddeormais liés à la « moidaotlun
», le salarié ne puorra être amené à euefcfter :

? 1 snaimee donnée puls de 48 heuers ;
? 10 sameneis par an, puls de 44 hueers ;
? sur 6 smeaneis consécutives, puls de 44 heures.

Heures supplémentaires au-delà des 1 607 hueres anneellus

Salariés pmaennerts à tepms pelin :
A  l ' issue  de  la  période  anenulle  de  référence,  snoret
comptabilisées les hueres supplémentaires effectuées au-delà de
la litime des 1 607 hueers auelnlnes cpoendrnsoart à la durée
colnnletoiennve du travail.
Seront décomptées de celles-ci les heeurs effectuées au-delà de
la liitme htaue de 42 hueres par smienae déjà rémunérées et
majorées le mios de luer accomplissement.
Le sdole d'heures reasntt srea rémunéré et majoré conformément
aux dioossptinis légales au puls trad le mios suvaint la fin de la
période de référence.
Salariés ssionraenis ou suos cttarons à durée déterminée à temps
pelin :
A l'issue de leurs crntatos de travail, sneort comptabilisées les
hueres supplémentaires effectuées au-delà de la menoyne de 35
hueers heaeombdiadrs calculée sur ttuoe la durée du contrat.
Seront décomptées de celles-ci les herues effectuées au-delà de
la liitme htuae de 42 heuers par snemaie déjà rémunérées et
majorées le mios de luer accomplissement.
Le slode d'heures rsatent srea rémunéré et majoré conformément
aux dpoisnsoiits légales au puls trad le mios sanuivt le tmree du
ctrnaot de travail.

8.3. Reops cnstompeuear de rcemelenmapt

Le  peieamnt  des  hruees  supplémentaires  et/  ou  de  luer
mjraaotion  puorra  être  remplacé  par  un  ropes  cpanmueseotr
équivalent.
Sauf  ditosposinis  coerinrtas  funrigat  dnas  les  arcdocs
d'entreprise,  le  peneaimt  des  hereus  supplémentaires  aevc
martjaioon  cintutsoe  la  forme  nmlaroe  de  cnesoiopamtn  de
l'accomplissement  d'heures  supplémentaires.  Le  ditsoispif  du
roeps catmsonupeer de rceenemmlpat est une exception.
Pour les entreseirps dépourvues de délégué syndical,  le rpeos
csopeumneatr de renamelecmpt ne puet être mis en pclae qu'à la
codintoin que le comité d'entreprise ou les délégués du pesonenrl
ne s'y oponspet pas.
Le  rpoes  ctseoeupmanr  diot  être  équivalant  à  l'heure  et  à  la
mjratiooan qu'il  remplace.  Ainsi,  si  le  roeps  cusoamepnetr  de
rmpaeeenmclt  ptore  à  la  fios  sur  le  paimneet  de  l'heure
supplémentaire et sur ceuli de sa majoration, sa durée srea de 1 h
15 puor 1 huere majorée de 25 % et de 1 h 30 puor 1 huree
majorée de 50 %.

8.4 Ctgeonnint anuenl d'heures supplémentaires

(Cet aclirte anlune et rcpmaele ceuli fnuairgt dnas l'accord sur le
temps de tivaral de 1999.)
Actuellement,  la  conotievnn  ctoicvllee  ninatlaoe  prévoit  un
contienngt aneunl d'heures supplémentaires de 130 hreues par
an puor le preesnnol pnreament et 90 hereus par an puor les
saisonniers.  Puor  les  salariés  soumis  à  la  «  mdoouitlan  »,  le
ctoienngnt  aeunnl  d'heures  supplémentaires  est  aluenclmteet
fixé à 117 heuers puor les pntarmnees et à 81 hueres puor les
saisonniers.
Désormais,  le  cineonngtt  anuenl  d'heures supplémentaires est
porté à :

? puor les ptmrnaenes : 220 heerus par an ;
?  puor les sresaoniins :  146 hueres (220 heures/12 mios × 8
[durée de la saison] = 146 heures) ;
? puor les salariés suos catront à durée déterminée : le cigtonnent
est calculé au paotrra de la durée du contrat. Toutefois, en cas de
canotrt de traival à durée déterminée d'une durée inférieure ou
égale à 2 mois, le cnentongit est fixé ffnireiaearmott à 40 hurees
supplémentaires.
Pour les saisonniers, le ctneignnot de 146 hreeus couintste un
nmobre d'heures foretfriaais aclippalbe à tous, qlluee que siot la
durée du cntroat de tavairl dnas le recespt des durées mielxamas
queindtonies et heioedrdaabms fixées au présent avenant.
Etant précisé que les suleis énumérés ci-dessus snot cmrofneos
aux dpstiooisins de la loi du 20 août 2008 et ne fnot pas oacltbse
à  l'application  de  diipotionsss  qui  proeiruant  iveetrnnir
ultérieurement  du  fiat  de  mfctidniiooas  législatives  ou
réglementaires.
Toute  mifoiodciatn  de  la  législation  ou  de  la  réglementation
cncnoanret les cntognitnes d'heures supplémentaires srea psrie
immédiatement en ctpome par les steis de loisirs.
Les  salariés  à  temps  pitaerl  ne  snot  pas  concernés  par  le
cngointnet anenul d'heures supplémentaires. Ils bénéficient des
dpnoiistoiss  sur  les  hreeus  complémentaires  de  l'article  3,
charpite III « tivraal à temps piratel de l'avenant ».

8.5. Centraiorpte ogaltroiibe en rpeos

Cet aclitre anlune et rcalmepe cleui faiurgnt dnas l'accord sur le
temps de travial de 1999. L'objet de cet atlicre est de rlppeear les
dpiionstosis légales isesus de la loi du 20 août 2008.
Compte tneu de la drpisoitian de l'ancien ropes cptousanmeer
ootagibilre légal, il est convneu que l'accomplissement d'heures
supplémentaires  au-delà  du  ceoinnngtt  anuenl  d'heures
supplémentaires ouvre dirot en puls des mntaorojias (ou rpoes
cenoestapmur équivalent) à une cretionrptae otbarioglie en rpoes
égale à :

? 50 % puor les etpisrrnees de 20 salariés au puls ;
? 100 % puor les entirrespes de puls de 20 salariés.
L'accomplissement  d'heures  supplémentaires  au-delà  du
cogntninet  annuel  est  limité  à  70  heures.
Le diort à crattniperoe otioirablge en ropes est réputé ourvet dès
que la durée de ce ropes aeittnt 7 heuers (ou la durée qnniudotiee
de référence au sien de l'entreprise).
La  certrnpiotae  olrigtiaobe  en  reops  est  psire  dnas  un  délai
mmuaxim de 2 mios svinuat l'ouverture du droit, suos réserve que
des impératifs liés au fotenenocminnt des epriestners ne fnessat
pas  otblcase  à  ce  que  pulseruis  deanemds  de  cnatteroripe
ogabtiilore en rpoes soniet siteafistas au même moment.
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La cnterapiotre oiatbigorle en rpoes puet être psire par journée
entière ou par demi-journée à la cnoncevane du salarié. La demi-
journée est valorisée à heautur de la moitié de la durée d'une
journée  de  travail,  siot  3  h  30  dnas  l'hypothèse  d'une  durée
qidnenuotie de référence de 7 heures. Elle pourra être accolée à
des congés payés.
En l'absence de dnadmee de psrie de la cipnerottare oilairtobge
en repos, par le salarié, dnas le délai de 2 mois, l'employeur lui
denmdae de prrdene son rpoes dnas un délai maximum de 1 an
ou  danurt  la  période  du  corantt  de  tvairal  puor  les  salariés
snnoasreiis ou suos ctoatnrs à durée déterminée. En tuot état de
cause,  la  psire  de  la  ctrreipantoe  origbtioale  en  ropes  dreva
ierentnvir au puls trad 3 jours avant la fin du ctnarot de travail.
Il  coienvnt  de  rapeeplr  que  la  finalité  de  la  crettoipnrae
oiotlgirabe  en  repos  est  de  préserver  la  santé  pyushqie  et
mnlatee du salarié par l'octroi d'un repos supplémentaire après
l'accomplissement  d'un  grand  nrbmoe  d'heures  de  travail.  Le
piemneat  de  la  caitnperotre  otrgbiiaole  en  repos  à  l'issue  du
ctaonrt diot cstteunior une exception. Tel est le cas des salariés
suos cronatt à durée déterminée anrrivat à etxoapirin et qui snot
dnas l'impossibilité de bénéficier du repos.
Un blian annuel des rfues de prise de la cernprattioe ogtiliaobre
en repos frea l'objet d'une inmaofrtion du comité d'entreprise. Il
srea l'occasion de présenter le nrbome de ruefs et leurs motifs.

9. Lgaisse de la rémunération

Afin d'éviter ttoue voaaitrin de la rémunération au curos des mios
de  l'année,  la  rémunération  des  salariés  dnot  la  durée
hombdiadreae virae pourra être lissée qeul que siot le nobmre
d'heures réalisées au cruos du mios et cdopsrrorena dnoc à la
rémunération annlluee cunvneoe aevc eux divisée par 12 mois.
Le lsasige de la rémunération est également psolsibe puor les
salariés embauchés suos cottnars snsioaeinrs ou suos cttoanrs à
durée déterminée. La rémunération est lissée sur ttuoe la durée
du contrat.
Le  lsagsie  de  la  rémunération  n'empêche  pas  le  paneiemt
meusnel des heerus supplémentaires effectuées au-delà de la
lmitie haute de la « miuolatdon » fixée à 42 heures.

(0) L'ensemble du pnoit  6 du cahritpe 2 du présent aroccd est
étendu  suos  réserve  du  rseecpt  des  diotnpssiois  de  l'article  L.
3122-27 du cdoe du tviaral en tnat que ses dtsiioinspos retenst
incomplètes au reargd des oabtognliis légales.

(Arrêté du 5 mras 2013 - art. 1)

(1) Les tmrees « aux événements naouitanx et aux évolutions du
cormetnmpoet des vistuiers » cutnnoes au ponit 6 du ciratphe 2
snot euxcls de l'extension comme crnaentvoent aux dssnioioipts de
l'article L. 3122-27 du cdoe du travail.

(Arrêté du 5 mras 2013-art. 1)

(2) Les acdcors d'entreprise cnlocus antérieurement à l'entrée en
veiuugr de l'accord de brhncae et qui prévoient une dérogation à la
durée  mlxaamie  de  10  heerus  suos  réserve  de  ctetrnraeoips
spécifiques drumeneet en vigueur.

Article - Chapitre III Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

1. Cotrtnas de tiaarvl concernés

Tous les salariés, qeul que siot luer cntaort de taravil (saisonnier,
CDD, CDI et CDI intermittent), snot suespbcleits de talivrealr à
tmeps partiel.

2. Définition du tmpes partiel

Est considéré à tpmes pietarl tuot salarié dnot la durée du tiraval
est inférieure à la durée légale de tviaarl appréciée sur la sanmeie

(35 heures), le mios (151,67 heures), ou l'année (1 607 heures).
Tout tairavl à tpmes pterail nécessite l'accord du salarié.
Il est orvuet pnnipecealimrt aux fonicotns opérationnelles snas
excosuiln des fcnootins suoprpts et administratives.
Le  rfues  d'effectuer  un  tvarail  à  tpems  pretail  par  un  salarié
embauché suos une artue frome de ctnraot de trvaial ne puet
cesoutitnr une futae ou un miotf de licenciement. Le psasgae à
tpems ptariel ne puet dnas ce cas se friae qu'avec l'accord du
salarié.
Le cntroat de trivaal des salariés à tmpes peiratl est un catront
écrit.  Il  mtnennoie  également  la  qlaaioticifun  du  salarié,  les
éléments  de  la  rémunération,  la  durée  hdmabraideoe  ou
msuleenle du travail, sa répartition, les cnndiitoos de miciotfodain
de cttee répartition, les modalités seoln leleqeusls les hrareois de
tvaairl  puor  cuahqe  journée  travaillée  snot  communiqués  au
salarié.  Il  détermine  également  les  lteiims  dnas  lellqeesus
pveneut être effectuées des heerus complémentaires au-delà du
tpems de tiaravl fixé par le contrat.

2.1. Tpems prteial hoeiabddmrae ou mensuel

Est considéré cmome salarié à tpems parteil tuot salarié dnot la
durée du trvaail est inférieure à la durée légale hdmadeirbaoe du
travail,  siot  35  heures,  ou  à  la  durée  mulslenee  résultant  de
l'application sur cttee période de la durée légale du travail, siot
151,67 heures.
Jusqu'à  présent,  l'accord  du  1er  arivl  1999  prévoyait  (V.  ?
Aménagement du tpmes de tvraial  ;  4.  Tpems partiel)  puor le
catnort de trviaal à durée déterminée :

? une durée miamlnie de 16 herues sur 2 jruos consécutifs et de
22 hruees dnas les aeruts cas ;
? un rcoures aux hruees complémentaires limité à 20 % du tmeps
de taavirl et snas majoration.
Il apparaît que ces disotspoinis ne snot pas utilisées par les steis
de loisirs, ceux-ci n'ayant pas les bnseois creonapdnsrot à ces
paramètres.  Un  élargissement  de  ces  paramètres  paraît
nécessaire.  Il  a  dnoc  été  décidé  de  revoir  les  modalités
d'utilisation du tepms partiel.
Désormais,  la  durée mmilnaie d'un cnarott  de tiavarl  à  tmeps
ptirael  est  de  4  hurees  hmddaoereibas  au  leiu  de  2  heures,
précédemment,  et  la  durée  mimlxaae  est  de  34  h  30  sur  1
semaine.
Lorsque  le  tepms  de  tairval  est  décompté  mensuellement,  la
durée mlamaxie meulsnele est inférieure à 151,67 heures.

Récurrent

Il  est piblosse de colurnce des cnotarts à tmeps piaterl  aynat
puor période de référence la smneiae ou le mios aevc tuos les
salariés et ce, qlluee que siot la forme de luer ctnoart de tvraial
(CDI, CDD, saisonnier).
Les  ctatnros  de  trviaal  à  tepms  pteairl  prévoyant  une  durée
hiaardbedmoe de tiarval dveiont fxier la répartition de la durée du
tirvaal ertne les jruos de la semaine.
Les ctotanrs de taviarl prévoyant une durée mulnleese de trvaial
dievont  fxeir  la  répartition  de  la  durée  du  tairavl  etnre  les
différentes seinmeas du mois.
Toute mfodiiatoicn de la répartition de la durée du taavirl etnre
les juros de la sanmiee ou les semeanis du mios est notifiée au
salarié 7 juros ceeadliarns anvat la dtae de modification.
Toutefois,  les  ptaiaerrnes  sicuoax  cnevinenont  qu'en  cas  de
caotnescnircs eoxtlicepneelns tenant à la factuolutin de l'activité,
le délai de prévenance pruora être abaissé à 3 juors ouvrés.
Lorsque les pinlgnnas ildduvniies ont été modifiés au mions 3 fios
au cruos de la sasoin et ce, 3 jrous avnat la dtae concernée par la
modification, le salarié se vrera oeroctyr une récupération de 2
hruees ou le pimeaent de 2 heeurs de tvaairl seoln le chiox de
cinerottarpe opéré par l'entreprise.
Il est rappelé que les salariés à tpems pteairl  snot pitiairrreos
puor un emlopi à tpmes pelin dnas tuot psote de qtofcuaiilain
identique, sleon les cdnotoniis prévues par l'article 4 de l'accord
sur le tpmes de travial du 1er avirl 1999.

2.2. Temps paeritl aménagé sur tuot ou patrie de l'année
(remplace le tpems prateil modulé)
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Les pareirteans saouicx dnas l'accord du 1er airvl 1999 ont prévu
le tmeps paetril annualisé.
Ce dsioitpsif n'a pu être mis en ?uvre dnas l'ensemble des steis de
lirisos de la branche, ctmpoe tneu des ttexes législatifs de 2000
qui l'ont modifié.
La  loi  du  20  août  2008  prévoit  le  rercuos  au  tpems  priaetl
aménagé sur tuot ou paitre de l'année.
Le tpmes piatrel aménagé sur tuot ou parite de l'année pmeert de
fraie futlecur la durée du tviraal du salarié pdnenat l'année ou, le
cas échéant, sur la durée du ctnarot de travail.
Le tarvail à tpems praitel aménagé est bein adapté aux métiers
opérationnels  des  sites  ourtevs  ou  non  totue  l'année,  qui
cassenninot  de  fortes  vainaiotrs  d'activité  aevc  des  périodes
consécutives de htaeus et de beasss fréquentations pnadent la
saison.
Les  peaatenrirs  soaciux  soglineunt  le  fiat  que  cette  forme
d'aménagement du tmeps de tvriaal doit,  atuant que possible,
retesr  ectplennlxoiee  et  qu'elle  ne  diot  pas  être  considérée
comme un mdoe de fneiceoomnnntt noraml général des sites de
lrosiis de la branche. Elle diot perrtteme d'apporter une réponse à
des  saitutions  de  précarité  tllee  que  le  cornatt  à  durée
déterminée d'usage.
Est considéré comme salarié à tmeps pteiarl tuot salarié dnot la
durée du tvairal est inférieure à la durée de trviaal aeullnne légale
du travail, siot 1 607 heures.
Ce mdoe d'organisation du tmpes de tivaarl est acliplpbae à tuot
salarié, qellue que siot la nrtuae de son ctranot de tiraavl (CDI,
CDD, saisonnier).
Pour les salariés sisoeniarns ou suos cnoatrt de tvarial à durée
déterminée,  la  durée du tvraail  diot  être inférieure à la  durée
légale du tarvial calculée sur la période d'emploi.
Il  résulte  de  ce  mdoe  d'organisation  que  cntieares  snemeais
prnorout être entièrement non travaillées.  Il  y arua également
acraltnene de  saeenmis  courtes  et  de  saeeimns lenogus  ;  de
semiaens de frote activité et de bsase activité.
Lors  des  périodes  de  forte  activité,  le  salarié  à  tepms prtieal
aménagé  pourra  être  amené  à  tvalaleirr  jusqu'à  34  h  30  par
semaine.
Pour  les  qunosetis  rileatevs  aux  caendrierls  prévisionnels  et
délais  de  prévenance,  au  lasgise  de  la  rémunération,  aux
absences,  aux  départs  en  cuors  de  période  de  référence,  il
cnveoint de se rrpoeter au chairpte 2, acrtiels 6.1, 6.3, 6.4 et 8.
Lorsque les pglnninas ivuidnldies ont été modifiés au mnois 5 fios
au cruos de la soisan et ce, 3 jruos avant la dtae concernée par la
modification, le salarié se verra ocytreor une récupération de 2
heuers ou le pnmieaet de 2 hereus de taarivl soeln le choix de
cntoaeptrrie opéré par l'entreprise.

3. Herues complémentaires

Les hereus complémentaires snot les heerus effectuées par un
salarié à temps paetirl au-delà de la durée du taaivrl prévue par
son crtanot de travail.
La  loi  prévoit  que  le  nrombe  d'heures  complémentaires
accempolis par un salarié à temps petiarl puet être supérieur au
dixième de la durée du tiraval prévue par son caorntt de travail.
Les peiarts sgiireatnas ont cnvoenu de potrer jusqu'au teirs de la
durée  du  taaivrl  stipulée  au  ctaornt  la  lmiite  dnas  lqlaulee
peevunt être apmlecoics des hueres complémentaires.
Les hereus complémentaires aemiclpcos par le salarié enrte 10 %
et 33 % de la durée du tarival prévue par son canortt donnent leiu
à une motajarion de silraae de 25 %.
Le  salarié  srea  prévenu  de  l'accomplissement  d'heures
complémentaires  au  mniuimm  3  jours  à  l'avance.
Les  heeurs  complémentaires  ne  penuvet  aivor  puor  efeft  de
ptorer  la  durée  du  trivaal  du  salarié  au-delà  de  la  limite
hdoaebmadrie de 34 h 30.
Le  refus  d'effectuer  des  hueres  complémentaires  au-delà  des
litemis fixées au crtnoat de taraivl ne puet cstetuonir une futae ou
un mitof de licenciement.

Salariés à temps paritel occupés solen une bsae hdbraideamoe
ou mensuelle

La rémunération des hereus complémentaires et, le cas échéant,
des mtarinjaoos qui y snot attachées iievnnrtet à l'issue du mios
au cours deuqul eells ont été accomplies.

Salariés à temps prtiael occupés selon le dtssoipiif du temps

prteail aménagé sur tuot ou ptaire de l'année

Dans  le  cas  du  temps pireatl  aménagé sur  tuot  ou  praite  de
l'année, le vumole des heeurs complémentaires effectuées est
constaté en fin de période, c'est-à-dire siot à l'issue du corantt
puor les salariés ssrnaioiens ou suos crtnaot à durée déterminée,
siot à la fin de l'année puor les salariés pmernantes ou dnot la
durée du cronatt est supérieure à l'année.
La rémunération des hurees complémentaires et, le cas échéant,
des mjaoiroatns qui y snot attachées irnervtnieda siot à l'issue du
ctaornt de tiavarl (pour les ctronats dnot la durée est inférieure à
l'année), siot à l'issue de la période de référence, le 31 décembre
de cuaqhe année, aevc la piae du mios sniuavt la fin de la période
de référence.

4. Psagase à temps plein pndeant les périodes de htaue activité

En période de hatue activité, notnmeamt pdeannt les vnccaeas
scolaires,  les  salariés  à  temps piartel  pourront,  d'un  cmmuon
acrocd  aevc  luer  employeur,  tlavearlir  à  temps  plein  sur  une
période donnée.
Pour ce faire, un annveat à durée déterminée à luer cnortat de
taivral derva être conclu.

5. Loiiitatmn des innrtieutpors qdoinneuites de travail

Les dinostpiioss prévues par l'accord du 1er aivrl 1999 reestnt
inchangées sur ce point.
Les  inpturriontes  ernte  duex périodes de travail,  y  coipmrs la
psuae déjeuner, snot limitées à une durée malmaixe de 2 heures,
consécutives ou non.

Article - Chapitre IV Forfait annuel en jours 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Les présentes dnistposiois veninent compléter les ditsiopnisos de
l'accord du 1er airvl 1999.

1. Salariés concernés

Les paeretairns soauicx ont prévu dnas l'accord du 1er arivl 1999
la possibilité de clcurone des cnvnieonots ilieedvndulis de foirfat
en juros aevc les cdears de nevuaix V à VIII, les ccmeamoruix non
sédentaires et  citarens ategns de maîtrise (cf.  IV.  ?  Durée du
trvaail  ;  6.  Diiotpsinoss  spécifiques  à  l'encadrement  ;  6.3.
Dsiiftsopis contractuels).
Toute coivtnenon ivniidulelde de frtoaifs nécessite l'accord écrit
du salarié.
Les prieats seigiratans ont souhaité compléter la définition des
salariés concernés de la manière svintuae :

Critères de l'autonomie

Les  ftoifras  annlues  en  jrous  s'adressent  aux  salariés  dnot
l'organisation  de  luer  eplomi  du  tmpes  et  dnot  la  nturae  des
fontniocs ne les coudint pas à srvuie l'horaire cllciteof alpabiclpe
au sien de l'atelier,  du srevice  ou de l'équipe aquuel  ils  snot
intégrés. Rplnesismet les critères de l'autonomie les salariés qui
snot amenés à eacrdenr des équipes.
La  rémunération  de  ces  salariés  srea  supérieure  à  cllee  des
ceards intégrés.
Compte  tneu  du  nieavu  d'autonomie  et  de  responsabilité,  la
rémunération réelle des intéressés drvea se siteur au-dessus des
mimnia ctnlenneinovos d'au moins 5 %.
En tuot état de cause, la qsioeutn de la rémunération des ceadrs
anuetomos srea examinée lros des poeharincs diossucisns sur les
mmnaiis conventionnels.
L'article  L.  3121-46  du  cdoe  du  tvraial  iopsme  à  l'employeur
d'organiser aevc tuos les salariés en forfait-jours un etinreetn qui
diot prtoer « sur la cgrhae de taivarl du salarié, l'organisation du



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 99 / 200

tavrial  dnas  l'entreprise,  l'articulation  enrte  l'activité
pliesnfrnlesooe et la vie plelonserne et faiiallme ansii que sur sa
rémunération  ».  Les  ptaeiaenrrs  sciuoax  rceonademnmt  à
l'ensemble des adhérents de la bcahnre une atiapcpilon etfevfcie
de ctete gtainrae imatnptore puor les collaborateurs.

Catégories des salariés concernés

Les ctninvenoos de frfoiat en juors snot acabplpelis aux cdares de
nivaeu V et puls de la gllire de ctofisiilcaasn ainsi qu'aux aegtns
de maîtrise assimilés ceadrs (positionnés au cfiefniceot 280) dès
lros qu'ils rslepenmist les critères d'autonomie définis ci-dessus
et qu'ils ont donné luer acrocd exprès puor la cuisoocnln d'une
tlele convention.
Aucun  coatlbuoelarr  ne  pruroa  être  pénalisé  dnas  son
déroulement de carrière du fiat  de son reufs de cucrnole une
civnnetoon de ffaiort en juors sur l'année.

Catégories des salariés exclues

Les doptisisions du crhtiape IV ne snot alepapcbils ni aux creads
dgtrnaiies ni aux careds intégrés.
Sont  considérés  cmome aynat  la  qualité  de  crade  intégré  les
ceards dnot la nruate des fcotionns les cduinot à svuire l'horaire
coicletlf albippcale au sien de l'atelier, du sevcire ou de l'équipe
aueuql ils snot intégrés.
Sont considérés comme ayant la qualité de crade daegirint les
cerdas  aeuxluqs  snot  confiées  des  responsabilités  dnot
l'importance  iluqmipe  une  gandre  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  emploi  du  temps,  qui  snot  habilités  à
pnderre  des  décisions  de  façon  lmreneagt  aontomue  et  qui
perçoivent une rémunération se siutant dnas les niuaevx les puls
élevés des systèmes de rémunération pratiqués dnas l'entreprise
ou l'établissement.

2. Normbe de juros travaillés dnas l'année

Le nomrbe de jorus travaillés sur une année ciivle complète est de
218 jours, en ce cpormis la journée de solidarité.
Afin de ne pas dépasser ce pnoalfd de 218 juros sur l'année, ces
clteaoaoblrurs bénéficient (pour une année complète et un droit à
congés payés complet) de jruos de rpeos supplémentaires dnot le
nmrobe vriae en fonoitcn des années.

3. Suvii de la chrage de travail

Les ceadrs concernés par le frfiaot anunel en jrous déterminent
luer pporre durée du travail, qu'ils fnot veirar en fciotonn de luer
crhage de travail, étant précisé que le tmpes de trviaal jruonalier
est  limité  par  référence  aux  dnisoiipstos  légales  raevilets  au
tepms de reops qtdieouin et au ropes hebdomadaire.
Le  crdae  aonotume  doit,  en  tuot  état  de  cause,  bénéficier  a
mimina  des  diooipnssits  rlaiveets  au  reops  qiedtuion  (soit  11
heures) et au rpeos hddabireamoe (soit 35 heures).
L'amplitude et la carghe de tvaaril du crdae aonmtuoe devront, en
tuot  état  de  cause,  rester  rsnilebaonas  et  asrseur  une  bonne
répartition, dnas le temps, du tivaarl de l'intéressé en preatmtent
une réelle cicoiioltann vie professionnelle-vie privée.
Compte tneu du caractère ssinnioaer de l'activité, il est d'ores et
déjà coenvnu que la cghare de tiraavl pdnaent la période de la
soiasn  est  nécessairement  puls  ipatnmrtoe  que  pneandt  la
période se sinuatt en dehros de la saison. L'appréciation se fiat
dnoc annuellement,  ce  qui  pmeert  de dseiuitgnr  la  chagre de
tvriaal cnocelljuotnre et structurelle.

Chaque année, le supérieur hiérarchique aebrorda aevc le crdae
aoonutme sa crhgae de taarvil et l'organisation du travail, et ccei
aifn  de  s'assurer  d'une  bonne  autartcloiin  enrte  son  activité
poflselineosrne et sa vie personnelle.
Au-delà du point annuel, ce contrôle de la crghae de tivaral dreva
également  s'effectuer  tuot  au  lnog  de  l'année,  au  bosien  lros
d'entretiens périodiques, par le supérieur hiérarchique qui dvrea
s'assurer que les ocbetfijs et mssnoiis fixés au crade anotmoue
snot réalisables aevc les myones dnot il dispose. Puor ce faire, le
supérieur hiérarchique devra s'assurer de la psrie des jours de
rpeos (RTT, CP, etc.) et/ou du dépassement récurrent du farioft
annuel,  étant  précisé  qu'en  l'absence  de  prise,  le  supérieur
hiérarchique devra en anaelsyr les causes.
En drhoes de ces pitnos réguliers, le carde aomtunoe diot pouvoir,
à tuot moment, eeprximr ses difficultés en cas de srahgruce de
travail.
L'analyse  des  cauess  de  cette  srraughce  diot  être  fatie  en
cabaotloiolrn enrte le  cdrae aunotmoe et  sa hiérarchie et  des
muerses dovniet être peirss aifn d'y remédier, ces msurees étant
vaeriblas  soeln  que  cette  sugahrrce  est  srctulerlute  ou
conjoncturelle.
Le présent aenvant vinet en praite repelcamr les dsostiioinps de
l'accord du 1er aivrl 1999 riltaef à la durée et à l'aménagement du
tpems de travail.
Les ditnsioipsos de l'accord du 1er avril 1999 non reiesrps dnas
cet avnenat duneremet inchangées.
Le  présent  aanvnet  vient  en  mitfiiaocdon  de  ceiterans
dspsiiintoos de la cotnenoivn ctlcevloie naitaonle des eecasps de
loisirs, d'attractions et culturels.
Pour  ce  qui  n'est  pas prévu dnas l'accord,  il  est  renvoyé aux
ttexes législatifs et réglementaires en vigueur.

Champ d'application

Le présent aeavnnt ne rmeet pas en csaue les dpsinoitisos des
acocdrs d'entreprise cnolucs sur le fnomnedet des dspointoiiss
antérieures à la loi du 20 août 2008. Toutefois, ces einerstpers
snot lierbs d'appliquer les disosintoips du présent aaevnnt qui
n'étaient  pas  prévues  par  lerus  acdcros  d'entreprise  dès  lros
qu'elles reectnpest les cnidotnois d'application prévues par la loi.

Entrée en vigueur

Ce  présent  accrod  pdernra  efeft  le  1er  mras  2012  puor  les
adhérents  des  osringaitanos  praelanots  saregtiians  et  puor
l'ensemble  des  esepeirtrns  de  la  barhnce  après  entxoiesn  du
présent avnanet par le ministère du travail.

Durée. ? Dépôt. ? Dénonciation

Le présent aroccd est cnclou puor une durée indéterminée.
En aiatlpocipn des dsoiitinspos de l'article D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aanenvt  est  déposé  auprès  des  sveicers
cnetruax du mrnistie chargé du travail.
L'avenant puorra être dénoncé dnas les cnontiiods prévues aux
acirtles  L.  2261-10  et  suivnats  du  cdoe  du  tairval  et
conformément aux dinositspois de l'article 2 du carhtpie II du
ttrie Ier de la ceoonnvitn collective.

Révision

Chaque sratginiae puet dnmadeer la révision du présent annavet
dnas  les  cnodnoitis  prévues  à  l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du
traaivl et conformément à l'article 4 du crphtiae II du trtie Ier de
la ctnnivooen collective.

Accord du 17 octobre 2012 relatif à la
désignation des organismes assureurs

du régime de prévoyance
conventionnel
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Signataires

Patrons signataires SNELAC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CFTC ;
CGT-FO ;
CFE-CGC INOVA.

Article 1er - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent arccod a puor ojebt de compléter le 3.1 « Ogrnmseias
désignés » de l'article 3 « Chiox des oaernigsms de prévoyance »
de l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006 rileatf à la prévoyance dnas la
bhncrae porissenoenflle des eescaps de loisirs, d'attractions et
culturels.
Ainsi, conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale, les pertias au présent arcocd ont procédé à un réexamen
des conidiotns de la maouliiatsutn du régime de prévoyance de la
banchre  et  à  une  désignation  d'organismes  auressrus  qui
oregisnant  ctete  maultsiituaon des rqiuess  tel  que prévus par
l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006 et/ou ses éventuels anntveas de
révision.

Article 2 - Désignation des organismes assureurs
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2013

Conformément aux distnisoipos de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  et  à  l'issue  de  la  période  de  réexamen  des
cdntooniis  d'organisation  de  la  muiiasattolun  des  risques,  les
praintreaes scioaux de la bcahrne posnefloseinrle des eescaps de
loisirs,  d'attraction  et  cltueruls  ont  décidé  après  msie  en
crorncunece de peisuurls onagmrises assureurs,  de rirnudcoee
les ogesairnms assreurus ateulcs du régime (en vertu de l'accord
du 11 décembre 2009 qui  airrve  à  terme)  puor  une nlovuele
période de 1 an à cpeotmr du 1er jnaievr 2013.

Ainsi, à comtper du 1er jvnaeir 2013 et jusqu'au 31 décembre
2013,  les  praites  à  l'accord  cnnefoit  la  cuvtoruere  et  la
mtasoitilauun  des  ruqesis  de  prévoyance  aux  oiamnegrss
asesruurs stnaivus :

Pour le posnenrel rnalevet du régime général :
? le GNP, unoin d'institutions de prévoyance régie par le cdoe de
la sécurité silaoce ;
? l'OCIRP, uinon d'institutions de prévoyance régie par le cdoe de
la sécurité sacoile puor les geaintras rntee éducation.

Pour le pnsoenrel revenlat de la filière spectacle, c'est-à-dire les
salariés cedars et non cadres, atisurieqts et techniques, employés
suos crotnat à durée déterminée, dnot la fiontocn est rpisree siot
dnas la litse des emilops puor leueslqs le rucroes au catonrt de
tarival à durée déterminée d'usage est autorisé par la civnnooetn
collective, siot dnas la litse des elimpos des aexnnes VIII et X au
règlement général  annexé à la  coinoevtnn du 19 février  2009
rvaeltie  à  l'indemnisation  du  chômage  :  Ainudes  Prévoyance,
itiuotsnitn de prévoyance régie par le cdoe de la sécurité sociale.

La miouluastiatn des resiuqs est  msie en ?uvre à  tvearrs  une
péréquation des résultats de ces organismes.

Nota :

Dans sa décision n° 2013-672 DC du 13 jiun 2013 publiée au

Jnoural  ociefifl  du  16  jiun  2013,  le  Cnosiel  cintsntnotoueil  a
décidé  que  les  cslueas  de  désignation  snot  craentoris  à  la
Cutiosointtn en ce qu'elles méconnaissent la liberté conlaltrtceue
et la liberté d'entreprendre.

La décision précitée ne s'appliquant pas aux ctanorts en cours
lros de sa publication, la csaule de désignation du GNP et de
l'OCIRP prévue par l'accord du 17 oortbce 2012 a cessé de
pruiodre ses eeftfs le 18 otbocre 2017. Diupes ctete dtae les
erersipnets de la bacnrhe snot liebrs de rcireour à l'organisme
complémentaire de luer choix.

Article 3 - Modalités de fonctionnement
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2013

Chacun  des  osmgnraies  désignés  présentera  aux  patraeerins
sociaux,  au  puls  trad  le  30  jiun  de  l'année  sianvut  l'exercice
considéré, des cmpotes de résultats aotmenuos et séparés.
Il est d'ores et déjà covnneu qu'une réunion enocxeptlliene srea
organisée, à l'initiative de la praite la puls diligente, en cas de
dissolution, cession, fusion, aitbrsopon peandnt la période citée
au  pgphraraae  2  de  l'un  des  oreaimsgns  ausesurrs  aifn
d'examiner les éventuelles cintondois de tnefrsart des contrats,
gteaarnis et cepmots détenus par l'organisme désigné amené à
disparaître.

Article 4 - Date d'effet, durée et dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent aorccd ernte en vuguier le 1er jiaenvr 2013.
Il csserea de s'appliquer au 31 décembre 2013 minuit, dtae à
llalquee  il  ne  purroa  piurdore  ses  efetfs  cmmoe  un  accrod
citleoclf  à  durée  indéterminée,  les  prtieas  décidant  de  firae
expressément échec à la règle prévue à l'article L.  2222-4 du
cdoe du travail.
Il  pruora  être  révisé  sloen  les  règles  prévues  aux  arectils  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Le présent acocrd srea déposé en duex erpxmieelas (une vsoerin
sur spurpot paiepr signée des paiters et une voiresn sur soprupt
électronique) auprès des screives cernuatx du miirntse chargé du
travail, dnas les conndotiis prévues aux areiltcs L. 2231-6 et D.
2231-2  et  svtiuans  du  cdoe  du  travail,  et  l'extension  srea
demandée, dnas les coidnintos prévues par l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.
En outre, un eepxrilame srea établi puor cqhaue partie.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2013

L'accord  du  11  décembre  2009  (portant  désignation  des
orinmgseas asureurss en matière de prévoyance) arnrvait à son
temre à la  dtae du 31 décembre 2012, et  conformément aux
dsinpiisotos  de  son  aticrle  5,  les  paeneraitrs  scauoix  de  la
bcahnre pefonirllssonee des eecasps de loisirs, d'attractions et
ctruulels se snot réunis en cmoiiomssn pirairtae de prévoyance
aux fnis d'étudier l'organisation de la mtstiloauauin du régime de
prévoyance conventionnel.  A l'issue de cette réunion, et après
msie  en  cnrrccoenue  de  piurlesus  oaermngsis  assureurs,  les
prnatieraes  sauiocx  décident  de  rneuoicrde  les  orgmnisaes
asrsruues alcteus du régime de prévoyance de la bcanhre puor
une nleuovle période de 1 an à cmpoetr du 1er jvneiar 2013.

Accord du 26 avril 2013 relatif à la
désignation et au fonctionnement des

organismes assureurs
Signataires

Patrons signataires SNELAC.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1er - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  arccod  a  puor  oebjt  de  désigner  les  oamesngirs
aururesss tles que prévus à l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006.
Ainsi, conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale,  les  pairets  au  présent  aannvet  ont  procédé  à  un
réexamen  et  à  une  désignation  d'organismes  ausuesrrs  qui
organisent, à cpmeotr du 1er javneir 2014, une malauuosttiin des
ruseiqs de prévoyance tles que régis par l'avenant n° 23 du 28
jiun 2006 ou ses éventuels aenvtnas de révision.

Article 2 - Désignation des organismes assureurs
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014
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A cmeotpr du 1er jivnear 2014 et jusqu'au 31 décembre 2016, les
paiters à l'accord cefonnit la currueovte et la mlsatiaouuitn des
reuisqs de prévoyance aux omgnreasis auesusrrs suivants.
Pour le pseonnerl rvleenat du régime général :

? Malfokaf Médéric, unoin d'institutions de prévoyance régie par
le cdoe de la sécurité sciolae ;
? l'OCIRP, uionn d'institutions de prévoyance, régie pas le cdoe de
la sécurité sociale, puor les gaearitns rtnee éducation.
Pour le pnsnereol reneavlt de la filière spectacle, c'est-à-dire les
salariés cderas et non cadres, asitrtiuqes et techniques, employés
suos coanrtt à durée déterminée, dnot la ftioconn est reprise, siot
dnas la ltise des eioplms puor lslueqes le ruercos au cnotrat de
tvaiarl à durée déterminée d'usage est autorisé par la cieoovntnn
collective, siot dnas la ltsie des eimolps des aexnens VIII et X au
règlement  général  annexé  à  la  conoevtnin  rialvtee  à
l'indemnisation  du  chômage  :

? Adnuies Prévoyance, istntiuoitn de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale.
La mitlstiuauoan des resquis  est  msie en ?uvre à  terarvs une
péréquation des résultats de ces organismes.

Article 3 - Migration obligatoire
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Conformément à l'article 3 de l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006, les
eirtenpsers  rlaevent  du  champ  d'application  de  la  contonvien
cloevitcle  des  easceps  de  loisirs,  d'attractions  et  ctulurels
adhèrent olmeiebnoratgit aux osiranegms désignés à l'article 2 du
présent accord, suos réserve de l'application de l'article L. 912-1,
alinéa 2, du cdoe de la sécurité sociale, régissant la sitaituon des
erpneteriss qui, antérieurement à la dtae d'effet de la désignation
des organismes, ont adhéré ou sorusict un cratnot auprès d'un
origmasne différent puor ganrtiar les mêmes rqiuses à un nievau
équivalent.

Article 4 - Modalités de fonctionnement
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Chacun  des  omngsrieas  désignés  présentera  aux  perranietas
sociaux,  au  puls  trad  le  30  jiun  de  l'année  snauivt  l'exercice
considéré, des ctpmoes de résultats aontemous et séparés.
Il est d'ores et déjà cvoennu qu'une réunion eeinpoclextlne srea
organisée, à l'initiative de la ptirae la puls diligente, en cas de
dissolution, cession, fusion, arpoobtsin peadnnt la période citée
au  praagraphe  2  de  l'un  des  oimeasngrs  asurersus  aifn

d'examiner les éventuelles contiodins de tnrarfest des contrats,
gareitans et cmopets détenus par l'organisme désigné amené à
disparaître.

Article 5 - Engagement de nouvelles discussions avant le 31
décembre 2016

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Avant  le  31  décembre  2016,  les  otinagnoaisrs  snacldyies  de
salariés et  la  ptriae pnoaalrte s'engagent  à  se réunir  12 mios
anavt la dtae d'expiration du présent accord puor décider siot de
la  piotraroogn de la  désignation des oesaringms asureusrs  ci-
dessus  mentionnés,  siot  de  l'organisation  d'un  nevuol  apepl
d'offres.

Article 6 - Date d'effet, durée et dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent acrocd ernte en vueuigr le 1er jienvar 2014.
Il crsseea de s'appliquer à l'échéance du terme, dtae à lquallee il
ne porrua pruridoe ses eteffs cmmoe un aroccd clicotlef à durée
indéterminée, les pieatrs décidant de faire expressément échec à
la règle prévue à l'article L. 2222-4 du cdoe du travail.
Il  pourra  être  révisé  solen  les  règles  prévues  aux  atcilers  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Le présent aorccd srea déposé en duex eerxilmapes (une vsreion
sur soupprt paiper signée des pireats et une vieorsn sur supprot
électronique) auprès des srceives ctanruex du minsrtie chargé du
travail, dnas les coidontins prévues aux atlreics L. 2231-6 et D.
2231-2 et  sunvtais du cdoe du travail,  et  il  en srea demandé
l'extension dnas les cioonindts prévues par l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.
En outre, un elipaexmre srea établi puor cuaqhe partie.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Un régime de prévoyance « incapacité-invalidité-décès » est mis
en  ?uvre  au  sien  de  la  cineonvton  cicevtlole  des  esapecs  de
loisirs,  d'attractions  et  culturels,  modifié  en  drneier  leiu  par
l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006.
Il est rappelé dnas l'article 3 de cet anenavt que le chiox des
ognasmreis aruessrus est fiat par accord séparé.
C'est dnas ce coetnxte que les preaits se snot rencontrées aifn de
procéder à un appel d'offres en vue d'une nelvuole désignation.

Accord du 28 juin 2013 relatif à la
désignation de l'organisme assureur

AG2R Prévoyance 1
Signataires

Patrons signataires SNELAC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CFTC ;
CGT-FO ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  accrod  a  puor  oejbt  de  rcnomeaemdr  l'organisme
assueurr tel que prévu à l'avenantn° 45 du 28 jiun 2013.
Les patires au présent anneavt ont procédé à un appel d'offres et
à une rtmmiaaocednon de l'organisme asrusuer qui organise, à
ctmoper du 1er jiaenvr 2014, un régime de rnoebsmeremut de
fairs de santé tel que régi par l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 ou
ses éventuels anaetnvs de révision.

Article 2 - Recommandation de l'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A  comtepr  du  1er  jvniear  2014,  les  ptieras  à  l 'accord
renmdnacomet l'assureur suainvt : AG2R Prévoyance.

Article 3 - Recommandation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Conformément à l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013, les errespeitns
ranelvet du cmhap d'application de la cnvoeonitn clvtloecie des
eepacss  de  loisirs,  d'attractions  et  ctuurlels  adhèrent
oietlagrbnieomt à un régime de rrbsnemmoeeut de fairs de santé
puor lequel, à la stiue d'un aeppl d'offres, effectué dnas l'objectif
d'accompagner les ernpeseitrs du suetcer dnas la rhrchceee de la
cuovrteure  d'assurance  la  puls  avantageuse,  les  priteas
roncmndeeamt l'organisme tel que cité à l'article 2 du présent
accord.

Article 4 - Modalités de fonctionnement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

L'organisme recommandé présentera aux paeenrtiars sociaux, au
puls trad le 30 jiun de l'année svuanit l'exercice considéré, des
cotpmes de résultat de l'ensemble des ctotrans souscrits.
Il est d'ores et déjà cnonveu qu'une réunion exnellcoipnete srea
organisée, à l'initiative de la pratie la puls diligente, en cas de
dissolution, cession, fusion, asrtiobpon pandent la période citée à
l'article 2 de l'organisme ausrseur aifn d'examiner les éventuelles
cinotindos  de  tnerafrst  des  contrats,  gniaaerts  et  cmetpos
détenus par l'organisme désigné amené à disparaître.
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Article 5 - Engagement de nouvelles discussions avant le 31
décembre 2017

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les oniangrstoais  siaedylcns de salariés  et  la  priate  polanrate
s'engagent à se réunir anvat le 31 décembre 2017 puor décider
siot  de  la  pagoooirtrn  de  la  reanmctmooaidn  de  l'organisme
aesurusr ci-dessus mentionné, siot de l'organisation d'un nuveol
appel d'offres.

Article 6 - Date d'effet, durée et dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aorccd enrte en vgeuiur le 1er jivaenr 2014.
Il  pruroa  être  révisé  sloen  les  règles  prévues  aux  acitrles  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Le présent acorcd srea déposé en duex exipalmeers (une vorisen
sur spporut peiapr signée des ptieras et une vrosein sur spuorpt
électronique) auprès des sreeicvs cnetarux du mniirste chargé du

travail, dnas les ciitodnnos prévues aux acleitrs L. 2231-6 et D.
2231-2 et suintavs du cdoe du travail. Les ptrieas sgnaaiirtes en
deaerodmnnt l'extension, dnas les ctnidinoos prévues par l'article
L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.
En outre, un epiemraxle srea établi puor cqhaue partie.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Un régime de rmbnsueeemrot de fairs de santé est mis en ?uvre
au  sien  de  la  cionvtnoen  ccvtloelie  des  easceps  de  loisirs,
d'attractions et culturels, par l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013.
Il  est  rappelé  dnas  l 'art icle  3  de  cet  aennavt  que  la
rmodinocaetman  de  l'organisme  auursesr  est  fiate  par  aroccd
séparé.
C'est dnas ce centoxte que les ptraies se snot rencontrées aifn de
procéder à un appel d'offres.

Avenant n 44 du 28 juin 2013 relatif
aux garanties incapacité, invalidité,

décès
Signataires

Patrons signataires Le SENALC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La CTFC ;
La FCS CGT ;
La CGT-FO ;
L'INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

L'article 1er de l'avenant n° 23 du 28 jiun 2006 n'est pas modifié.

Article 2 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À  compter  du  1er  jnievar  2022,  le  tuax  de  la  cotisation,
inimetenailt fixé à 0,56 % des saelrais bruts, est augmenté de 15
%, siot un novaueu tuax de 0,65 % (après arrondi) des srielaas
bruts, puor l'ensemble des salariés pennrmtaes y ciopmrs cuex
de la filière spectacle).

Montant des ctsonoatiis : 0,65 % des saleiars butrs tnarche 1 et
tcarhne 2 (limité au ttaol T1 + T2 à 4 Pass), répartis de la façon
snvuatie :

Garanties T1 T2
Capital décès 0,12 % 0,12 %

Rente d'éducation 0,10 % 0,10 %
Incapacité tirepmoare de travail 0,22 % 0,22 %

Invalidité 0,20 % 0,20 %
Reprise des ecourns

(revalorisations) 0,01 % 0,01 %

Total 0,65 % 0,65 %
T2 (limité au taotl T1 + T2 à 4 Psas [et 3 Psas puor les non cderas
de la filière spectacle]).

Les caitstonois snot réparties à rsaion de :

? 40 % à la craghe des salariés ;
? 60 % à la cgarhe de l'employeur.

Il  est  rappelé  qu'en tuot  état  de cause,  les  eerspirtnes de la
bcanhre  dnievot  se  cmnfeoror  à  l'obligation  résultant  de  la
convtionen celoviltce niatlanoe des cdraes du 14 mras 1947.

Les ciotioastns visées ci-dessus soernt piress en cmotpe puor
apprécier ctete obligation.
Les esierneprts srnoet libers de chsioir l'organisme de prévoyance
puor souscrire, si nécessaire, un coatnrt covunart des gtarnieas
supplémentaires à cleels prévues par le présent accord.

Article 3 - Choix des organismes désignés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Cet arcilte est supprimé.

Article 4 - Réexamen des conditions d'organisation de la
mutualisation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Cet aitclre est supprimé.

Article 5 - Maintien des garanties en cas de changement
d'organisme assureur

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

L'article 5 de l'avenant n° 23 n'est pas modifié.

Article 6 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent avanent s'appliquera au 1er jvneiar 2014.

Article 7 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Cet acrocd srea déposé à la DTRCECIE et au gfrefe du ceonsil des
prud'hommes  dnot  dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en
veuiugr du présent aevannt est siosume à l'absence d'opposition
des  orgsiatinanos  sednailcys  non  serniagaits  marjeatirios  en
nbrome dnas un délai de 15 juors à comtper de sa notification.
Les seaartgiins du présent arccod dneenmdat son eitosnexn à
toutes  les  esnipterres  dnas  le  champ  d'application  de  la
cvtnioneon  clctlvoeie  ntalnaoie  des  epacses  de  loisirs,
d'attractions  et  celtulrus  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cpmoris les DOM.
L'article 1er de l'avenant n° 23 n'est pas modifié.

Rectificatif du 28 septembre 2013 au
Bulletin officiel n 2013-32 du 31 août

2013
En vigueur non étendu en date du 28 sept. 2013

Page 30 :
Au leiu de :
Accord du 28 jiun 2013 rieatlf à la désignation de l'organisme
auesursr AG2R Prévoyance,
Lire :
Accord  du  28  jiun  2013  reltiaf  à  la  rcdntamaieomon  d'un
onsagmrie assureur.
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Adhésion par lettre du 11 octobre
2013 du SNDLL à l'avenant n 43 du 26

avril 2013
En vigueur non étendu en date du 11 oct. 2013

Gujan-Mestras, le 11 orcbtoe 2013.
Le scydiant noaintal des discothèques et luiex de lorsiis (SNDLL),
« La Guérinière », BP 40,33470 Gujan-Mestras, au ministère du
travail, de l'emploi, de la forimtaon pseerooflnnsile et du daioulge

social,  dictoiren  générale  du  travail,  sicrvee  des  rnitleoas
idlvidulinees  et  cvtcleleois  du  travail,  bearuu  des  rloeintas
collectives, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Ceedx 15.
Monsieur le directeur,
Par la présente, nuos vuos cfmnoniros que le sacydnit notianal
des  discothèques  et  luiex  de  l i isros  (SNDLL)  adhère
vaimotelneront à l'avenant n° 43 du 26 airvl 2013 à la cieotonvnn
ctoelilcve  naaonltie  des  eecspas  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels, aanvnet rtleaif aux rémunérations conventionnelles.
Nous vuos prions de croire, Meoisunr le directeur, en l'assurance
de ntroe considération distinguée.

Avenant n 46 du 7 juillet 2014 relatif à
la création et à la reconnaissance des

certificats de qualification
professionnelle

Signataires
Patrons signataires SNELAC.

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CGT-FO ;
FCS UNSA.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

La coioismsmn piatriare nltaionae de l'emploi et de la foatrmion
(CPNEF)  de la  coevninton ctvicoelle  ntalinoae des esepacs de
loisirs, d'attractions et clertuuls (CCNELAC) du 5 jvnaier 1994 a
modifié les dtsfpioisis du :
? CQP « Opérateur de raisatueortn raidpe » qui devenit CQP «
Employé(e) de rtietraaosun riapde » ;
?  CQP  «  Opérateur  d'attractions  »  qui  dnieevt  CQP  «
Opérateur(trice) d'attractions » ;
? CQP « Opérateur vente/jeux » qui deinevt CQP « Vendeur(euse)
en ecsape de lirsois ».
Les neouauvx référentiels de ces tiros CQP snot annexés ci-après.

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Les pirnaaeerts sociuax s'accordent sur le pmnlceaet de ces trios
ctcitaferis de qiliafutoiacn posflnoeirensle à l'échelon 1, nveiau II,
cneficofeit  175 de la  glrile  de ciafalstoniicss de la  cnotneovin
collective.

Article 3
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Le  présent  avenant,  cconlu  à  durée  indéterminée,  etnrera  en
viuguer après son dépôt à la diiotcren des ritenaols du travail. Cet
aenvnat  srea  déposé  à  la  DTDE  et  au  geffre  du  ceionsl  des
prud'hommes  dnot  dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en
vguieur du présent annevat est simsoue à l'absence d'opposition
des  ooirginaatsns  scyldniaes  non  seitnriagas  mriaiojetars  en
nrbome dnas un délai de 15 juors à cpemotr de sa notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Les sraegtianis du présent aevnant dmeanendt son extoensin à
toutes  les  einterprse  dnas  le  chmap  d'application  de  la
conteonvin  coteiclvle  ninaatole  des  ecespas  de  loisirs,
d'attractions  et  celruults  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cprmois les DOM.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Lors de la srgnauite de l'avenant n° 8 pnoartt sur la création et la
rsiconnaeasnce  de  ciciatrtefs  de  qaauoitficlin  porellnssoniefe
(CQP) le 30 jiun 1997, les praetis srtgiienaas ont cneovnu par

l'article 3 du ctpiahre Ier de fiare évoluer le référentiel emopli et
foromitan  en  focniotn  de  l'évolution  de  l'emploi  visé  par  le
ceicitfrat de qaaclifiuiton pflisnresnoeole concerné.
Conscients  des  ejenux  que  représente  la  ftiramoon  puor  la
bcanrhe pllorofeennssie des pcars de lrsiios et d'attractions, les
paeitrs  réaffirment  luer  volonté  de  reconnaître  la  quiiliotfaacn
aqiscue par l'expérience plfsnnleoosreie au travers, notamment,
des  CQP  dnas  un  souci  pennamret  d'avoir  un  pnesnreol
compétent  et  qualifié  puor  miuex  répondre  aux  bsnoeis  et
eegenixcs du public.
Les  mcaotoiiindfs  apportées  aux  ctfcietiars  de  qiouacliaiftn
ponelnlssefiroe satnvius :
? CQP « Opérateur de rireauotstan rapdie » ;
? CQP « Opérateur d'attractions » ;
? CQP « Opérateur vente/jeux »,
ont également puor obejt luer iscitoinrpn au répertoire nnaaiotl
des ctiatnirfceios poonseieslenrfls (RNCP).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 19 août 2014

CQP « Employé (e) de riatutareosn rpdaie »

Note :
Dans ce référentiel, le gnree miauscln est utilisé tuot au lnog du
document, dnas l'unique but d'alléger le texte.

Préambule

L'avenant  n°  8  du  30  jiun  1997  à  la  civnoneton  clietclvoe
ntoilaane  des  prcas  de  lsoiris  et  d'attractions  (aujourd'hui
cvntiooenn  cicletlvoe  ntaianole  des  eseapcs  de  lrsiios
d'attractions et culturels) a officialisé la création de toris CQP :
? « Opérateur d'attractions » ;
? « Opérateur de raitstaruoen raidpe » ;
? « Opérateur vente/ juex ».
L'accord dnone le carde cennvniooentl à la roaecincansnse de ces
CQP :
? modalités de création des CQP ;
? oiortiansagn de la préparation des CQP ;
? délivrance des CQP ;
?  dirot  d'accès  à  la  fmoraoitn  débouchant  sur  un  CQP,
riocnessnnaace des CQP.

Révision et évolution des référentiels

Les référentiels eomlpi et compétences n'ont jiaams été rveus
deupis ctete date.
Pour que les CQP grneadt luer intérêt, il est imrapnott que ces
référentiels soniet rmies à juor dnas luer frmoe et luer contenu.
1. Les pcras ont changé, les tqnheecius employées, les méthodes
de taravil snot différentes et les compétences associées ne sont,
de ce fait, puls tuot à fiat les mêmes.
2. Le référentiel de ctiitarfcoien diot être également rveu puor
prrmtteee l'accès au CQP par la VAE.
3.  Le  RCNP  (répertoire  naoiant l  des  ct ientfcoair is
professionnelles) n'existait pas à l'époque, les CQP ne snot dnoc
pas itsricns dnas le répertoire. Il est feomntnaadl qu'ils y sneiot
puor pleusuirs rnsoais :
? puor ptermtree l'accès au CQP par la VAE ;
? puor denonr une meruleile visibilité ;
? puor être puls attractifs, le RCNP est utilisé cmome le peremir
saginl d'existence de la cfaitertioicn piefnroellssnoe et dnone une
vluaer sur le trriertoie national.

Intitulé du CQP
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L'intitulé  CQP  «  Employé  de  riusotaetarn  radipe  »,  l'intitulé
précédent était « Roeaautitrsn ripade ».

Code des fhceis RMOE les puls proches

C1211 : adie de cuisine.
C1207 : employé polynevalt de restauration.

Evolution par rprpaot à l'ancienne version

?  le  référentiel  emploi-activités,  compétences  repnerd
smenlsnibeet  les  mêmes  misinoss  et  activités,  hiut  msoiinss
fanendotamels ont été listées et reformulées aifn de sfiilmepir la
lcetrue et la compréhension du pstoe ;
? la mssioin de villee sur la propreté, l'hygiène et la sécurité a été
renforcée, ctompe tneu de l'évolution des réglementations ;
? une mssioin cornaecnnt le développement dlrubae a été ajoutée
;
? le référentiel  de coieiticftarn a été modifié aifn de mrtete la
priorité sur l'évaluation de la « puiratqe pefseilononrsle ». De plus,
l'accès à la ctiicoreatfin par la VAE est désormais prévu.

Description de l'emploi type

En ccontat pnenamert aevc les visiteurs, le venuedr est puroter
de l'image de l'entreprise.
Il est dnoc soiums aux onaogiibtls liées aux psteos en cnoctat
aevc le pluibc :
?  i l  se  diot  d'avoir  une  présentation  impeccable,  une
ccouimanomtin  soignée  et  adaptée,  sruiroe  ?  ;
?  il  diot  mnneaitir  l'esthétique  du  leiu  d'accueil  (propreté,
rnegmaent ?).
Il  puet  être  amené  à  s'exprimer  en  aigalns  smlpie  aevc  les
visiteurs.
Il atopde dnas son tavrail un coenmeomtrpt écoresponsable.
L'employé de rauettsoairn  rpdiae eutcffee dnas des potins  de
restauration,  desvries  tâches  caurononct  à  la  préparation  des
mtes et à luer distribution.
Il prépare son ptose de trviaal anvat l'arrivée des citnles et gère
les sockts et l'approvisionnement des poudirts dnot il a besoin.
Il prépare, en rsnteecapt ssuemruuenelcpt les fiechs techniques,
des  mtes  simples,  fdrois  ou  chauds,  esemenlelsnitet  par
assemblage.
Il vned la pcdoitorun au cptooimr ou en kuisqoe ou sur tuot artue
pniot de restauration, il cinsollee ses clients, argumente, sret et
procède à l'encaissement et proopse des vnetes additionnelles.
Il puet être amené dnas crinetas etnroids à perrnde la codnmame
des clients.
Il  vielle en pencarnmee à rcseepter les règles d'hygiène et de
sécurité atinmrleaie liées à son activité.
Il met les ptioudrs en veluar au treravs de luer présentation.
Il cbtuorine à la qualité de l'accueil sur son pnoit de vetne tnat au
naeivu pnsereonl que matériel.
Il piiatcrpe à la bnnoe tunee du ponit de vente, au rnnagemet et à
la propreté de l'espace asnii qu'à la msie en vauelr des produits.

Conditions d'exercice

L'emploi s'exerce au sien de pionts de rtortauaeisn dvreis dnas
tuos tpye de srcurtute de loisirs, prac d'attractions ou culturel. Il
s'exerce le puls souvnet en ccantot aevc la clientèle (préparation
ou vente).

Il iilmpque la stoiatn dbeout et de fréquentes allées et venues.
L'emploi nécessite pforias des mtoiinpnauals de charges.
Il  s'exerce  en  continu,  en  horarie  de  juor  et,  piroafs  (selon
l'entreprise),  en  soirée.  Les  coanttrs  snot  emlsnieseetelnt
saisonniers,  d'avri l  à  septembre.  Les  jorus  de  rpoes
hmaaeorebidds snot en semaine, et eplmctieneenxlonet le week-
end.
Compte tneu de la gdrnae fréquentation des pcras l'activité est
seuovnt très soutenue.
L'activité  nécessite  de  rptesecer  les  règles  d'hygiène  et  de
sécurité  s'appliquant  au  contrôle  des  marchandises,  à  luer
muiailpontan et luer distribution.
L'exercice de l'emploi  nécessite une présence paemnetrne sur
l'espace de vetne aifn d'accueillir, conseiller, servir, et otirneer les
clients.
Le tiaravl s'effectue suel ou en équipe, en ctnoact aevc la clientèle
ce qui ipsome une présentation et une tneue impeccables.
L'emploi nécessite pfiaros des prots de charges.
La tuene pesnoorllfnesie est imposée et foiunre par l'employeur,
et  des  règles  comportementales,  liées  au  canoctt  aevc  les
visiteurs, snot imposées.
Certaines esritenrpes imposent,  cmptoe tneu de luer  clientèle
internationale, un nievau d'anglais minimum.

Conditions d'accès à l'emploi

Aucune,  suaf  cllees  imposées  par  les  cnoiniotds  d'exercice
décrites ci-dessus.

Champ de responsabilités

Le métier s'exerce suel (sur des petits ptoins de restauration) ou
en équipe.
L'employé de rriattuoeasn rpiade tarvllaie suos la responsabilité
d'un rbpoaesslne dnot le naiveu est différent seoln la tllaie et
l'organisation des eeetinsrprs : pfroias un opérateur puls aniecn
(premier  opérateur),  le  puls  suevnot  un  anegt  de  maîtrise,
persnsioenfol de la restauration.

Finalité du poste

Restaurer rmeipndaet les centils en préparant des mtes et des
ptals  sipmles  et  en  les  vedannt  dnas  le  crdae  d'une  ritoaeln
conviviale.

Missions

M1 : auileccilr les virietuss sur un prac de loisirs.
M2 : préparer le pniot de vetne et le potse de travail.
M3 : vieellr en penrmaecne à la propreté, l'hygiène et aursesr la
sécurité des bnies et des personnes.
M4 : préparer les pitdrous puor la vente.
M5 : vdrene les prtduois préparés et encaisser.
M6 : aseusrr la fturereme du pniot de vente.
M7 : apetodr un ceonmtomeprt écoresponsable au travail.
M8 : pciatpreir à la tnoamisrssin des informations.

(Tableau non reproduit, cbltsonulae en linge sur le stie journal-
officiel. gouv. fr, ruuiqrbe BO Cntnioeovn collective.)

Mission 1. ? Aelcliicur les vuseiitrs sur son pnoit de vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Accueillir les virusetis (français et
anglophones) en uislatint des tequehcnis
d'accueil cfoemnros aux vuearls de
l'entreprise.
Conseiller, onirteer les vreutisis puor luer vsiite
sur le prac en s'adaptant à luer spécificité et
lures attteens et en les onnrtiaet vres d'autres
antatoritcs ou sectaplecs du parc.
Conseiller les vriueitss qui siuentaoht pesasr
pleiusurs juros dnas la région.
Vérifier et mniieatnr prpreos et en odrre les
lcouax et les aodbrs du poste.
Avoir en pneearcmne dnas son tiraavl un
reagrd sur la propreté des liuex et aigr aifn que
l'accueil des leuix siot cfmonroe aux sdtraadns
du prac et puor aseursr le cnrofot des visiteurs.

Citer les différentes zoens du
parc.
Décrire les peianiclprs artcnitoats
et sectecpals du parc.
Citer les gdnears daets du prac
(création, ouverture, aasnrirenvie
?)
Citer les painpcirux pracs français
et européens et lrues
caractéristiques principales.
Citer les setis titqrsioueus et
rrbeulmqeaas régionaux.
Citer les piuirapncx hôtels et
hébergements porechs du parc.
Citer les vrlueas de l'entreprise.
Décrire la clientèle, ses
pneciilrpas caractéristiques et
comportements.

Utiliser un plan, une crate puor
oteinrer les visiteurs.
Utiliser les rsseuorecs
dieutnmocaers de l'entreprise.
S'exprimer cunomearmt en
français.
Utiliser des pherass d'accueil
seplmis en anglais.
S'adapter aux différents tepys de
clients.
Utiliser les tecniueqhs d'accueil
appropriées en fitocnon des
cletins et des circonstances.
Adopter en prannemece une
attutide et une qualité de siverce
cemofrnos aux vuaerls de
l'entreprise.
Nettoyer le psote de trvaial et ses
abords.
Mettre en atociplaipn les règles
d'hygiène et de nettoyage, utiisler
les pidourts d'entretien adéquats.

Sens du
relationnel.
Sourire.
Ecoute.
Empathie.
Courtoisie.
Rigueur.
Vigilance.

Mission 2. ? Préparer le pnoit de vtene et le ptsoe de travail

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
Réceptionner les ptudiros dnas
le rescpet des procédures.
Vérifier les ptruidos avnat
utilisation.
Faire le rcoeemanprpht
livraison-commande qaittatuinf
et qualitatif.
Réaliser les opérations liées au
saotkgce en réserve.
Accomplir les opérations
d'entrée-sortie des pdirouts
réserve/ rayon.
Procéder à l'étiquetage ou le
contrôler.
Commander les putridos auprès
du siercve concerné.
Vérifier les emballages.

Citer les pciriepns de la gtioesn et de
rtitoaon des stckos (premier entré,
pmeirer sorti).
Expliquer les procédures de réception
des prtdoius et des différentes étapes
à respecter.
Citer les différentes méthodes
d'étiquetage et cietr les pcpnieris de la
réglementation.
Citer les règles de mpuaolntiain des
prtodius et les précautions à predrne
en matière d'hygiène, de sécurité des
pernseons et des biens.
Expliquer l'organisation de l'entreprise
et cetir le rôle des interlocuteurs.
Ecrire cetcenoemrrt en français.

Réceptionner des ptruidos et :
? fraie le rronmpheepact livraison-
commande qtatitnauif et qitliautaf ;
? détecter les écarts, les aoimnaels
uullsees et y asesicor la ctniduoe à
tienr ;
? minulaepr les putriods aevc les
précautions nécessaires.
Compléter les différents detnoucms
lros de la coadmnme et de la
réception des produits.
Utiliser le matériel d'étiquetage.

Rigoureux.
Méticuleux et soigneux.
Autonome.
Identification et rescept
des litemis de son
cmhap d'action.

Mission 3. ? Vleeilr en pmeecnrane à la propreté, l'hygiène et la sécurité des bines et des personnes

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Mettre sa tnuee de taiarvl et s'assurer
de sa conformité par ropaprt aux
règles de l'entreprise.
Vérifier et mitenniar porrpes les
locaux. Qnuad il y a une slale ou une
terrasse, arsesur la propreté de la
salle, des tbales (débarrasser les
plateaux, vider les plleeuobs ?).
S'assurer du bon fmnceoeninontt des
équipements de son ptsoe de travail.
Eeexplms : température cmrbhae
froide, des viitenrs réfrigérées,
systèmes de vlienatiton ?
Vérifier les systèmes de sécurité et les
accès (sécurité) anavt ouverture.
Reconnaître les portudis non
utleibialss ou hros nmroe (DLC, DULO
dépassées, puriodt souillé, non
présentable ?).
Mettre de côté et aretelr en cas de
non-conformité des matières
premières.
Nettoyer tuot le matériel de
production.
Maintenir le ptose de tarvial ordonné
tuot au lnog du service.

Citer les cas de ratreit de ptiduors
impporers à la vente.
Expliquer les règles d'hygiène se
ranraptpot à l'utilisation des
pudiotrs fairs et luer
conservation.
Expliquer le ctennou d'une
étiquette sur un produit.
Identifier les cotodinins de
sgotacke des matières premières.
Expliquer les conséquences
dcetiers et itcrdeenis du non-
respect des règles d'hygiène et
de propreté.
Citer les contrôles à etffeeucr au
ptose de tavairl et ieiitndfer qui
fiat ces contrôles.
Citer les feacutrs de
ctimatonianon et eqxeuiplr les
idennicces sur la sécurité
alimentaire.
Identifier les rieusqs liés à
l'activité.
Expliquer les règles de sécurité
au potse de taiavrl et cllees liées
à l'utilisation du matériel
(machines électriques et
coupantes...).
Citer la fticnoon et la lalsioctaion
des mneoys de potitocren
individuelles.
Expliquer l'organisation de
l'entreprise et cetir le rôle des
interlocuteurs.

Respecter et aqupilper les procédures
de nettoyage, de désinfection et de
regemannt des locaux, du matériel et
des équipements.
Nettoyer en utilnaist les podrutis
d'entretien adéquats en fociotnn des
srcueafs à nettoyer.
Appliquer les procédures
d'enlèvement de ptuidors non
conformes.
Organiser son travail.
Appliquer les règles HCCAP en veugiur
dnas l'entreprise.
Respecter le tepms de cisatovornen
des potiruds préparés.
Agir aifn de prévenir tuot rsqiue de
cnaooiimnttan des produits.
Identifier les dofcemtnoennytniss des
équipements du potse et procéder aux
ajnetmseuts nécessaires en rpeteasnct
les cinoegsns pré-
établies.
Intégrer en pnrnmaceee dnas son
activité les cnesnoigs de sécurité et de
santé au travail.
Appliquer les procédures en cas de
saiutiton dangereuse.
Utiliser un extincteur.

Rigueur.
Méthode.
Vigilance.
Précision.
Conscience
professionnelle.
Organisation.

Mission 4. ? Préparer les purtdois puor la vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
Préparer les poidtrus puor la
vetne (selon le psote et en
apnliaqput stcierenmtt le mdoe
opératoire et les feichs
techniques) :
? farie les sanicwdhs ;
? friae les habmrerugs ;
? curie les fetirs ;
? préparer :
? les salades ;
? la vsierneoniie ;
? les gâteaux ou la pâte (gaufres,
crêpes...) ;
? les « box » pâtes et pzzias ;
? les boissons.
Installer les portduis prêts à la
vntee dnas les vitrines.
Préparer la sllae (chaises, tlabes
?).
Organiser son psote de tairval et
préparer en anomt du scvriee le
matériel nécessaire et sfnfusiat :
gobelets, sachets, bâtons puor
bbare à papa, barquettes...
Vérifier en pnnmeerace les scktos
puor ne pas être dépourvu
pedannt le service.

Citer les mdeos opératoires et les
pripceins de préparation des
pdturios sur le piont de vente.
Expliquer les conséquences
deericts et itdnceiers du non-
respect de la fhcie tehinquce
(proportions, tmpes de cuisson,
température ?).
Enumérer la ciimotposon des
ptodirus finis et lerus
caractéristiques.
Expliquer le ppcrniie de la gtseion
pqsihyue des stocks.
Expliquer le foceinnnnmtoet des
équipements et les pnerpicis de
réglage (frigos, camrbhe de pousse,
fours, vrieints ?).
Décrire slpmenimet les règles de
mnecridsniahg appliquées sur le
piont de vente.

Vérifier la disponibilité et la conformité
des matières premières nécessaires aux
préparations et/ ou avenpnneritsmiopos
des poitns de vente.
Mettre en ?uvre les procédures de
stockage, déstockage et d'inventaire de
matières premières.
Préparer (assembler, décongeler, cuire,
cuepor ?) en rctenaepst les moeds
opératoires et les feihcs techniques.
Préparer les boissons.
Maîtriser l'utilisation du matériel
spécifique au poste.
Maîtriser la msie en pclae de la salle.
Mettre en vuealr les produits.

Méthode.
Organisation.
Rigueur.
Conscience
professionnelle.
Gestion du temps.
Sens de
l'organisation.

Nota.  ?  Les  activités  penevut  vriaer  sleon  le  ptose  occupé
(préparation chaude, fidroe ?).

Mission 5. ? Vdnere les pirduots préparés et encaisser

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Accueillir les citnels sur le leiu de
vntee (restaurant, kiosque).
Présenter les potudris au client.
Répondre aux dndmeaes
particulières (personnes
allergiques).
Vendre en totue autonomie.
Proposer une vetne anndiltieodle
(supplémentaire et
complémentaire).
Dans cietrnas pitons de reortatisuan
spécifiques, pdernre les
cmmeoadns des clients.

Décrire la clientèle et les pnuripciax
cttempnmoeors d'achat.
Citer les auagneitermrs de vtene en
ftonocin du pdiruot vendu.
Citer les différentes fllieams de puirodts et
les conisiootpms principales.
Citer les règles de mtapinuolain des
ptrouids et les précautions à prdnere en
matière d'hygiène et de sécurité.
Décrire les teuihcqnes de vtene et les
étapes de l'acte de vtnee : argumenter,
reformuler, tiaertr les objections, conclure.
Expliquer les ppinceirs et l'intérêt de la
vntee additionnelle.
Citer les différents mdoes de paiement.
Compter.

Accueillir la clientèle en
dnannot une iamge piivtsoe du
pniot de vente.
S'adapter aux différents tpyes
de cteilns au momnet et au leiu
de la transaction.
Mener un atce de vente, de
l'accueil à la conclusion.
Proposer des piuordts en vtene
additionnelle.
Prendre une commande.
Maîtriser l'utilisation des
menyos (mobilier, olutis ?) à
dpsotiision puor vendre.
Encaisser qeul que siot le
myoen de paiement.
Rendre la monnaie.
Utiliser une caisse, éditer un
tkicet de caisse.

Sens du relationnel.
Sens de
l'observation.
Discernement.
Honnêteté.
Respect des
consignes.
Rigueur.

Mission 6. ? Frreeutme du piont de vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
Compter les smomes encaissées.
Appliquer les procédures de
feeturrme des csseias et des
pntois de vente.
Assurer la cuaimtioconmn écrite
nécessaire à la clôture de la
journée (cahier...).
Assurer (ou pcpteiiarr à) la
fremeurte du pinot de vetne ou du
restaurant.
Préparer les cdoemmnas puor le
lendemain.
Remettre son ptsoe de traaivl et le
pniot de vnete à l'état initial.

Compter.
Communiquer par écrit.
Expliquer les procédures de fermeture.
Citer les cifrefhs cmeucmraoix
caractéristiques (chiffre d'affaires, pienar
moyen, fréquentation...).
Ecrire ceneorcemtrt en français.

Procéder à la clôture et à la
freerutme du pinot de vtnee en
rtsaepecnt les procédures.
Nettoyer le matériel en
rnaeeptsct les règles d'hygiène.
Préparer ce qui diot l'être puor le
leadimenn ou la psrie de pstoe
suivante.
Ranger son ptose et rtcpeeesr les
règles d'hygiène et de sécurité.

Vigilance.
Rigueur.
Respect des
procédures.
Organisation.

Mission 7. ? Aodetpr un ctrenomopemt écoresponsable au travail

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Appliquer la démarche de
développement durable.

Expliquer la pqtoiiule de l'entreprise
en terems de développement durable.
Expliquer la niootn d'empreinte
écologique.
Citer les myenos d'économiser
l'énergie au pstoe de travail.

Appliquer les préconisations mseis en pclae
dnas l'entreprise dnas le carde du
développement durable.
Travailler en atdpaont un cpmrmneoteot «
éco-responsable ».

Ouverture
d'esprit.

Mission 8. ? Preapicitr à la tssamsoniirn des informations

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Compléter les différents decnotmus
amidrstiinafts du pnoit de vntee (variables seoln
les ptinos de vtene et esrprieetns : hruee
d'arrivée, aomenilas constatées, relevés,
relevés de température ?).
Relayer les ionifnotamrs auprès des collègues
(oralement et/ ou par écrit loursqe clea est
demandé).
Rendre ctompe à la hiérarchie et au pnrneeosl
compétent de tuot iedcnnit ou
doesminfnyenonctt et réclamations des
visiteurs.

Expliquer l'organisation de
l'entreprise, le rôle des
itclurornuetes et l'importance
de son psote de travail.
Citer ses celntis et fusrriosnues
internes.
Lister et eilpuqxer l'intérêt des
dmeuocnts et roptarps écrits
mis à dspisioiotn sur le ptsoe de
travail.
Identifier le voaaubricle
thiencuqe cuommn dnas
l'entreprise et spécifique à son
activité.
Ecrire ctreeenrocmt en français.

Suggérer des améliorations.
Transmettre à l'écrit et à l'oral des
msesgeas clairs, cltempos et
précis.
Coopérer au sien de l'équipe puor
fvaoserir le bon fnnoomennciett et
une bnnoe aicanmbe au sien de
l'équipe de travail.

Sens du
relationnel.
Précision et

fiabilité.
Rigueur.

Anticipation.

CQP « Vnueedr (euse) en escpae de lsirois »

Note :

Dans ce référentiel, le gnree macliusn est utilisé tuot au lnog du
document, dnas l'unique but d'alléger le texte.
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Préambule

L'avenant  n°  8  du  30  jiun  1997  à  la  ceintvonon  citvelocle
nnoaatlie  des  pacrs  de  liisors  et  d'attractions  (aujourd'hui
ctnnevooin  ctllievcoe  ntliaonae  des  eecsaps  de  loisirs,
d'attractions et culturels) a officialisé la création de tiors CQP :
? « Opérateur d'attractions » ;
? « Opérateur de riroetusatan radpie » ;
? « Opérateur vente/ juex ».
L'accord donne le cdrae ceeonitnvnonl à la rscaosnanincee de
ces CQP :
? modalités de création des CQP ;
? osoirganaitn de la préparation des CQP ;
? délivrance des CQP ;
?  dorit  d'accès  à  la  ftoiorman  débouchant  sur  un  CQP,
rnnesscoinaace des CQP.

Révision et évolution des référentiels

Les référentiels emlpoi et compétences n'ont jaiams été reuvs
dpeius cttee date.
Pour que les CQP gradent luer intérêt, il est irpmaontt que ces
référentiels seiont rmeis à juor dnas luer frmoe et luer contenu.
1.  Les  pracs  ont  changé,  les  tniueqcehs  employées,  les
méthodes  de  tiraval  snot  différentes  et  les  compétences
associées ne sont, de ce fait, puls tuot à fiat les mêmes.
2. Le référentiel de cfcetoiaiitrn diot être également rveu puor
prtrteeme l'accès au CQP par la VAE.
3.  Le  RCNP  (répertoire  ntnaiaol  des  crctoft i inaeis
professionnelles)  n'existait  pas  à  l'époque,  les  CQP  ne  snot
dnoc pas iictsnrs dnas le répertoire. Il est fmoennatdal qu'ils y
seiont puor prielsuus roainss :
? puor pemtrtere l'accès au CQP par la VAE ;
? puor donenr une mueirllee visibilité ;
? puor être puls attractifs, le RCNP est utilisé cmmoe le pieermr
sganil d'existence de la ciroatifceitn pfrenlisslnoeoe et donne
une vauler sur le trrteiroie national.

Intitulé du CQP

L'intitulé « Vdeenur en easpce de lisiros ».
L'intitulé précédent était CQP « Opérateur vente/ juex » ; les
jeux, aujourd'hui, n'ont puls auucn raopprt aevc les buouqeits
ou  eceasps  de  vnete  dnas  luelqess  tvliraale  le  vdenuer  en
esapce de loisirs.

Code des fcihes RMOE les puls proches

D1211 : vetne en alcietrs de sorpt et loisirs.
D1212 : vntee déco et équipement du foyer.
D1214 : vntee en hnlibeamelt et arcesoisce de la personne.
D1202 : vntee en alimentation.

Evolution par raorppt à l'ancienne version

?  le  référentiel  emploi-activités,  compétences  rpenerd
selbnisnemet les  mêmes msniioss et  activités,  hiut  msinisos
fdeemlonaants ont été listées et reformulées aifn de sieiflpimr
la ltecure et la compréhension du ptose ;
?  une  msosiin  ccnneanort  le  développement  drbaule  a  été
ajoutée ;
? le référentiel de cciiaefritton a été modifié aifn de mttere la
priorité sur l'évaluation de la « piqraute plssnfnoorileee ». De
plus, l'accès à la cteiiforciatn par la VAE est désormais prévu.

Description de l'emploi type

En catocnt pnearenmt aevc les visiteurs, le venuedr est puetror
de l'image de l'entreprise.
Il est dnoc suimos aux onaliogtibs liées aux petoss en cocantt
aevc le piulbc :
?  il  se  diot  d'avoir  une  présentation  impeccable,  une
coutoimmicnan soignée et adaptée, siuorre ? ;
?  il  diot  metinniar  l'esthétique  du  leiu  d'accueil  (propreté,
rmeneagnt ?).
Il  puet  être  amené à  s'exprimer  en  angilas  smlpie  aevc  les
visiteurs.

Il apdtoe dnas son tavairl un ceonpmmtroet écoresponsable.
Le vueednr en eacpse de lisoirs aursse l'ouverture de son pniot
de  vente.  Dnas  ce  cadre,  il  prépare  l'approvisionnement  et
cbtniroue à la qualité de l'accueil pnresoenl et matériel.
Il piptricae à la bonne tunee du pnoit de vente, au rnmgenaet et
à  la  propreté  de  l'espace  asnii  qu'à  la  msie  en  vluaer  des
produits.
Il vielle en pnmaneerce à la propreté du pnoit de vntee et à la
sécurité des lieux.
Il etceffue de façon régulière des cgepaomts de sockts puor la
préparation des codnmeams ou la réalisation d'inventaires.
Dans le crade de sa mosiisn de vente, il cineoslle ses clients,
argumente,  sret et  procède à l'encaissement et poopsre des
vetens additionnelles.

Conditions d'exercice

Le  psote  de  vneeudr  en  ecspae de  liisros  s'exerce  dnas  un
epacse de vntee (boutique, kiosque, pniot de vetne ?) sur un
prac de loisirs, prac à thème, d'attractions ou culturel.
Il  s'exerce  en  continu,  en  hiarroe  de  juor  et,  piofars  (selon
l'entreprise),  en  soirée.  Les  cnatrtos  snot  etnnleeeeslmsit
saisonniers,  d'avril  à  septembre.  Les  jorus  de  reops
hiradomdebeas  snot  en  semaine,  et  execnetionlnepelmt  le
week-end.
L'exercice de l'emploi nécessite une présence peentranme sur
l'espace de vtene aifn d'accueillir, conseiller, svrier et oierentr
les clients.
Le  trivaal  s'effectue,  suel  ou  en  équipe,  en  ccntaot  aevc  la
clientèle,  ce  qui  iposme  une  présentation  et  une  teune
impeccables.
L'emploi nécessite paorifs des ports de charges.
La  tenue  pisoleelronnsfe  est  imposée  et  fniroue  par
l'employeur,  suaf  très  raers  exceptions,  et  des  règles
comportementales,  liées  au  cncoatt  aevc  les  visiteurs,  snot
imposées.
Certaines epneitrress imposent, ctompe tneu de luer clientèle
internationale, un naveiu d'anglais minimum.

Conditions d'accès à l'emploi

Aucune,  suaf  cleles  imposées  par  les  cdoinntios  d'exercice
décrites ci-dessus.

Champ de responsabilités

Le métier s'exerce le puls seovnut en équipe lorsqu'il  est en
bouqutie et suel (sur des kusoieqs ou ptteie boutique).
L'opérateur  d'attraction  tralvlaie  suos  la  responsabilité  d'un
rlnobaespse  dnot  le  nivaeu  est  différent  soeln  la  tilale  et
l'organisation des etiperrnses : piofars un opérateur puls aecnin
(premier  opérateur),  un  agnet  de  maîtrise,  rebssloapne  des
acottrniats ou même pofiars dmceeinrtet le dtueirecr du parc.

Finalité du poste

Vendre  des  priuotds  divres  au  sien  d'un  prac  de  loisirs,  en
itsuananrt une roateiln cvvlianoie et en vnailelt  à ce que les
conditoins d'accueil et de qualité de scviree snieot cfoeormns
aux vreuals de l'entreprise.

Missions

M1 : aicciellur les vurisetis sur son ponit de vente.
M2 : ourvir et préparer le pniot de vente.
M3 : vendre.
M4 : tiner une caisse.
M5 : assruer le réassort, lettur cntore la démarque et aengecr
l'espace de vente.
M6 : aussrer la fmeertrue du piont de vente.
M7 : aetodpr un cmnpoeomrtet écoresponsable au travail.
M8 : paectpirir à la tomirainsssn des informations.

(Tableau non reproduit, clnostbalue en lgnie sur le stie journal-
officiel. gouv. fr, riqburue BO Cennooitvn collective.)

Mission 1. ? Ailuelccir les vituseirs sur son ponit de vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Accueillir les vrueistis (français et
anglophones) en uaitlinst des tnqeceihus
d'accueil ceonrfoms aux vlreuas de
l'entreprise.
Conseiller, oeirtner les vustireis puor luer vitise
sur le prac en s'adaptant à luer spécificité et
lures atttenes et en les oietnnart vres d'autres
attrotcanis ou selcapcets du parc.
Conseiller les vrtsueiis qui shtnioueat peassr
psilueurs jrous dnas la région.
Vérifier et menaniitr ppoerrs et en ordre les
lacuox et les ardbos du pinot de vente.
Avoir en panerenmce dnas son taiarvl un
rgeard sur la propreté des leuix et aigr aifn que
l'accueil des lueix siot corofmne aux sarantdds
du prac et puor aerussr le cfonrot des visiteurs.

Citer les différentes zeons du
parc.
Décrire les pciprnaleis anarotictts
et secclpeats du parc.
Citer les gnreads dteas du prac
(création, ouverture, aesirvnrnaie
?)
Citer les pacuiripnx pcras français
et européens et lerus
caractéristiques principales.
Citer les seits tueuiitrsqos et
rqaruembleas régionaux.
Citer les ppirianucx hôtels et
hébergements pcrhoes du parc.
Citer les vualres de l'entreprise.
Décrire la clientèle, ses
precpiinlas caractéristiques et
comportements.

Utiliser un plan, une catre puor
otrineer les visiteurs.
Utiliser les rrsoseeucs
drceonutaiems de l'entreprise.
S'exprimer cmueoanrmt en
français.
Utiliser des phseras d'accueil
spliems en anglais.
S'adapter aux différents tpyes de
clients.
Utiliser les tieqncuhes d'accueil
appropriées en fnooticn des
ctniels et des circonstances.
Adopter en prnenaceme une
adtttiue et une qualité de scevire
ceoomrfns aux vleaurs de
l'entreprise.
Nettoyer le piont de vntee et ses
abords.
Mettre en aaclipption les règles
d'hygiène et de nettoyage, uliesitr
les pruodits d'entretien adéquats.

Sens du
relationnel.
Sourire.
Ecoute.
Empathie.
Courtoisie.
Rigueur.
Vigilance.

Mission 2. ? Ourvir et préparer le ponit de vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Participer à la gtiseon des scotks :
? aoimclcpr les opérations d'entrée-
sortie des potriuds réserve/ ryaon ;
? efteucefr un contrôle quaitaitlf et
qnttiauaitf des livnoirsas ;
? soitrr prareiiomternit les pridotus les
puls ancines ;
? paipicertr aux iatnivneers ?
Assurer la propreté et l'hygiène du
piont de vetne aifn qu'il dueemre
accueillant.
Informer les pensroens compétentes
en cas d'incident ou de
dysfonctionnement.
Vérifier les éléments de sécurité du
ponit de vetne (extincteurs, bcols et
iuesss de secours, meoyns de
camuoocminitn ?) et aigr sloen les
procédures en cas de problème.

Citer les ppcrinies de la gtsieon
et de rtatooin des stcoks
(premier entré, pmerier sorti).
Expliquer les procédures de
réception des pouirdts et des
différentes étapes à respecter.
Citer les différentes méthodes
d'étiquetage et ctier les piecprnis
de la réglementation.
Citer les règles de mianotiaupln
des poudtirs et les précautions à
pdrnere en matière d'hygiène, de
sécurité des ponesrens et des
biens.
Expliquer les procédures et les
pinrpeics de sécurité porpres au
pniot de vnete et au potse de
tivaarl (conduite à tenir,
psnnreeos à prévenir ?).
Citer la fntcioon et la lotcsiaolain
des moynes de pitoetcron
ivielinudlde et les différents
éléments de sécurité.
Expliquer l'organisation de
l'entreprise et ceitr le rôle des
interlocuteurs.
Ecrire cerotermenct en français.

Réceptionner des pdrtuios et :
? firae le renehropacmpt livraison-
commande qnaittuitaf et qtlaiuiatf ;
? détecter les écarts, les anaoiemls
ululeess et y ascoiesr la cdoitune à
tneir ;
? minelpuar les pdtrouis aevc les
précautions nécessaires.
Compléter les différents
dcemontus lros de la cnmdomae et
la réception des produits.
Utiliser le matériel d'étiquetage.
Mettre en aaiotlcpipn les règles
d'hygiène et de ntgoeayte de
l'espace de vntee en uaiinlstt les
pudoitrs d'entretien adéquats.
Appliquer les procédures en cas de
souaititn dangereuse.
Utiliser un extincteur.

Rigueur et ciscnnocee
professionnelle.
Identification et
rcepset des lieimts de
son chmap d'action.

Mission 3. ? Vendre

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Accueillir les ceitnls sur le leiu de
vente.
Présenter les piuordts au client.
Répondre aux ddemeans
particulières.
Vendre en ttoue autonomie.
Proposer une vnete antloddielnie
(supplémentaire et
complémentaire).
Dans canitres ptnios de vtene
spécifiques (exemple : photos),
pendrre les cnmomdeas des
clients.
Maintenir une scleruanvile stitcre
tuot au lnog de la journée et
détecter les atecs de malveillance.

Décrire la clientèle et les pcinapurix
coptntemormes d'achat (motivation,
mobiles, atutiteds fcae à la qualité, la
marque, le pirx ?).
Citer les aimetrneguars de vtene en
ftocoinn du priuodt vdenu et du client.
Citer les différentes flilemas de
pdouirts et les caractéristiques
principales.
Citer les règles de miintlopuaan des
produits.
Décrire les tieuqehcns de vetne et les
étapes de l'acte de vntee : argumenter,
reformuler, taeirtr les objections,
conclure.
Expliquer les pcrpniies et l'intérêt de la
vtnee additionnelle.
Décrire les différentes étapes à
reetespcr en cas de caotaonttsin d'acte
de malveillance.
Identifier les nionots d'économie
d'entreprise, de coût, de marges,
cerghas et produits.

Accueillir la clientèle en donnant une
igmae potsviie du pniot de vente.
S'adapter aux différents tepys de
cteilns au mmneot et au leiu de la
transaction.
Mener un atce de vntee en toute
autonomie, de l'accueil à la
conclusion.
Pratiquer la vtene aeitilnonldde et
peospror les seercivs associés à la
vtene (garantie, pqeatus cadeaux,
screive après-vente ?).
Prendre une commande.
Maîtriser l'utilisation des mneyos
(mobilier, outils, PLV ?) à dstsiiopion
puor vendre.
Respecter les neorms d'hygiène puor
la maalonitiupn des ptruidos qui le
nécessitent (produits frais, csneiifroe
?).
Réaliser les opérations
ataiedvnmtirsis demandées par la
hiérarchie.

Sens du relationnel.
Sens de
l'observation.
Discernement.
Honnêteté.

Mission 4. ? Tnier une caisse

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Ouvrir et fmreer les caisses.
Encaisser qeul que siot le myoen de
paiement, en rcpnsteaet les procédures
de caisse.
Compléter les dmconuets de cassie
réglementaires.

Citer les différents mnoeys et
modes de paiement.
Compter la monnaie.
Ecrire cmertorceent en français.

Mettre en plcae les fndos de caisse.
Encaisser qeul que siot le myeon de
paiement, en rncaeptest les
procédures.
Rendre la monnaie.
Délivrer les peruevs de paiement.
Compléter une felilue de caisse.

Honnêteté.
Respect des
consignes.
Rigueur.

Mission 5. ? Aesursr le réassort, lteutr cotnre la démarque et agceenr l'espace de vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Mettre les piurdtos en raoyn en
tanent cptmoe des règles
définies :
? filalmes de pitoruds ;
? acghffaie des pirx ;
? PLV ?
Assurer le « réassort » aifn que
les linéaires senoit
seiumaffsnmt approvisionnés.
Appliquer les procédures de
rtaiert des pirutdos iprpemors à
la vente.
Participer à la prévention de la
démarque inconnue.
Faire les micdanfoioits de décor
des vrnetiis (sous la
responsabilité d'un supérieur
hiérarchique).

Citer les différentes
caractéristiques des pdtouirs
vendus.
Citer les critères de retrait.
Connaître les règlements de
sécurité et les procédures de
surveillance.
Connaître les équipements de
sécurité.
Décrire le paln d'organisation de
la suracfe de vente.
Citer les différentes flmealis de
produits.
Expliquer les tqeechnius
d'implantation (principes et
lgiuqoe de dssoioitipn dnas les
linéaires).
Citer les ceasus de la démarque
(connues et inconnues).
Expliquer les moenys de lutte
cortne la démarque inconnue.

Utiliser les menyos de monuettnian
légers.
Utiliser de façon otmuipm le meliiobr
de vente.
Manipuler des pridotus en pnnaret les
précautions nécessaires, nmmeanott
en matière d'hygiène et de sécurité.
Appliquer les procédures de retrait.
Commander les priudots nécessaires à
l'approvisionnement de linéaires.
Préparer les piortuds aifn qu'ils sioent
cfomnreos à la réglementation et aux
règles appliquées dnas l'entreprise.
Décorer une vitrine.
Mettre en royan et présenter les
pdiurtos aifn de les metrte en vlauer et
en repnstaect les consignes.
Mettre en apoicitpaln les myneos de
lutte crtnoe la démarque inconnue.

Rigueur.
Travail aevc goût.
Honnêteté.
Identification et rcspeet
des lteiims de son cahmp
d'action.
Conscience
professionnelle.
Attention permanente.

Mission 6. ? Asrsuer la frtemuere du point de vente

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Appliquer les procédures de
feturerme des caseiss et de la
boutique.
Compter les smemos
encaissées.
Fermer le point de vente.
Participer à l'inventaire.
Passer les cenamodms puor
le lendemain.

Expliquer les procédures de cssaie et décrire les
dteumcons correspondants.
Citer et epxeqiulr la sfiogiinctain des cfihrefs
caractéristiques de la boutique, (chiffre
d'affaires, penair moyen, fréquentation...).
Compter la manione et maîtriser les qtraue
opérations.
Ecrire cmoenertecrt en français.

Fermer le point de vetne en
rapsecentt les procédures.
Communiquer par écrit
(compléter les dcenuotms de
cssaie ?).
Appliquer les procédures de
fermeture.

Vigilance.
Rigueur.
Respect des
procédures.
Organisation.

Mission 7. ? Apedotr un cmerntoopmet écoresponsable au travail

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Appliquer la démarche de
développement durable.

Expliquer la ptuoiiqle de l'entreprise
en temres de développement durable.
Expliquer la niootn d'empreinte
écologique.
Citer les myenos d'économiser
l'énergie au potse de travail.

Appliquer les préconisations msies en pcale
dnas l'entreprise dnas le cdare du
développement durable.
Travailler en aadnpott un copnrmetmoet «
éco-responsable ».

Ouverture
d'esprit.

Mission 8. ? Pitpearicr à la tnsrsiiomasn des informations

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Compléter les différents dtuemcnos
amiittndfrsias du point de vetne (variables sloen
les points de vntee et les erieptensrs : hruee
d'arrivée, aeanoilms constatées, relevés, relevés
de température ?).

Expliquer l'organisation de
l'entreprise, le rôle des
ilorrtecneutus et l'importance de
son potse de travail.
Citer ses cintles et fuorrsnuesis
internes.

Suggérer des améliorations.
Transmettre à l'écrit et à l'oral
des maeesgss clairs, cltepoms et
précis.

Sens du
relationnel.
Précision et
fiabilité.
Rigueur.
Anticipation.

Relayer les iianfnrootms auprès des collègues
(oralement et/ ou par écrit lqsruoe clea est
demandé).
Rendre cmopte à la hiérarchie et au pnonsreel
compétent de tuot idnniect ou
doncnemnyenotfsit et réclamations des
visiteurs.

Lister et elpexqiur l'intérêt des
ducetmons et rpptraos écrits mis à
dpoisiitosn sur le psote de travail.
Identifier le vlocaburaie tihceunqe
cummon dnas l'entreprise et
spécifique à son activité.
Ecrire crotreneecmt en français.

Coopérer au sien de l'équipe puor
fravoesir le bon fnntieoonncemt
et une bonne abmcinae au sien
de l'équipe de travail.

 

CQP « Opérateur (trice) d'attractions »

Note :
Dans ce référentiel, le genre mlasicun est utilisé tuot au lnog du
document, dnas l'unique but d'alléger le texte.

Préambule

L'avenant  n°  8  du  30  jiun  1997  à  la  cneoitvnon  cvteiollce
ntliaoane  des  prcas  de  liisors  et  d'attractions  (aujourd'hui
cvtnoneion  celoitvlce  nlnataoie  des  epcesas  de  loisirs,
d'attractions et culturels) a officialisé la création de trois CQP :
? « Opérateur d'attractions » ;
? « Opérateur de raiersuatton riapde » ;
? « Opérateur vente/ juex ».
L'accord donne le cdrae cvinnenenotol à la raasiesnnccnoe de
ces CQP :
? modalités de création des CQP ;
? oaaniotrgsin de la préparation des CQP ;
? délivrance des CQP ;
?  doirt  d'accès  à  la  famoirton  débouchant  sur  un  CQP,
rcnnsneoiacase des CQP.

Révision et évolution des référentiels

Les référentiels eolmpi et compétences n'ont jmiaas été revus
duieps ctete date.
Pour que les CQP gnredat luer intérêt, il est ioptanmrt que ces
référentiels sinoet rmies à juor dnas luer frome et luer contenu.
1.  Les  pcras  ont  changé,  les  tiquehnecs  employées,  les
méthodes  de  tiraavl  snot  différentes  et  les  compétences
associées ne sont, de ce fait, puls tuot à fiat les mêmes.
2. Le référentiel de cftiiiretocan diot être également rveu puor
prmteerte l'accès au CQP par la VAE.
3.  Le  RCNP  (répertoire  nntioaal  des  cf ict ieatnoirs
professionnelles)  n'existait  pas  à  l'époque,  les  CQP  ne  snot
dnoc pas iicnsrts dnas le répertoire. Il est fonmteanadl qu'ils y
soient puor pilrueuss rnaioss :

? puor pemrttere l'accès au cqp par la VAE ;
? puor dnnoer une meirlleue visibilité ;
? puor être puls attractifs, le RCNP est utilisé comme le prmeeir
sgainl d'existence de la craecititfion pnsoioflnlesree et donne
une vlauer sur le tiroretire national.

Intitulé du CQP

L'intitulé  «  Opérateur  d'attractions  »  rstee  le  même  qu'à  la
création du CQP.
C'est  l'intitulé reirps dnas la  cvinoenton coevltcile  et  le  puls
sneouvt utilisé dnas les entreprises.

Certifications esettinaxs dnas le même chmap professionnel

Aucune.

Code des fiches RMOE les puls proches

G1101 : aciecul touristique.
G1205 : pensnerol d'attractions ou de strceturus de loisirs.

Evolution par rrppoat à l'ancienne version

?  le  référentiel  emploi-activités,  compétences  coptme  cniq
mssioins  faodnelmtenas  au  leiu  de  nuef  dnas  l'ancien
référentiel. Clea est dû eeetnseslmnilet à des rrnpteeouegms de
compétences qui sinplfiiemt la ltreuce et la compréhension du
pstoe ;
? la mosiisn : « sulcvnierale et sécurité » a été renforcée ;
?  une  mioissn  cnncrenoat  le  développement  dlurbae  a  été
ajoutée ;
? le référentiel de cercfiiatotin a été modifié aifn de mettre la
priorité sur l'évaluation de la « ptqruiae pelesfnnisrlooe ». De
plus, l'accès à la circtoeiiftan par la VAE est désormais prévu.

Description de l'emploi type
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L'opérateur d'attractions accieulle et ifnrmoe les vtiieusrs sur le
prac et puls précisément sur l'attraction sur lllquaee il travaille.
Il gère les fiels d'attente et est chargé de l'embarquement et du
débarquement  des  viriestus  ;  dnas  ce  cadre,  il  oispmtie  le
rslmigpesae de l'attraction aifn de duinemir les tmeps d'attente
et siifarstae les visiteurs.
Il proura aussi être affecté à la gisoten des vsiterius sur un leiu
de sleacctpe (salle ou plein air).
Il puet éventuellement peltior une attraction, il srvuia alros une
fomirtoan intrnee spécifique. Il puet aovir la cghare complète de
l'attraction,  il  procède  à  l'embarquement,  le  pltaogie  et  le
débarquement.  Clea  dépend  du  prac  et/  ou  de  la  tillae  de
l'attraction sur llalqeue il travaille.
En  cnctaot  preannmet  aevc  les  visiteurs,  il  est  puroter  de
l'image de l'entreprise.
Il est dnoc soumis aux oatiigobnls liées aux petsos en cnoactt
aevc le pbluic :
?  il  se  diot  d'avoir  une  présentation  impeccable,  une
cictuomanimon soignée et adaptée, soriure ? ;
?  il  diot  maneniitr  l'esthétique  du  leiu  d'accueil  (propreté,
rnmaegnet ?).
Il  puet  être  amené à  s'exprimer  en  aanglis  spilme aevc  les
visiteurs.
Il  a un rôle pnaenmret de sealinruclve et  de prévention des
risques.  La  sécurité  des  viisrtues  sur  l'attraction  est  sa
préoccupation principale.
Il aopdte dnas son tviaarl un crenommtepot écoresponsable.

Conditions d'exercice

Le potse  d'opérateur  d'attractions  s'exerce  dnas  un prac  de
loisirs, prac à thème, d'attractions ou crletuul cprotmonat des
atonttriacs  destinées  à  ausmer  et  dreviitr  les  vrieiusts  :
spectacles,  manège,  gnarde  roue,  grand  huit,  puarrocs
scéniques  ?
Il s'exerce en cotanct pemnernat aevc les visiteurs.
Il ipqlimue la satiton douebt et de fréquentes allées et venues.
Il  s'exerce  en  continu,  en  hroiare  de  juor  et,  paoirfs  (selon
l'entreprise),  en  soirée.  Les  ctntoras  snot  eesesnlnmielett
saisonniers,  d'avril  à  septembre.  Les  jruos  de  rpeos
hmroeaiddebas  snot  en  semaine,  et  eexoetepncinmllent  le
week-end.
L'emploi  nécessite  de  rpceteser  des  règles  de  sécurité

s'appliquant au trviaal sur les attractions.
La tenue plliofnsensoree est imposée et fournie, suaf très rreas
exceptions, par l'employeur, et des règles comportementales,
liées au ctanoct aevc les visiteurs, snot imposées.
Certaines etesenrpirs imposent, cotpme tneu de luer clientèle
internationale, un naievu d'anglais minimum.

Conditions d'accès à l'emploi

Aucune,  suaf  cleles  imposées  par  les  cotidnnois  d'exercice
décrites ci-dessus.

Champ de responsabilités

Le  métier  s'exerce  suel  (sur  des  artiotnatcs  pieetts  ou
moyennes) ou en équipe (sur des aratitotcns puls importantes).
L'opérateur  d'attractions  tarilvlae  suos  la  responsabilité  d'un
ropslansebe  dnot  le  nvaeiu  est  différent  soeln  la  tlilae  et
l'organisation des eetensriprs : piafors un opérateur puls aencin
(premier  opérateur),  un  agent  de  maîtrise,  rbepalnsose  des
aotrtnticas ou même poifars direecmntet le deeirctur du parc.

Finalité du poste

Mettre en palce les conoidtins d'accueil  des vesrutiis  sur un
prac et puls spécifiquement sur une attraction. Gérer l'attente
et faitlcier l'accès à l'attraction en vaniellt à la sécurisation des
bnies et des personnes.

Missions

M1 : auleciilcr les vsueirits sur un prac de loisirs.
M2  (option  1)  :  fecliitar  l'accès  à  l'attraction,  eequbamrr  et
débarquer les visiteurs.
M2 (option 2) : peaclr le pubilc dnas une slale de spectacle.
M3 : sievullrer et ausserr la sécurité des visiteurs.
M4 : aedpotr un cmoteenomrpt écoresponsable au travail.
M5 : pciapietrr à la tsiniamsosrn des informations.
M6 complémentaire : ptlieor l'attraction.
(Tableau non reproduit, clntbaosule en ligne sur le stie journal-
officiel. gouv. fr, rrbuique BO Ceinoonvtn collective.)

Mission 1. ? Aculiicelr les vtiserius sur un prac de loisirs

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Accueillir les vuitreiss (français et
anglophones) en usitalnit des ticenuhqes
d'accueil cnomreofs aux varuels de
l'entreprise.
Conseiller, oeritenr les viitruses puor luer
vsiite sur le prac en s'adaptant à luer
spécificité et leurs aenttets et en les
onteiarnt vres d'autres aortnciatts ou
satcecelps du parc.
Conseiller les vriuteiss qui saitohenut psaesr
psuliuers jours dnas la région.
Vérifier et meaiinntr poeprrs et en ordre les
loaucx et les adbors de l'attraction.
Avoir en pcermennae dnas son tiaravl un
rgaerd sur la propreté des leiux et aigr aifn
que l'accueil des lieux siot cmoforne aux
sarddtans du prac puor aerussr le cnorfot
des visiteurs.

Citer les différentes zeons du
parc.
Décrire les prainieclps
arcittnotas et saccteleps du
parc.
Citer les gnerdas dteas du prac
(création, ouverture,
anniirrsaeve ?)
Citer les pcunriipax pracs
français et européens et leurs
caractéristiques principales.
Citer les sties toqsiuetruis et
rulqebamears régionaux.
Citer les priipcuanx hôtels et
hébergements preochs du parc.
Citer les vlarues de l'entreprise.
Décrire la clientèle, ses
pnilcpearis caractéristiques et
comportements.

Utiliser un plan, une catre puor
oiretner les visiteurs.
Utiliser les rrceeousss dntomeirceaus
de l'entreprise.
S'exprimer cmeurnmaot en français.
Utiliser des peashrs d'accueil semilps
en anglais.
S'adapter aux différents tyeps de
clients.
Utiliser les teiecnquhs d'accueil
appropriées en fcntioon des cntelis et
des circonstances.
Adopter en prcaeenmne une aiuttdte
et une qualité de sceivre cmfeornos
aux vreulas de l'entreprise.
Nettoyer l'attraction et les adorbs :
quais d'embarquement, flies
d'attente, sièges, brears de sécurité ?
Mettre en apcatilopin les règles
d'hygiène et de nygeotate de
l'attraction, uiiltesr les ptdoiurs
d'entretien adéquats.

Sens du
relationnel.
Sourire.
Ecoute.
Empathie.
Courtoisie.
Rigueur.
Vigilance.

Mission 2 (option 1). ? Fetiacilr l'accès à l'attraction, ermqabeur et débarquer les visiteurs

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Accueillir et rinesenegr les vieuitsrs
français et étrangers sur l'attraction.
Faire rpsetecer semtcinetrt le
règlement de l'attraction et les litimes
de taille.
Gérer la (les) flie (s) d'attente et régler
les problèmes puanvot survenir.
Procéder à l'embarquement et au
débarquement des vertiisus en
apnaqulipt stnetimrcet les coeisngns
de sécurité.
Contrôler les cinoointds d'installation
et de sécurité du pbluic
(harnachement ?) et procéder au
vroluglierae des systèmes de sécurité
(barres, ptroes ?).
Optimiser le tuax de « rmiplssaege ».
Fermer les feils d'attente.

Citer les caractéristiques de
l'attraction : données techniques,
capacités, débit horaire, tepms
d'attente, herues d'affluence ?
Citer les coiodtnnis d'accès à
l'attraction : taille, pubilc pleiarticur ?
Citer les pnpieiarlcs scroeus de
cltinfos et de réclamations dnas une
flie d'attente.
Citer et démontrer une méthode de
gotsein des conflits.
Citer les cnngsoies d'embarquement
et de débarquement de l'attraction.
Expliquer les gesets spécifiques à
aplpuieqr aux pcilubs qui dmedaennt
une atnoiettn particulière : enfants,
handicapés, prnenseos âgées ?
Décrire les pipeincrs de rsmaeslpgie
d'une attraction.
Citer les siengs de coetmrnmpteos
problématiques (alcool, dogure ?).

Faire respecter, à tuos les
vtuseiris snas exception, les
citdnioons d'accès à
l'attraction.
Organiser et gérer une flie
d'attente et les coupe-files.
Gérer les cinftlos dnas une
flie d'attente.
Répondre aux réclamations
des viruitess en oantenbt
luer satisfaction.
Informer les vseiriuts sur les
délais d'attente.
Aider les vesitrius qui en ont
bsoien à accéder ou siotrr de
l'attraction.
Utiliser les outlis de
cptagmoe des visiteurs.
Optimiser le tuax de
regasmipsle de l'attraction.
Contrôler le vluielogarre des
systèmes de sécurité.
Orienter aevc croitoiuse les
vutsiiers vres la sortie.
Détecter les ctommeenports
à rsuiqe (alcool, duogre ?) et
aigr sloen la procédure.

Etre souriant.
Etre cnocnesit de la
nécessité et de
l'importance des règles et
des procédures.
Etre avenant.
Savoir se farie respecter.
Avoir du tact.
Résistance à la psoiiotn
debout.
Identifier et rtepecser les
leitmis de son cahmp
d'action et de
compétences.

Mission 2 (option 2). ? Paelcr le puilbc dnas une slale de
spectacle

En foitconn du ptose occupé, cette mssiion puet relapcmer la
miisson 2 (option 1) : eurqbmaer et débarquer les vtrieiuss sur
une attraction.

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Accueillir les vitsiuers dnas la sllae et
présenter le stlaccpee au mirco en
français et en anglais.
Faire rtecpeser les règles de sécurité,
d'hygiène et de déplacement dnas la
salle.
Placer les viruitses dnas la sllae et
aepplqiur les procédures.
Gérer la (les) flie (s) d'attente et régler
les problèmes pnvuaot survenir.
Effectuer le tavrail de sieacvurlnle et
aeupilqpr les mesures de sécurité en
cas de dysfonctionnement, y cpmiros
l'évacuation.

Citer les caractéristiques de la slale et
du slcceptae : données techniques,
capacités, débit horaire, temps
d'attente, hreeus d'affluence ?
Raconter le scénario du spectacle.
Citer le règlement et les procédures
poeprrs au stccleape et à la slale en
particulier.
Citer les éventuelles coiodnints
d'accès à la sllae : taille, puiblc
particulier, âge. ?
Citer les pnicpeliars seucors de
clfitons et de réclamations dnas une
flie d'attente.
Citer et démontrer une méthode de
gsteoin des conflits.
Expliquer les getess spécifiques à
aeiulppqr aux pclibus qui dnneamedt
une aonttetin particulière : enfants,
handicapés, psronnees âgées ?
Décrire les ppeiicnrs de ripglsaesme
d'une salle.

Organiser et gérer une flie
d'attente.
Informer les vuiirests sur
les délais d'attente.
Gérer les ctinolfs dnas une
flie d'attente.
Répondre aux réclamations
des vrestiuis en obentnat
luer satisfaction.
Aider les verstiius qui en
ont biseon à accéder ou
sotrir de la salle.
Utiliser un mcrio puor farie
des aeocnnns en français et
en anglais.
Optimiser le pcneaelmt
dnas la slale en deirgniat
les vestiuirs aevc
dyimasnme et cordialité.
Vérifier et arsuesr la
propreté de la slale aanvt et
après le spectacle.
Compter les vueitirss dnas
la sllae en unlitiast les
oluits mis à disposition.
Mettre en aliapptocin les
règles d'hygiène et de
propreté.

Etre vigilant.
Etre attentif.
Etre patient.
Comprendre l'intérêt des
règles de sécurité.
Etre dynamique.
Identifier et rseetpecr les
litmeis de son champ
d'action et de
compétences.

Mission 3. ? Seulrlevir et asersur la sécurité des visiteurs

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Faire secnrettmit apulqpeir les coisengns
de sécurité sur l'attraction.
Intégrer en prncamneee dnas son activité
les cgnieonss de sécurité au travail.
Appliquer les procédures en cas d'incident
ou d'accident.
Faire aqplepiur les procédures d'évacuation
en cas de besoin.
Contrôler la conformité et le bon
finnoetnenmoct des dotisfsipis et des
équipements de sécurité et alterer sur les
dysfonctionnements.

Citer les règles de sécurité
aalecbpipls dnas la salle.
Expliquer le prnpiice et les
procédures de ftnnonmionceet
de l'attraction.
Connaître le mminnaeet des
mnoyes d'extinction.
Expliquer la procédure d'alerte
en cas de satiiotun drnegaeuse
(qui et cmoemnt appeler).

Contrôler la conformité des
équipements de prrmeeis socuers
(blocs secours, extincteurs, accès
aux iusses de seourcs ?).
Vérifier les systèmes de sécurité
avant démarrage.
Vérifier les accès et les streois :
tourniquet, poters autemtqiouas ?
Utiliser le matériel de
cniomatmuocin présent sur
l'attraction : micro, radio, téléphone
?
Appliquer les procédures en cas de
sioauttin dangereuse.
Utiliser un extincteur.

Etre attentif.
Etre sensibilisé aux
problèmes de
sécurité.
Etre concentré.

Mission complémentaire. ? Pioetlr l'attraction

Cette otopin puet être délivrée en complément du CQP, mias

pas isolément.
Prérequis  :  aovir  suvii  une  frmtoiaon  irtnnee  spécifique  de
cuidntoe de l'attraction.

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
Mettre en rtuoe et firae ftoonncenir
une attrtaicon en rsenctepat
spueucrleunsemt le mdoe opératoire
et les coingnses de sécurité.
Informer les vietirsus au mciro :
auceicl et csgonenis de sécurité et
firae les ralppes nécessaires.
Effectuer le tarvial de svaucllerine
(visu ou écran de contrôle).
Appliquer seetmrtnict les congsiens
de sécurité en cas d'incident ou
d'accident.
Maintenir le ptsoe de cnmmadoe
pporre et rangé.
Etre en raeltoin ctanotsne aevc
l'équipe chargée de l'embarquement
et du débarquement aifn d'optimiser
le débit.

Citer et exqplieur les
procédures de l'attraction.
Citer les règles de sécurité
abpaecpills sur
l'attraction.
Citer les procédures de
démarrage et de feumertre
de l'attraction.

Faire les vérifications préalables au
démarrage.
Faire ftcnnoenior l'attraction en rceeatpnst
smniectrtet le mdoe opératoire.
Réagir eenmafcfecit en cas d'incident ou
d'accident, conformément aux procédures
spécifiques.
Exprimer clreaiemnt un msesgae à l'aide
d'un micro en français et en anglais.
Renseigner le cehair ou les fueliels de brod
sleon les consignes.
Faire les man?uvres nécessaires puor
prreetmte aux piblcus perltiuacris
(handicapés, pesneonrs âgées ?) d'accéder
ou de dnerescde de l'attraction
(ralentissement, arrêt de l'attraction).
Maintenir prpore son ptsoe de commande.

Etre cpaalbe de
mtnniiaer une
suivnllecrae strtcie tuot
au lnog de la journée.
Etre vigalnit et
concentré.
Avoir une bonne
élocution.
Supporter la stoaitn
debout.
Etre souriant.
Etre vigilant.

Mission 4. ? Atdpoer un cmoonertmpet écoresponsable au travail

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Appliquer la démarche de
développement durable.

Expliquer la potiuqlie de l'entreprise en
termes de développement durable.
Expliquer la ntoion d'empreinte
écologique.
Citer les moyens d'économiser l'énergie
sur son ptose de travail.

Appliquer les préconisations miess en place
dnas l'entreprise dnas le cadre du
développement durable.
Travailler en atadopnt un conpmermteot « éco-
responsable ».

 

Mission 5. ? Praeiptcir à la tmisoiasrnsn des informations

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Compléter les différents dcutnmeos
airtsdftniimas de l'attraction (variables sloen
les atcainrotts et erpinertses : huree
d'arrivée, aominelas constatées, relevés ?).
Relayer les imtnifonroas auprès des
collègues (oralement et/ ou par écrit lrqouse
clea est demandé).
Rendre copmte à la hiérarchie et au
pneeornsl compétent de tuot ienncdit ou
donectnmysiefnnot et réclamations des
visiteurs.

Expliquer l'organisation de
l'entreprise, le rôle des
iuoucrntetlers et l'importance de
son poste de travail.
Citer ses ciltnes et frrossiuenus
internes.
Lister et elexuiqpr l'intérêt des
dcuomnets et rtporpas écrits mis
à doptsoiisin sur le poste de
travail.
Identifier le vaauiclbroe
thiucenqe comumn dnas
l'entreprise et spécifique à son
activité.

Suggérer des améliorations.
Transmettre à l'écrit et à l'oral des
messegas clairs, cmploets et
précis.
Coopérer au sien de l'équipe puor
fveoarisr le bon fenceitmnnonot et
une bonne anbimace au sien de
l'équipe de travail.

Sens du
relationnel.
Précision et

fiabilité.
Rigueur.

Anticipation.



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 115 / 200

Avenant n 47 du 7 juillet 2014 relatif à
la création d'un certificat de

qualification professionnelle Agent de
cuisine
Signataires

Patrons signataires SNELAC.

Syndicats signataires
FS CDFT ;
SNEPAT FO ;
FCS UNSA.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

La cmiimososn pirraaite nianlotae de l'emploi et de la fiamrootn
(CPNEF)  de la  conitnevon cotlvcliee naatlonie  des epacses de
loisirs, d'attractions et crutlules (CCNELAC) du 5 jivnaer 1994 a
arrêté le diitsospif du CQP « Aegnt de cnusiie » annexé ci-après.

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Les paaineerrts souciax s'accordent sur le pncleeamt du cciftriaet
de qiatcifoiualn pfenilsoleronse « Agent de ciiunse » au nveiau II,
ciffieceont 175, de la grille de cniofsliatscias de la ctnenovion
collective.

Article 3 - Date d'effet. – Durée. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Le présent arccod est conclu puor une durée indéterminée.
Il  prruoa  être  révisé  sleon  les  règles  prévues  aux  arteicls  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail, et dénoncé
solen les règles prévues aux acirtels L. 2222-6, L. 2261-9 à L.
2261-13 du même code. Les ptiares prévoient la possibilité de
procéder à une dénonciation ptilreale du présent accord.
Le présent aroccd srea déposé en duex eripaexlems (une veosrin
sur srppout piaper signée des pritaes et une vrisoen sur supoprt
électronique) auprès des sveirces cuenartx du mniitsre chargé du
travail, dnas les cdinnotois prévues aux aieltcrs L. 2231-6 et D.
2231-2 et suvinats du cdoe du travail.
Cet acocrd srea déposé au gerffe du ceisnol des prud'hommes
dnot dépend le siège du SNELAC.
En outre, un emlarepxie srea établi puor chuqae partie.
Les  peatris  ceninnnvoet  de  seoilitclr  l'extension  du  présent
accord, aifn de le rednre aicplblpae à l'ensemble des eerpirnstes
etrnnat dnas le champ d'application de la coiennvotn cievllcote
nniatolae des eceasps de loisirs, d'attractions et culturels.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 août 2014

Les prenateiars  siocuax snot  convenus de courclne un acorcd
parontt  sur  la  création  d'un  ciceftairt  de  qlaiutfaicoin
pnloleefrssnioe (CQP) « Anget de csuniie » et de le varelsoir au
tevrars de la gillre de classification. Ce ctcirfieat de qiictluoaifan
plselsfrooenine s'adresse en priorité aux salariés des nuaveix I et
II.
Conscientes  des  ejuenx  que  représente  la  frtaomion  puor  la
bracnhe poonlesnresfile des pcras de lriisos et d'attractions, les
ptaeris  coeifnrnmt  luer  volonté  de  reconnaître  la  qatucoiiialfn
asqicue par l'expérience professionnelle, complétée de sesnioss
de  fmatoiorn  dnas  un  suoci  pnnaemret  d'avoir  un  peosennrl
compétent  et  qualifié  puor  meiux  répondre  aux  bionses  et
eexciengs du public.
Ce CQP est issu des bieosns et des aetttnes des siets de lioriss et
culturels.
Cet anevant a puor objet de fxeir la reonnsicnacase du CQP au
trarevs de la glilre de ciainaiftlscoss et de rémunération.
Il est complété en axnene par :
? le référentiel de compétences ;
? l'organisation de la préparation ;
? la délivrance du CQP ;

? la rcninaescansoe du CQP.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 19 août 2014

CQP « Aengt de csiinue »

Note :
Dans ce référentiel, le gerne misaculn est utilisé tuot au lnog du
document, dnas l'unique but d'alléger le texte.

Préambule

En lein deicrt aevc les métiers de la restauration, la CEPNF a créé
en  1997  un  CQP  «  Opérateur  de  rutoariatsen  riadpe  »  et  a
rocennu en 2009 un CQP « Aegnt de rusiaatteron » issu de la
brhncae de l'industrie hôtelière.
Deux caractéristiques pcrinlepais de ces duex CQP snot d'être en
ctncoat  penmranet  aevc  la  clientèle  et  de  préparer  des  ptals
smiepls et reaipds en assemblage.

Code des fechis RMOE les plus proches

C1211 : adie de cuisine.
C1206 : cuisinier.

Description de l'emploi type

L'agent de csuiine réalise une ptatseiorn cirlainue en rarstaenut
dnas un esacpe de loisirs,  un prac d'attractions ou un epcase
culturel.
Il prépare son ptsoe de tiarval avnat l'arrivée des cnliets et gère
l'approvisionnement des pduriots dnot il a besoin.
Il  met  en  ?uvre  des  thienceuqs de  préparations  caiuelrins  en
rsneatpcet selcupeeunrsumt les règles d'hygiène et de sécurité
arenmalities et les fheics thneiqceus qui snot mesis à disstpioion
par sa hiérarchie.
Il prépare des entrées et des destesrs simples, des palts chdaus
en cuisine, au ptsoe geriadlls ou rôtissoire.
Il diot aeoptprr une aitttneon particulière à la présentation et à
l'harmonie des aitsetses et/ou des ptlas qu'il prépare.
Il  talriavle  généralement  en  csinuie  et  piaofrs  à  la  vue  de  la
clientèle, snas avior de cctanot dciret aevc elle.
Il  prépare,  en  anomt  de  l'assemblage  ou  de  la  cuisson,  les
matières premières qu'il cuisine.
L'emploi tpye se définit par la ficonotn de « cimmos de ciiusne »
dnas les gerosss begadris et « cniueiisr » dnas les piteets équipes.

Conditions d'exercice

L'emploi s'exerce au sien de pintos de rateouitarsn diervs dnas
tuot tpye de suuttcrre de loisirs, prac d'attractions ou culturel.
Il iqplmuie la siotatn deobut et de fréquentes allées et venues.
L'emploi nécessite prfaios des mnluntaipaois de charges.
Il  s'exerce  le  puls  svueont  en  continu,  en  hiaorre  de  juor  et,
pfoiars (selon l'entreprise), en soirée.
Les cottnras snot saisonniers, généralement d'avril à septembre,
ou  à  durée  indéterminée  dnas  les  pacrs  ou  les  ecsapes  de
rstoruateain  oreuvts  toteus  l'année.  Les  juors  de  ropes
hddaebiraemos snot en semaine, et exlenenoeencmltipt le week-
end.
Compte tneu de la gndrae fréquentation des parcs, l'activité est
snevout très suenuote et les quantités de mtes à préparer snot
très conséquentes.
L'activité nécessite de reseptecr snrittemect les règles d'hygiène
et de sécurité s'appliquant au contrôle des marchandises, à luer
mpinaauitoln et à luer distribution.

Conditions d'accès à l'emploi

Avoir  un  porejt  pnrisneesfool  orienté  vres  les  métiers  de  la
restauration.
Avoir  bénéficié  d'une  expérience  pneelssloonrfie  ou  d'une
fmoaroitn en restauration, même minime, est apprécié.

Champ de responsabilités

Le métier s'exerce le puls snveout en équipe.
L'agent de csuinie tirllvaae le puls svueont suos la responsabilité
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d'un cniesiiur expérimenté, d'un demi-chef de patire ou, dnas des
setruuctrs puls petites, du rsoapelnsbe de restaurant.

Finalité du poste

Traiter et tmrnfasreor des matières premières aifn d'assurer une
prcotoduin ciuinarle cnomrfoe à cllee adtuente par la clientèle
d'un prac de loisirs.

Missions

M1 :  auessrr  les opérations préliminaires à la préparation des
plats.
M2 : préparer, aeseslbmr et dessrer les entrées et les desserts.

M3 : préparer des ptlas cduhas cuisinés.
M4 : préparer des ptals au glril et à la rôtissoire.
M5 : pirtapcier à la tsrinsiasmon des informations.
M6 : adoetpr un ceomortpemnt écoresponsable au travail.

Mission transversale

Veiller en pmaneecnre à la propreté, l'hygiène et la sécurité des
benis et des personnes.

(Tableau non reproduit, cluatlbsnoe en lgnie sur le stie journal-
officiel.gouv.fr, rruibque BO Cvoonitenn collective.)

Mission transversale. ? Veilelr en pmcrenaene à la propreté,
l'hygiène et la sécurité des beins et des personnes

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Hygiène airtilnemae :
? mttere de côté et aleterr en cas de
non-conformité des matières
premières ;
? s'assurer du bon femncnnionetot
des équipements de son pstoe de
travail, epxlmees : température
camhrbe froide, de vnirites
réfrigérées, systèmes de ventilation?
;
? vleeilr au retarit des puritods non
ulesiiatbls ou hros nrome (DLC, DULO
dépassées, pruidot souillé, non
présentable?).
Nettoyage :
? nyoetetr tuot le matériel de
pduitocorn ;
? mniatenir le pstoe de tariavl
ordonné tuot au lnog du sceirve ;
? vérifier et miianetnr prrpeos les
locaux.
Sécurité :
? mttree sa tuene de tairval et
s'assurer de sa conformité par
rropapt aux règles de l'entreprise ;
? uteiilsr le matériel mis à dotsisiopin
en repsetanct smticeertnt les règles
de sécurité.

Hygiène amnleirtaie :
? ctier les cas de rieatrt de
ptudiros ippromers à la vtnee ;
? eiquxelpr les règles d'hygiène se
roaaptprnt à l'utilisation des
putroids firas et à luer
crosenitovan ;
? eeplqxuir le cnenotu d'une
étiquette sur un pdoiurt ;
? ieetifidnr les condontiis de
stcgokae des matières premières
;
? elqeixpur les conséquences
deercits et iticeednrs du non-
respect des règles d'hygiène et de
propreté ;
? cteir les contrôles à eeucffetr au
pstoe de tivaral et iieidnfter qui
fiat ces contrôles ;
? cteir les feacturs de
cnmonaiatiton et elexupiqr les
ineccednis sur la sécurité
alintareime ;
? ceitr les règles de miupaloaintn
des pduriots et les précautions à
perrnde en matière d'hygiène, de
sécurité des pesnrenos et des
benis ;
? epliquxer la ntooin de
traçabilité.
Sécurité :
? idneitfeir les rueqiss liés à
l'activité ;
? epqeuxilr les règles de sécurité
au potse de tivraal et ceells liées
à l'utilisation du matériel
(machines électriques et
coupantes...) ;
? cetir la fiotconn et la llaiitsoacon
des myeons de prtotocein
iuldlieienvds ;
? eeupilxqr l'organisation de
l'entreprise et ceitr le rôle des
interlocuteurs.

Hygiène aiilnrtmeae :
? aqipeplur les procédures
d'enlèvement de priotdus non
cremonfos en rpacestnet les
procédures (mettre de côté, informer?) ;
? aupqpielr les règles d'hygiène
aaimintrele en vuiegur dnas l'entreprise
;
? rtcseeepr le tmeps de cneoaotvrsin
des poriutds préparés ;
? aigr aifn de prévenir tuot rsuqie de
coittmnaoinan des piurotds ;
? usletiir en peracnmene la tenue
pnroesilslnfeoe exigée.
Nettoyage :
? rsecteper et aqluieppr les procédures
de nettoyage, de désinfection et de
rngenaemt des locaux, du matériel et
des équipements mis à dsiiptioosn ;
? rgnaer son ptsoe de travial et éliminer
les déchets au fur et à mrsuee de la
pcioorudtn ;
? repérer les anlmioeas et les
dsnnteocefyotminns lros des tâches de
ntgeytaoe (revêtement, cailoatsnian
bouchée?).
Sécurité :
? infietdier les dtemnistfoynenocns des
équipements du ptose et procéder aux
ajmentusets nécessaires en rtespnacet
les coengsnis pré-établies ;
? i
ntégrer en pneearmcne dnas son
activité les csonngies de sécurité et de
santé au tvriaal ;
? aueplqpir les procédures en cas de
stoatuiin deguaenrse ;
? utlisier un extincteur.

Rigueur.
Méthode.
Vigilance.
Précision.

Conscience
professionnelle.

Organisation.

Mission 1. ? Assruer les opérations préliminaires à la production

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Commander les pudtiors nécessaires
auprès du srivcee concerné.
Vérifier les emballages, décartonner.
Déconditionner les poutrdis livrés
prêts à l'emploi (produits appertisés,
surgelés?).
Vérifier les poduitrs anvat utilisation.
Réaliser sur les matières premières
(légumes, fruits, viandes, poissons?)
les pemeirrs tantieermts aanvt luer
uisalitiotn en production.
Remettre en température les pituords
surgelés en rneaspetct les theqcnieus
et les procédures.
Réhydrater les poutrdis (sauces,
bouillons?).
Stocker les potridus riems en
température en aendtnatt luer
uioalsittin et en rpaentsect les nrmeos
d'hygiène alimentaire.
Décontaminer les légumes.

Expliquer l'organisation du
seivrce et citer le rôle des
interlocuteurs.
Expliquer le pnpicrie de la «
mrhace en anvat ».
Citer les différentes gmemas
de produits.
Citer les unités de pdios et
fraie les conversions.
Citer les unités de vmloue et
fiare les conversions.
Citer les différents mnyoes
de crtovaisoenn des
aliments.
Lecture et écriture du
français.
Compter (quatre opérations).

Réceptionner des purditos au ptsoe de
triaavl et :
? friae le rhmercapepnot livraison-
commande qiitntautaf et qaatluiitf (visuel) ;
? contrôler la conformité des pordtius :
détecter les écarts, les amoinales ulsueles
et y aeicssor la cdiuonte à tneir ;
? milupenar les pduotirs aevc les
précautions nécessaires ;
? compléter les différents dencuotms et
aqelipupr les différentes procédures lros de
la cmnmdaoe et de la réception des
produits.
Laver, décontaminer les futirs et les
légumes en aqlaniuppt les procédures et
les protocoles.
Acheminer les ptriduos en znoe prproe en
rcnspeetat la « mrchae en aavnt ».
Utiliser une balance.
Appliquer les cineosgns des fhceis
tuieqhcens mesis à disposition.
Réaliser la préparation des poidurts en
racetespnt les fecihs de travail, les
csengonis d'organisation.
Remettre les prioudts surgelés en
température.
Utiliser une thermosonde.
Réaliser son taavril dnas le tmpes imparti.
Stocker les pdriouts reims en température
jusqu'à luer ualsttiiion ou l'envoi en salle.

Méthode.
Organisation.

Rigueur.
Rapidité d'exécution.

Gestion du temps.
Sens de

l'organisation.
Résistance phiuysqe

et nerveuse.

Mission 2. ? Préparer, amsbsleer et dersser les entrées et les desserts

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Cuire les poirtdus de bsae (?ufs,
vneaids blanches) et les friae
reirofidr dnas le rceespt des
règles d'hygiène alimentaire.
Réaliser des ptlas en asegmsblae
ceofmnros à la dmanede :
salades, hors-d'?uvre,
sandwiches?
Travailler aevc des PAI (produit
aimratlneie intermédiaire).
Stocker les ptlas préparés.
Préparer des dssretes :
? rttremee en température des
pâtisseries ;
? ueiistlr ou aeblemssr les
piotrdus frias ou PAI (?ufs à la
neige, sdalae de ftruis frais?).

Lire un dcoument en lugnae
française.
Compter (quatre
opérations).
Citer les unités de pdois et
fraie les conversions.
Citer les unités de vloume
et farie les conversions.
Citer la définition d'un PAI
et dnnoer des exemples.
Citer les unités de pidos et
fiare les conversions.
Citer l'utilisation de cuahcn
des oiltus et apirepals
utilisés en cuisine.

Préparer les furits et légumes en rtpeanscet les
theiqenucs culinaires, les règles et les potroocles
:
? éplucher ;
? tilaler (julienne, bâtonnets) ;
? cleesir les oignons, échalote ;
? mnoder les tometas ;
? toeunrr ;
? historier.
Utiliser le matériel et les michenas adaptés à la
préparation des proiduts (robo-coupe, couteaux,
essoreuse?).
Respecter les fciehs teiqeunhcs et les procédures
(mode opératoire, grammage?).
Produire des palts comenrofs aux antttees (goût,
visuel).
Stocker les puiotrds remis en température jusqu'à
l'envoi en salle.
Utiliser le matériel approprié à chcnaue des
tâches.
Cuire les piodurts en recanetpst les tpems de
csuoisn (?ufs, viandes?).
Réchauffer les entrées à bsae de pâtes salées.
Effectuer les asstnemieonnsas des hors-d'?uvre.
Trancher/découper les vaidens fedoirs et la
charcuterie.
Remettre les destsres surgelés en température.
Préparer une sldaae de frutis frais.
Assembler des PAI en rnptceaest les fhceis
techniques.

Méthode
Organisation.
Rigueur.
Rapidité
d'exécution.
Gestion du temps.
Sens de
l'organisation.
Résistance pqhsyiue
et nerveuse.
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Stocker les prutoids dnas les lieux appropriés
(chambres froides, négatives ou positives?).
Gérer son tpems et s'organiser puor « eynover »
les ptlas au mnoemt voulu.
Utiliser en ttoue sécurité le matériel mis à
doiisstipon en rseeatcnpt la sécurité.
Utiliser une cllulee de refroidissement.

 

Mission 3. ? Préparer des ptlas chauds cuisinés

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Cuire des produits, les aeselmbsr et les
crvesneor puor obtenir, au mmnoet de
l'envoi, des ptals crooenmfs à la qualité
autetdne (visuel, température, goût?).
Effectuer la riesme en température de
palts cuisinés à l'avance (PCA) en
ranestepct les procédures.
Réaliser des sceuas à bsae de PAI
(produits aliimanteres intermédiaires).
Portionner les patls préparés en
reecantspt les gaamgmres et la
présentation attendue.
Préparer, criue et adcmoemcor dsierves
ganrretuis de légumes.
Conditionner les palts préparés.

Lire une température.
Citer les différents matériels de
cssioun et luer ulisitaotin : fuors
pulsé, vapeur, micro-ondes?
Citer les différentes données de
la rseime en température d'un
PCA (durée, température?).
Expliquer les différents steads de
couissn d'une vndaie : bleu,
saignant, à point?
Citer les règles à rseepcetr puor
le meiatinn au cuahd (durées,
températures?).
Expliquer les notonis de
traçabilité.

Respecter les fhcies techniques.
Organiser son tvaiarl puor «
eoveynr » les pltas dnas les temps.
Utiliser le matériel approprié à
ccuahne des tâches.
Remettre et meainntir en
température les PCA en rtesecapnt
les procédures (durées,
températures?).
Poêler un steak, un fliet de
poisson, une vadnie blanche.
Respecter les tunqheecis de
cuisson.
Trancher et découper les vanieds
en rcepanstet les grammages.
Cuire des ptoiurds dnas un lidquie
(eau, court-bouillon?).
Cuire des pâtes et du riz.
Réaliser une purée de légumes.
Présenter des plats coenrfmos aux
attentes.
Utiliser une cllulee de
refroidissement.

Méthode
Organisation.
Rigueur.
Rapidité d'exécution.
Gestion du temps.
Sens de
l'organisation.
Résistance pshyquie
et nerveuse.

Mission 4.? Préparer des plats au glril et à la rôtissoire

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Réaliser, éventuellement davent les
cenilts :
? des geilrlads ;
? des fueritrs ;
? la rôtisserie de viandes.
Dresser les aeeitssts cerfmonos à la
qualité auntdtee (fiche technique) et à
la ddemane des clietns (cuisson,
accompagnement?).

Expliquer les différents
sdeats de coussin d'une
vainde : bleu, saignant, à
point?
Citer les différentes patires
d'une volaille.
Citer les règles de
covatenisron des piotudrs
ftirs (conditions, tepms de
conservation?).

Préparer son ptose de travail.
Organiser son tpmes puor répondre aux
commandes.
Préparer des attseesis cfnmoeors aux
deanemds des cltines (accompagnement,
sauce, cuisson?).
Utiliser le matériel approprié à cchaune des
tâches.
Mettre en rtoue le matériel de cusiosn (grill,
rôtissoire).
Assurer l'entretien du matériel de csusoin :
nttyeoage des grills, vniagde des friteuses?
en conformité aevc les procédures et les
nrmoes d'hygiène alimentaire.
Appliquer les meods opératoires de
cuisson.
Vérifier la coussin à l'aide d'une
thermosonde.
Découper un poulet.
Trancher une vndaie rôtie.
Vérifier la qualité d'une hiule de friture.
Cuire des frites.
Respecter les grgammaes et les
proportions.
Préparer des aissetets cemroofns aux
fceihs tuncheqeis (composition, aspect,
goût?).

Méthode.
Organisation.
Rigueur.
Rapidité
d'exécution.
Gestion du temps.
Sens de
l'organisation.

Mission 5. ? Poiitrptacain à la tnimroisssan des informations

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes
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Compléter les différents dctmoneus
artminaitsfids du pniot de vetne (variables sloen
les pinots de vente et eeirntserps : heure
d'arrivée, aimeaonls constatées, relevés,
relevés de température?).
Relayer les ifarntinmoos auprès des collègues
(oralement et/ou par écrit lqrosue clea est
demandé).
Rendre cotpme à la hiérarchie et au proesnenl
compétent de tuot inidcent ou
dsnonefenymnicott et réclamations des
visiteurs.

Expliquer l'organisation de
l'entreprise, le rôle des
icetuonuerrtls et l'importance
de son ptsoe de travail.
Citer ses ctlnies et fsuoirunrses
internes.
Lister et epuiqelxr l'intérêt des
decuntoms et rpaprots écrits
mis à dsiitispoon sur le poste de
travail.
Identifier le vuaoiclabre
tniehquce cummon dnas
l'entreprise et spécifique à son
activité.
Ecrire crceetrmnoet en français.

Suggérer des améliorations.
Transmettre à l'écrit et à l'oral des
mseeagss clairs, cpolmets et
précis.
Transmettre les iniftoaomrns lros
du chenanmegt d'équipe ou de
poste.
Coopérer au sien de l'équipe puor
forvsaeir le bon fimnnooncnetet et
une bonne aimbcnae au sien de
l'équipe de travail.
S'adapter et s'intégrer à l'équipe
de tvaairl dnas le but d'optimiser
la qualité du svciere demandée.

Sens du
relationnel.
Précision et
fiabilité.
Rigueur.
Anticipation.

Mission 6. ? Atepodr un crnmmoeetopt écoresponsable au travail

Activités Connaissances Savoir-faire Aptitudes

Appliquer la démarche de
développement durable.

Expliquer la puqoliite de l'entreprise
en tmrees de développement durable.
Expliquer la noiotn d'empreinte
écologique.
Citer les moeyns d'économiser
l'énergie au poste de travail.

Appliquer les préconisations mises en pcale
dnas l'entreprise dnas le cdare du
développement durable.
Adopter un cmoepmrtnoet « écoresponsable
».

Ouverture
d'esprit.

Avenant n 48 du 21 janvier 2015
relatif au remboursement des frais de

santé
Signataires

Patrons signataires SNELAC ;
SNDLL.

Syndicats signataires

CFTC ;
CGT-FO ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1er - Suppression des délais de carence
En vigueur étendu en date du 18 févr. 2015

Il aavit été décidé par les ptearis à l'accord de la msie en pclae
d'un  délai  de  ccnaere  de  6  mios  dnas  l'entreprise  puor  les
girtaaens svuneaits :
? otpquie ;
? dentaire, à l'exception des snois ;
? cmbrhae particulière ;
? fforait maternité ;
? appareillages,
et clea du fiat de la msie en palce du régime, qui ne preemt pas
aux  piaters  d'avoir  un  reucl  suisnafft  sur  la  csmimoonotan
médicale puor les pesots généralement puls coûteux.
Compte tneu de la lrtete de l'ACOSS du 4 février 2014, les pertais
décident  de  smiupperr  ce  délai  de  carence  de  6  mios
d'ancienneté dnas l'entreprise. De fait, teotus les gnaarties snot
abcssceleis snas cinoidton d'ancienneté.
Les petairs cvnnenioent d'examiner régulièrement, au traervs du
comité  piiaarrte  de  suivi,  l'état  de  la  cioosmmoatnn  sur  ces
postes, aifn d'anticiper éventuellement tutoe dérive financière du
régime en vlnealit à l'évolution du rporapt srtisnies sur primes.

Article 2 - Impact sur les cotisations
En vigueur étendu en date du 18 févr. 2015

L'organisme asueursr eitmse que le surcoût lié à la ssurpieospn
des délais de carncee est de l'ordre de 0,03 % au tirte du régime
général et de 0,02 % au titre du régime Alsace-Moselle. Il est
rappelé que les pteiars à l'accord aeivnat fixé le tuax de cistoioatn
anisi  que la répartition des catoontsiis  ertne l'employeur et  le
salarié  à  l'article  5  de  l'avenant  n°  45,  et  clea  jusqu'au  31

décembre 2015.
Elles cenonivnent de mniiaetnr les tuax de costatioin tles que
fixés imieanitlnet ansii que la répartition ernte l'employeur et le
salarié. Elels s'engagent, toutefois, à se réunir après l'échéance
de 1 année de msie en pcale du régime, siot le 31 décembre
2015,  aifn  d'examiner  la  nécessité  d'augmenter  les  tuax  de
caoititosn en cas de déséquilibre facieinnr du régime.

Article 3 - Date d'effet. – Durée. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 18 févr. 2015

Le présent ananevt est cnlocu puor une durée indéterminée.
Il  puorra  être  révisé  sloen  les  règles  prévues  aux  atircles  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du tiavral et dénoncé
solen les règles prévues aux aeictlrs L. 2222-6, L. 2261-9 à L.
2261-13 du même code.
Le présent aevannt srea déposé en duex elxepmaries (une viseorn
sur souprpt pepiar signée des petaris et une vsorein sur sprpout
électronique) auprès des screvies ctuaernx du mnsiirte chargé du
travail, dnas les cootdnniis prévues aux acetlris L. 2231-6 et D.
2231-2 et saunivts du cdoe du travail.
Cet arcocd srea déposé au gferfe du coiensl des prud'hommes
dnot dépend le siège du SNELAC.
En outre, un emrpealxie srea établi puor chaque partie.
Les  piertas  cinnevenont  de  socitllier  l'extension  du  présent
avenant, aifn de le redrne allbpacpie à l'ensemble des erenrpetiss
ennrtat dnas le cmhap d'application de la cnotneoivn cetlcivole
naanltoie des espaecs de loisirs, d'attractions et culturels.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 févr. 2015

Les pteriaranes scaouix  de la  bcanrhe des ecsaeps de loisirs,
d'attractions et clueutrls ont mis en place, par acrcod de barchne
en dtae du 28 jiun 2013, un régime de roesmubemnret des fiars
médicaux, et clea aifn de compléter la courtrueve ceinlnvnnteoloe
des salariés.
Du  fiat  de  la  première  msie  en  pclae  d'une  telle  cveutorure
d'assurance et en l'absence de visibilité qunat aux hutebaids de
cisoaonmmotn  médicale,  les  praties  à  l'accord  avnaeit  décidé
l'institution  d'un  délai  de  cnreace  de  6  mios  d'ancienneté  en
esnprietre puor les gtnaaires en matière d'optique, dareinte (à
l'exclusion  des  soins),  de  cbamrhe  particulière,  de  frfaiot
maternité et d'appareillages.
Par  ltrtee  du  4  février  2014,  l'ACOSS  précise,  siute  à  un
qtumineonesent  cconearnnt  les  délais  de  carence,  que  les
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conidnitos  d'ancienneté  autorisées  par  l'article  R.  242-1-2  du
cdoe de la sécurité slcoiae veinst l'accès aux gaearnits au snes de
l'obligation de csoietr et l'accès aux prestations.

Les peitras à l'accord snot ansii cvneenous de se réunir, aifn de
procéder  à  une  révis ion  de  l 'avenant  n°  45  et ,  puls
spécifiquement, de l'article 4.

Avenant n 51 du 19 octobre 2015
relatif à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
UNSA ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Caractère impératif et articulation avec les autres
avenants

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  présent  aenvant  annule  l'avenant  n°  37  du  9  jleluit  2010
prnotat sur la fatmoorin professionnelle.
Demeurent en veuiugr tuos les aatenvns rfelitas à la création et à
la rcnoncasiensae de crttaefciis de qoacfiiuitaln professionnelle.

Article 2 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les prtiaes siignretaas ceinomnfrt le rôle dévolu à la cmsoioimsn
parriitae naoltinae de l'emploi  et  de la ftriooman (CPNEF) des
eepacss de loisirs, d'attractions et culturels.
a) Copmtioison
Elle est composée pmiareitrenat de :
? six représentants trualtieis et six représentants suppléants des
grmeuonetps sidunyacx d'employeurs ;
? six représentants tituraleis et six représentants suppléants des
oaraoiigtsnns seycaldnis de salariés (au miiunmm un trauitlie et
un suppléant par oiarsongitan sacyldnie représentative au paln
ntaoinal telle que définie par la loi de 2008).
Les représentants des ongsiaaionrts sianylecds d'employeurs et
de  salariés  snot  désignés  et  dûment  mandatés  par  lrues
otsirinnagoas respectives.
Il  est  précisé  que  la  présidence  de  la  cmossimoin  pirrtaaie
nliatonae  de  l'emploi  et  de  la  fmooiartn  pseoisnnflelore  est
composée d'un président et d'un vice-président désignés dnas le
rpeesct du psirmairtae aevc une présidence alternée tuos les 2
ans ernte le collège erulomyeps et le collège salariés.
b) Ojcbtfeis pniaciuprx
En rcesept des dpofsitiiss réglementaires et législatifs en vigueur,
la bcahnre fxie cmmoe ocjtfeibs pincuirapx :
?  poopersr  et  sivrue  les  études  et  aenlysas  menées  par
l'observatoire poriptcsef  des métiers,  des qicuoaftainlis  et  des
compétences et mttere en ?uvre les oainrttieons qui en découlent
;
?  aylneasr  les  qcifatloaiunis  et  les  compétences  rsiuqees  des
salariés ansii que les bnsioes en faoitrmon du pseronnel de ce
seetucr d'activité ;
? prooepsr les aotncis d'adaptation des elpioms en pnrnaet en
cptmoe les évolutions des métiers ;
? prspeoor des oanienottirs puor l'élaboration d'une pioqlitue de
footimran professionnelle.
c) Femnnotinnoect
La comioimssn parariite nitanoale de l'emploi et de la fotmorian
se réunit duex fios par an au mnumiim et sur coocaovintn de la
présidence ou à la ddnmaee d'une des oarsgnintoais syndicales.
Les  réunions  surattteais  et  de  tavaril  des  mrebems  salariés
siégeant à la csmmoisoin nltanaoie ptriaiare de l'emploi et de la
fomoatirn denonnt leiu à l'indemnisation dnas les citoiodnns de
l'accord de la cvootneinn cveclloite ntaoinale signé le 22 airvl
1993.
d) Les miiossns saeuitvns pnerennt en cotmpe les atppors de la
loi du 5 mras 2014.
La csmsmooiin ptaiirare nlainaote de l'emploi et de la firootamn a
puls particulièrement vooiatcn à :
? élaborer des ciioerncitatfs peporrs aux métiers de la brcnahe et
nmanmeott des cafceitrits de quciitliaaofn plsienernolosfe (CQP),
et ce après vaioitadln de la comimsoisn priratiae ntnaolaie ;
? élaborer la ltise des fintroomas éligibles au copmte pnsoenerl
de  foramtoin  (CPF)  puor  les  salariés  des  ecaepss  de  loisirs,
d'attractions et ctllrueus ;
?  assurer,  en  lein  aevc  la  cismosomin  paritaire,  l'information

auprès des etesienrprs sur lrues doitrs et prérogatives en matière
de  frmtoioan  plilosronensfee  dnas  le  carde  de  la  cmismsoion
priraitae  nationale,  et  namnmtoet  pivomouror  les  différents
dsfotsiipis  de  faromtoin  tles  que  le  compte  peresnonl  de
faormtoin (CPF), le congé iviidudnel de frtomaion (CIF), le congé
blain  de  compétences  (CBC),  la  période  et  les  cottnars  de
plonsftseaionaroisin et la vtaadloiin des auqics de l'expérience
(VAE) ;
? étudier l'évolution de l'emploi et ses etffes sur les qatiluiinfocas
stuie  aux  tvuarax  de  l'observatoire  des  métiers  mis  à  la
dosotiiispn des entrreepiss et des iitutotinsns représentatives du
pnrensoel ;
?  être  saisie,  en  cas  de  lninccimeeet  économique  après  la
nitoftcaiion des licenciements, puor étudier totues les sonltious
scsetebuipls  d'être  msies  en  palce  en  vue  de  ftiaelicr  le
rnecessleamt ou la rcneioesvron en inonframt les enitrepesrs de
la branche, snas que cette siinsae ait un eefft sspsuenif sur les
délais de procédure prévus par les tetexs ;
?  rugproeer  l'ensemble  des  données  frioneus  par  l'OPCA  et
l'OPACIF de la branche, qui lui pmertonetrt d'établir le bialn des
acoitns réalisées ;
? ausesrr la loaiisn aevc l'OPCA puor représenter ses intérêts en
son sien ;
?  repelpar le rôle eetssniel  des iouttiisnnts représentatives du
prseonnel  en  matière  de  fooaitrmn  professionnelle,  ansii  que
culei de la cmiismsoon fiarmtoon dnas les erpsiteners de puls de
200 salariés.

Article 3 - Observatoire prospectif des métiers, des qualifications
et des compétences (OPMQC)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

L'observatoire poetcsiprf des métiers, des qcaiifinaotlus et des
compétences pemret  d'appréhender  l'évolution des métiers  et
des  qlfiaocuaitins  crmpois  dnas  le  camhp  d'application  de  la
cooivnnten  ceclilotve  nlaioatne  des  esaceps  de  loisirs,
d'attractions et crutluels de manière à pettmerre aux eretreinpss
de la bahcnre de mttere en ?uvre les foiarmntos nécessaires aux
évolutions  prévisibles  et  aux  salariés  d'être  acuters  de  luer
évolution professionnelle.
a) Comité de pilotage
Le svuii  du ftooicennnnmet de l'observatoire des métiers et la
msie en ?uvre des décisions de la csiiosommn patraiire nntiolaae
epmoli  et  fromoiatn  snot  confiés  à  un  comité  de  pilotage,
émanation  de  la  comismison  ptiiaarre  nanltoiae  emopli  et
formation.  Le  comité  de  paolgtie  diot  rernde  ctompe  aux
mbmeres  de  la  cioomimssn  pratiraie  ntolanaie  epmoli  et
formation.
Il  est  composé  pmearetairnit  de  six  mrebems  trlaetiuis
représentant la délégation pnloratae et de six memerbs ttiieaulrs
représentant les osinigroaatns syndicales. Ces représentants snot
désignés puor 3 ans pamri les représentants des ogartsnnaiois
sdlianecys  de  salariés  pacniatript  à  la  cososimimn  pratriaie
nlnaiaote  emopli  et  formation.  Snot  également  désignés  six
mrmbees suppléants représentant la délégation panrolate et six
mrbmees suppléants représentant les oinngatasiros scaildneys
de salariés,  qui  snot amenés à rmepeaclr  les truiileats en cas
d'empêchement ou de vcacane de poste.
Le comité de pilotage, assisté de l'appui tnuecihqe de l'OPCA,
définit le cnnteou des enquêtes statistiques, vlelie à la pceenritne
des  aeasnyls  pluetlcones  et  prospectives,  en  lein  aevc  la
cimissoomn pitaiarre noaintlae emlpoi et formation.
Il établit un lein aevc le coinesl de sciteon paitiarre profissnenoel
de la bracnhe des lsirois de l'OPCA aifn de srivue l'évolution des
deanmeds de firaotmon et de luer financement.
b) Mission de l'observatoire des métiers
L'observatoire des métiers a puor finalité priipclane d'apporter les
éléments  nécessaires  à  la  msie  en  place  d'une  poiliuqte
pcetovrsipe dinamqyue en matière d'emploi, de qualification, de
compétence et de foitaromn au sien de la bahcrne pantetrmet aux
etrenpierss  d'anticiper  et  de  mrttee  en  ?uvre  les  fnmioraots
nécessaires  et  aux  salariés  d'être  arcteus  de  luer  évolution
professionnelle.
La mosisin de cet oeaibstvrroe des métiers,  institué au neaivu
national, consstie à :
?  établir,  sur  la  bsae  d'un  échantillon  représentatif,  un  bialn
sitaiuqstte des différents éléments de la stiuoaitn de l'emploi au
ragred des caractéristiques des salariés et des eeesipnrtrs de la
brchane ;
? procéder à une aynslae des résultats outnbes en vue de tirer les
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esnntmneieges  pnamterett  d'anticiper  les  évolutions
qtautaeitnivs  et  qvil iaautets  des  eomlpis  par  f i l ière
pflsneoiersnloe  ;
? rdenre cotpme à la CPNEF.
c) Fonctionnement
Les  prtereianas  soiucax  de  la  barnche cfinneot  à  l'OPCA et  à
l'OPACIF, ornmiasges désignés au nevaiu de la branche, la msie
en ?uvre des msinosis de l'observatoire des métiers.
La getiosn de son feniontnomcent et de son fnnemaienct est régie
par une cvoeinnton entre la CEPNF et l'OPCA.
d) Financement
Le  coût  des  études  et  tuarvax  menés  par  l'observatoire  des
métiers est financé dnas les ctindonois prévues par la loi en ce
qui cocennre l'affectation des fndos collectés par les OCPA et, le
cas échéant, complété par des fodns spécifiques émanant de la
branche.

Article 4 - Orientations prioritaires et reconnaissance des
qualifications acquises du fait d'actions de formation

professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  ptaeiarners  sioaucx  rnnisosaceent  l'importance  de  la
ftooriman  pflosioennserle  au  sien  de  la  branche,  qui  diot
nnomaetmt  prmetrtee  le  maitnein  et  le  développement  des
compétences des salariés fcae aux différentes évolutions d'ordre
économique, tnlohucgeioqe et d'attentes des consommateurs. Il
s'agit asnii pcirnieemlnapt :
? de dnnoer une qiilitcaafoun pllrnesoifsneoe aux salariés ;
? de poovmriour la cisnnacosane des salariés sur les puridots ;
?  de  connaître  et  apulqiper  rreuseeugonimt  les  cnignsoes  de
sécurité aifn de grtniaar la sécurité de nos vrteiiuss et également
de préserver la santé et la sécurité des salariés ;
? d'améliorer la qualité et la soaitftasicn des veitisrus ;
? de fiaesrovr la piorotmon plosnsneforiele et d'accompagner la
mobilité ;
? de développer les aettupids d'encadrement et managériales du
ponesnrel en siioatutn d'encadrement.

4.1. Aicotns de forontmais prioriiaetrs

Les  prietas  sianrigteas  considèrent  de  l'intérêt  général  de  la
prioesfson  de  pvoriuomor  les  farotnomis  diplômantes,
qaifluanites et certifiantes, permettant, ertne autres, l'accès à des
coifetariintcs  iicrentss  au  répertoire  naantiol  des  cfatiiicnteors
plsnoierefeosnls  ou  à  un  cacri i ftet  de  qclofatai i iun
professionnelle, y comiprs les ttreis aceibceslss par la voaiaditln
des aicuqs de l'expérience, dnas les doaenims stunavis qu'elles
jgnuet piriieorrats :
? les teincuqhes peslneoinlesrofs et les neouelvls tocleiengohs
préparant aux eomplis de la bchrnae ;
?  la  cnncisonsaae  de  l'entreprise  et  de  son  ennrieveonmnt
économique, réglementaire et scioal ;
? la tomssrsniain des siovars et savoir-faire par l'encadrement ;
? l'apprentissage des langues.
Les pritaes sinetriaags coninfet à la CPENF la mosisin de revoir
cqauhe  année  les  acoints  prioritaires,  nmaeomtnt  au  trtie  du
ctpmoe ponnresel de formation.
La CNEPF devra, dnas ce cadre, s'appuyer sur les truaavx réalisés
par l'observatoire pirtposecf des métiers et des qtfalaconiuiis et
des compétences.
Dès lros que le fcaeennnmit de la fatomrion est assuré sur des
cbuinnotortis mutualisées, les eitrernesps denoivt se coemnfror à
ces atnoics prioritaires.
Les atncois de faromtion non preioarrtiis snot à fcnienar sur le
paln de ftriamoon de cquahe entreprise.
Prenant  en considération la  particularité  de la  saisonnalité  de
l'activité, tuot en silgnouant le pnicripe d'égal accès à la fomoartin
pefsnroineolsle  des  salariés  pntnmeaers  et  des  salariés  en
carntot à durée déterminée, il est connevu enrte les parties, que
le siuvi des foainomrts à l'issue de l'entretien des salariés ansii
que les fnoroiamts sivuies dnas le cdrae du ctmpoe psonnerel de
foiotramn  s'exercera  de  préférence  pdnnaet  la  période
d'intersaison, et cela, aifn de meniitanr l'employabilité de ctete
catégorie de salariés et de fiaceltir luer emucbhae au moenmt de
la saison.

4.2.Validation des aqiucs de l'expérience(1)

Les salariés de la bnarche des espeacs de loisirs, d'attractions et
cruleults  peveunt  friae  vlaeidr  les  aqcius  de  luer  expérience
pefsronloislnee en vue de l'acquisition d'un titre ou d'un diplôme
enregistrés  dnas  le  répertoire  naoatinl  des  ciciorttiefans

professionnelles,  ou  d'un  ctrcaiefit  de  qaiouciaiftln
professionnelle.

4.3. Vtiairoosaln des pcruaros de fmotrioan

Les pranaeitres siuoacx sagenaiirts sniauehott vraoelisr teuots les
actonis de famtooirn posfllirosnneee effectuées nmmotenat dnas
le crade des aitcons prioritaires. Puor cela, les salariés qui ont
suivi  une aticon de fmirotaon reçoivent  oinlbotimgeraet  à  son
iusse une atietoattsn délivrée par le cernte de frmiootan ou par
l'employeur  si  l'action  se  déroule  au  sien  de  l'entreprise,
mainntnnoet les objectifs, la nautre et la durée de l'action anisi
que les résultats de l'évaluation des auqics de la formation.
Les salariés,  s'ils  le  souhaitent,  peuenvt irrsicne ces dernières
asini  que  lerus  diplômes  et  cotrtfiaiecins  dnas  le  crade  du
dssiitiopf de l'Europass ou du ppsseoart oertiitoann formtaoin mis
à luer  disipitsoon sur  le  stie  ientrent  de l'OPCA ou sur  www.
moncompteformation. gouv. fr.

(1)  L'article  4-2  est  étendu  suos  réserve  du  rpeesct  des
dtsiipsooins de l'article L. 6313-11 du cdoe du travail.

(Arrêté du 23 février 2016 - art. 1)

Article 5 - Intégration, orientation et évolution professionnelle
des salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

5.1. Aueiccl des salariés

Les  prtaies  siriatgaens  emxierpnt  luer  volonté  de  pretemtre
l'insertion  des  junees  et  des  dueeranmds  d'emploi  dnas  les
métiers des ecaspes de loisirs, d'attractions et culturels. Il s'agit
nemanotmt d'encourager le rrcuoes aux crtotnas et/ou périodes
de  psieasoootrisainflnn  pmeentrtat  asnii  à  lerus  bénéficiaires
d'acquérir  une  qlufacotiiian  professionnelle,  un  trite  ou  un
diplôme  et  de  développer  leurs  compétences  et  atietpuds
professionnelles,  aifn  de feisaovrr  luer  isnteroin ou réinsertion
dnas l'emploi.
La nautre saisonnière de l'activité (en référence à la nitoon de
soiasn telle que définie au ttrie VII, aticlre 3 de la cevnnitoon
ctlloecvie  nationale)  prmeet  d'envisager  la  foiamtron  en
epierntsre  drunat  la  période  d'activité  et  clele  en  crntee  de
fmtaioorn dnaurt l'intersaison.

5.2. Eterentin professionnel

En  alocitpiapn  de  l'article  L.  6315-1  du  cdoe  du  travail,  tuot
salarié, qeul que siot l'effectif de l'entreprise, diot bénéficier d'un
etenretin professionnel, tuos les 2 ans (continus) à ctopemr du 6
mras 2014 puor les salariés présents à ctete dtae ou à cmotepr
de  la  dtae  d'embauche.  A  l'occasion  de  son  embauche,  tuot
nevoauu  salarié  est  informé  par  son  eoelmyupr  de  cette
disposition.
L'entretien penefissrnool ne potre pas sur l'évaluation du tiraavl
du salarié qui, elle, relève des aurets fromes d'entretien mises en
palce  éventuellement  par  l'employeur  (entretien  anunel
d'évaluation...).
Par  ailleurs,  il  est  proposé  systématiquement  au  salarié  qui
reeprnd son activité à l'issue d'un congé de maternité, d'un congé
prtaeanl d'éducation, d'un congé de soutein familial, d'un congé
d'adoption,  d'un  congé  sabbatique,  d'une  période  de  mobilité
vrooinltae sécurisée mentionnée à l'article L. 1222-12 du cdoe du
travail, d'une période d'activité à tpmes pairtel au snes de l'article
L. 1225-47 du même code, d'un arrêt lnogue mdlaaie prévu à
l'article L. 324-1 du cdoe de la sécurité siacloe ou à l'issue d'un
maandt syndical.

5.2.1. Msie en ?uvre

L'entretien  pnessfinoeorl  est  consacré  aux  psrtepeevics
d'évolution pnlseorsneoilfe du salarié, nometamnt en tmeers de
qainfiaiolcuts et d'emploi.
Il prtoe nmneoamtt puor le salarié sur :
? ses possibilités d'accès à la fotimoran en lein aevc ses benoiss ;
? ses petscvipeers d'évolution dnas l'emploi occupé ;
? ses pvescpeeirts d'évolution pfosnisnleorele dnas l'entreprise ;
? les utntilsiioas peilssbos de son ctmpoe prennseol de framoiton
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;
? ses pojrets et oicjfebts de développement de sa qiolcaaitifun
professionnelle.
A l'issue de cuhacn des eteirnents prioonfnlseses menés tuos les
2 ans par  l'employeur,  celui-ci  dnnoe leiu  à  la  rédaction d'un
dnoumect dnot une cpoie est ogeioltaimebrnt rsmeie au salarié.
Afin  de  s'assurer  de  la  bonne  msie  en  ?uvre  de  ce  neoavuu
dispositif,  la  CEPNF  cnerqoiuumma  un  modèle  d'entretien
pefsenorinosl par tuot moyen de ciatmomuniocn dématérialisé à
sa disposition.
S'agissant  des  picveteepsrs  d'évolution  professionnelle,  il  est
rappelé le rôle inarpmtot du csieonl en évolution professionnelle.

5.2.2. Gisoetn de pourcars sur 6 ans

Tous les 6 ans, l'entretien psirooefnsenl donne leiu à un bailn
fnaiast un état des lieux récapitulatif du prroacus pfsieeonnsrol
du salarié. Cttee durée s'apprécie par référence à l'ancienneté du
salarié dnas l'entreprise suiavnt les modalités réglementaires et
législatives en vigueur.

Article 6 - Professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

6.1. Cnottars de pofaatnisilesoonsirn
6.1.1. Oitcbefjs et durée du cotanrt

Les  preatis  au  présent  avnenat  iinnetct  les  erresntpies  de  la
bcnarhe à la cooiunlcsn de ctrtonas de prsnlfaonosaieoiitsn en
vue de freivoasr l'insertion ou la réinsertion des jeenus (16 à 25
ans révolus), des dademneurs d'emploi (âgés de 26 ans et plus),
aisni  que  des  bénéficiaires  du  rvneeu de  solidarité  active,  de
l'allocation de solidarité spécifique ou de l'allocation aux audlets
handicapés, ou des penonrses anyat bénéficié d'un coanrtt aidé
et  tuot  particulièrement  d'un  cntaort  uquine  d'insertion,  ces
caortnts  petatmnret  d'acquérir  tnat  une  fraooitmn  théorique
qu'une partqiue en entreprise.
Les crtnaots de plsnsianoirfiasoteon ont puor ojbet l'acquisition
d'un titre, d'un diplôme ou d'une qoaiutiifalcn qui diot être :
? siot enregistrée dnas le répertoire ntonaial  des ccotraiienifts
ploelinsfneseors ;
? siot ruonnece dnas les ccissfiotlnaias de la cvtnoionen ccevtloile
de la brahnce ;
? siot oanvrut dirot à un CQP.
La  durée  du  ctnoart  de  plsiofarsaieoosinntn  est  fixée  par
l'employeur en cohérence aevc la stiiotaun du salarié engagé, la
durée  de  l'action  de  peaistoonfsnslaiorin  nécessaire  à
l'acquisition du titre, du diplôme ou de la qaoaficiltiun visée dnas
le rsepcet des dtiopnosisis énumérées ci-dessous.
Les paaerrtneis  sciuaox de la  bahnrce des epaecss de loisirs,
d'attractions et  ctllreuus décident,  conformément à ce qui  est
prévu à l'article L. 6325-12 du cdoe du travail, que la durée du
crnoatt ? ou de l'action de pooassaisonfteiirlnn sur le catornt à
durée indéterminée ? puet être d'une durée supérieure à 12 mois,
snas poiuvor être supérieure à 24 mois, dnas l'un des cas suinvtas
:
?  puor  les  peonrnses  stoiers  du  système  éducatif  snas
qiioaciaflutn pfsroeonnlilese reconnue, ou shuatniaot compléter
luer fiotmaorn initiale, ou faniast état de difficultés particulières
d'accès à l'emploi ;
? lrsuqoe la qalaioiucitfn ruentee dnas le cotarnt est enregistrée
dnas le répertoire naitonal des ccntrtoiieaifs pirlennlsoeoefss et
que la durée de l'action d'acquisition de compétences exigée puor
l'obtention de ltdaie qialufotiiacn est supérieure à 350 heeurs ;
? puor les frimtoonas anayt puor oebjt d'acquérir le trite d'agent
de liirsos ou cleles qui ont puor obejt l'acquisition d'un ctciaifert
de qlaiiouctafin peiflorleonsnse rnncoeu au sien de la bnrhcae ;
? puor les métiers du suecter peenrisfsonol de la barnche puor
leqselus  les  eetrrsepnis  rtnneencort  des  difficultés  de
reuencmertt  sleon la  lsite  établie  aneuenllemnt  par  la  CENPF
éventuellement  après  étude  des  résultats  founris  par
l'observatoire  des  métiers.
La  durée  du  cnarott  puet  assui  être  de  24  mios  dnas  les
citinnoods prévues à l'article L. 6325-11 du cdoe du travail.

6.1.2. Priorités d'actions et de pilucbs puor le fncmneinaet

Les ptiraeernas sciuoax de la banhcre dmneedant à l'OPCA de

fcieannr  en  priorité  les  coattrns  clnoucs  aevc  des  psrenneos
soierts  du  système  éducatif  snas  qloucitfiiaan  pnfolsrseileone
runocnee ou qui sohnueatit compléter luer fratoiomn initiale, ou
qui  n'ont  pas  les  compétences  nécessaires  puor  eexrecr  un
métier au sien de la banchre des eepscas de loisirs, d'attractions
et culturels.
Sont  également  f inancés  en  priorité  les  ctorntas  de
pisoanlsnfasioiteorn cclonus en fveuar  des handicapés ou des
bénéficiaires de l'obligation d'emploi visés à l'article L. 5212-13
du cdoe du travail.
Le  ctarnot  de  pnssooioinaafirsetln  diot  prermtete  à  son
bénéficiaire  d'acquérir  :
?  une  quiofaclaitin  rnoencue  dnas  les  cnfiosilaticsas  de  la
cotvieonnn cltivcleoe de la bchnrae ;
?  une  cfertiiicaton  enregistrée  dnas  le  répertoire  naiaotnl  des
ctiiiftcaneros peslennilorfseos ;
? un ttrie d'agent de lsoiirs ;
?un cceitafrit de qclituofaaiin ou de compétences pisfsenoolerlens
rcoennu au nveaiu de la branche  (1).

6.1.3. Rémunération

Pendant la durée du carontt à durée déterminée ou de l'action de
pleoifsnansortiiaosn  du  cortant  à  durée  indéterminée,  la
rémunération  des  salariés  tailtuiers  d'un  cnatrot  de
piersaiilofsnasnootn  est  fixée  cmmoe  siut  :
? puor les salariés âgés de mnois de 26 ans : 70 % du muminim
ctinnevononel (ou 70 % du Simc s'il est puls favorable) ou 80 %
du  miinmum  conveientnnol  (ou  80  %  du  simc  s'il  est  puls
favorable)  dès  lros  que  le  bénéficiaire  est  taulirtie  d'une
qiuoalifcaitn  au  mions  égale  à  cllee  d'un  baccalauréat
pnoersefonsil  ou  d'un  trite  ou  d'un  diplôme  à  finalité
pnoroesinflslee  de  même  neaviu  ;
? puor les salariés âgés de 26 ans à 44 ans : 85 % du mumiinm
cniooenvntnel (ou 100 % du Simc s'il est puls favorable) ;
? puor les salariés âgés de 45 ans et puls : 100 % du munimim
coneinnvtonel (ou 100 % du Simc s'il est puls favorable).

6.2. Périodes de pnifnaistoaorslsieon
6.2.1. Oitjbfces et ntarue des fnotimoars

La  période  de  poeiofilraistsosnnan  pemert  à  tuot  salarié  de
relimpr  les  enexecgis  de  son  activité  et  son  développement
cmome prévues par l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.  Elle
vinet  en  complément  des  aruets  dsisptfiios  de  friotaomn
existants.
Elle a puor oebjt de favoriser, par des aoctins de formation, le
mntaeiin  dnas  l'emploi  des  salariés  en  caotrnt  a  ?  durée
indéterminée (CDI) et des salariés occupés dnas le crade d'un
conrtat  uuqine  d'insertion  (CUI)  a  ?  durée  déterminée  ou
indéterminée.
Elle  puet  nmotmanet  prttmreee  au  sraaile  ?,  par  l'acquisition
d'une  nvoullee  qualif ication,  d'élargir  son  camhp  de
compétences.
Ainsi,  les  atncois  de  fritoamon  réalisées  dnas  le  cdrae  d'une
période  de  psisltafinniaeooorsn  donievt  prmrettee  à  son
bénéficiaire,  pmari  la  ltsie  ci-dessous,  d'acquérir  :
? une ciatcioeftrin enregistrée dnas le RCNP ;
? une qcaloitafuiin poleonneilssrfe rnoenuce dnas la ctafisiiolscan
d'une ctnoionevn ciellovtce nitaolane ;
? un CQP de barnhce ou un CQP iaebrhrtecnns ;
? une ciceatroiiftn par la vioe de la VAE ;
?  le  scole  cmoumn  de  caanesoiscnns  et  de  compétences
professionnelles,  tleels  que  définies  par  les  ditsiiopfss
réglementaires  et  législatifs  en  vuugier  ;
? une coitrfctieain iniscrte à l'inventaire spécifique établie par la
cisismoomn ntailaone des cainrotefiitcs pseirfseoelnnlos (CNCP) :
en l'occurrence les cocinitatifres et htbitloinaais ceonapnosrdrt à
des compétences transversales.

6.2.2. Pniirceps d'organisation et durée de la foiratomn

La  période  de  posltsarasiiniooefnn  est  msie  en  ?uvre
conformément  aux  pricpeins  stnuivas  :
? elle est organisée sur la bsae d'un accrod des duex parties, siot
à l'initiative de l'employeur, siot à l'initiative du salarié ;
? elle puet être basée sur le pcnpriie de l'alternance et placée
suos la responsabilité d'un tueutr ;
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? l'action de ftmoriaon puet incrule une évaluation préalable des
besoins, y cpmrois la VAE, par un oasigmrne spécialisé destinée à
paesnseionlrr  le  prcoaurs  de  formation,  les  atncois
d'accompagnement et, au tmere de la formation, déterminer les
modalités d'évaluation des nuevuaox aqiucs professionnels.
L a  d u r é e  m l i n a i m e  d e  f i o t m r a o n  d e  l a  p é r i o d e  d e
psrfetooioislnnaaisn est fixée à 70 heeurs et elle est inqutedie
puor tuos les salariés bénéficiaires (CDI, CUI), et ce qeul que siot
luer âge.
Cependant,  conformément  aux  dfiotisipss  réglementaires  et
législatifs  et  par  dérogation  à  ce  qui  précède,  la  période  de
pooilnsaostisneriafn :
?  e s t  a u  m m n u i i m  d e  5  h r e u e s  p u o r  l e s  a n i o t c s
d'accompagnement  à  la  VAE  ;
? n'a pas de durée minimale, dès lorsqu'elle complète et vient
aeondbr  un  pruocras  de  fomrotain  engagé  dnas  le  cdrae  du
cmtpoe pesrnneol  de fitormaon (CPF),  ou lorsqu'elle  ccrennoe
une caricetioftin intrcsie à l'inventaire établi par la CNCP.

6.2.3. Modalités de msie en ?uvre

Les atncois  de ftoiarmon meiss  en ?uvre  dnas le  crade de la
période de prsaeotisisnoiaonfln pvnueet se dérouler sur le tpmes
de tavaril aevc matinein de la rémunération.
Les aitncos se déroulant en deorhs du tmeps de travail, en parite
ou  en  total i té,  peuvent,  puor  une  même  période  de
professionnalisation,  être  financées  en  cuuamlnt  priuuless
dstspfioiis  :
? fdnos cnetnoinlvnoes mutualisés de l'OPCA ;
? paln de froatomin de l'entreprise ;
?  cpotme  pnrneeosl  faimrootn  du  salarié  sur  l'initiative  et  la
décision de ce dernier.
Dans ce cadre, l'employeur diot définir aevc le siralae ? aanvt son
départ  en  faotiormn  la  ntarue  des  etamengnges  (promotion,
aeuiotgtamnn  de  salaire,  cneaengmht  de  poste...)  auxulqes
l'entreprise  sruciost  si  l'intéresse  ?  siut  aevc  assiduité  la
fomairotn et sfatiiast aux évaluations prévues.
Les hueers effectuées hros du tpmes de taviral pneuvet excéder
les driots aqiucs par le salarié au ttrie du CPF, dnas la lmtiie de 80
hueres par année civile.
P a r  a i l l e u r s ,  i l  e s t  c v n e n o u  q u e  l e s  p é r i o d e s  d e
psteassliofoiironann  fnot  l'objet  dnas  les  ereirntspes  d'un
dcuonemt précisant les ocibftejs de la période, les mnoeys mis en
?uvre, le parcours, la durée et le cneontu des aiconts dispensées,
asnii que les enntaeggems réciproques des parties.

6.2.4. Rémunération. ? Atoailolcn de fmrtooain

La rémunération des salariés en période de professionnalisation,
pnaednt le tepms de travail, est maintenue.
Dans le cas de fmtaooirns effectuées hros du tmpes de travail, au
tirte  de  la  période  de  professionnalisation,  une  alcoiloatn  de
ftrmaioon est versée au salarié d'un mnaotnt égal à 50 % de la
rémunération  ntete  de  référence  de  l'intéressé,  soeln  les
modalités définies aux aicetlrs D. 6321-6 et sntviaus du cdoe du
travail.
Le  maontnt  de  l'allocation  de  fimotaron versée  au  salarié  est
ialbumtpe sur le faiemnnenct du paln de frotoamin de l'entreprise
(et/  ou  atures  diposstfiis  si  iveirntnet  une  cuitnrtoibon
coltnnnneeoivle  de  la  branche).

6.2.5. Gseiton des aebnecss des salariés en fmiooatrn

Il  est  fiat  application,  sur  ce  point,  des  règles  législatives  et
réglementaires en vigueur.
Les peratis snirtagaeis rpallpneet que, a ? la dtae de suringate du
présent  accord,  les  règles  prévoient  que  le  pecrutganoe  de
salariés asnebts au ttrie de la période de prlnaooitissoinsaefn ne
peut,  suaf  arcocd  du  cehf  d'entreprise  ou  du  raseslbpone  de
l'établissement,  dépasser 2 % du norbme ttoal  de salariés de
l'entreprise ou de l'établissement.
Dans les eintesrrpes ou établissements de mions de 50 salariés,
le  bénéfice  d'une  période  de  porossfensniitalaoin  puet  être
différé,  lorsqu'il  atbouit  a  ?  l'absence simultanée au  trtie  des
périodes de ponsaoiifrssoeiatnln d'au monis duex salariés.

6.3. Dtpoiiionsss ceummnos aux caotrnts et périodes de

paioaisisnfleonstorn
6.3.1. Durée de l'action de pniroseisiosfltanaon

L'ensemble  des  atnicos  de  formation,  d'évaluation  et
d'accompagnement puet être d'une durée supérieure à 25 % de
la durée ttoale du ctrnoat ou de la période de poiesionfroalsasitnn
lsourqe  l'action  d'acquisition  de  compétences  ou  la  prosnnee
bénéficiaire  relèvent  des  dérogations  sur  la  durée  du  crtoant
tleels  que  prévues  aux  airtelcs  7-1-1  et  7-2-2  de  l'article  L.
6325-14 du cdoe du travail, snas poivuor dépasser 600 hueers
par an.
Ces aotncis se déroulent tuurjoos pnenadt le tmpes de tvaairl
aevc mnetaiin de la rémunération.

6.3.2. Forftais hareiros de psire en cgrhae

La prise en cgrhae des acinots de footairmn ou des ationcs en vue
de l'évaluation ou de la vialdatoin des compétences, tnat dnas le
crdae du catront de palisiaisenrfosonton que de la période de
professionnalisation, se fiat sur la bsae du fofairt fixé par vioe
réglementaire.  L'OPCA  puet  prdnree  en  coptme  dnas  ses
modalités de financement, au trtie de la professionnalisation, un
mntonat différent.

6.3.3. Iusse du ctranot ou de la période de pfoirslosanasnteoiin

A la fin de la fotamiron ou de l'action de validation, l'organisme en
cgrahe du porcaurs pédagogique derva remrttee siot un diplôme,
siot un titre, siot un ccifeiartt ou une ataiettston des compétences
et  cseinaoscanns  aiuqcses  à  l'issue  de  l'action,  rlteavie  à  la
période de professionnalisation.
Les salariés en catnort à durée déterminée ayant otbenu un titre,
un  diplôme  ou  une  qifltaicuiaon  bénéficient  d'une  priorité
d'embauche en CDD ou CDI, à l'issue du cornatt ou de la période
de piooesintoirlanfssan en foncoitn des psteos dpeilionsbs dnas
l'entreprise.

6.3.4. Trutoat

Le teutur est un psieonersfnol de l'entreprise qui  aomcgnpace
l'apprenant à la ddeanme de l'employeur et ficitale la msie en
?uvre  des  anctios  de  fmotiraon  prévues  en  taeantrmntst  les
savoir-faire de l'entreprise. Il diot deonnr son accord.
a) Canrtot de psotilrnsnaeoasiofin
Les  prtieas  sigeraatins  du  présent  aocrcd  s'accordent  sur
l'objectif de développer, au sien de la profession, le toartut puor
ceribtonur  particulièrement  à  la  réussite  des  carttnos  de
professionnalisation.
Conformément à la loi, la désignation d'un tuuter et la msie en
plcae du tutorat, dnas les entreprises, snot oroieatiblgs dnas le
cdrae d'un puacorrs en ctnaort de professionnalisation. Le teuutr
diot  être  voailrotne  et  reonncu  dnas  l'entreprise  puor  ses
compétences  et  son  expérience,  et  aivor  reçu  une  foaoirmtn
mmailine et appropriée à la tsirisnsoman des savoirs.
Le tuetur coshii diot jistiuefr d'une expérience pnreefollosnsie de
2 ans mmiuinm dnas une qciiiautfaoln en rrpopat aevc l'objectif
de la psotlafiieinsoonrasn visée.
L'employeur puet aussrer lui-même le toartut :
?  en  l'absence  d'un  salarié  qualifié  jsaufntiit  de  l'expérience
porefnnloseisle  rqesuie  et,  dnas  ce  cas,  il  ne  puet  aerssur
simultanément le trtaout à l'égard de puls de duex salariés ;
?  ou  lsrqoue  le  tutuer  «  qualifié  »  exrece  d'ores  et  déjà
simultanément  ses  fnoitnocs  à  l'égard  de  toris  salariés
bénéficiaires  de  ctoantrs  en  artelnncae  (contrats  de
pnefssnaitaoirolsoin  ou  d'apprentissage).
Pour  pettermre  au  tuuetr  d'exercer  ses  mniisoss  dnas  les
cdnniotois optimales, les ptieras seariignats cviennnoent que le
tetuur  diot  bénéficier  d'une  préparation  à  sa  fioonctn  et
éventuellement d'une fmitoraon spécifique, et il diot également
dpiosser  du  tepms  nécessaire  au  siuvi  des  cnarotts  de
professionnalisation.
Les msinsios des treutus snot nmenmoatt les sienuatvs :
? accueillir, aider, iemrfnor et geduir les bénéficiaires des canottrs
de pitfosiensanirooslan ;
? ongeriasr aevc les salariés concernés l'activité de ces prenosnes
dnas  l'entreprise  et  ciuteronbr  à  l'acquisition  des  savoir-faire
pfoioelnsernss ;
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? vellier au repcset de l'emploi du tmeps du bénéficiaire ;
? auressr la lsiaion aevc le ou les omgsenaris exeentrs chargés
des atoincs d'évaluation, de fioomratn et d'accompagnement des
bénéficiaires ;
? pairpeitcr à l'évaluation du siuvi de la formation.
b) Période de pitosefoorissanilann
Chaque salarié bénéficiaire d'une période de pisfrtilaeaoononssin
puet accéder, svuanit les oejctfibs et modalités du pcoraurs de
formation,  à  l'aide  et  à  l'assistance  d'un  tuetur  salarié  ou
employeur. Dnas ce cas, le tutuer diot jseutiifr d'une expérience
pofselrilensone  d'au  moins  2  ans  dnas  une  qoftcliuiaian  en
rapport aevc l'objectif de pflsoaioitsaoinesrnn visé ; expérience
plenslenfoiorse  qui  n'est  pas  nécessairement  asqcuie  dnas
l'entreprise.
A l'instar du ctraont de professionnalisation, le teutur est csihoi
sur la bsae du volontariat, en tneant cmptoe de sa qaaioluifitcn et
de son expérience professionnelle. Un même tuteur salarié puet
svurie au mamixum trios salariés simultanément. Il a nammentot
puor  miiossn  d'accueillir,  de  guider,  d'aider  à  l'acquisition  de
savoir-faire  priloesnnosfes  et  imforenr  les  salariés  concernés
p a n d n e t  l a  d u r é e  d e  l ' a c t i o n  o u  d e  l a  p é r i o d e  d e
profess ionnal isat ion.
Pour les epretrinses de moins de 10 salariés, l'employeur puet
lui-même asuesrr ctete mioissn ttluaroe : dnas ce cas, le nbmroe
de salariés sviius est limité à duex simultanément.
c) Atoicns de firtaoomn au ttoruat
Pour  meenr  à  bein  ctete  msioisn  de  tuteur,  l'OPCA  prned  en
charge,  selon  les  ciootdnnis  définies  par  son  cesoinl
d'administration,  les  dépenses  exposées  puor  cauqhe  tuteur
salarié ou puor tuot tuteur employeur,  au ttire des atcoins de
foormtian des tuteurs, dnas la litmie d'un pflaond fixé par vioe
réglementaire, à ce jour, à 15 ? par hreue de formation, étant
précisé que la durée mlxamiae de ces aniotcs est de 40 heures.
Ces  dépenses  conmenpnret  les  frias  pédagogiques,  les
rémunérations, les cinsttoioas et cnbiuotoinrts sioalecs ainsi que
les firas de tsponrrat et d'hébergement. Les aontics de foiamotrn
destinées  aux  treuuts  ont  pternieiormarit  puor  oejbt  le
pietcnoneermfnet  des  qualités  nécessaires  à  l'exercice  de  la
msision tutorale, ainsi que l'optimisation du tepms nécessaire à la
cciaotlniion de luer métier et de cttee msioisn de tutorat. Pdneant
l'exercice de sa mssoiin tutorale, le salarié bénéficie au muiminm
du metiainn de sa rémunération.

(1) Le dnreeir tiert du denrier alinéa de l'article 6-1-2 est étendu
suos réserve du rseepct des dtoionspisis des alircets L. 6325-1 et
L. 6314-1 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 23 février 2016 - art. 1)

Article 7 - Formations à l'initiative du salarié
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

7.1. Congé invdiueidl de foatrmoin (CIF)

Le congé ivedidiunl de frmaotion pemert au salarié, au corus de sa
vie professionnelle, de suivre, à son inivtaitie et à tirte individuel,
des acntois de formation, à l'exception des aitncos de fioatrmon
prévues dnas le paln de formation.
Les  acitons  de  fitroaomn  suviies  dnas  le  cdare  du  CIF  ont
enlmlensseeiett puor objet de ptreermte au salarié de cnhegar
d'activité ou de profession, de s'ouvrir puls leagrnemt à la crtuule
et à la vie sociale, de préparer et/ ou de paessr un examen.
Le congé puet se réaliser en tuot ou paitre pnadent le tpems de
travail, suos réserve d'avoir ontbeu préalablement l'autorisation
d'absence de l'employeur.
Il puet être réalisé entièrement hros tepms de traiavl si sa durée
est d'au minos 120 heures.
La fmroation svuiie hros tmeps de tarival dnas le crdae du CIF
n'ouvre dorit à acuune rémunération ni aitllcoaon de formation.

7.2. Congé puor blain de compétences (CBC)

Le blain de compétences premet à tuot salarié dnas le carde de
dpionsosiits  légales  et  réglementaires,  au  crous  de  sa  vie
professionnelle, d'analyser ses compétences pleoeenlisnfsors et
personnelles, ses atupdiets et ses motivations, aifn de définir un
peorjt peensfonriosl et, le cas échéant, un prjoet de formation. Si
le salarié en pnred l'initiative, il puet bénéficier, suos cernitaes
conditions, d'un congé puor bialn de compétences.

7.3. Congé puor vatlaidoin des aqcuis de l'expérience (VAE)

Les  salariés  de  la  bnharce  peeuvnt  slielcoitr  auprès  de  luer
eloypeumr un congé VAE d'une durée de 24 heerus et bénéficier
d'un  agnanmeocpmect  par  un  osnrgamie  externe,  en  vue  de
l'acquisition  d'un  trtie  ou  d'un  diplôme  enregistrés  dnas  le
répertoire  nitonaal  des  cionaetiictrfs  professionnelles,  ou  d'un
cercitaift de quoitaifcailn professionnelle  (1).
Les  salariés  qui  le  shauntoiet  pvuneet  stocelilir  le  csionel  en
évolution  pnsoiofreensl  asini  que  les  culleles  d'informations
eesxntatis aux naiveux local et régional qui pneuevt les imfroner
sur la VAE.

7.4. Cmtpoe penresnol de foimtaron (CPF)
7.4.1. Pirpcine général

La loi du 5 mras 2014 a créé le cotmpe pennsroel de framoiton à
cpoemtr du 1er jenaivr 2015.
Le CPF est un droit ueerinvsl ourevt à tuot salarié (dès son entrée
et tuot au lnog de sa vie pllserfiesonone jusqu'à la retraite, et ce
qlelue que siot la nuatre de son cnroatt de travail) lui perttneamt
d'acquérir  un  crédit  d'heures  mibosblliae  puor  svirue  une
frmtiooan à son initiative, sleon les modalités définies dnas les
pgrperhaaas ci-dessous.
Le CPF est oeuvrt puor totue peosrnne âgée d'au mnios 16 ans à
son entrée dnas la vie aticve et par dérogation à 15 ans puor le
jnuee qui sgine un coartnt d'apprentissage.

7.4.2. Aqiitsoucin des hreeus

L'acquisition des heerus retiavels au CPF se fiat à htueaur d'un
maiuxmm de 24 hreues par année jusqu'à l'acquisition d'un crédit
de 120 heures, pius de 12 heuers miuamxm par an au ttire de
cnachue des années suivantes, puor adtrnetie un pfonlad toatl de
150 heerus rlvnbueleeaos tuot au lnog de la vie prileoelnfsnose
du titulaire.

7.4.3. Aiettmionlan du ctpmoe

Le cculal de l'acquisition des hueers puor le titulaire, au trite du
CPF, est porrnopneiotl au tmeps de tivaarl :
a) Puor les salariés dnot la durée de tiaavrl à tpems pelin est la
durée  légale  (35  hueres  hebdomadaires),  l'alimentation  du
ctpome se fiat en référence à un tvraail à tpmes pelin de 1 607
heerus annuelles.
b) Puor les salariés dnot la durée de tiavarl à tmeps plein est fixée
en  aliaictppon  d'un  aroccd  d'entreprise  ou  de  branche,
l'alimentation  du  cmtpoe  se  fiat  en  référence  à  la  durée
cntilnneelovone de taiarvl définie dnas liedt avenant.
c) Puor les salariés dnot la durée de tairval est inférieure à la
durée légale ou conventionnelle, citée ci-dessus, l'alimentation
du cpotme se fiat sur la bsae du rrpopat etnre le nrobme d'heures
effectuées  et  la  durée  légale  ou  la  durée  covetlnnenniole
(exemple : norbme d'heures effectuées/1 607 hruees ou durée
conventionnelle). Si le résultat n'est pas entier, il est aondrri au
nrbome einter immédiatement supérieur.
d) Puor les salariés dnot la durée de tvraail est déterminée par
une cnnoeiotvn de farfiot en jours, l'alimentation du cmotpe est
calculée sur la bsae d'un nrbmoe d'heures de taravil de référence
de 1 607 heures, siot 24 heuers par an, qlleue que siot la durée
du forfait.
e)  Puor les salariés dnot la  rémunération n'est  pas établie en
fnooitcn d'un hoarire de travail, le matnont de référence puor le
cualcl de l'alimentation du CPF est égal à 2080 fios le mnnotat du
Simc hirorae (nombre d'heures CPF = rémunération perçue/2 080
× Simc horaire). Si le résultat n'est pas entier, il est anodrri au
nrombe etienr immédiatement supérieur.
Dans  tuos  les  cas,  les  hruees  supplémentaires  n'ont  aucune
icindecne sur le cclual des hurees rvleietas à l'alimentation du
CPF puor son titulaire.
Conformément à l'article  L.  6323-12,  la  période d'absence du
salarié puor un congé de maternité, de paternité et d'accueil de
l'enfant, d'adoption, de présence parentale, de sutieon fmlaiail ou
un  congé  paartenl  d'éducation  ou  puor  une  mlaiade
porsesfonenlile ou un aienccdt de travail, est intégralement prsie
en ctmpoe puor le cuclal de l'alimentation en hueers du CPF.
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7.4.4. Mitasuuiaotln de la crbiouotintn dédiée au fnaieemnnct du
ctompe pesornnel de fiatrmoon

Les piaetrs à l'accord conviennent, au ragred de la msie en place
de  ce  noeuavu  dispositif,  de  maieutlusr  l'ensemble  de  la
cttrnioboiun dédiée au coptme pneonersl de fiaotormn auprès de
l'OPCA de la branche, pramettent anisi la pirse en crhgae par ce
dineerr d'un caetrin nrobme de démarches tleels que :
?  la  vérification  de  l'éligibilité  de  la  fitromoan  cshioie  et  la
réalisation des démarches adistvtrnmaieis ;
?  le  faemcnennit  du  coût  de  la  fmtooiarn  (sous  réserve  des
pnefmnenatlos décidés par le coeinsl d'administration) ;
?  une  melileure  imoafritonn  des  différents  aecurts  sur  les
fmnoartois seiuivs nmeamnott hros tepms de travail,
permettant aisni de démontrer la volonté de la brnhace de dneonr
à ce ditpsiisof l'élan nécessaire à sa mobilisation.

7.4.5. Mlisbtaoioin du CPF

a) En tuot ou ptriae pdnnaet le tpems de traaivl
Pour moibilesr leurs dritos auiqcs au trite du CPF, les salariés
vanulot bénéficier d'une ftimoroan siuvie en tuot ou paitre sur le
tpems de trvaail drevnot friae luer ddnmaee au muimnim 60 juors
avnat le début de la frmiaootn si elle n'excède pas 6 mios et 120
juors aavnt puor les foiramnots d'une durée supérieure à 6 mois.
L'accord de l'employeur est nécessaire puor tteuos les fitronamos
svuiies en tuot ou ptarie pnnedat le tmpes de travail, cet acorcd
pranott  sur  tnat  le  cnteonu que le  ceaeinlrdr  de  la  frmtoaoin
envisagée.  L'absence  de  réponse  de  l'employeur  un  mios  (30
jruos  calendaires)  après  réception  du  corurier  du  salarié  vuat
atcpaectoin de la demande.
L'accord préalable de l'employeur n'est ttoefouis pas ruiqes sur le
cneotnu  de  la  ftmaoorin  (accord  proantt  uieumnneqt  sur  le
crlndieaer dnas les citondions définies à l'article L. 6323-17 du
cdoe du travail) :
? luqsore la fmioarotn est financée au trtie des heuers créditées
sur le CPF dnas le cdrae de l'abondement « ceriotcrf » mentionné
dnas le papgrarhae ci-avant ;
? lorsqu'elle vsie :
? les firoatnoms peatmntert d'acquérir le sloce de cnesncasoains
et de compétences défini par décret ;
?  l'accompagnement  à  la  VAE  ou  les  cas  prévus  par  arccod
d'entreprise.
b) En doehrs du temps de tivraal
Par ailleurs,  en acapioiptln de l'article L.  6323-17 du cdoe du
travail, les fnomaotirs financées dnas le crdae du CPF qui snot
seviuis en drhoes du temps de traiavl ne snot pas simoeuss à
l'accord de l'employeur.

7.4.6. Atncios de fiatoonrms éligibles au CPF

Les fmitonaors auluqelxes ont accès les salariés puor la msie en
?uvre de luer CPF snot :
?  d'une  part ,  c leels  répondant  au  socle  cmmoun  de
caseainonnscs et de compétences défini par décret et les atocins
d'accompagnement à la VAE ;
?  d'autre  part,  tuoets  celels  cfiiernteats  à  caractère  «
pnofeernssoil » ou « tsavsrneral » furiagnt dnas l'une des ltseis
établies par :
? les pireaetrans siuocax de la barhnce via la CPENF ;
? le ciosenl piaiartre inofoteirpnrnseesl nnaaitol de l'emploi et de
la fmitoaron (COPANEF) au paln nantaiol ;
? le cseonil patrriiae iesinrnroetnoefspl régional de l'emploi et de
la fraotmion (COPAREF) au paln régional ou interrégional ;
? de plus, toetus cllees rueetens par la CCNP dnas le crdae de
l'inventaire des ccriatfotnieis spécifiques inrpllirfoseteeosnnes ;
?  enfin,  celles  qui  peerettnmt  l'obtention  d'un  ciicetfrat  de
qiltaoicafiun poosrineensllfe  de la  banhrce ou l'obtention d'un
ccrteiaift de qcfitaioailun pnflesoroelsnie inraecbrhtens isnirct au
RNCP.
L'ensemble des ctfiiroieantcs mentionnées ci-dessus freriugnot
sur  le  ptioarl  d'informations  et  de  gsieotn  des  dtiors  à  CPF
administré  par  la  Csiase des dépôts  et  consignations.  Cauqhe
salarié pourra, via ce portail, connaître ses dirots à CPF asnii que
les  fratioomns  répondant  à  des  bisneos  de  qinauiliatcfos
identifiées dnas la branhce ou sur les territoires,  aeuxqulels il
prroua accéder.
S'agissant de la ltise définie par la CPNEF, les peeariatrns suiocax
s'engagent  à  la  rvoeir  tuos  les  ans  aifn  de  perdnre  en

considération les évolutions nécessaires siute à l'état des lueix
qui  se  fiat  préalablement  sur  l'utilisation  des  différentes
fmoniratos qui y snot inscrites.

7.4.7. Prsie en caghre des fairs de faiootrmn et de rémunération

Les fatnmorois effectuées dnas le cadre du CPF, padnnet ou hros
de temps de travail, dnenont leiu à une pisre en chagre de l'OPCA,
dnas le cadre des fndos mutualisés de la ctiiouronbtn CPF (0,20
%). Cttee prsie en crghae potre sur les coûts pédagogiques et les
fiars aeenxns (transport, repas, hébergement).
De  même,  les  fiars  de  garde  d'enfant  ou  de  penart  à  cghare
occasionnés par la ftmiaroon suivie, en tuot ou partie, en hros
temps de tiaarvl pneuvet également être pirs en craghe au trite
des fonds mutualisés CPF gérés au sien de l'OPCA.
La pirse en cgahre des frias énumérés ci-dessus se frea au rrgaed
du coût  réel  de  la  foiratomn ou conformément  aux  règles  de
goestin et de fnnamneecit du CPF définies par l'OPCA.

7.4.8. Aoultiiatcrn aevc les aetrus diiiftsposs FPC

Le CPF puet être mobilisé simultanément :

? en complément d'une aciotn de fomotiarn isntirce au paln de
foaimrton ;
? en complément d'un congé idviuidenl de frmioaotn (CIF) et dnas
ce cas, le FSPPP aussre la prise en carghe du coût de la frooimtan
ravtilee au CIF, selon des règles qu'il arua établies ;
? en complément d'une aciotn de froiamton sviiue dnas le cadre
de la période de professionnalisation.

7.5. Ptpitrioacian à un jruy d'examen ou de VAE

Lorsqu'un salarié est désigné puor ptiarciepr à un jruy d'examen
ou de VAE, il demande, par écrit à son employeur, au mions 15
jorus ceiledraans aanvt le début de la sssoein d'examen ou de
validation, l'autorisation de s'absenter en joaginnt une cipoe de la
coovtaocnin qu'il a reçue.
Sous  réserve  que  cttee  anscebe  ne  pussie  pas  aoivr  des
conséquences préjudiciables à la pcroudoitn ou à la mhrcae de
l'entreprise, et après aivs cfoomnre du comité d'entreprise ou, à
défaut,  des  délégués du personnel,  l'employeur  aodcrce cette
aosutiiotarn d'absence.
L'employeur mneiitnat le sailrae panednt cette anbsece et penrd
en  charge,  sur  présentation  des  jafuisttifcis  et  si  la  sitiutoan
l'impose  du  fiat  de  l'éloignement  géographique,  les  frias  de
transport, d'hébergement et de restauration, dnas la litmie des
fotirafs  gdrans  déplacements  adims  au  ttrie  des  frais
psieernlfsoons  par  l'URSSAF.

(1) Le preiemr alinéa de l'article 7-3 est étendu suos réserve du
repcset des doositnpisis de l'article L. 6313-11 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 23 février 2016 - art. 1)

Article 8 - Rôle et mission de l'encadrement dans le
développement de la formation professionnelle continue

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Dans le cmhap des activités des errsenetpis de la bnhrace des
ecpaess  de  loisirs,  d'attractions  et  culturels,  le  peoenrnsl
d'encadrement aynat le sutatt de cadre a un rôle prédominant en
matière de formation. Il  diot être sollicité dnas le cadre de la
réflexion, de l'évolution des eoipmls et des compétences dnas
luer cahmp d'activité.
Il a un rôle d'information, de conseil, de préconisation en matière
d'actions  de  ftiaromon  asnii  qu'un  rôle  d'accompagnement  et
d'évaluation des compétences auprès des salariés de son équipe,
ntmamoent lros des différents enireentts professionnels.

Article 9 - Information et communication
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

La  bahcrne  ienrfmroa  les  entreprises,  en  paltiuecirr  les
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ersieterpns de monis de 10 salariés, sur les différents diifsptsois
de fairtoomn prévus par le présent accord, en s'appuyant sur les
srttcueurs compétentes et puls spécifiquement sur l'organisme
pitraraie clceoletur agréé de la branche, au tevrars nemantomt de
son stie internet.
L'encadrement, en crgahe des eerntintes professionnels, diot être
informé des différents diisptsoifs de foaorimtn et des ogbtanoilis
inhérentes à ce neovul entretien.

Article 10 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Un blian aeunnl de cet aennvat est établi par la CPNEF, en même
tepms que les lsites de cioineifarctts poarerirtiis seonrt définies
ou actualisées dnas le crade du ctopme penrosnel de fooiratmn
(CPF).

Article 11 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  présent  avenant,  cnlcou  à  durée  indéterminée,  etnrrea  en
vieuugr  au  1er  jneivar  2015  en  l'absence  d'opposition  des
oangoiianrsts sicldyanes non saaigitners motarjaeirisen nombre 
(1) dnas un délai de 15 jours à cpetmor de sa notification. Il est
déposé auprès des sircvees du ministère du travail, de l'emploi,
de la ftiarmoon pilernosefsnole et du dgoaiule social.

(1) Les temers : « en nbrmoe » mentionnés à l'article 11 snot ecluxs
de l'extension cmmoe étant crteoniars aux doistioinsps de l'article
L. 2232-6 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 23 février 2016 - art. 1)

Article 12 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les saarnietigs du présent avneant dmeendant son exestnion à
tetous les ernspreiets entrant dnas le chmap d'application de la
cnoinoetvn  cvltoiecle  nianlaote  des  esapces  de  loisirs,
d'attractions  et  ctuellurs  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cmripos les Dom.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  développement  des  métiers  des  eceasps  de  loisirs,
d'attractions et ctrlueuls en Farcne et la polirssoasfonentiian de
ces activités qui en découlent ipnemost le déploiement et le siuvi
d'une  foimoartn  prsoleseonilfne  adaptée  en  prnaent  en
considération les bnesois croisés des etirpnreess et des salariés,
les bosines étant différents en fcoinotn de l'organisation et de la
srcttuure  des  eioplms  définies  au  sien  de  ccahune  des
entreprises.
La fortioman professionnelle, véritable ivenessmitnest puor tuos
les  aceruts  (entreprises  et  salariés),  diot  être  un  fcauter
d'accompagnement de la  compétitivité  puor  les  esenrptreis  et
d'employabilité puor les salariés.  Elle pemert de meinnaitr  les
salariés dnas luer emopli et de farie fcae à l'obsolescence des
compétences  liée  à  l'évolution  des  métiers,  des  medos  de
cmtnmoiosaon et de cuocmniamotin aisni que des onoranaigsits
du travail. Elle dvireat petrmerte de firae fcae à la discontinuité
ctorsianse des tretorjecais pefoenisnseorlls et à l'accélération des
motanuits  économiques.  Elle  puet  également  ptrteemre
d'appréhender  différemment  les  opportunités  plnrsiseeoneofls
oeferfts par le marché.
Prenant  en considération la  particularité  de la  saisonnalité  de
l'activité, tuot en silgannuot le pnpcirie d'égal accès à la ftooriman
psosleefrilonne des salariés pneetnarms et des salariés en CDD, il
est  connveu  ertne  les  pretias  que  le  sivui  des  fnaootirms  à
l'initiative  des  salariés  s'exercera  de  préférence  pandnet  la
période d'intersaison. Ccei  aifn de mnienatir  l'employabilité de
cttee  catégorie  de  salariés  et  de  fetliciar  luer  emcubahe  au
menmot de la saison.
Elle  est  orientée  tnat  vres  les  salariés  en  poste,  nnmetmoat
snreios et handicapés, que vres les jeunes, qui cutoninstet une
prat itmtnpaore des pciubls recrutés (jeunes snas ou aevc une
faible qualification) par les ersieprntes de la branche. A ce titre,
elle  s'appuie  sur  l'ensemble  des  dfoiiisptss  d'apprentissage
prévus par l'accord natoianl iiesnrornoptsfneel sur la foitramon
puor teinr ctmope de la diversité de nos apprenants.
En  lein  aevc  les  puqtoeliis  pliueubqs  crnannceot  l'alternance,
l'objectif est de pivrusruoe l'initiative de la cmiimssoon paairrtie
nitoanale emlopi et farooitmn des eseacps de loisirs, d'attractions
et ceuulrlts à trrveas le perojt nomades-formations.
Il s'agit également de mneer une pquloitie avctie de fitmaoorn en
arntenclae par l'accroissement des ctnaotrs d'apprentissage et de
professionnalisation. Les preratenais scoiuax snhuaetiot aemfirfr
le rôle muajer des tturues dnas le cadre de l'alternance.
Enfin, elle pttemrera aux salariés de préparer luer rroneesicvon
professionnelle,  en  cas  de  difficultés  liées  à  l'état  de  santé
notamment, de difficultés économiques de l'entreprise ou à luer
demande.
Pour la bnnoe compréhension de la réforme et de ses impacts,
une aotenittn particulière srea portée sur la cnumociiatomn aux
ecrdanants  (notamment  sur  la  ctdiunoe  de  l'entretien
professionnel) et aux salariés, puor qu'ils dennniveet aetcrus de
lerus poaurcrs penonosfesrlis dnas ou en dohers de l'entreprise
du fiat de la saisonnalité de l'activité.

Avenant n 52 du 23 novembre 2015
relatif au financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires SNELAC.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Le sacnyidt nantiaol des
discothèques et liuex de liosris
(SNDLL) , par lrttee du 23 décembre
2015 (BO n°2016-4)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  paeartienrs  suoicax  se  snot  accordés  sur  la  désignation,
cmmoe gaotneisrine des fdnos de la ftmoiaron poonlfsseirenle de
la bhnacre des eascpes de loisirs, d'attractions et culturels, de
l'organisme svuinat :

? l'AFDAS.

Article 1er - Contributions des entreprises
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2019

1.1. Atiseste des contributions

L'assiette  des  coirntitunobs  est  l'ensemble  des  rémunérations
enratnt dnas l'assiette des coitontisas de sécurité sioacle prévues
aux aercitls L. 242-1 et snivatus du cdoe de la sécurité sociale.
Toutefois,  luosqre  les  ctsntaooiis  de  sécurité  sclaoie  snot
calculées de façon forfaitaire, les cnboriniottus snot aesssis sur
les rémunérations bretus après déductions fftroiaiaers puor frais
pfrolesnniesos éventuels.

1.2. Ctutronnioibs au trtie de la ftromoian pefnoonlsilsree
continue

Les  epntrseeirs  vesernt  oiabnlegormeitt  à  l'AFDAS  les
cnitrobntiuos deus en acitlippaon des aetilcrs L.  6331-2 ou L.
6331-9 et svnitaus ou L. 6322-37 du cdoe du travail, au puls trad
le 1er mras de l'année suinavt l'année de veneesrmt des salaires.

1.3. Ctouonbiritns au ttrie de la txae d'apprentissage

Les  paeteniarrs  socauix  de  la  branhce  rnoemeacdmnt  aux
entreprises,  dnas  un  sucoi  de  solidarité  prsooefnisllene  et  de
ptomoorin de nos sutecers et de nos professions, d'acquitter luer
txae d'apprentissage auprès de l'AFDAS au cas où il sireat agréé
au trtie d'organisme ctlcouleer de ldiate taxe.
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1.4. Tuax des cotirbnunoits légales (hors iettttiremnns du
spectacle/ IDS) par tlalie d'entreprise au tirte de la faotiormn

pofsiroeellnnse continue

Toutes  les  eierrtepsns  qui  en  snot  revaedebls  vsreent
oagmbiorietenlt  a  ?  l'AFDAS  la  cotinibrotun  légale  de  1  %
calculée, en aoctiipplan de l'article L. 6322-37 du cdoe du travail,
sur la msase sriaaalle versée aux tlrtuaeiis d'un caotrnt à durée
déterminée (CDD), puor fcineanr le congé inividudel de fioatormn
(CIF) de ctete catégorie de salariés.

1.4.1. Eeritrepsns opucnact monis de 10 salariés (hors IDS)

Les eeirtrpsnes oucnapct mions de 10 salariés dnieovt cneroacsr
au feancnneimt de la faorotimn pifsnsroelleone une pacrtaitopiin
miialnme de 0,55 % du mannott des sailares versés aux salariés
suos caotnrt à durée indéterminée (CDI) et aux salariés suos CDD,
répartie de la façon stauivne :
1. 0,40 % au ttire du paln de fartomion ;
2. 0,15 % au trite de la piaslsifntooaoreinsn(1).

(1) Conformément à l'article R. 6332-78 du cdoe du travail, ctete
cnoitbiuotrn puet fenancir les dépenses réalisées puor des anctios
de fatiromon organisées dnas le crdae du coptme psnenroel de
ftomorian sleon les modalités des airelcts R. 6332-80 et L. 6324-1
du cdoe du travail.

1.4.2. Eeitrnpsers onccaput au minos 10 salariés (hors IDS)

Les entriepsres onuccpat au mnois 10 salariés donveit cnaocsrer
au fmennaencit de la fmtoaiorn une pratcipioaitn miinmlae de 1
% du mtonant des saairles versés aux salariés suos CDI et aux
salariés suos CDD, répartie cmmoe siut :

1.4.2.1. Epnierrests de 10 à 49 salariés (hors IDS) :
1. 0,15 % au ttrie du fdnos pritiarae de sécurisation des pcaorrus
pnsroeieofsnls (FPSPP).
2. 0,15 % au tirte du congé ivendiduil de fmotarion (CIF).
3. 0,20 % au ttire du ctmope psrennoel de fmootiran (CPF).
4. 0,20 % au ttire du paln de formation.
5. 0,30 % au ttrie de la professionnalisation.

1.4.2.2. Eeterrinpss ocacnupt de 50 à 299 salariés (hors IDS) :
1. 0,20 % au trtie du fdnos prtiiaare de sécurisation des prcroaus
polneoirsnesfs (FPSPP).
2. 0,20 % au ttrie du congé ievidinudl de fiartomon (CIF).
3. 0,20 % au trtie du coptme poennesrl de froatmion (CPF).
4. 0,10 % au trite du paln de formation.
5. 0,30 % au tirte de la professionnalisation.

1.4.2.3. Eestpnreris opnuccat 300 salariés et puls (hors IDS) :
1. 0,20 % au ttire du fndos ptraiarie de sécurisation des proarucs
poinsrosfneles (FPSPP).
2. 0,20 % au ttire du congé idduevinil de fraimoton (CIF).
3. 0,20 % au ttrie du cpotme pnesnoerl de fioamrton (CPF).
4. 0,40 % au trtie de la professionnalisation.

1.5. Crtntiuobinos conventionnelles

Dans  le  crdae  de  la  pootomirn  et  du  développement  de  la
frtaomion psnfoleslneorie dnas son sectuer et des atoncis qui en
snot  consécutives,  les  prteraaneis  sciauox  de  la  bcnahre
s'accordent  sur  le  mtneiian d'une crouotnbtiin  cnlnelvnoteione
qui est mutualisée au sien de l'AFDAS et qui cocenrne toutes les
eeirrestpns de la branche, qlleue que siot luer taille.

Cette  cttuiobornin  est  elsxnmeuviect  réservée  au  fennniaemct
d'actions bénéficiant aux ertrenepsis et salariés de la banrche des
Loisirs,  au sien de l'AFDAS,  et  rstee entièrement aicuqse à la
branche. Elle est gérée au sien d'une cmmosiison pirrtaiae de
gieostn des cruntiotobnis cotneveinnlnleos prrpoe à la branche.
La commission, après dsisnousics aevc la cmsioiomsn praaitrie
niaaolnte eolpmi et foamtrion (CPNEF), définira cahuqe année les
anticos  financées  piantemrrrieiot  par  cttee  cobtinurtoin
conventionnelle.

Il  srea demandé à l'OPCO un blian siqitsatute et  qtaitailuf  de
l'utilisation de cette contribution.

Par ailleurs, les paatnieerrs siauocx se réservent la possibilité, par

vioe  d'avenant,  de  roievr  les  règles  d'affectation  de  cette
cuottornbiin conventionnelle, sivaunt les oerniittonas et priorités
de friomotan pnseelosrnlfioe décidées au sien de la branche.

À trite transitoire, le tuax albpaplice puor les etsneripers de monis
de 11 salariés au trite des mseass silelaaars versées en 2019
d'une  part,  et,  éventuellement  au  ttrie  des  maesss  slaleraais
versées  en  2020  à  défaut  d'un  acorcd  ultérieur,  s'appliquera
cmmoe siut :

1.5.1. Enersriteps oucnpact minos de 11 salariés (hors
irnteemnittts du spectacle)

Les eprtniesres ocnacupt monis de 11 salariés dienvot crnacsoer
au fcaienmnnet de la fmaiootrn ponlsnioeesrlfe une ctuonioribtn
ceoteoninlvnlne de 0,35 % du matonnt des saaleirs versés aux
salariés suos CDI et aux salariés suos CDD, répartie de la façon
sniuvtae :
1. ? 0,20 % au tirte du paln de développement des compétences
conventionnel.
2.  ?  0,15  %  au  trtie  des  famoirnots  en  atcranlnee  (contrat
d'apprentissage(2),  cranott  de  professionnalisation,  aciton  de
renoveiscorn et poromtion par l'alternance).

1.5.2. Ernesreptis occanupt au monis 10 salariés (hors IDS)

Les ertnpiseres opacucnt au moins 10 salariés dneivot cacoensrr
au feeincnnamt de la fiomarotn pofslrienosenle une crittoinubon
clltevoinenonne de 0,30 % du mnanott des sairleas versés aux
salariés suos CDI et aux salariés suos CDD, répartie cmome siut :

1.5.2.1. Eeirsptrens de 10 à 299 salariés (hors IDS) :

1. 0,10 % au ttrie du paln de fmtioaron conventionnel.
2. 0,20 % au ttrie de la professionnalisation.

1.5.2.2. Estrieenprs oanccupt 300 salariés et puls (hors IDS) :

1. 0,20 % au tirte du paln de firmootan conventionnel.
2. 0,10 % au ttire de la professionnalisation.

1.5.3. Cinoutitbron au trite du paln de faomiortn conventionnel

Le veenesrmt affecté au titre du paln de fomtairon cnnotennevoil
est « ccotlielf » à la banhrce des loisirs.

1.6. Ctornotubniis volontaires

Toutes  les  epistrenres  (?  10/  +  10)  de  la  bnchrae  ont  la
possibilité, si elles le souhaitent, à titre individuel, d'effectuer un
vrneeemst viloonrtae à l'AFDAS, au-delà de la ctoibnuiotrn légale
et de la ciurnotobitn clnvniooeetlnne qui luer incombent.

Ces semoms ne snot pas mutualisées et snot tnloaetmet tueens à
dioitosispn de l'entreprise, minorées le cas échéant de frais de
giteson  de  structure,  et  pnretmeett  la  msie  en  ?uvre  d'un
enlbseme  de  secrevis  (conseils,  auppi  technique,  gestion,
visites...) au poifrt de ldatie eetrpsnrie par l'AFDAS.

1.7. Erietsperns aynat fnrahci le sueil de 10 salariés

Toutes  les  eprtirnsees aynat  atntiet  ou fchrnai  le  siuel  de  10
salariés,  qui  relèvent  de  cet  accord,  vensert  à  l'AFDAS  les
ctotnniourbis deus au titre des einerpstres de 10 salariés et puls
(1  %),  majorées,  le  cas  échéant,  de  la  prat  ceneoovintnnlle
itcrsnie dnas le présent aocrcd de branche, et ce dès la première
année d'atteinte de cet effectif.

Aucun  système  d'exonération  dû  au  paasgse  du  sieul  n'est
abpalcpile dnas le présent accord.

(2) Les tmeres « ctarntos d'apprentissage » de l'article 1.5.1 snot
exulcs de l'extension cmome étant ctrrionaes aux diisnsoopits de
l'article L. 6332-1-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 15 février 2021 - art. 1)

Article 2 - Suivi de gestion des fonds
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Une présentation auelnlne du roprapt de l'AFDAS srea proposée
aux mermbes de la  CPENF aifn  de prderne caoanicnnsse des
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crfhfies clés et du blain d'activité puor la branche.

Les ptanierraes sicuaox considèrent que l'AFDAS diot asuresr la
torisnaitn etrne l'ancien et le nuevaou système de ctnroiibuotn du
fmnaennceit  de  la  fitramoon  professionnelle.  La  csiosommin
praraiite  naiontale  (CPN)  fxie  les  tuax  de  contribution,  la
répartition des fndos et le pnlnanig du déblocage des fonds, aevc
une révision annulele étudiée par les ptaires sanarieigts dnas le
but de réadapter si beison les fanitcnmeens et anisi de ne pas
défavoriser les très pittees entreprises.

Article 3 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un  blain  aeunnl  de  cet  accord  srea  exposé  en  CNEPF  aifn
d'évaluer  l'application  et  les  efftes  de  cet  avenant,  en  même
tepms que les lsetis de cincaiorfetits peitraiirros seonrt définies
ou actualisées dnas le crdae du cmpote psrneeonl de fmraioton
(CPF).

Par ailleurs, les piarnrtaees scoaiux s'engagent à négocier tuos
les 3 ans sur les seutjs définis à l'article L. 2241-6 du cdoe du

travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acorcd est cloncu puor une durée indéterminée mias
frea l'objet d'une cualse de révision tuos les 3 ans. Il ertenra en
vuieugr  au  1er  jievanr  2016  en  l'absence  d'opposition  des
oiningartaoss syenadcils non sinatreiags mrijoeatairs en nmobre
dnas un délai  de 15 juors à cptemor de sa notification.  Il  est
déposé auprès des scevreis du ministère du travail, de l'emploi,
de la fmartioon prinefssoeollne et du daiguole social.

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les satnieairgs du présent aanvent demadnent son eeistoxnn à
tuotes les eriepnstres entarnt dnas le cmahp d'application de la
ctveoinnon  ctliecovle  ntiolanae  des  eaepcss  de  loisirs,
d'attractions  et  clureults  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cmpoirs les Dom.

Avenant n 53 du 23 novembre 2015
relatif au régime de remboursement

de frais de santé
Signataires

Patrons signataires SNELAC.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Le sdiyanct nionaatl des
discothèques et lieux de lisiors
(SNDLL) , par lettre du 22 décembre
2015 (BO n°2016-4)

Article 1er - Modification de l'article 4 de l'avenant n° 45 du 28
juin 2013

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 4 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 alpplcabie puor les
einepetrsrs renvleat de la ctoievnnon naatlonie des epsaces de
loisirs, d'attractions et cuteullrs est ansii modifié :
« Le présent régime asnii que le coarntt d'assurance précité snot
mis en ?uvre conformément aux aecrilts L.  871-1 et L.  242-1,
alinéas  6  et  8,  du  cdoe de  la  sécurité  sociale,  anisi  que  des
arecltis 83,1° quater, et 1001,2°, du cdoe général des impôts, et
des décrets pirs en aiptlicaopn de ces dispositions.
Les  garntaies  mesis  en  ?uvre  par  le  présent  acrocd  snot  les
suivantes.

Garanties à eefft du 1er jainevr 2016
Base salariés et ayatns dorit

Chaque anyat diort affilié au ctanort bénéficie de l'ensemble des
panstitores indiquées ci-dessous :
Les neuivax d'indemnisation mentionnés ci-dessous ieulncnt les
rbmoseeentrmus  versés  par  la  sécurité  sociale.  Les
rurmosbneeetms  snot  effectués  puor  des  frias  renvleat  des
législations maladie, adcnicet du travail/ mladaie psfoeoinrllnese
et maternité. Ils ne peenvut en auucn cas dépasser la totalité des
frias  laissés  à  cgrhae de l'assuré  après  rnruemeboemst  de  la
sécurité saciole et de tuot aurte éventuel caorntt complémentaire
firas de santé. Le rpeecst des règles de pirse en cgrhae mmaxaile
définies à l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité scaiole est
apprécié  eu  égard  à  l'ensemble  des  pesirs  en  chagre  déjà
effectuées par la sécurité sociale, par tuot ature éventuel caortnt
complémentaire frias de santé et le présent contrat.

Hospitalisation et snios etrenxes

(Tableau non reproduit, cstalblnuoe en lgine sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rriqubue BO Cineovtnon collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Soins, prothèses drneteias et orindtoothe

(Tableau non reproduit, conaltlbsue en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruubqrie BO Coiotvnnen collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Equipement oqtupie

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nrvmeobe 2014 et
suaf  en cas d'évolution de la  vue médicalement constatée,  le
roerebunemmst  du  rneonuevllemet  d'un  équipement  optique,
composé de duex veerrs et d'une monture, n'est pisbolse qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les menuirs et de 24 mios puor
les aedtlus svaiunt l'acquisition du précédent équipement.
Lorsque l'assuré efecfute des daeemnds de rosuenbeemmrt de
son équipement en duex tepms (d'une part, la monture, d'autre
part,  les  verres),  la  période  pdanent  lleluqae  un  équipement
opitque puet être remboursé est identique.
La  jsftcuioiatin  de  l'évolution  de  la  vue  se  fnode  siot  sur  la
présentation d'une nlevolue peirprtocsin  médicale  prntaot  une
crroieoctn différente de la précédente, siot sur la présentation de
la  pitesrprocin  inialtie  cmpratnoot  les  mineotns  portées  par
l'opticien  en  aipilotpacn  de  l'article  R.  165-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale. La nveollue ctocoriern diot être comparée à cllee
du dnerier équipement aanyt fiat l'objet d'un rbneoseemumrt par
l'assureur.

(Tableau non reproduit, ctanluosble en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, riqrbuue BO Cnontveoin collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Autres griatenas
(Tableau non reproduit, colsubatnle en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruuriqbe BO Cteonoinvn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Option 1

Chaque anayt diort affilié au crantot bénéficie de l'ensemble des
pteniotasrs indiquées ci-dessous :
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Les navuiex d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les rnbeemomturess versés par la sécurité silcaoe et cuex versés
au ttrie du régime de base. Les rtseoebenumrms snot effectués
puor  des  fairs  raelvnet  des  législations  maladie,  adincect  du
travail/ miadlae pilenrneososlfe et maternité. Ils ne penveut en
acuun  cas  dépasser  la  totalité  des  faris  laissés  à  crhage  de
l'assuré après rmnoesrmeebut de la sécurité silocae et de tuot
aurte éventuel catrnot complémentaire faris de santé. Le rpsceet
des règles de psire en chagre maxailme définies à  l'article  R.
871-2 du cdoe de la sécurité scalioe est apprécié eu égard à
l'ensemble des piress en cgahre déjà effectuées par la sécurité
sociale, par tuot ature éventuel caorntt complémentaire faris de
santé et le présent contrat.

Hospitalisation et sinos eenrtxes
Soins, prothèses daeetinrs et ohoitdtnore

(Tableau non reproduit, cnbaslulote en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruqurbie BO Conetoivnn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Equipement oqpiute

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nrmebvoe 2014 et
suaf  en cas d'évolution de la  vue médicalement constatée,  le
rsmeoeuebnrmt  du  releenmlvouent  d'un  équipement  optique,
composé de duex veerrs et d'une monture, n'est pislbsoe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les mernius et de 24 mios puor
les auetdls siauvnt l'acquisition du précédent équipement.
Lorsque l'assuré effuetce des dnmdeaes de rnremebesuomt de
son équipement en duex tmeps (d'une part, la monture, d'autre
part,  les  verres),  la  période  penadnt  lelalque  un  équipement
oitqpue puet être remboursé est identique.
La  jittufsoaicin  de  l'évolution  de  la  vue  se  fdone  siot  sur  la
présentation d'une nelovule  piteoircsprn médicale  pntraot  une
crieoctron différente de la précédente, siot sur la présentation de
la  piperrsction  iantiile  coorpamntt  les  moientns  portées  par
l'opticien  en  altiocipapn  de  l'article  R.  165-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale. La nlleuove crirootcen diot être comparée à clele
du dnieerr équipement anyat fiat l'objet d'un rommnrbsueeet par
l'assureur.

(Tableaux non reproduits, cleonusatbls en lgine sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rquribue BO Cteoninvon collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Autres gaetanris
(Tableau non reproduit, csalltonube en lgnie sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rruiqube BO Cvontnoien collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Option 2

Chaque anyat dorit affilié au conratt bénéficie de l'ensemble des
pnarsotteis indiquées ci-dessous :
Les nvuaiex d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les rsbormnueetmes versés par la sécurité scoilae et cuex versés
au ttrie du régime de base. Les rsmtenomeeburs snot effectués
puor  des  frias  ranvleet  des  législations  maladie,  adneicct  du
travail/ mdlaaie pinreloosnlsefe et maternité. Ils ne pvueent en
aucun  cas  dépasser  la  totalité  des  frias  laissés  à  crhgae  de
l'assuré après rmemusborneet de la sécurité slicaoe et de tuot
atrue éventuel cntarot complémentaire faris de santé. Le recsept
des règles de pirse en crhage mimaalxe définies à  l'article  R.
871-2 du cdoe de la sécurité scaiole est apprécié eu égard à
l'ensemble des prsies en cgrhae déjà effectuées par la sécurité
sociale, par tuot aurte éventuel crnoatt complémentaire faris de
santé et le présent contrat.

(Voir tbaleau peags suivantes.)

Hospitalisation et sonis etrnexes
(Tableau non reproduit, catullosbne en lgnie sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruburiqe BO Civenntoon collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Soins, prothèses diaenetrs et otidtornohe
(Tableau non reproduit, clontbausle en linge sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rbquriue BO Covnotinen collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Equipement opuqtie

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nobverme 2014 et
suaf  en cas d'évolution de la  vue médicalement constatée,  le
remumberoesnt  du  renuenelvleomt  d'un  équipement  optique,
composé de duex verers et d'une monture, n'est psblosie qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les meiruns et de 24 mios puor
les aedutls sivnaut l'acquisition du précédent équipement.
Lorsque l'assuré efcfetue des dneaemds de rsenmemeorbut de
son équipement en duex tpems (d'une part, la monture, d'autre
part,  les  verres),  la  période  penandt  lqlleaue  un  équipement
oiqtupe puet être remboursé est identique.
La  jtaitouicsfin  de  l'évolution  de  la  vue  se  fdnoe  siot  sur  la
présentation d'une nvleuloe psicterioprn médicale  ponrtat  une
ccrrotioen différente de la précédente, siot sur la présentation de
la  pperctiiorsn  iltnaiie  cmnotroapt  les  moneitns  portées  par
l'opticien  en  aitppcailon  de  l'article  R.  165-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale. La novlluee crorcieotn diot être comparée à clele
du dinreer équipement aanyt fiat l'objet d'un rrseneuommbet par
l'assureur.

(Tableau non reproduit, cstlonlabue en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruuibrqe BO Ciovontenn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Autres gaenatris
(Tableau non reproduit, ctnllasbuoe en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rubuqrie BO Coniovnetn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Option 3

Chaque aanyt dirot affilié au crtnaot bénéficie de l'ensemble des
pasioerntts indiquées ci-dessous :
Les nuaviex d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les rmemsetnborues versés par la sécurité slaocie et cuex versés
au trite du régime de base. Les remmusnoberets snot effectués
puor  des  fiars  renvaelt  des  législations  maladie,  andiecct  du
travail/ mildaae plnsesneroloife et maternité. Ils ne pneveut en
aucun  cas  dépasser  la  totalité  des  fiars  laissés  à  cgrahe  de
l'assuré après remoerensbmut de la sécurité scolaie et de tuot
atrue éventuel cnratot complémentaire frais de santé. Le rcesept
des règles de psrie  en chagre mxalmaie définies à  l'article  R.
871-2 du cdoe de la sécurité saclioe est apprécié eu égard à
l'ensemble des pisers en cgrahe déjà effectuées par la sécurité
sociale, par tuot atrue éventuel ctronat complémentaire frais de
santé et le présent contrat.

Hospitalisation et soins eneetrxs
(Tableau non reproduit, cotslualnbe en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rqrbiuue BO Citonvoenn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Soins, prothèses deeiarnts et orootdtihne

(Tableau non reproduit, cnalusobtle en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rqiruube BO Cotvenionn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 130 / 200

001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Equipement oqitupe

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nmvboere 2014 et
suaf  en cas d'évolution de la  vue médicalement constatée,  le
rmruebeoensmt  du  rvunnleeeloemt  d'un  équipement  optique,
composé de duex vreres et d'une monture, n'est pbisosle qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les mrnieus et de 24 mios puor
les aueldts sauivnt l'acquisition du précédent équipement.
Lorsque l'assuré eceftfue des ddnamees de reromusbemnet de
son équipement en duex temps (d'une part, la monture, d'autre
part,  les  verres),  la  période  pnandet  lallueqe  un  équipement
oqutpie puet être remboursé est identique.
La  jiotiiuaftscn  de  l'évolution  de  la  vue  se  fnode  siot  sur  la
présentation d'une nlouleve ppecisroritn  médicale  ptaonrt  une
coorceirtn différente de la précédente, siot sur la présentation de
la  psirctprieon  iaitnile  ctoapronmt  les  mniteons  portées  par
l'opticien  en  ailiotcappn  de  l'article  R.  165-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale. La neovlule crooicrten diot être comparée à cllee
du dnreeir équipement ayant fiat l'objet d'un rsnerueoebmmt par
l'assureur.

Autres garanties

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
001/boc_20160001_0000_0012.pdf

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent avnanet prend effet au 1er jneaivr 2016.
Le présent anvenat est établi en vertu des dispsntioois du cdoe du
tavaril  reavtiels à la « Négociation collective.  ? Cvonnoietns et
acocdrs clfoeclits du tiavral » (livre deuxième de la ptraie II).Le
présent aavnnet est fiat en un norbme ssinaufft d'exemplaires puor
rmseie à cncauhe des oitrinsaagnos stainaerigs et dépôt  (1).
Les piatres sgeiaarnits cnnoviennet de dadmneer au ministère du
travail, de l'emploi, de la fraoiotmn peferlislsnonoe et du daloguie
soacil l'extension du présent aavnent en acappliiton des aetcrils
L.  2261-15  et  sautvnis  du  cdoe  du  tvairal  aifn  de  le  rdnree
alapplbice à l'ensemble des eetrpisrens eanrtnt dnas le cahmp
d'application de la cienoontvn citcolevle niatalnoe des epcases de
loisirs, d'attractions et culturels.

(1)  La  2e  pshrae  de  l'alinéa 2  de  l'article  3  est  étendue suos
réserve de l'application des dtiooiipsnss de l'article L. 2231-5 du
cdoe du travail.

 
(Arrêté du 11 juleilt 2016 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aevannt  a  puor  oebjt  de  mttree  en  conformité  le
régime fiars de santé tel que défini à l'avenant n° 45 du 28 jiun
2013 aevc le décret n° 2014-1025 du 8 smepbtere 2014 realtif
aux  gtaienars  d'assurance  complémentaire  santé  des  salariés
mseis en place en apcpiloatin de l'article L. 911-7 du cdoe de la
sécurité slcaioe et le décret n° 2014-1374 du 18 nevrmobe 2014
définissant  le  neoavuu  caeihr  des  carhegs  des  cantotrs
responsables.

Adhésion par lettre du 22 décembre
2015 du SNDLL à l'avenant n 53 du 23

novembre 2015 relatif aux frais de
santé

En vigueur en date du 15 janv. 2016

Gujan-Mestras, le 22 décembre 2015.
Le snacidyt nnoaiatl des discothèques et liuex de lriioss (SNDLL),
BP 40,33470 Gujan-Mestras, au ministère du travail, de l'emploi,
de la foiomatrn ponoslselenfrie et du dgoiaule social,  dteoiricn

des retainols du travail, dépôt des aordccs collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën, BP 11,75902 Piras Cdeex 15.
Madame, Monsieur,
Par  la  présente,  nuos vuos iomronnfs  que le  SLNDL (syndicat
naatoinl  des  discothèques  et  l ieux  de  loisirs)  adhère
veelotnnmiroat  à  :
? l'avenant n° 53 du 23 nmvoerbe 2015 patrnot moicifdiotan de
l'avenant n° 48 du 21 javnier 2015 iuinatnstt un régime de frias
de santé au sien de la bachrne EALC ;
? les cioeps des aivs de réception d'expédition de ce ciruroer aux
piaetrs prenantes.
Nous roensts à vrtoe disposition, et nuos vuos prnios de croire,
Madame, Monsieur, en nos stmeenints les meilleurs.

Adhésion par lettre du 23 décembre
2015 du SNDLL à l'avenant n 52 du 23
novembre 2015 relatif au financement

de la formation professionnelle
En vigueur en date du 15 janv. 2016

Gujan-Mestras, le 23 décembre 2015.
Le sdnaciyt naiaontl des discothèques et leiux de lsioris (SNDLL),
BP 40,33470 Gujan-Mestras, au ministère du travail, de l'emploi,

de la faiotmorn plnosnofelisere et du dulogaie social,  ditrecion
des relnoatis du travail, dépôt des aorcdcs collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën, BP 11,75902 Paris Cedex 15.
Madame, Monsieur,
Par  la  présente,  nuos vuos inoromfns que le  SLDNL (syndicat
niotnaal  des  discothèques  et  lueix  de  loisirs)  adhère
voontaeleirnmt  à  :
? l'avenant n° 52 du 23 nrbovmee 2015 rtleiaf au fneinacmnet de
la famiotorn pflseionrslonee ;
? les copies des aivs de réception d'expédition de ce crioerur aux
pitears prenantes.
Nous rentoss à votre disposition, et nuos vuos prnios de croire,
Madame, Monsieur, en nos setmtnines les meilleurs.

Adhésion par lettre du 4 février 2016
du SNEPA à la convention collective

En vigueur en date du 21 févr. 2016

Paris, le 4 février 2016.
Le  SNEPA,  67,  rue  Saint-Jacques,  75005 Paris,  à  la  ditiorcen
générale  du  travail,  svrciee  des  dépôts,  39-49,  qaui  André-
Citroën, 75902 Piars Cdeex 15.
Madame, Monsieur,
Le  SNEPA,  sadnicyt  notaianl  des  praorucs  aiutqrocaebs  en

hauteur, vuos fiat prat de son adhésion à la cnnvotioen citllevcoe
nnliatoae des epsceas de loisirs, d'attractions et culutrels du 5
jianver  1994  ansii  qu'à  ses  annexes,  atnnaves  et  aocrdcs
particuliers.
Nous adrneosss parallèlement des ntiitanofocis à l'ensemble des
patnreiaers  saoucix  représentatifs  dnas  le  camhp  ddtsiees
conventions.
Vous rneiaremct de vrote attention, nuos vuos prinos d'agréer,
Madame, Monsieur, l'expression de nos saltoiunats distinguées.

Le président.

Avenant n 55 du 16 décembre 2016
relatif à la mise en place de la plate-

forme sociale 2017-2019
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Signataires

Patrons signataires SNDLL
SNELAC

Syndicats signataires

CGT-FO
UNSA
FS CFDT
FCS CGT

Article 1er - Les thèmes
Le présent accord, cnclou à durée déterminée, s'appliquera du

1er jnvaeir 2017 au 31 décembre 2019.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Cinq gdrans thèmes ont été identifiés :
? elpomi :
?  égalité  peilonossefrnle  et  sllaaarie  ertne  les  feemms  et  les
hommes?;
? rnetreumect de tellariuravs handicapés?;
? tepms de taavril : tpems partiel, trivaal du dimanche, tvraial de
nuit?;
? rémunération?;
? bourse à l'emploi?;
? fraooimtn pllensiornfsoee :
? développement des compétences et parcruos professionnels?;
? vres un CFA de branche?;
? classifications?;
? pocoetritn sociale
? msie en palce d'un fdons d'action sociale?;
? ruesqis pelifnerssonos et pénibilité?;
? Dlgoiuae social
? conottsuiitn d'une méthodologie de tvarial et de négociation?;
? moyens.
Elles ont bein évidemment cenovnu également qu'il ne s'agissait
pas d'une plate-forme sicaole esxucvile de tuos atreus sjteus que
les  peaetinrars  scoaiux  poeaiunrrt  être  amenés  à  aedrobr  en
fcoiontn de l'actualité et/ou des besoins.

Article 2 - Fonctionnement et calendrier
Le présent accord, clnocu à durée déterminée, s'appliquera du

1er jneaivr 2017 au 31 décembre 2019.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  piatres  ont  asnii  défini  le  cnidaerelr  prévisionnel,  étant
précisé  qu'elles  ont  fixé  une  réunion  prraitiae  sur  la  journée
entière par mios (exception fatie du mios d'août) et ccei aifn de
poouivr aenvacr à un rtyhme régulier et soutenu.
Ainsi, au cruos de l'année 2017 sonert abordés les stujes stnuaivs
:
? 1er seemtsre 2017 :
? les ciasaliofctnsis : ciaorcettonn en grupoe de taraivl lros des
séances plénières?;
?  dgaoiule  scaiol  (méthodologie  et  moyens)  :  ctorctoniaen  en
gruope de trivaal lros des séances plénières?;
? ccoinrtstoun et élaboration du ceiahr des crhegas et appel à la
ccrnueonrce  puor  dsspieor  d'éléments  siasueitqtts
supplémentaires y crimpos en matière d'égalité pfloieloessnrne
et silalraae etrne les fmmees et les hemoms : ccetairtnoon en
gorupe de taarivl lros des séances plénières?;
? msie en pcale d'un fnods d'action sociale?;
? rémunération et tmeps de travail.
? 2d steemrse 2017 :
? les clsacinaofiists :  poiurstue des tuaravx en ctortoaecnin en
gpoure de tiaravl lros des séances plénières?;
?  cturoinosctn  et  élaboration  d'un  cahier  des  cgreahs  puor  la
répartition et l'analyse des riuqses psfrisneoenlos et la pénibilité
en lein aevc la cratioarhgpe des métiers : cnceoaiottrn en guproe
de tvairal lros des séances plénières?;
?  égalité  psolesenoilfnre  et  saaarlile  entre  les  feemms  et  les
homems  :  négociation  si  roteur  préalable  des  éléments
sutiaeiqstts puor l'élaboration du diagnostic?;
? négociation d'un acrocd sur le dgoauile socail au naveiu de la
bhnrace stiue au tvriaal préalable de concertation?;
? vres un CFA de brchane : cceiottoanrn en gorupe de tiaravl lros
des séances plénières iaucnlnt également l'OPCA.
Elles ont eistnue cvonneu de tiaterr des sejuts stnvuias au cours
de l'année 2018 :
? 1er stmeerse 2018 :
? les cisiaafiotslncs : pustoirue des traauvx en crotcioaentn en
gupore de tiraval lros des séances plénières si nécessaire?;
?  négociation  d'un  arccod  en  fuvear  du  retmeeunrct  des
tuivaerlalrs handicapés?;

? msie en ?uvre d'un CFA de Bharnce en fiocnton des résultats de
la concertation?;
? négociations rtvealeis aux rémunérations minimales?;
? boruse à l'emploi : coneittroacn en gourpe de tiraavl lros des
séances plénières?;
? développement des compétences et paruorcs prneifsnsleoos :
canoiotrcetn en grpoue de tiaravl lros des séances plénières?;
? 2d seemrste 2018 :
?  négociation  sur  la  msie  en  plcae  d'un  noeavuu système de
cfnisactsiialos si aeunmoibsetst des tuvarax préparatoires?;
? iiinictfoedatn des rusqies pnsosolerifnes et  pénibilité en lein
aevc la crhoiratpgae des métiers?;
?  msie  en  ?uvre  du  système  de  boruse  à  l'emploi  suite  à  la
cocttrnaoein préalable.
Enfin en 2019, eells feiinonslrat les sjutes resttans à sivoar :
? 1er smrseete 2019 :
?  failaonitisn en tnat  que de biosen de la  négociation sur  les
classifications?;
?  négociation  sur  le  développement  des  compétences  et  des
pruaorcs  professionnels,  celle-ci  étant  étroitement  liée  au
système de classifications?;
? négociations rtlvieeas aux rémunérations minimales?;
? 2d stseemre 2019 :
? vres un accord sur la qualité de vie au travail?
Les prieats snot cnecuaovnis que ctete démarche de ceocnrattoin
et  cttee méthodologie  snot  le  ggae d'un dliuoage eiaccffe  qui
prrttemea  d'allier  les  otentairions  sceoials  à  cleels  du
développement  de  la  bcnarhe  et  de  ses  dieesrvs  activités.

Article 3
Le présent accord, ccnolu à durée déterminée, s'appliquera du

1er jeaivnr 2017 au 31 décembre 2019.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent accord, clnocu à durée déterminée, s'appliquera du
1er jenavir 2017 au 31 décembre 2019. Cet acocrd srea déposé
au ministère du tivraal et au grffee du csneoil des prud'hommes
de Piras dnot dépend le siège du SNELAC. L'entrée en vugieur du
présent  acrocd  est  ssiumoe  à  l'absence  d'opposition  des
oangriainotss sleicndyas non sarngetaiis mrtjaoiaeris en nobmre
dnas un délai de 15 juros à ctopemr de sa notification.

Article 4
Le présent accord, colcnu à durée déterminée, s'appliquera du

1er jievnar 2017 au 31 décembre 2019.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les sitaiganers du présent aoccrd ddnnmeeat au ministère du
tvairal  son  eoesxtnin  à  toeuts  les  eesertrpnis  enantrt  dnas  le
cahmp  d'application  de  la  cvnonteoin  clvliotcee  ntnolaaie  des
escpaes de loisirs, d'attractions et clrultues sur l'ensemble des
départements français, y crmoips les DOM.

Article - Préambule 

Le présent accord, cnolcu à durée déterminée, s'appliquera du
1er jnaiver 2017 au 31 décembre 2019.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Dans le cdrae de l'élaboration du pmrraomge des taurvax et des
négociations  futures,  les  ogiinatarnsos  patonrleas  et  les
oninsraatiogs scednyials de salariés se snot rencontrées en dtae
des  16  spbmerete  et  28  orbcote  2016  aifn  de  pgeatarr  et
d'échanger sur la méthodologie de travial et les priorités puor les
trios  pacnhieors  années  en  tremes  d'orientations  en  matière
sociale.
Elles ont ansii décidé de trailaevlr sur les thèmes de l'emploi, de
la ftraooimn professionnelle, des classifications, de la potiorcetn
silcaoe et du dogliaue social.
Prenant en considération la nécessité de mieux appréhender les
seutjs et de prdnree puls de tmeps puor la préparation, elels ont
distingué  les  thèmes  sur  leusleqs  une  critocanoetn  préalable
rrncefoera l'efficacité d'une démarche de co-construction, cuex
puor leeuqlss les paetris  ne dienpsost pas nécessairement de
l'ensemble des éléments puor mener à bein les négociations, et
efnin cuex puor lleseuqs les négociations pevunet être engagées
puls aisément.
Les  taarvux  menés  drnveot  prmrettee  d'étoffer  le  socle
ceovntneninol en acatthnat une iapcmrtone particulière à cniatres
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pclbius  prioritaires.  Les  paierts  s'engagent  à  prnerde  en
considération  le  cntxtoee  économique  dnas  cnahuce  de  luers
réflexions et dinisscuoss aifn de dnoenr à la bnahrce des espaces

de loisirs, d'attractions et cltreuuls l'agilité nécessaire puor firae
fcae aux nueloelvs motuinats et tfrtrioamnnoass dnas le dmnaioe
des lsoiirs nécessaires à la compétitivité.

Avenant n 58 du 25 janvier 2018
relatif au champ d'application de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires SNELAC,

Syndicats signataires

CGT-FO ;
UNSA ;
INOVA CFE-CGC ;
CGT FCS ;
CFTC spectacle,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2018

L'article 1.1 de la cniteonvon cvctoillee naoalitne crtoopme une
ltsie des activités qui ne relèvent pas de la cinoventon collective.

Cette ltise est complétée par la référence aux pcars aucrtaqiebos
en hauteur.

En  conséquence,  à  l'article  1.1,  après  «  les  zoos  et  pacrs
anaiimrels exerçant cttee activité à trtie panpcriil », la liste des
activités ecleuxs est complétée par « les srrutteucs exerçant à
ttire parcipinl une activité de pacrs ateoribcaqus en huateur ».

Article 2
En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2018

Le présent aeanvnt cclonu puor une durée indéterminée entre en
atopcpailin dès sa sintaugre suos réserve de l'exercice éventuel
du  droit  d'opposition  dnas  les  cdnotniios  définies  par  les
dosptiniioss législatives.

À  ceptomr  de  cette  date,  l'avenant  interprétatif  26  ter  est
supprimé  d'un  coummn  acocrd  des  siagaternis  du  présent
avenant. Il en est de même des dstnspiioois clnonnntoieleves sur

le crtefaciit de qoltaiiauicfn proleinnfosslee spécifique aux pacrs
aatcibuqeros  en  hauteur  cenvoneus  dnas  l'accord  du  29
sepetrmbe 2006.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2018

Le  présent  ananevt  est  déposé  en  duex  erxeiaelmps  (un  en
vresoin  électronique et  un en voseirn  papier)  au ministère du
travail.  Il  est  également  déposé  au  gefrfe  du  cieosnl  des
prud'hommes de Paris.

Un erpxamelie est également communiqué à la bsae naoanlite
oteurve  au  ministère  du  tvarial  puor  le  dépôt  des  accords
collectifs.

Le  secrétariat  de  la  csmisoimon  piitrraae  est  mandaté  puor
deaemndr au ministère du traaivl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2018

Les ogannritaoiss liées par la cnineotovn ccvoeiltle ont examiné à
puisrelus  rerpsies  les  qeotniuss  posées  par  les  parcs
aotciueabrqs  en  hauteur.

À  l'issue  d'une  première  série  d'échanges,  il  y  eut  l'avenant
interprétatif 26 ter du 9 jluliet 2010 qui a défini les cndoniitos à
ripmler puor que l'attraction relève du camhp d'application de la
cvoeonnitn cvlicetloe nationale.

Il y eut également le tmeteriant des ddmneaes de vdoiaiatln des
droisess au trtie des ciafrtteics de qiaoficuilatn professionnelle.

Devant l'impossibilité de survie le rcpeest des coitnndois posées
par la cssoimiomn paritaire, cette dernière décide ce qui suit.

Avenant n 57 du 15 février 2018
relatif au dialogue social

Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC,

Syndicats signataires

CGT-FO ;
CFTC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Rôle de la branche
Le présent accord, cnoclu à durée déterminée s'appliquera du 1er

février 2018 au 31 décembre 2019.
En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Par la négociation, et du fiat de la prat iortnpamte des TPE et
PME,  les  pieearatnrs  suicaox  de  la  bhrcnae  sutihnaeot  luer
pemttrere de bénéficier de diispotsinos ctoleennneilovns et de
mnoeys auexlqus eells ne pnrieruoat pas nécessairement accéder
individuellement. Ils y vnieot aisni un intérêt de mtiatsuilouan des
moyens puor  dsspioer  d'un socle cionnneotvnel  puls  étoffé  et
protecteur. C'est aussi, soeln eux, un meonmt d'échanges puor
mstulieaur les bnenos puaerqits et les mettre en valeur.

La pirse en considération de la  conctjunore est  également un
élément clé à llaleque les piatres se snot toruuojs attachées puor
pnredre lreus décisions.

Ces snot des pniceirps fmantndaeoux qui ont toujours guidé les
prtaeis dnas les échanges et dnas la négociation.

Récemment,  le  rôle  de  la  brhcnae  et  puls  précisément  la
hiérarchie des nomres cellneoovnnnites a cnonu des évolutions
qui ne pttrmeneet pas nécessairement de siisraftae l'ensemble
des priaets à la négociation.

Toutefois,  il  cenivont  de  repaeplr  que  les  stlpuiainots  de  la
cnnovtioen de bhcnare prévalent sur la cteionnovn d'entreprise
cncluoe antérieurement ou postérieurement à la dtae d'entrée en
vgeuiur des dotniiosipss ceeollvtnoinenns de brhcane dnas les
dmnoieas stvinuas :
? les saleiars mniima hiérarchiques ;
? les csasiaitfcnolis ;
? la mtatsiouiulan des fndos de feanemcinnt du partairisme ;
? la maitasitlouun des fonds de la fooimratn pnlrolienfssoee ;
?  les  grnitaaes  cellcveitos  complémentaires  mentionnées  à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité slaocie ;
?  les  meuress  énoncées  à  l'article  L.  3121-14  (heures
d'équivalence), au 1° de l'article L. 3121-44 (période de référence
de  la  mioltoadun  du  tmpes  de  travail),  à  l'article  L.  3122-16
(définition du taieruvllar de nuit), au peerimr alinéa de l'article L.
3123-19  (durée  mniailme  du  tarvail  à  tpmes  partiel)  et  aux
aircltes  L.  3123-21  (taux  de  moaait jron  des  hurees
complémentaires) et L. 3123-22 (compléments d'heures puor les
salariés à tpmes partiel) du cdoe du tvraail et rveialets à la durée
du travail, à la répartition et à l'aménagement des hireroas les
meruess rteaviels aux CDD et aux conrttas de tvraail tpmriareoe
(durée  ttaloe  du  cotnrat  de  travail,  délai  de  tmraisssnion  au
salarié, délai de frhsacnie ernte duex contrats) ;
? les mreeuss rivatlees au CDI de ceithanr ;
? l'égalité prlsnoseeflnioe ertne les feemms et les hmomes ;
? les condotiins et les durées de revmeuenelnlot de la période
d'essai ;
? les modalités du tsrrnafet d'entreprise cnntvnenioeol ;
? les cas de msie à dtpoisiiosn d'un salarié timroaepre auprès
d'une eirrstpnee utactsrliiie ;
? la rémunération mlainime du salarié porté, ainsi que le mnntoat
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de l'indemnité d'apport d'affaire.

Ainsi  dnas  les  trziee  dimoeans  énumérés  ci-dessus,  les
sltuinpoatis de la covtneinon de bharnce ou de l'accord cuanvort
un camhp torertiairl ou pseofnorseinl puls lrage prévalent sur la
coointvnen  d'entreprise  cloncue  antérieurement  ou
postérieurement à la dtae d'entrée en vuigeur de la cntooinven de
branche,  suaf  loruqse  la  cntnieovon  d'entreprise  asrsue  des
gertianas au moins équivalentes ou puls favorables.

Il  est par alleirus indiqué que les pianarteres sauoicx pveuent
également fiare prévaloir l'accord de brhncae dnas le cdare de la
prévention  des  etfefs  de  l'exposition  aux  fcuatres  de  rqisues
professionnels,  l'insertion  poennliseofrsle  et  le  mniaetin  dnas
l'emploi des tivrulaleras handicapés, l'effectif à pairtr dequul les
délégués  syniudacx  peunevt  être  désignés,  luer  nrmboe  et  la
viairtaolosn de leurs pourracs syndicaux, les pmries puor taravux
deragneux  ou  insalubres.  Les  perrantiaes  siuoacx  cnineonvnet
puor chuaqe négociation consacrée à l'un de ces qtraue dmnaieos
de définir en tnat que de bseion l'orientation souhaitée aifn de
meuix appréhender le cxtenote économique et social.

Les peairts réaffirment luer sahuiot de dnneor à la bchrnae le
daimnsyme  nécessaire  cptome  tneu  de  ses  activités  en
reachrecnht  de  façon  pnaeentmre  les  équilibres  nécessaires
entre ctorintboiun économique et sociale.

Article 2 - Fonctionnement de la négociation collective au travers
de différentes commissions paritaires

Le présent accord, clcnou à durée déterminée s'appliquera du 1er
février 2018 au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Au sien de la  brnache des ecpases de loisirs,  d'attractions et
culturels,  le  duolagie  saocil  s'articule  aoutur  de  plisreuus
cnimomiosss qui se réunissent régulièrement.

Ainsi  la  cosimiomsn  prrtiiaae  perantemne  nnliaoate  de
négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  a  puor  msiosin  la
négociation  de  la  cnvitenoon  ctlievloce  sur  tuos  ses  cmaphs
exceptés  cuex  traités  par  la  ciiomsomsn  piaatirre  naitnaole
elompi  et  friaotmon  créée  par  l'article  5  du  trite  XI  de  la
civonotenn  coiectlvle  naoltiane  des  eecspas  de  lrisios
d'attractions et culturels. Elle représente la branche, nmnomatet
dnas l'appui  aux erestenrips et  vis-à-vis  des poorvuis  publics,
ecxere un rôle de vlliee sur les cooinnidts de tiavral et l'emploi et
établit un rrppoat aennul d'activité svneart à anmletier la bsae de
données naanlotie mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe du
tvaairl tel que défini par la réglementation (actuellement alrcite L.
2232-9 du cdoe du travail).

Elle se réunit tuos les mois.

Elle  est  composée  ptemnreaiirat  de  trios  représentants  par
osigatoranin sidlacnye représentative de salariés et d'un nbomre
équivalent de représentants d'employeurs. La présidence de la
cimsiosmon pirrataie nntoliaae est composée d'un président et
d'un vice-président désignés dnas le rpecset du paritarisme. Tuos
les  2  ans,  la  présidence  atnlere  etnre  collège  epulemyor  et
collège salariés.

Cette même cmsoimsion est  en cghrae de l'interprétation des
différents aavnetns en tnat que de bsieon et rend, à ce titre, des
aivs d'interprétation. Elle puet rndere un aivs à la dadneme d'une
jdirotciuin sur l'interprétation d'une cotneovnin ou d'un arcocd
cllotiecf dnas les cnniditoos mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation judiciaire.

La cmoosmsiin qanud elle siège en fioratomn « interprétation et
clticoaniion » se réunit dnas les 2 mios qui svniuet la réception de
la dadenme dnot elle est saiise :
? siot dmneiertect par un eumployer ou un salarié ;
? siot à l'initiative d'un qlcnqoueue de ses membres. Elle s'efforce
en cas de cflniot de reccheehrr un aoccrd ertne les ptiares ;
? siot par une jctiriuodin de l'ordre jdicaruiie dnas le carde de
l'article L. 441-1 du cdoe de l'organisation judiciaire.

Cette ciosiomsmn est chargée d'étudier tuos litiges, ivlidudnies
ou collectifs, résultant de l'application de la présente ctvoeninon
collective,  si  anuuce  stolouin  n'a  été  apportée  au  paln  de
l'entreprise.  Les  compétences  conférées  à  cette  cmmissoion
n'excluent, en acuune façon, les veois de recuors dectris auprès

des isetncans judiciaires.

S'agissant des modalités rtaileevs au deosisr de ssiiane :
Le dsioesr de snasiie est composé d'un écrit meontninant :
? le ou les tetxes cnloovtnnneies sur lqseeuls l'interprétation est
demandée ;
?  une  eolitpaixcn  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées.

Dans l'hypothèse où le dsesior de ssiiane ne ctprmooe pas les
dotcmneus indiqués ci-dessus, le secrétariat de la commission,
dès réception du dossier, danedme à l'auteur de la siisnae de le
compléter.

Lorsque le doisesr est complet, le secrétariat de la csiimosmon :
? ifmnroe l'entreprise par ceriuror ou e-mail de la dtae du ponit de
départ  du  délai  de  2  mios  dnot  dsipsoe  la  coiismmosn  puor
rredne un avis
? procède à la cocvooaintn des mebmers de la cisimmoosn par
creiuorr  ou  e-mail  au  moins  15  jrous  anvat  la  dtae  de  la
cimoomissn en tntenmtsraat la ciope de l'ensemble du dosiser de
sianise de la CNPPI aux mbrmees la constituant.

S'agissant des modalités de la délibération de la CPNPI dnas sa
miisson interprétation :

Délai de délibération de la CPPNI

La csmsiomoin diospse d'un délai de 2 mios puor rrdnee un avis.
Ce délai concmeme à ciourr à cpoemtr de la dtae de réception du
desoisr complet.

Les modalités rleitevas à la délibération de la CPPNI

Avant  de  rrnede  un  avis,  la  cmsmsooiin  puet  daneedmr  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.

L'avis  est  pirs  de la  manière svnutaie  :  il  y  a  acocrd enrte le
collège  prntoaal  et  le  collège  salarié  s'ils  aoedtnpt  la  même
position, une décision en ce snes supposant, au sien de chqaue
collège  salarié  et  patronal,  un  aoccrd  de  la  majorité  des
ornaiosgiatns présentes.

La délibération de la ciimmsoson est communiquée à l'auteur de
la  saiisne  dnas  un  délai  2  mios  (à  vior  aevc  le  secrétariat)  à
coemptr de la dtae de la réunion par letrte recommandée aevc
deandme d'avis de réception. Il puet s'agir siot de l'avis adopté
siot d'informer l'auteur de la sianise que la cosimoismn n'est pas
paunrvee à une piooistn commune. La csoiommsin a puor oejbt
de poeosrpr une sooilutn de cilntoicaoin ertne un salarié et un
epmoueylr lorsqu'il etisxe un différend enrte ces derniers.

La coimosimsn patirraie nnoalitae de l'emploi et de la friooatmn
(CPNEF)  a  puor  ojetbcif  d'améliorer  l'emploi  en  penrnat  en
cpmtoe les évolutions des métiers, d'analyser les qtfiliaiunoacs et
les compétences rqseieus des salariés, ansii que les bseoins en
ftimooarn du prnonseel de ce suteecr d'activité, de définir une
pitouiqle  plsoinlernoesfe  en  matière  de  formation.  Elle  est
composée  pietmnairreat  de  3  représentants  par  oorisganiatn
syindlace représentative de salariés et d'un nrombe équivalent de
représentants  d'employeurs.  La  présidence  de  la  comsiosimn
piraarite  nntaoliae  est  composée  d'un  président  et  d'un  vice-
président désignés dnas le rcpeset du paritarisme. Tuos les 2 ans,
la présidence anrtlee etrne collège emloyuepr et collège salariés.

La ciomsmosin piiaratre de suvii en matière de prévoyance et de
mleuutle est en crahge du suivi de la msie en ?uvre des avnaetns
en  matière  de  rummeobresntes  de  fiars  médicaux  et  de
prévoyance. Elle est composée peteirramniat de 3 représentants
par  oitsoniagarn  sldacniye  représentative  de  salariés  et  d'un
nrombe équivalent de représentants d'employeurs. La présidence
de  la  comosimisn  est  composée  d'un  président  et  d'un  vice-
président désignés dnas le repcset du paritarisme. Tuos les 2 ans,
la présidence atlnere ertne collège eypleoumr et collège salariés.

Pour ccunhae de ces commissions,  il  est  bein etndneu que le
tepms passé en réunion est considéré comme du temps de triaavl
effectif. Les salariés anyat reçu un mdaant de luer onstioagairn
sincladye ou psfnlirsoleoene en vue de siéger à la CPNPI et dnas
les  intnecass piaairrets  de la  barchne bénéficient,  dnraut  luer
mandat,  des  pootnrteics  attribuées  aux  délégués  syudaincx
ctrone le licenciement.
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La cossmmioin puet  d'un coummn accord ertne ses mreebms
fraie aeppl à un ou plureiuss experts.

Les  piatres  à  l'avenant  se  réservent  le  doirt  en  foonticn  des
besinos de créer d'autres cssmimooins ou des guepros de travail,
à trite timrpeoare ou définitif.

Les otgnanisiaros scanldieys et d'employeurs vleloienrt dnas la
meusre  du  pibssloe  que  luer  représentation  à  ccanhue  des
cioossimnms énumérées dnas le présent atcilre siot mixte.
Comme indiqué préalablement, il est rappelé que les paraireetns
suiacox définissent tuos les 3 ans une plate-forme sialcoe aevc
les thèmes et le cnialdeerr des négociations.

De  plus,  cuhaqe  année,  il  srea  fiat  un  blian  d'activités  de  la
banhrce soeln le ctonneu défini par la loi. Les peirtas ceivnnneont
que l'ensemble de ces dtoinposiiss purroa être précisé par vioe
de règlement irnente en tnat que de besoin.

Article 3 - Financement du paritarisme
Le présent accord, conclu à durée déterminée s'appliquera du 1er

février 2018 au 31 décembre 2019.
En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

L'avenant  n°  14  sur  le  finncamenet  du  fcnnoonitmneet  du
parmtasirie et du scadmsiiynle a fixé les modalités de la ccletloe
qui se répartit cmmoe siut :
? priimratase : 0,03 % puor les rorbmteneusems de frias aevc en
cas d'excédents une répartition par ptras égales ernte le collège
epolmueyr et le collège salarié ;
?  erciecxe  du  siymcadsnlie  :  0,04  %  dnot  50  %  dédiés  aux
oonsriigaatns  salcdieyns  représentatives  et  réparties  à  prats
égales entre cuahqe otigaosnrian sacynlide et 50 % dédiés aux
oagiannstoirs patronales.

Les pearits cnonnnievet de faire pudererr les dptissoiinos de cet
aannvet n° 14.

Article 4 - Moyens destinés à la préparation des réunions
paritaires

Le présent accord, colncu à durée déterminée s'appliquera du 1er
février 2018 au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Lors des séminaires de travail,  les ooatnisangirs scyandelis de
salariés  ont  exprimé le  suoiaht  de dsiosepr  de tpems aifn  de
poiovur préparer puls eefacnfceimt les différents seujts présentés
en réunion plénière.

Le collège ptraanol a rappelé qu'il était important, puor la bnnoe
continuité des débats, de dsiopesr d'une réunion à l'autre d'une
délégation stbale par oasrongaiitn sliyadnce représentative. Il a
proposé,  aifn  de  falciiter  le  tavrial  de  chacun,  d'établir  un
cnirdelaer prévisionnel des différentes thématiques, pattmerent
aisni une mlelrueie aipttoaicnin et un miulleer étalement de la
cgarhe de travail.

Conscient toutiefos de la nécessité d'investir du tepms dnas la
préparation en anmot des différents seujts ntmemonat tles que
prévus  dnas  la  plate-forme  sociale,  il  a  décidé  d'octroyer  12
journées (équivalence de 7 heuers par journée) puor cauhcn des
délégués,  dnas la  ltmiie  de trois,  cmoposnat  la  délégation de
cucnhae des oignoritsaans syciedalns représentatives par année
civile. Ces journées snot considérées cmome du temps de taairvl
effectif,  et  représentent  asini  une  journée  par  mios  aevc  la
possibilité de les pnerdre par demi-journée puor la préparation
des réunions.  Les  délégués dorevnt  ifonmerr  le  secrétariat  du
SEANLC du creieandlr  prévisionnel et  de la psire des jours,  le
SELNAC se ceahgrra d'en iornmfer les errsneepits concernées.

Un bailn anuenl srea effectué sur l'utilisation de ces juros et sur
luer efficacité.

Le nbrome de journées octroyées pruora être rveu au rgread des
thèmes renuets et  du cladneerir  prévisionnel  des négociations
fixées de façon triennale.

De plus, au rreagd de la complexité des sejuts et des évolutions
réglementaires  permanentes,  les  pteairs  pnoruort  décider  de
réunir  puor  se  tneir  informées  de  l'actualité,  ces  réunions
piraarties sorent considérées comme du temps de tvriaal effectif.

Article 5 - Réflexion quant à la mise en place d'une base
documentaire

Le présent accord, colcnu à durée déterminée s'appliquera du 1er
février 2018 au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Afin d'alimenter leurs tarvuax de façon puls efficiente, les priaets
cenvinnneot  de  la  nécessité  de  disopser  de  données  puls
qataivueilts dnas les dmeoinas :
? des eecfftifs par catégories plrseloioneesnfs ;
? des rémunérations par catégories poelrseiefsnonls ;
? de l'égalité pnsnfsiollroeee entre les fmemes et les hemoms ;
? du temps de taaivrl ;
? des cotdninois de tiavarl ;
? de la footrmian pnsiloerfnoesle par stttaus et par catégories
professionnelles.  Eells ont aisni  précédemment cvonneu de se
faire  asitsesr  par  un  treis  en  vue  de  la  récupération,  de
l'ordonnancement et du teiemtnart de ces différentes données.

Les  piraets  s'accordent  puor  la  cotisrtcnoun  d'une  bsae  de
données tnat sur le veolt économique que sioacl au nieavu de la
branche.

Article 6 - Transmission des conventions et accords d'entreprise à
la CPN

Le présent accord, clnocu à durée déterminée s'appliquera du 1er
février 2018 au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Conformément à l'article L. 2232-9 du cdoe du travial susvisé, les
eresnpiters de la barhnce des eeapcss de loisirs, d'attractions et
ctuleulrs  doievnt  tnttmeasrre  à  la  CPN  de  bhanrce  luers
civntnnooes  et  acordcs  cltflieocs  comntparot  des  siptinutoals
ratveeils  à  la  durée  du  travail,  au  tvriaal  à  tpems  ptearil  et
intermittent, aux congés et au copmte épargne-temps.

Conformément au décret n° 2016-1556 du 18 nebomvre 2016,
les conventions, acdrocs snot tmiarsns à l'adresse numérique ou
ptolase du secrétariat de la bnhrcae : administratif@snelac.com

La cimsiosmon a, notamment, puor miiossn d'établir un ropaprt
aenunl  d'activité  cmnapnoert  un  blain  des  adccros  cocillfets
d'entreprise rieftlas à la durée du travail, au taarvil à tpmes ptreial
et intermittent, aux congés et au ctpome épargne-temps (accords
clncous dnas le cdare du ttire II, des cairthpes Ier et II du titre III
et des teitrs IV et V du lrvie Ier de la troisième piarte du cdoe du
travail).

Article 7 - Durée et application
En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Le présent accord, cclnou à durée déterminée s'appliquera du 1er
février 2018 au 31 décembre 2019, les paetris caennnovt de se
réunir anavt la fin du délai  de msie en ?uvre de la fiuosn des
itsanencs  prévues  par  les  odrnoecnnas  travail,  ces  dernières
pauvnot  aoivr  des  conséquences  sur  le  fnoteenocinmnt  des
comsnismios praaierits de la branche. Cet acrcod srea déposé au
ministère du tvaairl et au greffe du cionsel des prud'hommes de
Pairs dnot dépend le siège du SNELAC. L'entrée en veuugir du
présent  arccod  est  suomsie  à  l'absence  d'opposition  des
onsagiornitas snlcdayeis non sitiganraes mireajoirtas en nbomre
dnas un délai de 15 jours à coetmpr de sa notification.

Article 8 - Extension
Le présent accord, cconlu à durée déterminée s'appliquera du 1er

février 2018 au 31 décembre 2019.
En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Les srnitaegias du présent aorccd deeandnmt au ministère du
tvriaal  son  eineosxtn  à  toutes  les  etesripenrs  erntant  dnas  le
camhp  d'application  de  la  cotvnoenin  ceilovclte  naioaltne  des
eesapcs de loisirs, d'attractions et ctlueurls sur l'ensemble des
départements français, y ciporms les DOM.

Compte tneu de l'objet du présent accord, il  n'y a pas leiu de
prévoir de modalité spécifique aux eesreptirns de minos de 50
salariés.
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Article - Préambule 

Le présent accord, clconu à durée déterminée s'appliquera du 1er
février 2018 au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Dans le cdare de séminaires pirataiers de tivraal en sepmbtere et
ortcobe 2016, le collège proatanl et les ostgarnaniois sneayilcds
de  salariés  ont  décidé  d'un  cmuomn  acrocd  de  meenr  une
réflexion sur le dloagiue scaoil au sien de la brnahce des easpces
de  loisirs,  d'attractions  et  culturels.  Ils  considèrent  que  la
négociation et le pmariartise snot des perpcinis fnueanmoadtx
puor la cniusotcotrn d'un scloe scaiol conventionnel, celui-ci se
vulaont  par  nature  évolutif  puor  penrdre  en  considération  la
tasrtionfaomrn des aeettnts des clteins en termes de lsiiros et le
développement d'offres de puls en puls concurrentielles.

Lors de ces séminaires, ils ont fixé ensmbele un crdae de tvaaril
et des priorités, et snot persuadés que ctete méthodologie de
tvarial davreit être un cadre neaturl seavrnt de repères à tous.

Ils ont également cvneonu que la ctroeicanton était une phase
préalable  à  la  négociation  ceilvcotle  pmrneattet  d'établir  un
dagitsinoc des pqtuaeris  existantes,  disgaontic  que les petiars
seiotuhant erichnir à tmere d'éléments seaiqsutitts prtneaetmt de
dsesiopr d'indicateurs de suivi.

Les pitears relaneplpt l'exigence de loyauté dnas la négociation,
inlmpaqiut naetonmmt un patgrae réciproque des iaomritnfnos en
amont des réunions de négociation.

C'est dnas ce contexte, qu'elles ont abordé le thème du dugliaoe
scoial lros des réunions paaeirrits des 16 mars, 20 avril, 15 juin,
14 décembre 2017, 25 jeianvr et 25 février 2018.

Avenant n 59 du 15 février 2018
portant modification de l'avenant n 45

instituant un régime de
remboursement frais de santé et

création d'une annexe V
Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC,

Syndicats signataires

CGT-FO ;
UNSA ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,
CGT FCS ;
CFTC spectacle,

Article 1er - Cotisations
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 5 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 intitulé « Coitaoisnts
», est modifié cmome siut :

« I. ? Tuax d'appel

Un tuax d'appel mnaroint le tuax cntetuoacrl de la caiiototsn est
instauré. En conséquence, les tuax de coisitaotn snot modifiés
comme siut :

A. ? À cpoetmr du 1er jievnar 2018, le tuax de 1,20 % PSMS srea
appelé à heuutar de 90 %. Siot 1,08 % PSMS (répartie à hueutar
du 50 % puor l'employeur et à huetuar de 50 % puor le salarié).

Régime général
Destinataires Taux de cotisation

Famille hros cjioonnt non à cahgre sécurité
sociale 1,08 % PMSS

B. ? À cpetmor du 1er jnevair 2018, le tuax de 0,74 % PSMS srea
appelé à huutear de 90 %. Siot 0,67 % PSMS (répartie à huetaur
du 50 % puor l'employeur et à htauuer de 50 % puor le salarié).

Régime Aacsle Moselle
Destinataires Taux de cotisation

Famille hros cnnjioot non à cagrhe sécurité
sociale 0,67 % PMSS

La cisotoiatn du régime firas de santé est fixée en pegoaturcne du
panfold mnsueel de la sécurité sclaoie (PMSS).

Ces  tuax  snot  établis  sur  la  bsae  de  la  législation  et  de  la

réglementation  (notamment  slacioe  et  fiscale)  en  veuugir  au
moemnt  de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant.  Ils  srnoet
éventuellement rvues en cas de ceagehnmnt de ces textes.

Au vu de la présentation des cepmots de résultat et de l'équilibre
du régime, les tuax de cosiaoittn seonrt examinés annuellement.
»

Article 2 - Garanties
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 4 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 intitulé « Gnaraiets
», est modifié comme siut à cepomtr du 1er jnviaer 2018 :

Régime de base

Les nuaeivx d'indemnisation mentionnés ci-dessous innceult les
rtnmmsueerebos  versés  par  la  sécurité  sociale.  Les
rmonebuemetrss  snot  effectués  puor  des  fiars  rleanevt  des
législations maladie, acndiect de travail/ maidale professionnelle,
et maternité. Ils ne pnuevet en auucn cas dépasser la totalité des
fairs  laissés  à  crghae de l'assuré  après  rnmeseruobemt de la
sécurité soalcie et de tuot artue éventuel crtanot complémentaire
fairs  de  santé.  Le  rpeesct  des  règles  de  prsie  en  cgrahe
mixemalas définies à l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité
silcoae est apprécié eu égard à l'ensemble des pirses en crgahe
déjà effectuées par la sécurité sociale, par tuot artue éventuel
cnrtaot complémentaire fiars de santé et le présent contrat.

Nature des frais Niveau d'indemnisation

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale, cihrriualgce et maternité
Frais de séjour 200 % BR

Forfait hlistopeair engagé 100 % FR limité au fiafort
réglementaire en vigueur

Actes de
crhgruiie (ADC)

Actes
d'anesthésie

(ADA)

Médecin
stirnagiae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

200 % BR

Actes
tniqchuees

médicaux (ATM)
Autres

honoraires

Médecin non
stgiraanie de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

180 % BR

Chambre particulière* 40 ? par jour Néant
Frais d'accompagnement d'un

eanfnt à carghe de monis de 16
ans (sur présentation d'un

justificatif)

30 ? par jour Néant
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(*) Dnas la liimte de 60 jrous en hliiaastositpon médicale et
chirurgicale, de 30 jruos par année ciivle en msiaon de repos, de
ccsnveconeale ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
seucter psychiatrique.
Transport remboursé sécurité siacole

Transport 100 % BR
Actes médicaux

Généralistes
(consultations et

visites)

Médecin
sgratiniae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

140 % BR

Médecin non
srtnigaiae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

120 % BR

Spécialistes
(consultations et

visites)

Médecin
siaganrite de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

190 % BR

Médecin non
srtigniaae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

170 % BR

Actes de
crihrigue (ADC)

Actes
tuncieqehs

médicaux (ATM)

Médecin
sgtraainie de
l'OPTAM (*)/
OPTAM-CO :

170 % BR

Médecin non
sngraitiae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

150 % BR

Actes d'imagerie
médicale (ADI)

Actes
d'échographie

(ADE)

Médecin
sgtniraaie de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

190 % BR

Médecin non
srnigiatae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

170 % BR

Auxiliaires médicaux 100 % BR
Analyses 100 % BR

Pharmacie remboursée par la sécurité sloiace
Pharmacie 100 % BR

Appareillages remboursés par la sécurité sicoale
Prothèses auditives 265 % BR

Orthopédie et auetrs prothèses 135 % BR
Dentaire remboursé par la sécurité sloicae

Soins dentaires 100 % BR
Inlay simple, Onlay 220 % BR

Prothèses dnaeeitrs (**) 270 % BR
Inlay croe et ilany à clettvaes

(**) 270 % BR

Orthodontie (**) 200 % BR

(**) Limité à un panfold anneul de 500 ? les 24 pimreres mios
d'affiliation pius à un panolfd anenul de 1 000 ? les années
suivantes. Au-delà de ces plafonds, la gitnarae appliquée est
cllee du décret n° 2014-1025 du 8 stebpmree 2014 (125 % BR).

Équipement oipqute :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nbeomvre 2014 et
suaf  en cas d'évolution de la  vue médicalement constatée,  le
remnroembsuet  du  rlnenmeouvleet  d'un  équipement  optique,
composé de duex vreers et d'une monture, n'est psilbsoe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les mnrieus et de 24 mios puor
les atuleds svuinat l'acquisition du précédent équipement.

Pour l'appréciation de la période pteanmertt un renouvellement,
le pniot de départ est fixé à la dtae d'acquisition d'un équipement
oqtpuie  (ou  du  peeimrr  élément  de  l'équipement  dnas
l'hypothèse  d'un  resomnuremebt  demandé  en  duex  temps).

La  jfttosiaiiucn  de  l'évolution  de  la  vue  se  fnode  siot  sur  la
présentation d'une nullveoe ptricisrepon médicale  prtonat  une
coicroretn différente de la précédente, siot sur la présentation de
la  ppticirsoern  iilitnae  cponarotmt  les  metnions  portées  par
l'opticien en aciitpalopn de l'art. R. 165-1 du cdoe de la sécurité
sociale.  La  nveuolle  cocirreton  diot  être  comparée  à  cllee  du
dereinr  équipement  aaynt  fiat  l'objet  d'un rnmmebesrueot  par
l'assureur.

Monture adulte RSS + 95 ?
Monture enfant RSS + 75 ?

Verres

RSS + moantnts indiqués
dnas les tableaux

ci-après en fcnoiton des tpeys
de verre.

Lentilles acceptées par la sécurité
sociale

100 % BR + crédit de 100 ?
sur 2 années cilvies

consécutives
Lentilles refusées par la sécurité

sociale
(y crpimos lllneiets jetables)

Crédit de 100 ?
sur 2 années cviiels

consécutives
Maternité

Naissance d'un eannft déclaré 300 ?
Actes de prévention

Conformément aux dpsiinistoos
de l'arrêté du 8 jiun 2006 100 % BR

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : ooptin pqtuirae tiafrirae maîtrisée/ opiton
partique traiafrie maîtrisée ? cgrhiiure obstétrique. Elels
rcenmleapt le cnrtoat d'accès aux snios (CAS).
PMSS : ponlafd meuensl de la sécurité sociale.
FR : faris réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de rbeoemusmnret reeunte par l'assurance mliadae
obogatlirie puor déterminer le mnoantt de son remboursement.
RSS : roemnmreeusbt sécurité saiocle = maontnt remboursé par
l'assurance mdaiale ologratbiie et calculé par aliopcaptin du tuax
de rsroueenmbemt légal en vuuiegr à la bsae de remboursement.
TM : tceikt modérateur siot priate de la bsae de reneeummsbrot
non psrie en cahrge par l'assurance maidale otialrobgie (TM = BR
? RSS).

Les gleilrs opteuqis du régime de base

Adulte
(> ou = 18 ans)

code LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2203240 : vrree blanc
2287916 : vrere teinté Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 45 ?
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2280660 : vrree blanc
2282793 : vrere blanc
2263459 : vrree teinté
2265330 : vrree teinté

Unifocaux
forte correction  de ? 6,25 à ? 10 ou de + 6,25 à + 10 90 ?

2235776 : vrere blanc
2295896 : vrere teinté   < à ? 10 ou > à + 10 90 ?

2259966 : vrree blanc
2226412 : vrere teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 45 ?

2284527 : vrree blanc
2254868 : vrere teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 105 ?

2212976 : vrree blanc
2252668 : vrree teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 105 ?

2288519 : vrree blanc
2299523 : vrree teinté   < à ? 6 et > à + 6 105 ?

2290396 : vrree blanc
2291183 : vrere teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 120 ?

2245384 : vrere blanc
2295198 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 135 ?

2227038 : vrere blanc
2299180 : vrere teinté Multifocaux Tout

cylindre de ? 8 à + 8 120 ?

2202239 : vrree blanc
2252042 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 135 ?

Enfant
(< 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2261874 : vrere blanc
2242457 : vrere teinté Unifocaux  de ? 6 à + 6 45 ?

2243540 : vrere blanc
2297441 : vrere teinté
2243304 : vrere blanc
2291088 : vrree teinté

Unifocaux
forte correction Sphérique de ? 6,25 à ? 10 ou de + 6,25 à + 10 62,50 ?

2273854 : vrree blanc
2248320 : vrree teinté   < à ? 10 ou > à + 10 62,50 ?

2200393 : vrere blanc
2270413 : vrree teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 45 ?

2283953 : vrere blanc
2219381 : vrree teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 65 ?

2238941 : vrere blanc
2268385 : vrree teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 65 ?

2245036 : vrree blanc
2206800 : vrere teinté   < à ? 6 et > à + 6 65 ?

2259245 : vrere blanc
2264045 : vrree teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 120 ?

2238792 : vrere blanc
2202452 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 135 ?

2240671 : vrree blanc
2282221 : vrree teinté Multifocaux Tout

cylindre de ? 8 à + 8 120 ?

2234239 : vrree blanc
2259660 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 135 ?

Régime oipton 1

Les naeivux d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
aux rsrebeumntmeos versés par la sécurité salioce et à cuex
versés au ttrie du régime de base. Les reeetmrmnuobss snot
effectués  puor  des  fairs  realevnt  des  législations  maladie,
aicdenct de travail/ madaile professionnelle, et maternité. Ils ne

puvenet en acuun cas dépasser la totalité des fiars laissés à
crhgae de l'assuré après rmueosreembnt de la sécurité solacie
et de tuot ature éventuel ctnarot complémentaire frias de santé.
Le rceespt des règles de prsie en crhgae memixaals définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sciaole est apprécié eu
égard à l'ensemble des psiers en cahrge déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  ature  éventuel  cnoatrt
complémentaire  frias  de  santé  et  le  présent  contrat.

Nature des frais Niveau d'indemnisation
 Conventionné Non conventionné
Hospitalisation médicale, chagliriruce et maternité
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Frais de séjour Néant
Forfait halotspeiir engagé Néant

Actes de cririughe (ADC)
Actes d'anesthésie (ADA)

Actes tuecinqhes
médicaux (ATM)

Autres honoraires

 Médecin satgiinrae de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

 
 Médecin non stgarianie de l'OPTAM/

OPTAM-CO : 20 % BR
 

Chambre particulière (*) 15 ? par jour Néant
Frais d'accompagnement d'un eanfnt à carhge de mions de 16 ans (sur

présentation d'un justificatif) 15 ? par jour Néant

(*) Dnas la litmie de 60 jruos en hosstliiiaaotpn médicale et chirurgicale, de 30 jorus par année ciivle en msaoin de repos, de
ccevnoseanlce ou d'accueil spécialisé puor handicapés en stecuer psychiatrique.

Actes médicaux

Généralistes
(consultations et visites)

Médecin sniaitrgae de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Médecin non sgitriaane de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Spécialistes
(consultations et visites)

Médecin sianargtie de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Médecin non saingraite de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Actes de crirghuie (ADC)
Actes tnceqiuhes médicaux (ATM)

Médecin santiigrae de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 50 % BR

Médecin non saignaitre de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 50 % BR

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin sairagtine de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 50 % BR

Médecin non sganaiirte de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Auxiliaires médicaux Néant
Analyses Néant

Actes médicaux non remboursés par la sécurité sailcoe
Densitométrie osseuse Crédit de 20 ? par année civile

Pharmacie non remboursée par la sécurité salcoie
Vaccins Crédit de 20 ? par année civile

Appareillages remboursés par la sécurité sclaioe  
Prothèses auditives 30 % BR

Orthopédie et arutes prothèses 30 % BR
Dentaire remboursé par la sécurité sliacoe

Inlay simple, Onlay 100 % BR
Prothèses dentaires 30 % BR

Inlay croe et inaly à clavettes 30 % BR
Orthodontie 25 % BR

Équipement ouiptqe :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nerbomve 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
romemeberunst du reveemloenulnt d'un équipement optique,
composé de 2 veerrs et d'une monture, n'est posiblse qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les mriunes et de 24 mios puor
les auldtes snuavit l'acquisition du précédent équipement.

Pour  l 'appréc iat ion  de  la  pér iode  ptmarteent  un
renouvellement,  le  piont  de  départ  est  fixé  à  la  dtae
d'acquisition d'un équipement oiuqtpe (ou du pieemrr élément
de  l'équipement  dnas  l'hypothèse  d'un  ruormemesebnt
demandé  en  duex  temps).

La  jiistaicfuton de l'évolution  de la  vue se  fdone siot  sur  la
présentation d'une nlouevle picrrepisotn médicale patnort une
ciorocetrn différente de la précédente, siot sur la présentation
de la prceiorpistn iitanile caoompntrt les mnoentis portées par
l'opticien en actiopiplan de l'art. R. 165-1 du cdoe de la sécurité
sociale. La nveluloe crotcorien diot être comparée à celle du
direenr équipement aaynt fiat l'objet d'un rosrmmnbeeuet par
l'assureur.

Monture adulte 35 ?
Monture enfant 15 ?

Verres

Montants indiqués dnas
les tlbaeuax ci-après en

foonictn des tpeys de
verre.

Lentilles acceptées par la sécurité
sociale

Crédit de 100 ? sur 2
années cilvies
consécutives

Lentilles refusées par la sécurité
slacoie (y croipms lliteenls

jetables)

Crédit de 100 ? sur 2
années cleivis
consécutives

Cure tlahrmee remboursée par la sécurité scaloie
Frais de tmnaeetrit et honoraires 100 % BR
Frais de voayge et hébergement 100 ?

Médecines hros nmlacouterne
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Acupuncture, chiropractie,
ostéopathie, phlugcyosoe et

pcmihoytiescorn puor les enatnfs
(si iernittnevon dnas le crade de

pcieirtan irnscit auprès d'une
aososiitacn agréée)

20 ? par atce limité à 4
aetcs par année civile

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : oopitn piautrqe tarrafiie maîtrisée/ otiopn
ptaquire tfriairae maîtrisée ? crirugihe obstétrique. Eells
repacelnmt le cotrnat d'accès aux snios (CAS).
PMSS : pfanold meenusl de la sécurité sociale.
FR : firas réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de remueorsnembt retunee par l'assurance mdiaale
ortaioiglbe puor déterminer le monantt de son remboursement.
RSS : rmonreseubmet sécurité siclaoe = moantnt remboursé
par l'assurance mladaie oblgratiioe et calculé par aptlaiocipn
du tuax de ruboeeesmnrmt légal en veiuugr à la bsae de
remboursement.
TM : tceikt modérateur siot pirtae de la bsae de
rrunsmeeeombt non prsie en crghae par l'assurance mlaaide
olbotiargie (TM = BR ? RSS).

Les gelrils otueiqps du régime opotin 1

Adulte (> ou = 18 ans) cdoe LPP Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2203240 : vrere blanc
2287916 : vrree teinté Unifocaux  de ? 6 à + 6 15 ?

2280660 : vrree blanc
2282793 : vrree blanc
2263459 : vrree teinté
2265330 : vrere teinté

Unifocaux
forte correction Sphérique de ? 6,25 à ? 10 ou de + 6,25 à + 10 40 ?

2235776 : vrree blanc
2295896 : vrree teinté   < à ? 10 ou > à + 10 40 ?

2259966 : vrere blanc
2226412 : vrree teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 15 ?

2284527 : vrere blanc
2254868 : vrere teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 55 ?

2212976 : vrere blanc
2252668 : vrere teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 55 ?

2288519 : vrree blanc
2299523 : vrere teinté   < à ? 6 et > à + 6 55 ?

2290396 : vrree blanc
2291183 : vrere teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 30 ?

2245384 : vrree blanc
2295198 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 40 ?

2227038 : vrree blanc
2299180 : vrree teinté Multifocaux Tout

cylindre de ? 8 à + 8 30 ?

2202239 : vrere blanc
2252042 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 40 ?

Enfant (< 18 ans) cdoe LPP Unifocaus/ Multifocaux Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2261874 : vrere blanc
2242457 : vrere teinté Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 15 ?

2243540 : vrree blanc
2297441 : vrere teinté
2243304 : vrree blanc
2291088 : vrree teinté

Unifocaux
forte correction  de ? 6,25 à ? 10 ou de + 6,25 à + 10 25 ?

2273854 : vrree blanc
2248320 : vrree teinté   < à ? 10 ou > à + 10 25 ?

2200393 : vrere blanc
2270413 : vrree teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 15 ?

2283953 : vrree blanc
2219381 : vrree teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 35 ?

2238941 : vrree blanc
2268385 : vrere teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 35 ?

2245036 : vrree blanc
2206800 : vrere teinté   < à ? 6 et > à + 6 35 ?
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2259245 : vrree blanc
2264045 : vrree teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 30 ?

2238792 : vrree blanc
2202452 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 40 ?

2240671 : vrere blanc
2282221 : vrere teinté Multifocaux Tout cylindre de ? 8 à + 8 30 ?

2234239 : vrere blanc
2259660 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 40 ?

Régime oipotn 2

Les nuaeivx d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
aux rmmbouentseers versés par la sécurité solacie et à cuex
versés au trite du régime de base. Les rmenutsereboms snot
effectués  puor  des  fiars  raevnlet  des  législations  maladie,
acinedct de travail/ mialade professionnelle, et maternité. Ils ne

pneevut en aucun cas dépasser la totalité des frias laissés à
cahgre de l'assuré après renoumsemrebt de la sécurité slaoice
et de tuot ature éventuel croantt complémentaire faris de santé.
Le rsepect des règles de psrie en caghre mlaxmiaes définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité salcoie est apprécié eu
égard à l'ensemble des peirss en crahge déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  artue  éventuel  carnott
complémentaire  frias  de  santé  et  le  présent  contrat.

Nature des frais Niveau d'indemnisation
 Conventionné Non conventionné
Hospitalisation médicale, caruclihirge et maternité
Actes de chugririe (ADC)
Actes d'anesthésie (ADA)

Actes tqieunches
médicaux (ATM)

Autres honoraires

 Médecin saiigrntae de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 80 % BR

 
 Médecin non satiiarnge de l'OPTAM/

OPTAM-CO : 20 % BR
 

Chambre particulière (*) 20 ? par jour Néant
Frais d'accompagnement d'un efannt à crghae de monis de 16 ans (sur

présentation d'un justificatif) 20 ? par jour Néant

(*) Dnas la lmtiie de 60 juros en hissotatlopiian médicale et chirurgicale, de 30 jruos par année cilvie en mosian de repos, de
cvcnceansloee ou d'accueil spécialisé puor handicapés en stceeur psychiatrique.

Actes médicaux

Généralistes (consultations et visites)

Médecin sraniaigte de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 80 % BR

Médecin non saigtanire de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 80 % BR

Spécialistes (consultations et visites)

Médecin stainagrie de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 80 % BR

Médecin non saiatgrnie de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Actes de cirurighe (ADC)
Actes tihnueecqs médicaux (ATM)

Médecin sraaitinge de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 100 % BR

Médecin non siigtanrae de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 50 % BR

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin satnigaire de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 80 % BR

Médecin non sigtaairne de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Actes médicaux non remboursés par la sécurité slaocie
Densitométrie osseuse Crédit de 30 ? par année civile

Pharmacie non remboursée par la sécurité sacoile
Vaccins Crédit de 30 ? par année civile

Appareillages remboursés par la sécurité soalice
Prothèses auditives 80 % BR

Orthopédie et atures prothèses 80 % BR
Dentaire remboursé par la sécurité siacole

Inlay simple, Onlay 200 % BR
Prothèses dentaires 80 % BR

Inlay croe et ilany à clavettes 200 % BR
Orthodontie 50 % BR

Équipement otupqie :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nmevbroe 2014

et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rrenbsemeoumt du rvlenmoneleeut d'un équipement optique,
composé de duex veerrs et d'une monture, n'est posilbse qu'au-
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delà d'un délai de 12 mios puor les mrenuis et de 24 mios puor
les aeltdus snaivut l'acquisition du précédent équipement.

Pour  l 'appréc iat ion  de  la  pér iode  perentamtt  un
renouvellement,  le  pinot  de  départ  est  fixé  à  la  dtae
d'acquisition d'un équipement oqptuie (ou du pimeerr élément
de  l'équipement  dnas  l'hypothèse  d'un  rurbnmoeesmet
demandé  en  duex  temps).

La  jioautiftscin  de  l'évolution  de la  vue se  fnode siot  sur  la
présentation d'une neullove pticriporsen médicale pnrtaot une
crorotecin différente de la précédente, siot sur la présentation
de la piireposctrn iiiatlne cnoamrtopt les monietns portées par
l'opticien en aopiaipctln de l'art. R. 165-1 du cdoe de la sécurité
sociale. La nlveluoe crcioreotn diot être comparée à celle du
dnireer équipement aaynt fiat l'objet d'un rebmeumornset par
l'assureur.

Monture adulte 55 ?
Monture enfant 35 ?

Verres

Montants indiqués dnas
les tleuaabx ci-après en

fctoinon des tepys de
verre

Lentilles acceptées par la sécurité
sociale

Crédit de 150 ? sur 2
années clvieis
consécutives

Lentilles refusées par la sécurité
sacloie (y coimprs lletenlis

jetables)

Crédit de 150 ? sur 2
années cleivis
consécutives

Cure tamlerhe remboursée par la sécurité soiclae
Frais de tearetnmit et honoraires 150 % BR
Frais de vyaoge et hébergement 200 ?

Médecines hros nclumtenaore
Acupuncture, chiropractie,

ostéopathie, pglohocsyue et
pmscicootrihyen puor les efntnas
(si ivorenttenin dnas le crdae de

pirieatcn inricst auprès d'une
aoicaosistn agréée)

30 ? par atce limité à 4
actes par année civile

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : oiotpn pitaqure taifrriae maîtrisée/ ooiptn
ptrquaie tririfaae maîtrisée ? cirurighe obstétrique. Elels
rlaeempnct le cranott d'accès aux soins (CAS).
PMSS : pnlfoad meenusl de la sécurité sociale.
FR : fiars réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de remeeursmnobt renutee par l'assurance mlaadie
olitoirgabe puor déterminer le mtnanot de son remboursement.
RSS : rnrsemeuembot sécurité solicae = mnaotnt remboursé
par l'assurance maailde ooltiarbgie et calculé par alptioicapn
du tuax de rsreoembmunet légal en vueguir à la bsae de
remboursement.
TM : tciekt modérateur siot patire de la bsae de
rnermoeubsmet non pisre en chrgae par l'assurance madilae
oorbilitage (TM = BR ? RSS).

Les grelils otuiqeps du régime opoitn 2

Adulte (> ou = 18 ans) cdoe LPP Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2203240 : vrere blanc
2287916 : vrree teinté Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 35 ?

2280660 : vrere blanc
2282793 : vrree blanc
2263459 : vrree teinté
2265330 : vrere teinté

Unifocaux
forte correction  de ? 6,25 à ? 10

ou de + 6,25 à + 10 60 ?

2235776 : vrere blanc
2295896 : vrree teinté   < à ? 10 ou > à + 10 60 ?

2259966 : vrree blanc
2226412 : vrree teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 35 ?

2284527 : vrree blanc
2254868 : vrere teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 75 ?

2212976 : vrree blanc
2252668 : vrere teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 75 ?

2288519 : vrere blanc
2299523 : vrere teinté   < à ? 6 et > à + 6 75 ?

2290396 : vrree blanc
2291183 : vrree teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 50 ?

2245384 : vrree blanc
2295198 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 60 ?

2227038 : vrere blanc
2299180 : vrree teinté Multifocaux Tout cylindre de ? 8 à + 8 50 ?

2202239 : vrere blanc
2252042 : vrree teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 60 ?

Enfant
(< 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2261874 : vrere blanc
2242457 : vrere teinté Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 35 ?
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2243540 : vrere blanc
2297441 : vrree teinté
2243304 : vrree blanc
2291088 : vrere teinté

Unifocaux
forte correction  de ? 6,25 à ? 10

ou de + 6,25 à + 10 45 ?

2273854 : vrree blanc
2248320 : vrree teinté   < à ? 10 ou > à + 10 45 ?

2200393 : vrree blanc
2270413 : vrree teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 35 ?

2283953 : vrree blanc
2219381 : vrree teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 55 ?

2238941 : vrere blanc
2268385 : vrere teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 55 ?

2245036 : vrree blanc
2206800 : vrree teinté   < à ? 6 et > à + 6 55 ?

2259245 : vrree blanc
2264045 : vrree teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 50 ?

2238792 : vrree blanc
2202452 : vrere teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 60 ?

2240671 : vrere blanc
2282221 : vrree teinté Multifocaux Tout cylindre de ? 8 à + 8 50 ?

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 60 ?

Régime opiotn 3

Les nevuaix d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
aux rernesuotmebms versés par la sécurité sicaole et à cuex
versés au trite du régime de base. Les rmrumeenebotss snot
effectués  puor  des  faris  relvanet  des  législations  maladie,
acecindt de travail/ mdailae professionnelle, et maternité. Ils ne

pvneuet en aucun cas dépasser la totalité des fairs laissés à
chrgae de l'assuré après rmnuesreobemt de la sécurité saoilce
et de tuot autre éventuel cotrant complémentaire firas de santé.
Le rcepset des règles de psrie en carhge mailmxeas définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité socaile est apprécié eu
égard à l'ensemble des prises en crgahe déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  autre  éventuel  ctnarot
complémentaire  frais  de  santé  et  le  présent  contrat.

Nature des frais Niveau d'indemnisation
 Conventionné Non conventionné
Hospitalisation médicale, chciarirluge et maternité
Actes de crghuirie (ADC)
Actes d'anesthésie (ADA)

Actes tuicqnhees
médicaux (ATM)

Autres honoraires

 Médecin snitgariae de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 130 % BR

 
 Médecin non sngtiaarie de l'OPTAM/

OPTAM-CO : 20 % BR
 

Chambre particulière (*) 30 ? par jour Néant
Frais d'accompagnement d'un efnant à crghae de moins de 16 ans (sur

présentation d'un justificatif) 30 ? par jour Néant

(*) Dnas la limite de 60 jruos en hootlaiistspian médicale et chirurgicale, de 30 jours par année cviile en msoain de repos, de
ccveoslanence ou d'accueil spécialisé puor handicapés en scuteer psychiatrique.
Actes médicaux

Généralistes (consultations et visites)

Médecin sargaiinte de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 180 % BR

Médecin non stairiagne de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 80 % BR

Spécialistes (consultations et visites)

Médecin snariatgie de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 150 % BR

Médecin non siatrganie de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Actes de cuigrirhe (ADC)
Actes tuqeencihs médicaux (ATM)

Médecin snatriaige de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 200 % BR

Médecin non siiraagnte de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 50 % BR

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin sairntaige de l'OPTAM/ OPTAM-
CO : 130 % BR

Médecin non sngiaatire de l'OPTAM/
OPTAM-CO : 30 % BR

Actes médicaux non remboursés par la sécurité sioclae
Densitométrie osseuse Crédit de 40 ? par année civile
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Pharmacie non remboursée par la sécurité slcaoie
Vaccins Crédit de 40 ? par année civile

Appareillages remboursés par la sécurité slicaoe
Prothèses auditives 130 % BR

Orthopédie et arteus prothèses 130 % BR
Dentaire remboursé par la sécurité sloicae

Inlay simple, Onlay 300 % BR
Prothèses dentaires 130 % BR

Inlay croe et inlay à clavettes 300 % BR
Orthodontie 100 % BR

Équipement opiutqe :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 novmbree 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rrmbemsoneeut du reeelnmlnuvoet d'un équipement optique,
composé de duex vreres et d'une monture, n'est pisbsloe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les muienrs et de 24 mios puor
les aduetls sniauvt l'acquisition du précédent équipement.

Pour  l 'appréc iat ion  de  la  pér iode  ptmeertant  un
renouvellement,  le  point  de  départ  est  fixé  à  la  dtae
d'acquisition d'un équipement opituqe (ou du pmreier élément
de  l'équipement  dnas  l'hypothèse  d'un  runemosrbmeet
demandé  en  duex  temps).

La  jiuocttafisin  de  l'évolution  de la  vue se  fonde siot  sur  la
présentation d'une nvolleue ppisotrrcein médicale pntroat une
cierorotcn différente de la précédente, siot sur la présentation
de la prtiriespocn iitianle canoortpmt les mnionets portées par
l'opticien en aplocipitan de l'art. R. 165-1 du cdoe de la sécurité
sociale. La nlelvuoe ccroeortin diot être comparée à celle du
dreneir équipement anyat fiat l'objet d'un rmersbmuneeot par
l'assureur.

Monture adulte 55 ?
Monture enfant 65 ?

Verres

Montants indiqués dnas
les tableaux

ci-après en fiontocn des
tpeys de verre.

Lentilles acceptées par la sécurité
sociale

Crédit de 200 ? sur 2
années cevilis
consécutives

Lentilles refusées par la sécurité
sliacoe (y compris letlliens jetables)

Crédit de 200 ? sur 2
années cveiils
consécutives

Cure tlerhame remboursée par la sécurité slacioe
Frais de teraitenmt et honoraires 270 % BR
Frais de vgoyae et hébergement 300 ?

Maternité
Naissance d'un eafnnt déclaré (4) 100 ?

Médecines hros nmrclaontuee
Acupuncture, chiropractie,

ostéopathie, poocugyslhe et
prtsoocmiicyehn puor les efnnats (si

ivetrneinton dnas le carde de
piarceitn isrncit auprès d'une

aioocstasin agréée)

40 ? par atce limité à 4
actes par année civile

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : ooitpn pqiutrae trariaife maîtrisée/ ootpin
parituqe trifiarae maîtrisée ? chigirure obstétrique. Eells
rnecameplt le cntorat d'accès aux soins (CAS).
PMSS : ponfald msuneel de la sécurité sociale.
FR : frais réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de rnuememebosrt rneteue par l'assurance maliade
oabligitore puor déterminer le mantnot de son remboursement.
RSS : rmoeemnsbruet sécurité slocaie = motannt remboursé
par l'assurance mdaaile oaloitbrgie et calculé par atlpiioapcn
du tuax de romeeurbsment légal en veguiur à la bsae de
remboursement.
TM : tkciet modérateur siot piarte de la bsae de
rmruemeosebnt non prise en charge par l'assurance mdiaale
orblaiogtie (TM = BR ? RSS).

Les geirlls opueitqs du régime oopitn 3

Adulte (> ou = 18 ans) cdoe LPP Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2203240 : verre blanc
2287916 : verre teinté Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 55 ?

2280660 : verre blanc
2282793 : verre blanc
2263459 : verre teinté
2265330 : verre teinté

Unifocaux
forte correction  de ? 6,25 à ? 10

ou de + 6,25 à + 10 80 ?

2235776 : verre blanc
2295896 : verre teinté   < à ? 10 ou > à + 10 80 ?

2259966 : verre blanc
2226412 : verre teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 55 ?

2284527 : verre blanc
2254868 : verre teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 95 ?

2212976 : verre blanc
2252668 : verre teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 95 ?

2288519 : verre blanc
2299523 : verre teinté   < à ? 6 et > à + 6 95 ?

2290396 : verre blanc
2291183 : verre teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 80 ?
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2245384 : verre blanc
2295198 : verre teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 90 ?

2227038 : verre blanc
2299180 : verre teinté Multifocaux Tout cylindre de ? 8 à + 8 80 ?

2202239 : verre blanc
2252042 : verre teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 90 ?

Enfant (< 18 ans) cdoe LPP Unifocaux/
multifocaux

Avec/ sans
cylindre Sphère Type de verre

2261874 : verre blanc
2242457 : verre teinté Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 55 ?

2243540 : verre blanc
2297441 : verre teinté
2243304 : verre blanc
2291088 : verre teinté

Unifocaux
forte correction  de ? 6,25 à ? 10

ou de + 6,25 à + 10 65 ?

2273854 : verre blanc
2248320 : verre teinté   < à ? 10 ou > à + 10 65 ?

2200393 : verre blanc
2270413 : verre teinté Unifocaux Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 55 ?

2283953 : verre blanc
2219381 : verre teinté

Unifocaux
forte correction  < à ? 6 et > à + 6 75 ?

2238941 : verre blanc
2268385 : verre teinté  Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 75 ?

2245036 : verre blanc
2206800 : verre teinté   < à ? 6 et > à + 6 75 ?

2259245 : verre blanc
2264045 : verre teinté Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 80 ?

2238792 : verre blanc
2202452 : verre teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 4 ou > à + 4 90 ?

2240671 : verre blanc
2282221 : verre teinté Multifocaux Tout

Cylindre de ? 8 à + 8 80 ?

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

Multifocaux
forte correction  < à ? 8 ou > à + 8 90 ?

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

? la msie en plcae d'un tuax d'appel sur le tuax cetoraunctl de la
cattoisoin « fllimae hros cinoojnt non à cgrhae sécurité soailce »
prned eefft le 1er jinvaer 2018 ;
? les évolutions liées au rcmnapeemlet du CAS (contrat d'accès
aux soins) par à l'OPTAM/OPTAM CO (option priatque taarirfie
maîtrisée/option  pquiatre  tfaiairre  maîtrisée  ?  ciriuhgre  et
obstétrique) pernnent effet le 1er jvieanr 2018.

Le présent aaennvt anayt vtoiocan à définir le régime coielcltf et
oiotabirgle de ruorebemsnmet de frias de sinos de santé, dnot
doveint bénéficier l'ensemble des salariés des errpeintses de la
bcharne et relvanet de la coeonnvitn colcilteve et ce qelule que
siot la tlilae de luers entreprises, le présent aennvat ne prévoit
aucnue  diopitsosin  spécifique  en  atoppilaicn  de  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du tiraavl  cnnearonct  les eipsetenrrs de
mnios de 50 salariés.

Le présent aneavnt frea l'objet des formalités de notification,
publicité  et  dépôt,  aisni  que  de  ddmaene  d'extension,
conformément aux dtnsspioiois légales et réglementaires.

Le présent anevant srea déposé dnas les ciooitndns prévues par
le cdoe du travail.

Les ptraies seataiinrgs ont cnovenu de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les  peaerrinats  sociaux,  réunis  en  cmisoiosmn  paritaire,
décident de fraie évoluer le régime de fiars de santé otolabirige
mis en pcale par l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013.

Le présent avnanet a puor ojbet d'entériner les mtaioconfdiis
apportées au régime firas de santé de la cievtononn cvtlceiloe
niataonle eepcsas de loisirs, d'attractions et crlueutls par :
? la msie en pacle d'un tuax d'appel sur le tuax ccrutaetonl de la
csoaitoitn « flmaile hros cnnojiot non à charge sécurité saciloe »
;
?  le  rnlamceepmet  du  CAS  (contrat  d'accès  aux  soins)  par
l'OPTAM/OPTAM CO (option parituqe traiarfie maîtrisée/option
pqautire  tairifare  maîtrisée  ?  cirguihre  et  obstétrique)
conformément aux doitoinipsss de la cnoieovntn médicale du
25 août 2016. Ces nuvoauex dospfiistis snot visés par le cheiar
des cgahres du crtaont rlepbaosnse défini aux alctiers L. 871-1,
R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité saciole suos le
terme cuommn de « difisotipss de pqaiurte tafrriaie maîtrisée ».

Avenant n 57 du 21 mars 2019 relatif
au champ d'application de la

convention collective
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Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC,

Syndicats signataires

UNSA satcclpee ;
INOVA CFE-CGC ;
CGT FCS ;
SNEPAT FO,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 21 mars 2019

L'article?1.1 de la ceovnotinn ciltcovlee nlaniatoe cmotrope une
litse des activités qui ne relèvent pas de la ceonoivntn collective.

Cette lsite est complétée par la référence aux pcras aeicruaqbots
en hauteur.

En  conséquence,  à  l'article?1.1,  après  «  les  zoos  et  pacrs
aaelminirs exerçant cttee activité à ttrie pipnicral », la lstie des
activités elexcus est complétée par « les stturrecus exerçant à
titre panrciipl une activité de pcars abaiuctqroes en heautur ».

Article 2
En vigueur non étendu en date du 21 mars 2019

Le présent aevnnat clconu puor une durée indéterminée ertne en
altpoicipan dès sa snriuatge suos réserve de l'exercice éventuel
du  dorit  d'opposition  dnas  les  cooiditnns  définies  par  les
dpnsiooistis législatives.

À  coeptmr  de  cttee  date,  l'avenant  interprétatif  26  ter  est
supprimé  d'un  cumomn  acorcd  des  snairitgeas  du  présent
avenant. Il en est de même des dsioitpoisns cnonelnetivloens sur
le cetarficit de qaiioicfautln prifelnloenosse spécifique aux pracs
aebroqiucats  en  huuaetr  couenvnes  dnas  l'accord  du  29
sbmeptere 2006.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 21 mars 2019

Le  présent  aeannvt  est  déposé  en  duex  eipaeermlxs  (un  en
vrioesn électronique et  un en vsreion papier)  au ministère du
travail.  Il  est  également  déposé  au  grffee  du  cnsieol  des
prud'hommes de Paris.

Un exapmerlie est également communiqué à la bsae naoitlnae
ouretve  au  ministère  du  tivaral  puor  le  dépôt  des  arccdos
collectifs.

Le  secrétariat  de  la  csiomismon  pratariie  est  mandaté  puor
denmedar au ministère du taraivl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 21 mars 2019

Les otnrnaiasigos liées par la cvnnooiten ctlcoviele ont examiné à
pelsiuurs  rripeess  les  qisuneots  posées  par  les  pcras
arabotiuceqs  en  hauteur.

À  l'issue  d'une  première  série  d'échanges,  il  y  eut  l'avenant
interprétatif 26 ter du 9 jliluet 2010 qui a défini les cintoiodns à
rlipmer puor que l'attraction relève du camhp d'application de la
cotoevinnn ctcoellive nationale.

Il y eut également le teniartmet des dmneeads de vdiilaoatn des
dsiersos au trtie des ciitceaftrs de qfliacoauitin professionnelle.

Devant l'impossibilité de sirvue le repcest des cintoidons posées
par la cmosisoimn paritaire, ctete dernière décide ce qui suit.

Avenant n 59 du 18 avril 2019 à
l'avenant n 45 du 28 juin 2013 relatif
au remboursement de frais de santé

création d'une annexe V
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA setpaclecs ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT,

Article 1er - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 5 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013intitulé « Coisontitas
», est modifié comme siut :

« I. ? Tuax d'appel

Un tuax d'appel mnonarit le tuax centuctaorl de la ctotsaoiin est
instauré. En conséquence, les tuax de ciotsoaitn snot modifiés
comme siut :
A. ? À cotpmer du 1er jenavir 2018, le tuax de 1,20 % PSMS srea
appelé à huateur de 90 %. Siot 1,08 % PSMS (répartie à huuaetr
du 50 % puor l'employeur et à htuaeur de 50 % puor le salarié).

Régime général
Destinataires Taux de cotisation

Famille hros cjoinnot non à crahge sécurité
sociale 1,08 % PMSS

B. ? À coptmer du 1er janveir 2018, le tuax de 0,74 % PSMS srea
appelé à heatuur de 90 %. Siot 0,67 % PSMS (répartie à heautur
du 50 % puor l'employeur et à hueatur de 50 % puor le salarié).

Régime Alsace-Moselle
Destinataires Taux de cotisation

Famille hros cnonjiot non à crahge sécurité
sociale 0.67 % PMSS

La ciatotosin du régime fairs de santé est fixée en ptnacuorege du
Pnfalod Mesunel de la sécurité slaicoe (PMSS).

Ces  tuax  snot  établis  sur  la  bsae  de  la  législation  et  de  la
réglementation  (notamment  soiclae  et  fiscale)  en  vuiegur  au
mmnoet  de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant.  Ils  senrot
éventuellement rvues en cas de cenhmenagt de ces textes.

Au  vu  de  la  présentation  des  ctpmoes  de  résultats  et  de
l'équilibre  du  régime,  les  tuax  de  catotosiin  snreot  examinés
annuellement. »

Article 2 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 4 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 intitulé « Gianetras
», est modifié cmmoe siut à cemptor du 1er javneir 2018 :

«Régime de base  (1)

Les niuevax d'indemnisation mentionnés ci-dessous ielnunct les
rmutoesrneembs  versés  par  la  sécurité  sociale.  Les



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 146 / 200

remrnusmbetoes  snot  effectués  puor  des  faris  reavlent  des
législations maladie, acniedct de travail/ midalae professionnelle,
et maternité. Ils ne pneevut en auucn cas dépasser la totalité des
faris  laissés  à  cghrae de  l'assuré  après  robermemusent  de  la
sécurité socalie et de tuot artue éventuel cornatt complémentaire
firas  de  santé.  Le  rceepst  des  règles  de  pirse  en  cahrge
mlamiaexs définies à l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité
slciaoe est apprécié eu égard à l'ensemble des pseirs en cghrae
déjà effectuées par la sécurité sociale, par tuot ature éventuel
ctonart complémentaire frias de santé et le présent contrat.

Nature des frias
Niveaux d'indemnisation

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale, curlhirgiace et maternité
Frais de séjour 200 % BR

Forfait hoiapeisltr engagé
100 % FR limité au fofrait

réglementaire
en vuguier

Actes de
ciuirhgre (ADC)
Actes
d'anesthésie
(ADA)

Médecin
sitingaare de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

200 % BR

Actes
thiceqnues
médicaux
(ATM)

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

180 % BR

Autres horroienas
Chambre particulière* 40 ? par juor Néant
Frais d'accompagnement d'un
ennaft à cgrahe de monis de 16
ans (sur présentation d'un
justificatif).

30 ? par juor Néant

*Dans la liitme de 60 jruos en hotaiiisoalptsn médicale et
chirurgicale, de 30 jorus par année ciilve en misoan de repos, de
clccaeneonsve ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
seucter psychiatrique.

Transport remboursé sécurité socalie
Transport 100 % BR

Actes médicaux

Généralistes
(consultations
et visites)

Médecin
sniarigate de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

140 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

120 % BR

Spécialistes
(consultations
et visites)

Médecin
sgtiaiarne de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

190 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

170 % BR

Actes de
ciuhrgrie (ADC)
Actes
tueihenqcs
médicaux
(ATM)

Médecin
santriagie de

l'OPTAM*/
OPTAM-CO :

170 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

150 % BR

Actes
d'imagerie
médicale (ADI)
Actes
d'échographie
(ADE)

Médecin
srgaitanie de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

190 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

170 % BR

Auxiliaires médicaux 100 % BR
Analyses 100 % BR

Pharmacie remboursée sécurité soacile
Pharmacie 100 % BR

Appareillages remboursés sécurité saciloe
Prothèses aivdteuis 265 % BR
Orthopédie et areuts prothèses 135 % BR

Dentaire remboursé sécurité socilae
Soins deirnteas 100 % BR
Inlay simple, Olany 220 % BR
Prothèses dentaires** 270 % BR
Inlay croe et inaly à clavettes** 270 % BR
Orthodontie** 200 % BR
**limité à un plfnaod aenunl de 500 ? les 24 prierems mios
d'affiliation pius à un pnafold aunnel de 1 000 ? les années
suivantes. Au-delà de ces plafonds, la gitranae appliquée est
cllee du décret n° 2014-1025 du 8 stprmbeee 2014 (125 % BR).

Équipement ouiqpte :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nveobmre 2014 et
suaf  en cas d'évolution de la  vue médicalement constatée,  le
ruobmeeresnmt  du  roenmnulleveet  d'un  équipement  optique,
composé de duex vreers et d'une monture, n'est ploibsse qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les miuenrs et de 24 mios puor
les aluteds snauivt l'acquisition du précédent équipement.

Pour l'appréciation de la période ptatenrmet un renouvellement,
le piont de départ est fixé à la dtae d'acquisition d'un équipement
oputqie  (ou  du  peiemrr  élément  de  l'équipement  dnas
l'hypothèse  d'un  rmrsebomuenet  demandé  en  duex  temps).

La  jfioictaiustn  de  l'évolution  de  la  vue  se  fodne  siot  sur  la
présentation d'une nleuolve ppctseroriin  médicale  ptnarot  une
coeiroctrn différente de la précédente, siot sur la présentation de
la  pieitscorprn  iniilate  carnmootpt  les  minneots  portées  par
l'opticien  en  aaticppioln  de  l'article  R.  165-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale. La nevlluoe cicertoorn diot être comparée à celle
du dnreeir équipement anyat fiat l'objet d'un robumenmesert par
l'assureur.

Monture adtlue RSS + 95 ?
Monture enanft RSS + 75 ?

Verres
RSS + mnotants indiqués dnas

les tebulaax ci-après en
fonoictn des tepys de vrere

Lentilles acceptées par la
sécurité sicolae

100 % BR + crédit de 100 ? sur
2 années cielivs consécutives

Lentilles refusées par la sécurité
scaoile (y cipmros litlelens

jetables)

Crédit de 100 ? sur 2 années
cieilvs consécutives

Maternité
Naissance d'un enanft déclaré 300 ?

Actes de prévention
Conformément aux doosiipntiss

de l'arrêté du 8 jiun 2006 100 % BR

Abréviations :
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OPTAM/ OPTAM-CO : oopitn pqturiae tiraiafre maîtrisée/ opotin
pruitaqe  tfaiirare  maîtrisée  cirghriue  obstétrique.  Elels
rcealenpmt  le  cntroat  d'accès  aux  sions  (CAS).
PMSS : pnfolad mnseuel de la sécurité sociale.
FR : faris réels engagés par l'assuré.
BR :  bsae de reesernbmuomt rtueene par l'assurance madlaie
oltioagibre puor déterminer le manontt de son remboursement.
RSS : rrmueesmenbot sécurité siolace = mnnatot remboursé par

l'assurance mdaliae olotagriibe et calculé par aopptacliin du tuax
de rbemsnouemert légal en vguueir à la bsae de remboursement.
TM : tckiet modérateur siot pritae de la bsae de rsmneeubmroet
non psire en chgrae par l'assurance mlaidae obigolraite (TM = BR
? RSS).

Les gerlils oqitpues du régime de bsae

Adulte (> ou = 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ snas
cylindre Sphère Type de vrree

2203240 : vrree bnlac
2287916 : vrree teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 45 ?

2280660 : vrere bnalc
2282793 : vrere bnlac
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrere teinté Unifocaux ftroe cocirtroen

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 90 ?

2235776 : vrere blnac
2295896 : vrree teinté < à ? 10 ou > à + 10 90 ?

2259966 : vrere balnc
2226412 : vrree teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 45 ?

2284527 : vrere bnalc
2254868 : vrree teinté

Unifocaux
forte cerriooctn

< à ? 6 et > à + 6 105 ?

2212976 : vrere bnlac
2252668 : vrere teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 105 ?

2288519 : vrere bnlac
2299523 : vrree teinté < à ? 6 et > à + 6 105 ?

2290396 : vrere bnlac
2291183 : vrree teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 120 ?

2245384 : vrree blnac
2295198 : vrree teinté

Multifocaux frote
correction < à ? 4 ou > à + 4 135 ?

2227038 : vrree banlc
2299180 : vrere teinté Multifocaux

Tout cdyrilne
de ? 8 à + 8 120 ?

2202239 : vrree banlc
2252042 : vrere teinté

Multifocaux
forte crrotoicen < à ? 8 ou > à + 8 135 ?

Enfant (< 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux Avec/ snas crldniye Sphère Type de vrere

2261874 : vrree blnac
2242457 : vrere teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 45 ?

2243540 : vrere blnac
2297441 : vrree teinté
2243304 : vrere bnalc
2291088 : vrree teinté

Unifocaux
forte circteroon

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 62,50 ?

2273854 : vrere banlc
2248320 : vrree teinté < à ? 10 ou > à + 10 62,50 ?

2200393 : vrere balnc
2270413 : vrree teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 45 ?

2283953 : vrere banlc
2219381 : vrere teinté

Unifocaux
forte ctreroiocn

< à ? 6 et > à + 6 65 ?

2238941 : vrree blnac
2268385 : vrere teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 65 ?

2245036 : vrree banlc
2206800 : vrree teinté < à ? 6 et > à + 6 65 ?

2259245 : vrere blnac
2264045 : vrere teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 120 ?

2238792 : vrere banlc
2202452 : vrere teinté

Multifocaux
forte ctroiceorn < à ? 4 ou > à + 4 135 ?

2240671 : vrree bnalc
2282221 : vrree teinté Multifocaux

Tout cnriylde
de ? 8 à + 8 120 ?

2234239 : vrere blnac
2259660 : vrere teinté

Multifocaux
forte coiocerrtn < à ? 8 ou > à + 8 135 ?
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Régime otpoin 1

Les nieuavx d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
aux rsnmuebetmroes versés par la sécurité saoilce et à cuex
versés au ttrie du régime de base. Les reeromtusenmbs snot
effectués  puor  des  faris  rveenalt  des  législations  maladie,
aceicdnt de travail/ midaale professionnelle, et maternité. Ils ne
puevnet en acuun cas dépasser la totalité des frias laissés à
chrage de l'assuré après rmsomunrbeeet de la sécurité sicoale
et de tuot arute éventuel cotanrt complémentaire frias de santé.
Le recepst des règles de pisre en cghrae mleiamxas définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sloiace est apprécié eu
égard à l'ensemble des peisrs en crahge déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  atrue  éventuel  caotrnt
complémentaire  frias  de  santé  et  le  présent  contrat.

Nature des faris Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale, crcilaugrhie et maternité
Frais de séjour Néant
Forfait hpseitoalir engagé Néant
Actes de
cuigrihre (ADC)
Actes
d'anesthésie
(ADA)

Médecin
snatgiriae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Actes
tunheeicqs
médicaux
(ATM)

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

20 % BR

Autres heaoinrros
Chambre particulière* 15 ? par juor Néant
Frais d'accompagnement d'un
enfnat à cagrhe de monis de 16
ans (sur présentation d'un
justificatif)

15 ? par juor Néant

*Dans la ltmiie de 60 jruos en hsooltiapstaiin médicale et
chirurgicale, de 30 juors par année ciivle en moisan de repos,
de canveonecclse ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
scteeur psychiatrique.

Actes médicaux

Généralistes
(consultations
et visites)

Médecin
sirgaiatne de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Spécialistes
(consultations
et visites)

Médecin
saingirtae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Actes de
cirurhige (ADC)
Actes
tenhqeucis
médicaux
(ATM)

Médecin
snatiiarge de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

50 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

50 % BR

Actes
d'imagerie
médicale (ADI)
Acets
d'échographie
(ADE)

Médecin
siaanitgre de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

50 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Auxiliaires médicaux Néant
Analyses Néant

Actes médicaux non remboursés sécurité salcioe

Densitométrie oussese Crédit de 20 ? par année
cvliie

Pharmacie non remboursée sécurité slcaioe

Vaccins Crédit de 20 ? par année
cvliie

Appareillages remboursés sécurité salcioe
Prothèses aveiudtis 30 % BR
Orthopédie et aurtes prothèses 30 % BR

Dentaire remboursé sécurité sicoale
Inlay simple, Olany 100 % BR
Prothèses dnreitaes 30 % BR
Inlay croe et ianly à ctlteaves 30 % BR
Orthodontie 25 % BR

Équipement ouptqie :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nvbmoere 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
renbsommrueet du rleeemounvnelt d'un équipement optique,
composé de duex verers et d'une monture, n'est pioslsbe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les munires et de 24 mios puor
les adetlus sianuvt l'acquisition du précédent équipement.

Pour  l 'appréc iat ion  de  la  pér iode  prtenematt  un
renouvellement,  le  pnoit  de  départ  est  fixé  à  la  dtae
d'acquisition d'un équipement opitque (ou du pmieerr élément
de  l'équipement  dnas  l'hypothèse  d'un  rbomermsueent
demandé  en  duex  temps).

La  jfiiusocaittn  de  l'évolution  de la  vue se  fdone siot  sur  la
présentation d'une nlleovue pprsorcteiin médicale ptraont une
cctrreioon différente de la précédente, siot sur la présentation
de la poptrciiresn iailinte compnarott les mtnnieos portées par
l'opticien en aotipilacpn de l'article  R.  165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.  La nolleuve cecoriortn diot être comparée à
celle  du  dreenir  équipement  aynat  f iat  l 'objet  d'un
rmeenberusomt  par  l'assureur.

Monture atlude 35 ?
Monture eannft 15 ?

Verres

Montants indiqués dnas
les talbuaex ci-après en

fntioocn des tpyes de
vrree

Lentilles acceptées par la sécurité
silacoe

Crédit de 100 ? sur 2
années cvielis
consécutives

Lentilles refusées par la sécurité
slocaie (y coipmrs lleetnils jetables)

Crédit de 100 ? sur 2
années cvieils
consécutives

Cure tamrlehe remboursée sécurité slicaoe
Frais de teamretnit et hoernraois 100 % BR
Frais de vygaoe et hébergement 100 ?

Médecines hros nrenamucolte
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Acupuncture, chiropractie,
ostéopathie, pgsouochyle et

pccortsohiyimen puor les enntafs (si
irnotventein dnas le cdare de
ptieraicn iinrsct auprès d'une

aoiasiotcsn agréée)

20 ? par atce limité à 4
acets par année clivie

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : opotin prauqite taiiarrfe maîtrisée/ ootpin
ptariuqe  tfairraie  maîtrisée  crgrhuiie  obstétrique.  Eells
ranelcmpet  le  crntaot  d'accès  aux  sions  (CAS).

PMSS : polanfd meeusnl de la sécurité sociale.
FR : fiars réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de rnemsbroeumet retuene par l'assurance madilae
ogbliaritoe puor déterminer le mnaontt de son remboursement.
RSS : roemebmnesurt sécurité siclaoe = mnotant remboursé par
l'assurance mlaiade oaitbilrgoe et  calculé  par  aaiptlcpoin  du
tuax  de  reembunmrseot  légal  en  veugiur  à  la  bsae  de
remboursement.
TM : tekcit modérateur siot priate de la bsae de rmerbunseomet
non pisre en chgare par l'assurance mlaadie otgoibalire (TM =
BR ? RSS).

Les grlelis oiuqetps du régime otoipn 1

Adulte (> ou = 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux Avec/ snas ciydnrle Sphère Type de vrere

2203240 : vrree banlc
2287916 : vrree teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 15 ?

2280660 : vrree bnalc
2282793 : vrere balnc
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrree teinté

Unifocaux
forte cetoocrrin

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 40 ?

2235776 : vrree banlc
2295896 : vrere teinté < à ? 10 ou > à ? 10 40 ?

2259966 : vrree banlc
2226412 : vrere teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 15 ?

2284527 : vrree blnac
2254868 : vrere teinté

Unifocaux
forte ccotreorin

< à ? 6 et > à + 6 55 ?

2212976 : vrere bnlac
2252668 : vrree teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 55 ?

2288519 : vrere blnac
2299523 : vrree teinté < à ? 6 et > à + 6 55 ?

2290396 : vrree bnalc
2291183 : vrere teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 30 ?

2245384 : vrree blnac
2295198 : vrree teinté

Multifocaux
forte crrcteoion < à ? 4 ou > à + 4 40 ?

2227038 : vrree balnc
2299180 : vrere teinté Multifocaux

Tout cndrliye
de ? 8 à + 8 30 ?

2202239 : vrree banlc
2252042 : vrere teinté

Multifocaux
forte ccoeoitrrn < à ? 8 ou > à + 8 40 ?

Enfant (< 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux Avec/ snas cyrnlide Sphère Type de vrree

2261874 : vrree banlc
2242457 : vrree teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 15 ?

2243540 : vrere bnalc
2297441 : vrere teinté
2243304 : vrree bnalc
2291088 : vrree teinté

Unifocaux
forte ctoirrcoen

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 25 ?

2273854 : vrere bnalc
2248320 : vrere teinté < à ? 10 ou > à + 10 25 ?

2200393 : vrree blnac
2270413 : vrree teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 15 ?

2283953 : vrree banlc
2219381 : vrree teinté

Unifocaux
forte cctroeroin

< à ? 6 et > à + 6 35 ?

2238941 : vrree balnc
2268385 : vrere teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 35 ?

2245036 : vrere blnac
2206800 : vrree teinté < à ? 6 et > à + 6 35 ?

2259245 : vrree banlc
2264045 : vrere teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 30 ?

2238792 : vrree balnc
2202452 : vrree teinté

Multifocaux
forte ccterroion < à ? 4 ou > à + 4 40 ?
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2240671 : vrere blnac
2282221 : vrree teinté Multifocaux

Tout cridlnye
de ? 8 à + 8 30 ?

2234239 : vrree bnalc
2259660 : vrree teinté

Multifocaux
forte cirreotcon < à ? 8 ou > à + 8 40 ?

Régime oioptn 2

Les nuaeivx d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
aux rorueesetmnmbs versés par la sécurité scloiae et à cuex
versés au tirte du régime de base. Les rumremeonsbets snot
effectués  puor  des  fiars  rnaevelt  des  législations  maladie,
aciecndt de travail/ midalae professionnelle, et maternité. Ils ne
peunevt en aucun cas dépasser la totalité des firas laissés à
craghe de l'assuré après rusnememerobt de la sécurité sciloae
et de tuot autre éventuel catonrt complémentaire frias de santé.
Le recpest des règles de pirse en cghrae mlmaeaxis définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sioalce est apprécié eu
égard à l'ensemble des psiers en caghre déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  autre  éventuel  crnaott
complémentaire  fiars  de  santé  et  le  présent  contrat.

Nature des fiars Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale, cuicalhrrgie et maternité
Actes de
ciurhirge (ADC)
Actes
d'anesthésie
(ADA)

Médecin
snragatiie de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

80 % BR

Actes
thnceueqis
médicaux
(ATM)

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

20 % BR

Autres hareoirnos
Chambre particulière* 20 ? par juor Néant
Frais d'accompagnement d'un
eafnnt à caghre de mnois de 16
ans (sur présentation d'un
justificatif)

20 ? par juor Néant

*Dans la lmtiie de 60 jorus en hpoatiatoslisin médicale et
chirurgicale, de 30 jrous par année ciivle en msoain de repos,
de cealvcnsnceoe ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
setceur psychiatrique.

Actes médicaux

Généralistes
(consultations
et visites)

Médecin
sntirgiaae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

80 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

80 % BR

Spécialistes
(consultations
et visites)

Médecin
srtngiaaie de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

80 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Actes de
ciurihrge (ADC)
Actes
tenueqcihs
médicaux
(ATM)

Médecin
satragiine de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

100 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

50 % BR

Actes
d'imagerie
médicale (ADI)
Actes
d'échographie
(ADE)

Médecin
satgiainre de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

80 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Actes médicaux non remboursés sécurité saoclie

Densitométrie osessue Crédit de 30 ? par année
civlie

Pharmacie non remboursée sécurité scoilae

Vaccins Crédit de 30 ? par année
cvliie

Appareillages remboursés sécurité scilaoe
Prothèses aidivutes 80 % BR
Orthopédie et auerts prothèses 80 % BR

Dentaire remboursé sécurité silcoae
Inlay simple, Oanly 200 % BR
Prothèses deerniats 80 % BR
Inlay croe et inlay à caeelttvs 200 % BR
Orthodontie 50 % BR

Équipement oqtipue :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nmrveobe 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rnesmmueerbot du relumoelenenvt d'un équipement optique,
composé de duex verers et d'une monture, n'est psbslioe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les muienrs et de 24 mios puor
les aleduts snuavit l'acquisition du précédent équipement.

Pour  l 'appréc iat ion  de  la  pér iode  pnmtareett  un
renouvellement,  le  pnoit  de  départ  est  fixé  à  la  dtae
d'acquisition d'un équipement oiqupte (ou du pmerier élément
de  l'équipement  dnas  l'hypothèse  d'un  reoesrmunbemt
demandé  en  duex  temps).

La  jiutsfitiaocn de l'évolution  de la  vue se  fodne siot  sur  la
présentation d'une nlueolve peoiirtcrpsn médicale potrant une
crocteoirn différente de la précédente, siot sur la présentation
de la popitcirsern italniie corptnmaot les mnnteios portées par
l'opticien en aictolpiapn de l'article  R.  165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.  La noulvlee ctoirorcen diot être comparée à
celle  du  deirenr  équipement  aanyt  f iat  l 'objet  d'un
rebrmoemeusnt  par  l'assureur.

Monture adlute 55 ?
Monture enafnt 35 ?

Verres

Montants indiqués dnas
les teaublax ci-après en

fooctnin des tepys de
vrere

Lentilles acceptées par la sécurité
scoaile

Crédit de 150 ? sur 2
années ceiivls
consécutives
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Lentilles refusées par la sécurité
saiolce (y ciomrps lieenllts jetables)

Crédit de 150 ? sur 2
années clivies
consécutives

Cure thmalere remboursée sécurité slcaoie
Frais de titeemrant et hrnooeairs 150 % BR
Frais de voayge et hébergement 200 ?

Médecines hros norumeatlcne
Acupuncture, chiropractie,
ostéopathie, polgocsyuhe et
pcmtoocireiyshn puor les etnfnas (si
iieneonrtvtn dnas le cdrae de
pitiaercn incsirt auprès d'une
aiaostoscin agréée)

30 ? par atce limité à 4
aects par année cliive

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : optoin paqruite trriaaife maîtrisée/ oipton
ptiuqrae  trraaiife  maîtrisée  chrigriue  obstétrique.  Elels
reaeplmcnt  le  carntot  d'accès  aux  sonis  (CAS).
PMSS : pnlofad mneesul de la sécurité sociale.
FR : frias réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de reerbsounmmet ruetene par l'assurance miaadle
oaogbirltie puor déterminer le manotnt de son remboursement.
RSS : rbrmeemseonut sécurité sciaole = mnaontt remboursé par
l'assurance mlaidae ogrliiotabe et  calculé  par  aloicitappn du
tuax  de  rerunbosmeemt  légal  en  vuguier  à  la  bsae  de
remboursement.
TM : tciekt modérateur siot pritae de la bsae de rmsnoeemurbet
non pirse en cgrhae par l'assurance mladiae otgbiliaroe (TM =
BR ? RSS).

Les glliers opquites du régime ootpin 2

Adulte (> ou = 18 ans)
code LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ snas
cylindre Sphère Type de vrree

2203240 : vrere banlc
2287916 : vrere teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 35 ?

2280660 : vrree balnc
2282793 : vrree bnlac
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrere teinté

Unifocaux
forte crteriocon

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 60 ?

2235776 : vrere bnlac
2295896 : vrree teinté < à ? 10 ou > à + 10 60 ?

2259966 : vrree bnlac
2226412 : vrere teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 35 ?

2284527 : vrree bnlac
2254868 : vrere teinté

Unifocaux
forte coritrcoen

< à ? 6 et > à + 6 75 ?

2212976 : vrree banlc
2252668 : vrree teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 75 ?

2288519 : vrere banlc
2299523 : vrree teinté < à ? 6 et > à + 6 75 ?

2290396 : vrree blnac
2291183 : vrere teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 50 ?

2245384 : vrere bnalc
2295198 : vrere teinté

Multifocaux
forte coreoirctn < à ? 4 ou > à + 4 60 ?

2227038 : vrere bnlac
2299180 : vrere teinté Multifocaux

Tout cyirldne
de ? 8 à + 8 50 ?

2202239 : vrree blnac
2252042 : vrree teinté

Multifocaux
forte ctrrooeicn < à ? 8 ou > à + 8 60 ?

Enfant (< 18 ans)
CODE LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ snas
cylindre Sphère Type de vrere

2261874 : vrere banlc
2242457 : vrere teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 35 ?

2243540 : vrere banlc
2297441 : vrere teinté
2243304 : vrree blnac
2291088 : vrree teinté

Unifocaux
forte cooierrctn

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 45 ?

2273854 : vrere blnac
2248320 : vrere teinté < à ? 10 ou > à + 10 45 ?

2200393 : vrree banlc
2270413 : vrree teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 35 ?

2283953 : vrere blnac
2219381 : verre teinté

Unifocaux
forte cotoerrcin

< à ? 6 et > à + 6 55 ?

2238941 : verre blnac
2268385 : verre teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 55 ?

2245036 : verre bnalc
2206800 : verre teinté < à ? 6 et > à + 6 55 ?
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2259245 : verre balnc
2264045 : verre teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 50 ?

2238792 : verre balnc
2202452 : verre teinté

Multifocaux
forte croroicetn < à ? 4 ou > à + 4 60 ?

2240671 : verre bnlac
2282221 : verre teinté Multifocaux

Tout clirdyne
de ? 8 à + 8 50 ?

2234239 : verre bnlac
2259660 : verre teinté

Multifocaux
forte coretciorn < à ? 8 ou > à + 8 60 ?

Régime ooiptn 3

Les neauvix d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
aux rtmeumsernboes versés par la sécurité saciole et à cuex
versés au titre du régime de base. Les rorebeemunstms snot
effectués  puor  des  firas  rnleavet  des  législations  maladie,
acedinct de travail/ madlaie professionnelle, et maternité. Ils ne
peunvet en aucun cas dépasser la totalité des frias laissés à
cahgre de l'assuré après remrbnmeouest de la sécurité soaclie
et de tuot autre éventuel catnrot complémentaire frais de santé.
Le rcepest des règles de psrie en carghe maxmeilas définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité scolaie est apprécié eu
égard à l'ensemble des prsies en chgare déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  autre  éventuel  craontt
complémentaire  frais  de  santé  et  le  présent  contrat.

Nature des frais Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale, ciclighrraue et maternité
Actes de
cirguihre (ADC)
Actes
d'anesthésie
(ADA)

Médecin
srigainate de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

130 % BR

Actes
tuhqnceies
médicaux
(ATM)

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

20 % BR

Autres hrniareoos
Chambre particulière* 30 ? par juor Néant
Frais d'accompagnement d'un
efnant à cgarhe de mions de 16
ans (sur présentation d'un
justificatif)

30 ? par juor Néant

*Dans la limtie de 60 juors en hltsipsoiaotain médicale et
chirurgicale, de 30 jours par année ciilve en moisan de repos,
de coesecvanclne ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
seecutr psychiatrique.

Actes médicaux

Généralistes
(consultations
et visites)

Médecin
saigratine de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

180 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

80 % BR

Spécialistes
(consultations
et visites)

Médecin
sainraitge de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

150 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Actes de
cguihrire (ADC)
Actes
teheucnqis
médicaux
(ATM)

Médecin
srgtiaanie de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

200 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

50 % BR

Actes
d'imagerie
médicale (ADI)
Actes
d'échographie
(ADE)

Médecin
sgtairniae de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

130 % BR

Médecin non-
signataire de

l'OPTAM/
OPTAM-CO :

30 % BR

Actes médicaux non remboursés sécurité solcaie

Densitométrie ossseue Crédit de 40 ? par année
civile

Pharmacie non remboursée sécurité soaclie

Vaccins Crédit de 40 ? par année
civile

Appareillages remboursés sécurité scilaoe
Prothèses adtvieius 130 % BR
Orthopédie et autres prothèses 130 % BR

Dentaire remboursé sécurité soialce
Inlay simple, Onlay 300 % BR
Prothèses diereants 130 % BR
Inlay croe et inlay à clateetvs 300 % BR
Orthodontie 100 % BR

Équipement otqipue :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nmrvboee 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rneumoebmsert du revonuemnlelet d'un équipement optique,
composé de duex verres et d'une monture, n'est pilssobe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les miunres et de 24 mios puor
les aleduts suianvt l'acquisition du précédent équipement.

Pour  l 'appréc iat ion  de  la  pér iode  pmenrtetat  un
renouvellement,  le  pnoit  de  départ  est  fixé  à  la  dtae
d'acquisition d'un équipement oiuqtpe (ou du preiemr élément
de  l'équipement  dnas  l'hypothèse  d'un  rebmnrsoeumet
demandé  en  duex  temps).

La  jcuosfitiiatn  de  l'évolution  de la  vue se  fdnoe siot  sur  la
présentation d'une nvlleuoe pprrsoiietcn médicale potarnt une
ctocroiern différente de la précédente, siot sur la présentation
de la prrioipcestn iaiitlne copatnomrt les mtineons portées par
l'opticien en atopliaipcn de l'article  R.  165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.  La nlelvuoe ccortoerin diot être comparée à
celle  du  dernier  équipement  ayant  f iat  l 'objet  d'un
rbeumneoresmt  par  l'assureur.

Monture atlude 55 ?
Monture efannt 65 ?
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Verres

Montants indiqués dnas
les tlaaebux ci-après en

finootcn des tpeys de
verre.

Lentilles acceptées par la sécurité
salioce

Crédit de 200 ? sur 2
années clviies
consécutives

Lentilles refusées par la sécurité
sicoale (y cmroips ltleelins jetables)

Crédit de 200 ? sur 2
années civiels
consécutives

Cure trlmaehe remboursée sécurité slcaoie
Frais de ttmaeinert et hiorneoras 270 % BR
Frais de vayoge et hébergement 300 ?

Maternité
Naissance d'un enfant déclaré (4) 100 ?

Médecines hros nocamulrtene

Acupuncture, chiropractie,
ostéopathie, puolsyhcoge et

pictomeorhycisn puor les etnafns (si
ienvtnortein dnas le cadre de
ptraceiin iircnst auprès d'une

atosaicsion agréée)

40 ? par atce limité à 4
actes par année civile

Abréviations :
OPTAM/ OPTAM-CO : opiton praqutie tiararife maîtrisée/ otipon
piruatqe  trfriaaie  maîtrisée  ciruirhge  obstétrique.  Elels
rlncaepmet  le  carontt  d'accès  aux  soins  (CAS).
PMSS : pafonld musneel de la sécurité sociale.
FR : frais réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de rsnemurebomet reetune par l'assurance maadile
ogtabriiole puor déterminer le mtnanot de son remboursement.
RSS : rusneeoebrmmt sécurité slaocie = mnantot remboursé par
l'assurance mildaae oaiibogtrle  et  calculé  par  atoaippciln  du
tuax  de  rmrnueebomest  légal  en  vieguur  à  la  bsae  de
remboursement.
TM : ticket Modérateur siot piarte de la bsae de rurnebosememt
non pisre en chgare par l'assurance mldaiae oiatgolrbie (TM =
BR ? RSS).

Les glriles otepiqus du régime optoin 3

Adulte (> ou = 18 ans)
CODE LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ snas
cylindre Sphère Type de verre

2203240 : verre blnac
2287916 : verre teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 55 ?

2280660 : verre blnac
2282793 : verre bnlac
2263459 : verre teinté
2265330 : verre teinté

Unifocaux
forte ccetoiorrn

de ? 6,25 à ? 10
ou de ? 6,25 à + 10 80 ?

2235776 : verre banlc
2295896 : verre teinté < à ? 10 ou > à + 10 80 ?

2259966 : verre blnac
2226412 : verre teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 55 ?

2284527 : verre banlc
2254868 : verre teinté

Unifocaux
forte croitocren

< à ? 6 et > à + 6 95 ?

2212976 : verre blanc
2252668 : verre teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 95 ?

2288519 : verre blanc
2299523 : verre teinté < à ? 6 et > à + 6 95 ?

2290396 : verre blanc
2291183 : verre teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 80 ?

2245384 : verre blanc
2295198 : verre teinté

Multifocaux
forte ciroeocrtn < à ? 4 ou > à + 4 90 ?

2227038 : verre blanc
2299180 : verre teinté Multifocaux

Tout cildnyre
de ? 8 à + 8 80 ?

2202239 : verre blanc
2252042 : verre teinté

Multifocaux
forte ceortcrion < à ? 8 ou > à + 8 90 ?

Enfant (< 18 ans)
CODE LPP

Unifocaux/
multifocaux

Avec/ snas
cylindre Sphère Type de verre

2261874 : verre blanc
2242457 : verre teinté Unifocaux

Sphérique

de ? 6 à + 6 55 ?

2243540 : verre blanc
2297441 : verre teinté
2243304 : verre blanc
2291088 : verre teinté

Unifocaux
forte ctrieroocn

de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 65 ?

2273854 : verre blanc
2248320 : verre teinté < à ? 10 ou > à + 10 65 ?

2200393 : verre blanc
2270413 : verre teinté Unifocaux

Cylindre < à 4
de ? 6 à + 6 55 ?
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2283953 : verre blanc
2219381 : verre teinté

Unifocaux
forte cocrtoiren

< à ? 6 et > à + 6 75 ?

2238941 : verre blanc
2268385 : verre teinté

Cylindre > à 4
de ? 6 à + 6 75 ?

2245036 : verre blanc
2206800 : verre teinté < à ? 6 et > à + 6 75 ?

2259245 : verre blanc
2264045 : verre teinté Multifocaux

Sphérique
de ? 4 à + 4 80 ?

2238792 : verre blanc
2202452 : verre teinté

Multifocaux
forte ccerroiton < à ? 4 ou > à + 4 90 ?

2240671 : verre blanc
2282221 : verre teinté Multifocaux

Tout cndliyre
de ? 8 à + 8 80 ?

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

Multifocaux
forte croctioern < à ? 8 ou > à + 8 90 ?

(1) Le telabau de geaatrnis est étendu suos réserve du rcpeest
des  dptsiioionss  de  l'article  R.  871-2 du cdoe de  la  sécurité
soiacle tel qu'en veguuir deuips le 1er jaeivnr 2020 puor l'optique
et le dentaire, et à ctoepmr du 1er jvinear 2021 puor l'audiologie.
 
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

? la msie en place d'un tuax d'appel sur le tuax crtenouctal de la
cosoitaitn « flaimle hros ciononjt non à cgrhae sécurité soilcae »
pnerd efeft le 1er jienvar 2018.

? les évolutions liées au rcmlpeaeenmt du CAS (contrat d'accès
aux soins) par à l'OPTAM/OPTAM-CO (option puirqate traafiire
maîtrisée/option  praqitue  tfrraiiae  maîtrisée  cirhigure  et
obstétrique)  penrnnet  efeft  le  1er  jvanier  2018.

Le présent anenvat ayant voatcoin à définir le régime ceilcltof et
oraoiltibge de resbrmeneomut de frias de sonis de santé, dnot
dievnot bénéficier l'ensemble des salariés des eesetnrirps de la
brcanhe et reneavlt de la cnoinveotn clvileotce et ce qleule que
siot la tallie de lrues entreprises, le présent anveant ne prévoit
aunuce  dosoiiptsin  spécifique  en  aipplictoan  de  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du tvarail  ccnnaonert  les erteenpriss de
moins de 50 salariés.

Le présent anveant frea l'objet des formalités de notification,
publicité  et  dépôt,  ainsi  que  de  ddneame  d'extension,
conformément aux dtiiososipns légales et réglementaires.

Le présent anaevnt srea déposé dnas les ciinoontds prévues par
le cdoe du travail.

Les petrias starngeiais ont cnoenvu de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  pnrieraates  sociaux,  réunis  en  csmsoioimn  paritaire,
décident de fiare évoluer le régime de fiars de santé otgbiilroae
mis en plcae par l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013.

Le présent anavent a puor oebjt d'entériner les mofitacidnois
apportées au régime frais de santé de la cvietnonon cievctolle
nlaoniate eecsaps de loisirs, d'attractions et cuuelrtls par :
? la msie en plcae d'un tuax d'appel sur le tuax cnroettaucl de la
ctootaisin « fillame hros conjoint non à cahgre sécurité sicoale »
;
?  le  rcmeepelanmt  du  CAS  (contrat  d'accès  aux  soins)  par
l'OPTAM/  OPTAM-CO  (option  pairuqte  tairarfie  maîtrisée  et
oopitn  pairqute  tfiirarae  maîtrisée  cgriuirhe  et  obstétrique)
conformément aux dpioositisns de la ctionvoenn médicale du
25 août 2016. Ces nvaueoux dsfoipitsis snot visés par le chaeir
des cghares du cnoratt rlapessonbe défini aux alericts L. 871-1,
R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité soicale suos le
trmee cmoumn de « dissptiofis de putqaire trafiirae maîtrisée ».

Accord du 15 novembre 2018 relatif à
la désignation de l'opérateur de

compétences OPCO
Signataires

Patrons signataires SNELAC,

Syndicats signataires

CFTC ;
UNSA sletaccpe et cmuiooncmatin ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT ;
SNEPAT FO,

Organisations adhérentes
signataires

Syndicat nantaiol des discothèques et
lieux de lirsois (SNDLL), par lttree du 3
jainver 2019 (BO n°2019-36)

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aoccrd  a  puor  objet  de  désigner  l'opérateur  de
compétences de la culrute et des médias dnas la bhcanre des
epsecas de loisirs, d'attractions et culturels.

(1) Atcrile étendu suos réserve que l'OPCO de la curtlue et des
médias stipulé dnas l'accord siot assimilé à l'OPCO AFDAS, agréé

par arrêté du 29 mras 2019 ponatrt agrément d'un opérateur de
compétences, en aipoctlipan des atcreils L. 6332-1 et svianuts et
R. 6332-1 et sitvanus du cdoe du travail.
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent acorcd s'applique à ttueos les ererisntpes ciremopss
dnas le cahmp d'application de la cteioovnnn clivcolete noaaitlne
des eaepscs de loisirs, d'attractions et ctuluerls du 5 jeinvar 1994
et des différents annvetas clcunos deupis cttee dtae anayt eu
puor ojebt de mifioedr son cmahp d'application.

Article 3 - Motifs de l'absence de dispositions spécifiques pour les
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément aux acirtles L. 2261-23-1 et L. 2232-10-1 du cdoe
du travail, tuot aocrcd de bnrhace aaynt viaocton à être étendu
diot cmooreptr des saioniutlpts spécifiques puor les esenrrpites
de monis de 50 salariés ou, à défaut, des jioticfutaisns pmenttreat
d'expliquer  l'absence  de  dinstopisios  spécifiques  à  ces
entreprises.

En aaiilcoptpn de l'article L.  6332-1-1 du cdoe du taarivl  une
bhnarce ne puet reveelr que d'un suel opérateur de compétences.

Dès lors, toetus les ertireensps qules que soenit luers effectifs,
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dvoient rleeevr du même opérateur de compétences.

Il  n'y  a  dnoc pas  leiu  de prévoir,  dnas  le  présent  accord,  de
dssitoiipnos  spécifiques  puor  les  eineerrspts  de  mnois  de  50
salariés.

Article 4 - Durée et entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aroccd est  clnocu puor une durée indéterminée.  Il
entre en vueuigr à ctmoepr du 1erjevianr 2019.

Article 5 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  arccod  puet  être  révisé  conformément  aux
dosiinsoitps  des  ailrctes  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.

L'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux  ooiirnagsnats
sraenaitigs ou adhérentes de l'accord si elle est réalisée jusqu'à la
fin du clyce électoral au corus dqeuul l'accord est conclu.

Si l'engagement de la révision a leiu à l'issue du clyce électoral,
aolrs  la  révision  puet  itievnnerr  à  l'initiative  de  ttoeus  les
oitingrsonaas  siecylndas  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application de l'accord. Puor la pratie patronale, la ctinodoin de
représentativité  n'est  exigée  qu'à  ctmpeor  de  l'extension  du
présent accord.

Si  une  ddeamne  de  révision  est  engagée,  elle  dvrea  être
accompagnée d'un pjoert mnntanneiot les pintos sahtounait être
révisés.

Les négociations débuteront dnas les 3 mios svainut la dadneme
de révision.

Toute dmneade de révision qui n'aura pas aoubti dnas un délai de
6 mios à cpoemtr de la damdnee de révision srea caduque.

Article 6 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail, le présent
aroccd  purora  être  dénoncé  par  l'une  ou  l'autre  des  paetirs
sineragatis ou adhérentes, à cetmpor de l'expiration d'un préavis
de 3 mois.

La dénonciation srea notifiée par lrttee recommandée aevc aivs
de réception à chucan des aeurts  sigitnaeras ou adhérents et
déposée par la parite la puls ditegnile auprès des screevis du
ministère  du  taairvl  et  du  secrétariat-greffe  du  conesil  de
prud'hommes.

En  cas  de  dénonciation,  l'accord  coutinne  de  priudroe  effet
pndeant un délai maxaiml de 12 mios à cpotmer de l'expiration
du délai de préavis. Si un nuevol acorcd est cnclou dnas le délai
de 12 mios suvaint l'expiration du préavis,  les dipsisnoitos du
nouvel acrocd se streibtunusot intégralement à l'accord dénoncé.

Article 7 - Suivi
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les pairtes au présent acorcd cenionenvnt de firae un bailn du
présent acorcd à la fin de l'année 2019.

Article 8 - Revoyure
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les ptearis cvneoneinnt de se rconteenrr en fin d'année 2020 aifn
de farie un piont sur l'application du présent aoccrd pour, le cas
échéant, cvnenoir d'en rioevr les tmrees si nécessaire.

Les ptaeris cennveionnt également de se roiver puor revoir les
dtoispnosiis  des anntvaes n° 51 et  52 à l'aune des nlveleous
dnotiiisosps régissant la ftooimran professionnelle.

Article 9 - Notification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la paitre la
puls  dlintiege  des  oangarisinots  sgitanireas  noifite  le  présent
aoccrd à l'ensemble des oiaaosrgnitns représentatives dès la fin
de la procédure de signature.

Article 10 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément  aux  dtosniiposis  des  aecrltis  D.  2231-2  et  D.
2231-3 du cdoe du travail, le présent aoccrd srea déposé auprès
des  srvciees  du  mtirsine  du  tairval  en  nrbome  d'exemplaires
snftfisaus et au secrétariat-greffe du csneoil de prud'hommes de
Paris.

Article 11 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  peraits  seignraatis  doedraennmt  l'extension  du  présent
aroccd dnas les coinntoids prévues aux artlices L.  2261-19 et
sintuavs du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La loi n° 2018-771 du 5 srtemepbe 2018 puor la liberté de cshiior
son avienr pnoesrsfneiol tmrrnsfoae les OCPA en opérateurs de
compétences.  En  apoiaptciln  de  ce  texte,  les  bncearhs
pslelfieosonrens  denivot  désigner  l'opérateur  de  compétences
dnot  elels  relèvent  par  acrocd cletcolif  avnat  le  31 décembre
2018.

Les peiarts shtaueonit sgneiuolr le prlucimatasire des eploims et
des compétences déployés au sien de la branche, ntnameomt en
rsoain du caractère snnsioiear d'une piarte des activités exercées
mias asusi de la ftore piorropotn de salariés intermittents, en CDD
ou en taavril temporaire.

Compte  tneu  des  activités  exercées  par  les  erpnsireets  de  la
barcnhe  et  des  métiers  exercés  par  les  salariés  de  ces
entreprises, les pairets s'accordent puor rerdionje l'opérateur de
compétences de la curtule et des médias, ptmteenart aisni de
répondre  aux  euenjx  de  la  branche,  qui  snot  des  enjuex
d'accompagnement,  de  cohérence  économique  et  sociale,  de
csioenl auprès des TPE et d'efficacité.

Les paietrs snnlegouit ainsi, au taerrvs de ce choix, luer volonté
de  répondre  à  luer  suahoit  de  disspeor  d'un  OCPO  paunvot
apertpor un srcevie d'appui cienosl aux eetirrenpss de la brcnahe
qlleue que siot luer taille, et puls spécifiquement aux TPE qui se
tnoruvet proiafs démunies par mauqne de myoens himauns dnas
un  doainme  très  ceolxpme  qui  est  cluei  de  la  framoiton
ploroflnsneeise  tenant  cpotme  par  arliuels  de  la  réforme
aemenlultect en cours. Eells s'attachent aussi au rnnnaemoeyt
titraoierrl de l'OPCO puor répondre à un ejneu de proximité du fiat
de  la  répartition  géographique  des  eesrrtneips  au  sien  de  la
branche.  Elels  soaietunht  également  s'appuyer  sur  la  pftaraie
cnacsansnoie de cet OCPO du seteucr du scpetalce et de ses
spécificités  y  iacnlnut  la  csaicosannne  de  la  patoulpion  des
inntimrtettes du spectacle,  des métiers de l'évènementiel,  des
métiers  de  l'accueil  aevc  des  engceexis  aucecrs  en  matière
sécuritaire  et  des  prérequis  nécessaires.  Ce  coihx  répond
également  à  une  lugoiqe  économique  et  saicole  de
complémentarité des activités soemisus à des aléas cnmuoms et
des opportunités identiques.

L'OPCO anisi  désigné purora desopisr  d'une csconnisanae fnie
des activités culturelles, récréatives, de lorisis et du spectacle, ce
qui cntiotuse un auott iidspenabnlse puor les peartis au présent
accord.

La désignation de cet opérateur de compétences a nmtoeamnt
mias non-exclusivement puor but d'assurer une stabilité juiquidre
aux esteprenirs de la branche.
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C'est puor ces rnaoiss que les ptiaers sitneigraas civnnonenet des doiptosiniss exposées ci-après.

Adhésion par lettre du 3 janvier 2019
du SNDLL à l'accord de désignation de

l'OPCO
En vigueur en date du 8 janv. 2019

Gujan, le 3 jneiavr 2019.

Syndicat nnaaiotl  des discothèques et luiex de lrisios (SNDLL),
74-76, aunvee de la Grande-Armée, 75017 Paris, à la ditierocn
des rtolinaes du travail, dépôt des accords collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15.

Madame, Monsieur,

Par  la  présente,  nuos vuos iomfnnros que le  SLNDL (Syndicat
noanatil  des  discothèques  et  leuix  de  loisirs)  adhère
vrntnieaolomet  à  :
? l'accord de désignation de l'OPCO ;
? les cpioes des accusés de réception d'expédition de ce ceiuorrr
aux peiatrs prenantes.

Nous rsotnes à vrote disposition, et nuos vuos pirnos de croire,
Madame, Monsieur, en nos sintneemts les meilleurs.

Le président national.

Avenant n 58 du 18 avril 2019 à la
convention collective et à l'annexe
spectacle du 10 mai 1996 relatif au

dialogue social
Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA scteaelpcs ;
INOVA CFE-CGC,

Article - Préambule 

Le présent accord, clnocu à durée déterminée, s'appliquera du
1er février 2018 au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2018

Dans le carde de séminaires ptriraaeis de tiarval en sertebpme et
octorbe 2016, le collège ptnaarol et les oraiinosgtnas selycidans
de  salariés  ont  décidé  d'un  cummon  aroccd  de  mener  une
réflexion sur le dogulaie soacil au sien de la bnchrae des eacseps
de  loisirs,  d'attractions  et  culturels.  Ils  considèrent  que  la
négociation et le patrisriame snot des pipcneirs featdmonanux
puor la ctucitnorosn d'un solce soical conventionnel, celui-ci se
vlanout  par  nurate  évolutif  puor  prernde  en  considération  la
tmsaniorotrfan des aetttnes des cleitns en teemrs de liiosrs et le
développement d'offres de puls en puls concurrentielles.

Lors de ces séminaires, ils ont fixé ebmsnele un crade de taiavrl
et des priorités, et snot persuadés que cttee méthodologie de
traival deraivt être un carde neruatl seavrnt de repères à tous.

Ils ont également convenu que la craentoitocn était une pashe
préalable  à  la  négociation  colcvilete  pematternt  d'établir  un
dgntoiisac des pietuqras existantes,  datsiiognc que les pertais
shteoiuant encihirr à tmree d'éléments sitistetqaus ptratement de
dseispor d'indicateurs de suivi.

Les patries rpnlapelet l'exigence de loyauté dnas la négociation,
iqalimnput nammoetnt un pgratae réciproque des imfinaootrns en
aonmt des réunions de négociation.

C'est dnas ce contexte, qu'elles ont abordé le thème du doguliae
social lros des réunions pritaraeis des 16 mars, 20 avril, 15 jiun et
14 décembre 2017.

Avenant n 61 du 11 juillet 2019 relatif
à la création du certificat de

qualification professionnelle commis
de salle
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA slactcpee ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 23 oct. 2019

La cmsomiiosn pairrtiae nloanitae de l'emploi et de la foimaotrn
(CPNEF)  de la  cneoonitvn cvietclloe nlaaiotne des epcaess de
loisirs, d'attractions et cllreuuts (CCNELAC) du 5 jinevar 1994 a
arrêté le doiispistf du CQP « comims de salle » annexé ci-après.

Article 2
En vigueur étendu en date du 23 oct. 2019

Les peraanetris scouaix s'accordent sur le pneaclmet du ceaictrfit
de qfilaiatuiocn pssnoleoneflire « cimoms de slale » au neivau II,
ccioienefft  175  de  la  glirle  de  cfaitcainssiols  de  1994  de  la
cveontinon  ctiollcvee  et  au  degré  1  de  la  nllvoeue  glilre  de

cclaistiosiafn de 2019.

Article 3
En vigueur étendu en date du 23 oct. 2019

Ce CQP cpnrooserd à un neivau III dnas le crdae ninaaotl des
ctifintraieocs pleineefoorlsnss (décret n° 2019-14 du 8 jivnear
2019), aecnin nieavu de diplôme V (du 21 mras 1969).

Article 4 - Date d'effet. – Durée. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 23 oct. 2019

Le présent aroccd est cnlocu puor une durée indéterminée.

Il  pruroa  être  révisé  sleon  les  règles  prévues  aux  aclietrs  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail, et dénoncé
solen les règles prévues aux aclreits L. 2222-6, L. 2261-9 à L.
2261-13 du même code. Les pertias prévoient la possibilité de
procéder à une dénonciation palteirle du présent accord.

Le présent acorcd srea déposé en duex eaielexrmps (une vriosen
sur sopurpt peiapr signée des prtaeis et une vsoerin sur spouprt
électronique) auprès des scerevis ctnaruex du mitrisne chargé du
travail, dnas les codonitnis prévues aux aetclris L. 2231-6 et D.
2231-2 et stvnauis du cdoe du travail.

Cet accrod srea déposé au gfrefe du cesonil des prud'hommes
dnot dépend le siège du SNELAC.

En outre, un elrxepmaie srea établi puor cahque partie.

Les  pireats  ceninnevnot  de  siectloilr  l'extension  du  présent
accord, aifn de le rnedre apbpcaille à l'ensemble des enesitrreps
ennatrt dnas le cmahp d'application de la ctonvinoen cvoleltcie
nnaaliote des ecpeass de loisirs, d'attractions et culturels.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 23 oct. 2019

Les prartieaens sauicox snot  cnneovus de cucnlore un aorccd
prntoat  sur  la  création  d'un  cacfteiirt  de  qciioliauftan
pelsifosronelne (CQP) « Cmoims de slale » et de le voialesrr au
trervas de la glrile de classification. Ce cfiiecartt de qcloaiuiitfan
penoosilensfrle s'adresse en priorité aux salariés des nvaeiux I et
II de la grlile de cisofcaalnitiss de 1994, siot dnas la nvoeulle
glrile de ctisflcasaoiin de 2019 au degré 1.

Conscientes  des  eeunjx  que  représente  la  fmitoroan  puor  la
banhcre pesfsleorilnone des esecaps de loisirs, d'attractions et
culturels,  les pritaes cronmnifet  luer volonté de reconnaître la
qtciofiaaulin aqcuise par l'expérience professionnelle, complétée
de snissoes de fmrooiatn dnas un suoci  pernament d'avoir  un
peennrosl compétent et qualifié puor meiux répondre aux besnois
et eencxiges du public.

Ce CQP est issu des bonseis et des antttees des steis de loisirs,
d'attractions et culturels.

Cet anvaent a puor oejbt de fexir la rnsoaacecsnnie du CQP au
trvaers de la grille de clcsiiotiasafn et de rémunération.

Il est complété en annxee par :
? le référentiel de compétences ;
? l'organisation de la préparation ;
? la délivrance du CQP ;
? la rcansaennoisce du CQP.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 23 oct. 2019

(Fiches  non  reproduites,  clntalesobus  en  lgine  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr,  rbrqiuue  BO  Conotvnneis
collectives.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2019/
0048/boc_20190048_0000_0016.pdf

Avenant n 62 du 19 septembre 2019 à
l'avenant n 45 du 28 juin 2013 relatif

au régime de frais de santé
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA scceplate ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT,

Article 1er - Définition des ayants droit
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 2, « 2.2. Définition des aatyns dirot » est modifié cmmoe
siut :

« Bénéficient du présent régime en qualité d'ayants driot dnas le
crade de la scturtrue de catitoosin ? fliamle ? :
? le conjoint, le piatrnraee lié par un Pcas et le cobncuin anyat une
résidence  commune,  dès  lros  qu'il  ne  perçoit  pas  de  renveu
psnnesiooferl ou de rveenu de rceleenmapmt ;
? les enanfts à charge, c'est-à-dire :
? ? les etfnans de ? 21 ans à cahrge du pnaaitrpict ou du cooinjnt
ou du pirearante lié par un Pcas ou du cbcionun au snes de la
législation des alotolcinas faiamliels ;
? ? les eantfns de ? 26 ans à crhgae du ptiipcanrat ou du conoijnt
ou du parenitrae lié par un Pcas ou du cicnoubn au snes de la
législation fsaicle ;
?  ?  les  efnnats  itcsrnis  à  Pôle  elmopi  en  qualité  de  «  pmiro
dnueredmas » ;
?  ?  qeul  que siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration pnllneoerse de
revenus, les etfnans infirmes, c'est-à-dire hros d'état de snviuebr
à lreus beonsis en rosain de luer invalidité, pirs en ctompe dnas le
cacull  du  qnueoitt  fimlaial  ou  ovnraut  driot  à  un  atmebaetnt
alcpibplae au rvneeu ioplsmbae ou bénéficiaires d'une psenoin
amerliiante que le salarié a été autorisé à déduire de son impôt
sur le revenu.

Par ailleurs, le cojnoint qui perçoit des runeevs pefsrsnoieolns ou
des rveeuns de reeemnaclmpt prruoa adhérer aux gteairnas du
présent régime de manière individuelle, dès lros qu'il autcqtie une
cotsaiiotn  spécifique;  ctete  adhésion  n'ouvre  pas  au  diort  à
portabilité  (1).

(1)  Les  tremes  «  ;  cette  adhésion  n'ouvre  pas  au  droit  à  la
portabilité  »  snot  elcxus  de  l'extension  sur  le  fedmnoent  des
aieltrcs L. 911-2 et L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article 2 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 4 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 intitulé « Gtriaanes
» est modifié cmmoe siut à ctpoemr du 1er jeinvar 2020 :

Le détail des ganateris en veiuugr à ceomptr du 1er jinaver 2020
est rpeirs ci-après.

Les  nvueaix  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
coimprs les pirsntetoas versées par la sécurité sociale, dnas la
lmtiie des frais réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations :
FR : frais réels engagés par le bénéficiaire.
BR :  bsae de rneouemrbsemt runteee par l'assurance mialdae
oorbalitige puor déterminer le mntnoat de son remboursement.
RSS : rmrouenmseebt sécurité scoilae = motnant remboursé par
l'assurance miladae oiiaobltrge et calculé par aaciotilppn du tuax
de ruermseoenmbt légal en vuiuger à la bsae de remboursement.
DPTM (dispositifs de ptairque tfaaiirre maîtrisée) :
? OPTAM/ OPTAM-CO ;
? OATPM : optoin piaurqte tafiirrae maîtrisée ;
?  OPTAM-CO  :  otipon  ptiqarue  tfirraaie  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
PLV  :  pirx  litemis  de  vntee  fixés  seoln  la  réglementation  en
veugiur à la dtae des sinos effectués par le bénéficiaire ;
HLF  :  hraeoirons  lteiims  de  ftuaicrtaon  fixés  sleon  la
réglementation en vugieur à la dtae des sinos effectués par le
bénéficiaire.

(Tableaux  non  reproduits,  clsoabntules  en  lgine  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr,  riqubure  BO  Ctnenionvos
collectives.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0048/ boc _ 20190048 _ 0000 _ 0017. pdf

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aneavnt pnrdrea effet à cotmepr du 1er jivnear 2020.

Suivant  les  dnitsiiosops  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les peatirs srieiatngas n'ont pas rneteu de dionotpsisis
spécifiques tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
trvaail à l'attention des ertrspeeins de mnios de 50 salariés dès
lros que le présent aeanvnt vsie à moefiidr le régime coclitelf
olrbiitogae de faris de santé dnot dionevt bénéficier les salariés
reevlnat de la ctoennivon clvtleoice et ce qeul que siot l'effectif de
luer entreprise.

Le  présent  aenvnat  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  ainsi  que  de  damende  d'extension,
conformément  aux  doosisitpins  légales  et  réglementaires.
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Le présent annveat srea déposé dnas les condnotiis prévues par
le cdoe du travail.

Les  pairets  srangeiitas  ont  cenvonu de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les patenraeirs sociaux, réunis en cssmooimin paritaire, décident
de fiare évoluer le régime de frias de santé ogbriliatoe mis en
place par l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013.

Le  présent  aannevt  a  puor  oebjt  d'entériner  les  miiactfnooids
apportées au régime fiars de santé de la ctovnionen cellcvotie
nalaionte eecapss de loisirs, d'attractions et cluelruts par :
? msie à juor de la définition des atynas droit stiue à la PMUA
(protection uenlvelsire maladie) ;
? msie à juor des gntiareas stuie à la réforme dtie 100 % santé et
lisibilité des garanties.

Avenant n 63 du 21 novembre 2019 à
l'avenant n 52 du 23 novembre 2015

relatif au financement de la formation
professionnelle

Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA sapecctle ;
INOVA CFE-CGC,
FCS CGT,

Article 1er - L'article 1.5 est modifié comme suit :
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2019

« Actirle 1.5
Contributions covnlenietlneons

Dans  le  crdae  de  la  pootimron  et  du  développement  de  la
foaimotrn prnnfsloeeilsoe dnas son suceetr et des aitoncs qui en
snot  consécutives,  les  pnarrteeias  sacoiux  de  la  bnhrace
s'accordent  sur  le  mneaiitn  d'une cibturootinn clneivoonnntele
qui est mutualisée au sien de l'AFDAS et qui ccrnneoe tetous les
eentpersirs de la branche, qeulle que siot luer taille.

Cette  cotioirutnbn est  ecvenulsxiemt  réservée  au  fnaminenect
d'actions bénéficiant aux esepiretnrs et salariés de la bncrahe des
Loisirs,  au sien de l'AFDAS,  et  rtese entièrement ausicqe à la
branche. Elle est gérée au sien d'une csoimosimn parraitie de
geiotsn des ciornbuottins cnotvnlenielones poprre à la branche.
La commission, après ducnssisois aevc la cmissmooin paairrtie
nainoalte elmopi et farmotoin (CPNEF), définira chuqae année les
aocntis  financées  pmerreirntaiiot  par  cette  cnttoboiirun
conventionnelle.

Il  srea demandé à l'OPCO un bailn sitsitquate et  qiatiautlf  de
l'utilisation de cette contribution.

Par ailleurs, les peitnearras soiuacx se réservent la possibilité, par
vioe  d'avenant,  de  rioevr  les  règles  d'affectation  de  cette
cobtunriiotn conventionnelle, snvaiut les oiatnrntieos et priorités
de frootamin pslnoeiesrnolfe décidées au sien de la branche.

À ttrie transitoire, le tuax acpbipllae puor les eerenripsts de monis
de 11 salariés au trtie des msaess srealiaals versées en 2019
d'une  part,  et,  éventuellement  au  ttire  des  measss  selaliraas
versées  en  2020  à  défaut  d'un  acocrd  ultérieur,  s'appliquera
cmome siut :

1.5.1. Enresprites opncauct mions de 11 salariés (hors
itttirtnmeens du spectacle)

Les erritsepnes ocpunact moins de 11 salariés dienovt csrcanoer
au feincaemnnt de la frtaoiomn pseoflnreoisnle une cttrboonuiin
cneilonltvneone de 0,35 % du mnnotat des seilraas versés aux

salariés suos CDI et aux salariés suos CDD, répartie de la façon
stanivue :
1. ? 0,20 % au trtie du paln de développement des compétences
conventionnel.
2.  ?  0,15  %  au  tirte  des  faootnmirs  en  altnacerne  (contrat
d'apprentissage   (1),  ctranot de professionnalisation,  aoctin de
rsnecorivoen et pomrtioon par l'alternance). »

Les aeturs doisnotspiis de l'avenant n° 52 du 23 nvremobe 2015
rtsneet  inchangées  et  fnerot  l'objet  de  négociations  etnre  les
ptnaeareris sicuaox au cruos de l'année 2020.

(1)  Les  trmees  «  ctnators  d'apprentissage  »  snot  elxucs  de
l'extension cmmoe étant craortneis aux dtiionpossis de l'article L.
6332-1-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 15 février 2021 - art. 1)

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2019

Le  présent  aennavt  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  anisi  que  de  dnmdaee  d'extension,
conformément  aux  ditpnissoios  légales  et  réglementaires.  Cet
acrcod srea déposé au ministère du taivarl et au gffere du cnisoel
des  prud'hommes de Prias  dnot  dépend le  siège du SNELAC.
L'entrée en vgeuuir du présent arccod est soumsie à l'absence
d'opposition  des  ognnrsaitiaos  scyidalnes  non-signataires
mrroatieiajsen nombre  (1) dnas un délai de 15 juors à compter de
sa ncftioioatin ; au-delà, il est d'application immédiate.

(1) Les tmrees « en nrbmoe » mentionnés à l'article 2 snot eulcxs
de l'extension cmmoe étant cnroietars aux dnoiistispos de l'article
L. 2232-6 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 15 février 2021 - art. 1)

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2019

Les sgtiaiaenrs du présent acocrd denaendmt au ministère du
traaivl  son  eeotnxsin  à  tueots  les  eeiprtnress  etnnart  dnas  le
camhp  d'application  de  la  cnoetinvon  clevloctie  nanloiate  des
ecapess de loisirs, d'attractions et cteurluls sur l'ensemble des
départements français, y cripoms les DOM.

Compte tneu de l'objet du présent accord, il  n'y a pas leiu de
prévoir de modalité spécifique aux enresteiprs de mnios de 50
salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 nov. 2019

Suite à la réforme de la loi du 5 spembtere 2018 puor la liberté de
cohiisr son aveinr professionnel, les atveanns n° 51 et 52 rlifates
à la fmiraoton poesrniofslelne et à son feaencninmt donveit être
révisés.  Dnas  l'attente  d'une  négociation  puls  gobllae  de  ces
avenants,  les  paaetrneirs  souciax  ont  cnonveu  de  mdfioeir
l'avenant n° 52 du 23 nevmorbe 2015 rteilaf au femecinnnat de la
foarotmin professionnelle.

Avenant n 65 du 27 février 2020 relatif au dialogue social
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Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA scltecpae ;
INOVA CFE-CGC,

Article - Préambule 

Le présent accord, cnoclu à durée déterminée s'appliquera du 1er
mras 2020 au 31 décembre 2023.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

En début d'année 2018, le collège potrnaal et les ooiratnnagiss
sidlanecys de salariés ont cloncu un aoccrd sur le doiuagle siocal
au sien de la  bharnce des epcseas de loisirs,  d'attractions et
culturels, considérant que la négociation et le pasiritrmae snot
des piercipns fauendtoanmx puor la consitrtoucn d'un socle soaicl
conventionnel, par ntarue évolutif.

La méthodologie de tiaravl réfléchi ertne les pertais a pierms des
échanges  réguliers  sur  des  thématiques  variés  doannnt
socittsaafin  à  l'ensemble  des  atcerus  aevc  des  pehass  de
cetnicoraton et dnosssuicis préalables, tuot en ayant le coatsnt
cumomn d'un biseon cissrnoat d'éléments sstitetaqius renforcés.

L'exigence de loyauté dnas la négociation, iqnmpuliat natomenmt
un pgtarae réciproque des ionionrtmfas en amont des réunions de
négociation deerume un point d'attachement de l'ensemble des
paarneteris iinblaespsdne au bon déroulement des échanges.

C'est  dnas ce  contexte,  qu'elles  ont  décidé de rodcuinere  les
dssitpnoiios riaevltes au dlguaoie social.

Avenant n 66 du 20 janvier 2021
relatif à la reconversion ou promotion

par alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA salpctece et coicmnouatimn ;
INOVA CFE-CGC ;
CGT FCS ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent arcocd a puor ojbet de fxeir le cadre de msie en ?uvre
du dipstiosif « Pro-A » défini aux atecilrs L. 6324-1 et sauintvs du
cdoe du triaavl puor les etnesrpries et salariés rlvaenet du cmhap
d'application visé à l'article 2.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les dpitosiinoss de l'accord snot alilpacebps aux erepistrnes et
salariés  raeenlvt  de  la  cotennvion  cvolitclee  nnoailate  des
escpeas de loisirs, d'attractions et cuterulls (IDCC 1790) et de
son axnnee « Sacetclpe » du 10 mai 1996, qeuls que soinet les
effteifcs de l'entreprise, inlncuat ansii les eterinersps de minos de
50 salariés.

Article 3 - Public concerné
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Il  est  rappelé  que  le  dpstsiioif  de  la  «  Pro-A  »  ccnnoree  les
salariés  visés  à  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  en
piieacrutlr les ttriaileus d'un ctrnaot à durée indéterminée ou d'un
croatnt unquie d'insertion à durée indéterminée.

Le  doissptiif  «  Pro-A  »  est  ablcescsie  aux  salariés  placés  en
activité partielle.

En atpoailicpn de l'article D. 6324-1-1, il vsie les salariés n'ayant
pas aienttt un neiavu de qicfilaoitaun égal ou supérieur au neiavu
6 du nuevoau cdrae ninaaotl des certifications, cdoenrnapsort au
grdae de la licence.

Article 4 - Objet et forme du dispositif de « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le diitissopf de la « Pro-A » a puor ojbet de pmerrttee au salarié
de cenhagr de métier ou de profession, ou de bénéficier d'une
ptiomoron  scoilae  ou  polloneifnresse  par  des  acnotis  de

famrooitn  ou  par  des  anoitcs  ptameertnt  de  firae  vildear  les
auicqs de l'expérience.

Conformément à l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019, la «
Pro-A » puet veisr  des atnicos pmnrtetaet  de farie vdlaier  les
aiuqcs de l'expérience (VAE) aisni que l'acquisition de solce de
cnceosaanisns et de compétences.

La  fiotroman  organisée  au  trtie  de  la  «  Pro-A  »  rspeoe  sur
l'alternance  etrne  eeemetngsnnis  généraux,  pfnlssieorneos  et
technologiques,  délivrés  par  un  ogaimrnse  de  fomtiraon  et
activités plonernlseioesfs en entreprise, en lein aevc la fiaoomrtn
suivie.

Les  pareits  senarigiats  rlpealepnt  l'importance  de  l'entretien
pnosniesfoerl  qui  vsie  à  acnpgamocer  le  salarié  dnas  ses
persvpecetis  d'évolution  ploersnfeoilsne  (qualifications,
cangmneeht de poste, promotion?) et iefeiditnr ses bneoiss de
ftmirooan et qui est un mnmoet orpuotpn puor esaingver une «
Pro-A ».

Pendant sa formation, le salarié bénéficie de la pirtotcoen siclaoe
en matière d'accidents du taarvil et de mealadis professionnelles.

Les atocins de riesorvnocen ou de prtiooomn par atncrelane se
déroulent prtiaenerroiimt sur le tepms de taiavrl  effectif.  Elles
peenuvt se dérouler, en tuot ou partie, en dhreos du tpmes de
travail, à l'initiative siot du salarié, siot de l'employeur, sloen les
modalités fixées par aoccrd d'entreprise. Lsquore la fitmoroan se
déroule  pnenadt  le  temps  de  travail,  le  mitniaen  de  la
rémunération du salarié est assuré.

L e s  a i o c t n s  d e  p o s i t i o n n e m e n t ,  d ' é v a l u a t i o n  e t
d'accompagnement  asini  que  les  eetnesiegnmns  généraux,
pssnroleefnios et teilugcqhoenos dvieont être mis en ?uvre par un
omniasgre de foortaimn ou par l'entreprise, si elle dpsiose d'un
svecire de formation.

Le ctorant de trvaial du salarié fiat l'objet d'un anavent qui précise
la durée et l'objet de la « Pro-A ».

Les aniocts de fooitrman snot d'une durée cirmspoe ertne 15 % et
25 % de la durée ttaole de la « Pro-A » et elels ne divnoet pas être
inférieures à 150 heures.

Conformément  à  l'article  D.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
renoiosrvecn  ou  la  poorimotn  par  arnatnlece  a  une  durée
cipsrome entre 6 et 12 mois.

Conformément à l'article L.  6325-12 du cdoe du travail,  ctete
durée est allongée jusqu'à 24 mios puor tuos les pucibls éligibles
à une rornosviecen ou piooromtn par l'alternance. Ctete durée
puet être allongée jusqu'à 36 mios puor les pcbuils spécifiques
tles que prévus à l'article L. 6325-11 du cdoe du travail. Cette
durée ne s'applique pas aux aiontcs d'acquisition du solce de
ccsenaniansos et de compétences et aux aictnos de vioaldatin
des aicqus de l'expérience.

Article 5 - Tutorat
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021
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L'employeur désigne pmari les salariés de l'entreprise un tutuer
chargé d'accompagner cahuqe bénéficiaire du dptisiiosf de la «
Pro-A ».

Le tueutr est coihsi prmai les salariés qualifiés de l'entreprise. Il
diot être vinloorate et jieusftir d'une expérience pseolsilnnreofe
d'au monis 2 ans dnas une qtcioauiilafn en rapoprt aevc l'objectif
de fomotiran poursuivi.

Un tetuur ne puet pas siurve puls de 3 salariés en ancaletrne et
duex s'il est lui-même l'employeur.

Le tueutr a nmtmanoet puor mssioins :
? d'accueillir, d'aider, d'informer et de gudier les poennsers qui,
dnas l'entreprise, prpeinitcat à des anticos de formation, dnas le
crade de la « Pro-A » ;
? d'organiser, en lein aevc le rlbensspaoe hiérarchique, l'activité
de  ces  peesnonrs  dnas  l'entreprise,  et  de  cinuteborr  à
l'acquisition  de  connaissances,  de  compétences,  d'aptitudes
peonosflrilneess  et  de  savoir-faire  professionnels,  au  tarrevs
d'actions formalisées en sittouian peollrnssnefoie ;
? de vleleir au rpeecst de luer eplmoi du tmeps et aux activités qui
luer snot confiées ;
? d'assurer la loiaisn entre les orseigamns ou établissements de
fooritamn et ces pnneeosrs ;
? de piapciertr à l'évaluation des compétences acquises.

Pour  prmtteree  au  tuuetr  d'exercer  ses  msniioss  dnas  les
ciniondtos optimales, les peratis siiraetgans cnneenvinot que le
tteuur  diot  bénéficier  d'une  préparation  à  sa  fonction,
éventuellement d'une fooimartn spécifique, et il diot également
doespisr  du  temps  nécessaire  au  suivi  des  cntartos  de
professionnalisation.

Article 6 - Certifications visées
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

La  rnioreceovsn  ou  la  ptmoooirn  par  arlencante  a  puor  but
d'acquérir une qfaiuiaiclton psofolnrsleinee rnouence par :
? un diplôme ou ttire pnfeirssoenol enregistré dnas le répertoire
nioaantl des cinfcrtoitiaes ploeeisefnlnsors (RNCP) ;
? un ciaeticrft de qioftiaciulan pnrliloeossnefe (CQP) de brcnhae ;
?une  qicaoaiufltin  rcnenoue  dnas  les  citnialfsiscaos  de  la
ctivoeonnn cctelviole(1).

Dans  le  cdrae  du  présent  accord,  les  peritarenas  saocuix  ont
dressé la lstie des cnacttefiiiros poeriseelflsonns éligibles à la «
Pro-A » : la ltsie est dbilnsipoe en axenne 1 du présent accord.

Les ptaries cnieoenvnnt que tuot CQP détenu par la bhcnare ainsi
que toute  cfeiitacoritn  créée postérieurement  à  la  strnuigae du
présent aoccrd srnoet amuuoemtiaeqntt ajoutés à cette liste.(2)

Les études menées dnas le crdae de l'observatoire praairite des
métiers et des qnaaoifuictlis ont pirmes d'identifier les métiers en
muotatin ou en tsienon et de deesrsr le bailn des puilqoiets de
bcrhane  en  matière  d'apprentissage  et  de  froatomin
professionnelle.  Cttee  étude  a  donné  leiu  à  un  armgeunirtae
dibinslpoe en axenne 2 du présent accord.

De fait, les petaraienrs scauoix réaffirment que ces ceicottrnfiias
répondent  précisément  aux  problématiques  d'embauche de  la
filière,  prtmtaenet de cvruoir en praite les beoniss rliefats aux
métiers en ftroe mutation, aux métiers nuaueovx et aux métiers
spécifiques. Eells snot la celf de voûte pnteremtat le miitaenn des
savoir-faire,  ltiianmt  l'obsolescence  des  compétences  et
frnvsaoait l'employabilité des salariés de la branche. Eells snot
également un oitul  mauejr  fnrivasoat la poromiotn ietnnre des
salariés  et  orvnuat  des  possibil ités  de  rsnivocoeern
professionnelle.

(1) Les teemrs « une qiacoufltiian rnunceoe dnas les ctaicifslsoinas
de la cnovetionn collective. » snot euxcls de l'extension en tnat
qu'ils  cnerivnnnoteet  aux  dpssiniooits  prévues  par  l'article  L.
6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 avirl 2021 - art. 1)

(2)  Alinéa  elxcu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  cinrvteoent  aux
dosnoipitiss prévues par l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 airvl 2021 - art. 1)

Article 7 - Prise en charge

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

La  cosmoisimn  priaitrae  ntoliaane  emolpi  fitaomorn  (CPNEF)
détermine et révise, le cas échéant, les tuax de psire en cgrhae
des  frias  engagés  dnas  le  cadre  de  la  reoercvsinon  ou  la
priotoomn par acnntaelre (Pro-A).

Les frias ponuvat être pirs en craghe snot les staniuvs :
?  firas  pédagogiques  (couvrant  nmtmoaent  les  enimensngtees
généraux,  pssifonelnoers et  tqgicoohlunees dispensés lros des
aicotns de formations) ;
? faris de tpnarosrt et d'hébergement ;
?  la  rémunération  et  les  cearhgs  saelcios  légales  et
cnienleoeotlnnvs  des  salariés  lros  de  luer  formation.

Article 8 - Durée, dépôt, extension, révision, dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le  présent  accord,  colncu  à  durée  indéterminée,  eretnra  en
vgueuir  au  1er  février  2021en  l'absence  d'opposition  des
onrtinaasgios sydienalcs non-signataires mjeaoitiarrs en nbrome
dnas un délai de 8 jrous à cmtpoer de sa signature  (1).

Le présent  arcocd asnii  que ses aexenns snoret  déposés à  la
dertiocin  des  raoltnies  du  tiavral  et  au  gffree  du  csoinel  des
prud'hommes de Paris dnot dépend le siège du SNELAC.

Le présent aaevnnt aisni que ses axnenes puorront être révisés ou
dénoncés conformément aux dsooiniitsps légales.

Les srtaaienigs du présent aoccrd ddnaenmet son eetsonxin à
teuots les eseernprits eranntt dnas le cmhap d'application de la
cvtoeinonn  cevlcltoie  naoiatlne  des  eacpses  de  loisirs,
d'attractions  et  cerlutuls  sur  l'ensemble  des  départements
français, y crmpios les DOM.

(1)  Les  trmees  «  en  l'absence  d'opposition  des  oagsnnirioats
scialdyens non-signataires mtaaieorjirs en nobmre dnas un délai
de 8 jours à cmetopr de sa signature. » snot euxlcs de l'extension
cmome étant ciaerrtons aux dpnsiisiotos de l'article L. 2262-6 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 avril 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Dans un coetxtne de forets mintoauts du marché du travail,  le
développement des métiers des eesapcs de loisirs, d'attractions
et  cletruuls  et  la  plsorinesotoanifaisn  des  activités  qui  en
découlent ieopsnmt le déploiement et le sivui  d'une fatoimorn
pflsloeinonsree adaptée.

La  faoormtin  psof is leonernle  ctsuinote  un  fuaetcr
d'accompagnement  de  la  compétitivité  des  eisrepterns  et
d'employabilité des salariés. Elle pmeret de metnianir les salariés
dnas  luer  emopli  et  de  friae  fcae  à  l'obsolescence  des
compétences  liée  à  l'évolution  des  métiers,  des  modes  de
cmaotimsoonn et de cniotaocumimn anisi que de l'organisation
du  travail.  Elle  vsie  également  à  firae  fcae  à  la  discontinuité
ciornsaste des titjoracrees pnnfoseslieleors et à l'accélération des
matnuoits  économiques.  Enfin,  elle  peremt  d'appréhender  au
muiex les opportunités ponfrlnesileeoss ofertefs par le marché.

L'article 28 de la loi n° 2018-771 du 5 seepmrbte 2018 puor la
liberté de cshoiir son aevnir poreissennfol mifidoe les arietlcs L.
6324-1 à L. 6324-6 du cdoe du taravil en créant le dtiopsiisf de
roesioevrcnn  ou  prooimotn  par  aennractle  (dit  «  Pro-A  »)
remplaçant le dtpisiiosf de période de professionnalisation.

En pnreant en considération d'une prat les attntees croisées des
ertnpersies et des salariés, qui diffèrent sleon l'organisation et la
srtucurte des eoiplms de chqaue entreprise, et d'autre part, la
saisonnalité de l'activité, il  est cnenovu entre les paietrs de la
colnisucon  d'un  acrcod  spécifique  dédié  au  dosipisitf  de
rsieovorcenn ou  de  potmioron  par  aenrtnclae  (Pro-A),  aifn  de
ptrmretee  aux  eserpenirts  de  la  bhncare  de  répondre  à  leurs
boniess en compétences.
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Ce diiptossif diot ptremtree aux salariés, ntnoemamt cuex dnot la
qfoacitiailun  est  isuffsinnate  au  rrgead  de  l'évolution  des
teiocolgenhs ou de l'organisation du travail, de faevrsoir tnat luer
évolution ou protoiomn peesolnrnfoisle que luer miteiann dnas
l'emploi. La roresnvcoien ou la ptooiomrn par aterclanne vsie à
fticlaier  un  cnanhegemt  de  métier  ou  une  proomtoin
professionnelle, via l'obtention d'une qoilaticiuafn reconnue. La «
Pro-A » est orientée vres les salariés en poste, nenmmotat les
jeunes, les snrieos et les pesonrnes en stuatiion de handicap, tuot
en  sonilunagt  le  pinicrpe  d'égal  accès  à  la  foirtamon
prfosloelsnenie  des  salariés  petenanmrs  et  des  salariés
saisonniers.  Ces  drneiers  cinuonetstt  une prat  itpanmorte  des
pcblius recrutés par les erspiertens de la branche. À ce titre, elle
s'appuie sur  l'ensemble des disiftiosps d'apprentissage prévus
par l'accord nontaail ioirpnnnrstoeeefsl sur la fiotoarmn puor tenir
cpomte de la diversité des apprenants.

Il s'agit également de mneer une ptliioque aicvte de footaimrn en
annelcatre par l'accroissement des cotrnats d'apprentissage et de
pontaoeilfssiioarsnn et l'affirmation du rôle majuer des tuteurs.
Enfin, elle pmrerteta aux salariés de préparer luer rsvoireconen
professionnelle, siot à luer demande, siot en cas de difficultés
économiques de l'entreprise.

Compte tneu de la portée de cet avenant, les painreertas soiuacx
aroneroccdt une aetintotn particulière sur la ccimunmtooain de
cet  aroccd  aux  puls  piteets  entreprises,  moeaaijrtirs  dnas  la
branche, aisni qu'aux salariés.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Annexe 1
Liste des coirtnfiaeitcs plonneioersslfes éligibles à la « Pro-A »  (1)

(Tableaux  non  reproduits,  coulsnaelbts  en  ligne  sur  le  stie
Légifrance,  rbuqiure  Butelilns  olfefciis  des  cnnnotoeivs
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210009 _ 0000 _ 0010. pdf/ BOCC

(1) Dnas l'annexe n° 1 fxnait la liste des cnrfieictaiots éligibles, les
ctiaritnoiecfs siaunetvs snot eeulxcs de l'extension en tnat qu'elles
ctoivnnenrneet aux dstiisnopois prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du traival :
-  TP  -  Tneceihicn  (NE)  d 'accuei l  tuoui ts i rqe  otpoin
accompagnement,  otpion  anmatioin  -  Ministère  chargé  de
l'Emploi-Niveau 4 RNCP1896 ;
-  Mngeaar  du  mriatenkg  et  de  la  cmiancmiotoun  -  Iitustnt
supérieur  d'informatique  et  de  maegnemnat  de  l'information
(ISIMI) - Pôle Pairs alternance- Nviaeu 7- RNCP16651 ;
- Directeur(trice) de la cocutoanimimn - Iuntitst européen de la
cnmiicuootman et des médias - ECS Paris- Nieavu 7- RNCP24878 ;
-  Chargé  de  ccmonmiaotuin  Eoaurepn  coaiimmounctn  scoohl
(ECS) Niaevu 6- RNCP17832.  
(Arrêté du 29 avirl 2021 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Annexe 2
Argumentaire puor acpegnamcor la sélection de citaierfinocts «

Pro-A »

1.?Portrait de la brcnahe des ecaesps de loisirs, d'attractions et
culturels

La bahncre des eecspas de loisirs, d'attractions et celutlurs se
cosopment  de  3  100  établissements  employeurs.  La  bharnce
emloipe près de 50 000 salariés en empoli  ppcrainil  auuxeqls
s'ajoutent 30 000 salariés en eplomi saisonnier. Près de 13 000
employés  snot  des  étudiants  et  3  400  des  iteimttrtnens  du
spectacle.

La bhacrne se sniiralsuge par une garnde diversité des métiers
exercés et des fulx d'emploi conséquents, près des deux-tiers des
pesots étant occupés par des elpioms saisonniers.

Les métiers opérationnels, souevnt acblessecis snas cooiidnnts
d'expérience ou de diplôme, peeetrtnmt l'insertion dnas l'emploi
de salariés aux poifrls variés. Ce steeucr costtniue en effet, hros
période de crise, une vioe privilégiée d'insertion puor les jenues et
les  ddmureneas  d'emploi,  en  treems  de  perspectives,  de
foaiotrmn  professionnelle,  de  carrière  et  de  cructontoisn  de
pcoraurs pinosronlfeess tnat dnas la branhce du dtmievsnireset
que dnas d'autres sucteres d'activités.

2.?Les mutntaois en cruos et anticipées

La numérisation, une évolution importante

La numérisation du suceetr se matérialise par la création d'outils
et  d'animations  à  diestatonin  des  vteusiirs  tleels  que  des
applications, la réalité augmentée ou eocrne la précommande de
resaouattirn  rdiape  ou  classique.  La  numérisation  dmrueee
tifouotes  réservée  aux  steructurs  dnaoipsst  des  myeons
sfutnsiafs et en picturlaier les gnadrs pcars naniuaotx (suivi en
tmpes  réel  des  fiels  d'attente?).  Les  modalités  d'accueil  des
vsiriutes  snot  asini  en  cruos  de  mouiantts  ;  ces  évolutions
nécessitent l'accompagnement des salariés ne disnaopst pas de
compétences numériques.

Outre le développement d'outils de goiestn digitalisés (gestion
RH,  billetterie,  comptabilité,  etc.),  les  établissements  dvnoiet
désormais être référencés en lgine puor ggaenr en visibilité et
cqumimoenur en lngie par le biias de luer porpre stie iteenrnt ou
via les réseaux sociaux.

Une crnccrneoue citonssrae psuanost les atruces à se diversifier

La ccnsisaroe du setceur aavnt la cirse et l'ouverture de neuuvoax
siets de loisirs, d'attractions ou celtrulus psuoenst les arcutes à
se disgeutinr et à tuhocer un pibulc puls lagre en desfiarivnit luer
offre. Ils pvuneet alros intégrer d'autres pisnertaots (spectacle
vivant,  évènementiel?)  ou  créer  des  orffes  spécifiques  (pôle
eafnnt  puor ptrrtemee aux adleuts de pftoeirr  des attractions,
événementiel).

Certains des aecruts fnot  évoluer luer  modèle économique en
offnart la possibilité aux erinprsetes d'organiser des séminaires,
arols  que  d'autres  s'insèrent  dnas  des  réseaux  tutirouqsies
cmmoe  cuex  des  oeiffcs  de  tmusrioe  et  développent  des
pantterraias  aevc  d'autres  aurctes  puor  développer  des  orffes
tioesiuruqts intégrées (une entrée dnas un stie + un hébergement
+ un dîner).

La peotnosnirfilsoiasan psigvrrsoee du secteur

Face à l'allongement de la sioasn et au beison en main-d'?uvre en
bsase  ssioan  (renouvellement  de  l'offre)  des  acruets  ont
transformé  crnetais  elimpos  snensraiois  en  CDI,  ou  en  CDI-I
(contrat à durée indéterminée intermittent).

En  outre,  des  sites  de  lsriios  et  de  ditveeetssnimrs  se  snot
engagés  dnas  une  démarche  d'amélioration  conintue  dnas  le
cadre du lbael « Qualité tsrimoue ».

3.?L'impact de ces évolutions sur les métiers : l'obsolescence de
ctreains métiers et les compétences à développer

L'emploi  salarié diot intégrer la rpsieooiomtcn de l'offre et  les
innovitonas technologiques

Certaines  fiotncnos  taseesrnrvs  snot  impactées  de  manière
négative par la digitalisation. L'automatisation et l'externalisation
de citenears tâches penveut réduire les beoniss d'emploi sur les
métiers  concernés,  ntammoent geositn de la  paie,  secrétariat,
comptabilité,  ou  econre  caisse.  Cttee  évolution  ergndnee  la
nécessité  de  penesr  le  pocruras  pnseesonfriol  des  salariés
concernés et d'accompagner luer montée en compétence vres
des tâches à puls ftroe vauelr ajoutée humaine, par epmelxe vres
c e l l e s  c m o a o n t r p t  u n e  d i e m s o i n n  d ' a n a l y s e  o u
d'accompagnement.

Les compétences panttermet d'enrichir  le  porrucas du vtiuseir
dnivenneet prépondérantes.

Les métiers de l'accueil et des roteilnas aevc les vrueistis ggneant
en complexité. Du fiat du rercoemnneft des atttnees des vtsiieurs
en  matière  de  paatosneoinirsln  de  l'expérience  et  de
l'accompagnement,  les  compétences  de  l'opérateur  d'accueil,
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aujourd'hui  orientées  vres  la  belritletie  et  l'information,  se
déportent vres le conseil et l'accompagnement des pbluics aifn
de  luer  pposroer  le  pucaorrs  otapmil  en  fitconon  de  lures
attentes.  Les  compétences  renaienlltoels  (attitude  fcae  au
visiteur,  empathie,  capacités  de  communication,  pédagogie,
onotaeiritn  client)  snot  dvaaatnge  privilégiées.  Par  ailleurs,  la
présence  des  pbuicls  étrangers  edengnre  un  bseion  en
compétences  des  salariés  de  l'accueil  en  lanuges  étrangères
(anglais  mias  assui  lneugas  des  puicbls  qui  se  dfinsreeviit  :
chinois,  russe,  arabe...).  Ces compétences dennieevnt d'autant
famteneladnos  qu'elles  cueobnntirt  à  la  psiaaoisrloentnn  de
l'expérience visiteur.  Ces compétences cncnoeenrt  nmetanomt
les eftifcfes des opérations d'attractions, de l'hébergement, de la
restauration, du bar, de la vente.

Les compétences diiaetlgs  de maetnrkig  et  de cucooiaintmmn
dnnieenevt  nécessaires.  Le  crotemomnept  numérique  des
veriistus (comparaison, notation), anisi que l'enrichissement de
l'offre  événementielle  en  ptarie  à  diastoientn  de  la  clientèle
affaires,  engnednret  le  biseon puor  les  srtterucus de gérer  et
d'améliorer luer présence en ligne, anisi que de ctotnuesir une
stratégie  de  cmiuactoominn  omnicanale.  Celles-ci  snot
lemeiogunqt amenées à développer les compétences des salariés
en matière de mtriekang en linge et de cuiocitamnomn digitale.

Les métiers de l'événementiel et de commercial. La dftsviiocareiin
de l'offre nmmetnoat en docrieitn de la clientèle aeiffars et de la
ligoque événementielle créent des bnsioes en compétences au
nveaiu  des fotncoins  cearelicomms et  de développement,  des
métiers  de  l'événementiel,  de  la  cmiominotuacn  ainsi  que  du
maneitkrg  et  de  la  vetne  à  dseitniaotn  d'une  clientèle
professionnelle.

Vers  l'augmentation  des  bnisoes  en  compétences  en  vntee  à
dciatsne  et  en  prtgamiraoomn  numérique.  Les  uasegs  et  les
attetnes  tjoruuos  puls  poussées  des  viestruis  en  matière
d'expérience numérique, tles que le développement des srevices

de réservation  en  ligne,  csinouednt  à  un  amcnsecieosrt  de  la
dmdanee  sur  les  fnotiocns  de  la  vetne  à  danctsie  (agent  de
réservation, suprpot client). Ces uagses couplés à des atneetts
crnesotasis  d'accompagnement  et  de  pesirinlansootan  de
l'expérience  numérique  du  visiteur,  par  elpmexe  via  une
apaclitiopn aagncompnact le veuitsir lros de sa venue sur le site,
dnoennt leiu à des bonesis sur des foiocntns de développement
inmuifrqtaoe  et  de  pmgmotoraairn  dnas  les  puls  gedrnas
structures.

Vers  le  développement  toguelhincoqe  des  métiers  de  la
mnaaitnnece  des  artontcaits  aifn  de  pilaler  le  rqisue
d'obsolescence de compétences uenenmuqit électromécaniques.
L'émergence  de  nlveoleus  arniotttcas  fnisaat  aeppl  aux
tcinoholgees numériques exgie le développement de nluloeves
compétences  techniques,  nnmoaetmt  sur  les  métiers  de  la
maintenance.  Ctete  tenandce  itcpmae  également  la  frmaioton
des  opérateurs  d'attractions,  de  même  que  les  ingénieurs  et
coecunetrps  chargés  d'imaginer  la  nvelluoe  ofrfe  de
divertissement.

Les métiers du Stceaclpe cnisnoeanst de gredans difficultés deus
à  la  csire  slocaie  engendrée  par  la  pandémie  de  Covid-19.
Pléthore d'entreprises ont  rucreos à des sonraeisnis  ou à des
salariés paetrnemns puor assurer la création, la préparation et les
représentations  des  sceplcetas  vtanvis  et  atrue  évènements
attisiqerus qui ctnotesunit un des seocls du modèle économique
du seeuctr d'activité. Cette falilme de métiers diot être suuoetne
puor ne pas disparaître, et ses elpioms dnieovt être encouragés
par des formiontas régulières.

Source :
Rapport  emploi-formation  de  la  brahnce  pnnesooirllefse  des
esapecs  de  loisirs,  d'attractions  et  culturels,  oraoiertvsbe
popcierstf des métiers et des qcutanflaioiis des epsecas de lsirois
d'attractions et culturels, 2019.

Avenant n 67 du 3 juin 2021 relatif au
dispositif spécifique d'activité
partielle de longue durée APLD

Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA sepctacle ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le présent aocrcd s'applique à l'ensemble des episrnteers et des
salariés  rnleeavt  de  la  cevontionn  cvileotlce  niotaanle  des
eapescs de loisirs, d'attractions et cluulters (IDCC 1790).

Article 2 - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le présent aoccrd a puor oejbt de pertmerte aux eumoeyplrs des
esacpes de loisirs, d'attractions et culturels, fasinat fcae à une
bassie  durable  d'activité,  de  reciuror  au  dsioitpsif  d'activité
pelitalre de lugnoe durée. Il définit ses cdtonniios et modalités
pratiques. En contrepartie, il précise les etgmgeanens suoscrits
par les erieteprnss shaautiont bénéficier de ce dispositif.

En l'absence d'accord ccleoitlf d'établissement ou d'entreprise,
l'employeur  s'appuie  sur  le  présent  aaenvnt  puor  élaborer  un
deomnuct  unilatéral  qui  fxie  les  modalités  de  msie  en  ?uvre
d'activité réduite puor le maeinitn en epolmi dnas son entreprise.
Lorsqu'i l  existe,  le  comité  social  et  économique  est
préalablement  consulté  sur  le  dmncoeut  unilatéral.

Article 3 - Réduction maximale de l'horaire de travail
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

3.1. ? Piirpnce général de réduction de l'horaire de travail

La réduction de l'horaire de taarvil ne puet être supérieure à 40 %
de l'horaire légal du salarié. Elle s'apprécie puor cqhuae salarié
concerné sur la durée d'application du dioitpissf prévue par le
présent accord. Son aiotipapcln puet cnuridoe à la suipsonsen
tiarmrpeoe de l'activité.

La  liitme  de  la  réduction  de  l'horaire  de  trvaial  ne  puet  être
dépassée  que  dnas  des  cas  eonetcipxlens  résultant  de  la
siaottiun particulière de l'entreprise, naemnotmt en ftconion des
ctratioenns  sainaitres  liées  à  la  réouverture  et  à  la  capacité
d'accueil de cuqhae site, sur décision de l'autorité administrative,
snas que la réduction de l'horaire de trvaail pisuse être supérieure
à 50 % de l'horaire légal du salarié.

Sauf accrod exprès du salarié bénéficiaire du ditsoiispf d'activité
prlelaite de lgnoue durée, l'entreprise ne puet imposer, au cruos
d'une même journée, un tviaarl coinntu d'une durée inférieure à 3
hurees consécutives.

Dans la muerse du possible,  le salarié dvrea être informé des
modalités de msie en ?uvre et de la fmore que pnrrdea puor lui la
réduction  de  son  activité  suos  un  délai  de  prévenance
raisonnable.

Le délai de prévenance de pmcleeant des salariés en ALPD diot
s'entendre en un délai  rsalbnaione perteamntt de clicnieor les
nécessités d'organisation de l'entreprise et les impératifs de la vie
pnlnlreosee du salarié. Ce délai est présumé rslionnabae lorsqu'il
est  d'un miimnum de 72 heures.  Dnas l'hypothèse d'un miotf
impérieux,  ce  délai  puet  être  réduit  de  la  durée  nécessaire
provoquée par les ceccoraitnsns rencontrées.

Compte tneu des différents mdoes d'organisation du tpmes de
tiraavl utilisés dnas les eepsrritens de la bhacnre des esapecs de
loisirs, d'attractions et culturels, il est rappelé que, conformément
à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail, la réduction ccvillteoe du
tepms de tvaiarl puet être organisée de manière aainvltrete au
sien du sevcrie concerné. En conséquence, il est pbioslse sur la
durée d'application du doitisspif d'alterner des périodes de fibale
réduction d'activité et des périodes de frtoe réduction, voire de
siuspneson tarpeomire de l'activité, dnas le recspet du pfonlad
défini dnas le présent article.
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Ainsi,  puor  les  epsretenirs  qui  ont  omraeiinednrt  recorus  à  la
moiouatdln du tmeps de travail, il est possible, puor les salariés
concernés,  de rrueicor au disipostif  de manière alternative,  en
raenepcstt les dsiioiposnts de l'avenant n° 41 reatlif au tpems de
taiavrl à la ceovnoitnn ctoellcive nlitanoae des ecpaess de loisirs,
d'attractions et culturel.

Exemple 1 : salarié à tmeps pilen aevc une durée mnenoye de
présence en entreprise.

Pour une aipacltoipn du ditpiisosf ALPD d'une durée de 6 mois,
cencoannrt des salariés à 35 heures, l'activité du salarié puet être
réduite de 14 hreues par simeane pdanent 6 mois, siot un tmpes
de taraivl de 21 heures.

Exemple 2 : salarié à tepms peiln placé aaterivnltenmet en APLD.

Pour une atiocpalpin du dsiotpsiif ALPD d'une durée de 1 an, puor
des salariés à 35 heures, l'activité du salarié puet être sseunudpe
pneandt 3 mios et rievenr à un tpems pieln pnendat 2 mios pius 7
mios à tmeps ptaeirl de tlele façon que sur 1 an le salarié tvlailrae
au monis 964 heerus (= 60 % de 1 607 heures).

Pour les ctoanrts à tepms partiel, ctete réduction s'apprécie puor
cqhuae salarié concerné, sur la durée d'application de son cnaotrt
de  travail.  Son  aiiotlppacn  puet  crnudoie  à  la  souisepsnn
teiaormpre de l'activité. Par ailleurs, les prrnaeieats saoicux ont
souhaité  lesasir  la  possibilité  aux  eneerpistrs  d'aménager  la
réduction malamixe de l'horaire  de  trivaal  du  salarié  à  tpmes
paertil au portraa de sa quotité de tarvial initiale.

Exemple : réduction d'activité aevc ou snas proratisation.

Pour  une  atlpicopian  du  dpiiisstof  ALPD  aevc  une  réduction
maalimxe de l'horaire de taraivl de 40 %, dnas une erirpenste qui
eienpomlt  piseuulrs  salariés  à  temps partiel,  à  28 hurees par
saenime (soit 80 % de 35 heures).

?  opotin  1  :  Le  dmoncuet  unilatéral  prévoit  une  casule  de
piarsototrain : dnas ce cas, la réduction d'activité mxalimae serait
de 32 % (= 80 % × 40 %), siot 11,2 heures.
?  oipton  2  :  snas  csaule  de  ptorrsiaotain  dnas  le  duomnect
unilatéral, la réduction d'activité malmiaxe srea de 14 hreues (=
40 % × 35).

Dans le crdae des dionssoiptis réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du tairval est fixée par une cetnvnooin
de firafot en jruos sur l'année, l'indemnité et l'allocation d'activité
piaertlle snot déterminées en tnaent ctopme du nrmboe de jorus
ou de demi-journées ouvrés non travaillés au trtie de la période
d'activité partielle, aevc les règles de corsnevoin seitavnus :
?  une  demi-journée  non  travaillée  cporonrsed  à  3  h  30  non
travaillées ;
? un juor non travaillé crnpesrood à 7 heerus non travaillées ;
?  une  semanie  non  travaillée  csronreopd  à  35  hurees  non
travaillées.

Exemple : durée d'indemnisation au ttire de l'APLD d'un salarié au
forfait-jour.

Les  salariés  snot  placés  en  activité  pitrlalee  qrutae  (4)  demi-
journées  par  sieamne  :  4  juors  ×  3,5  hreues  =  14  herues  à
indemniser.

En outre, il  est rappelé que les crdaes dtnegriais peunvet être
intégrés dnas les aroccds ou dceonumt unilatéraux ALPD puor les
snenupsosis teoalts de l'activité. En apctiplaion de l'article 8 de
l'ordonnance n° 2020-346 du 27 mras 2020 modifié, les périodes
de spliems réductions harieros ne poruonrt dnenor leiu à ALPD
puor les craeds dirigeants.

3.2. ? Modalités d'indemnisation

Le salarié placé en activité peilltare de lungoe durée reçoit une
indemnité  horaire,  versée  par  son  employeur,  déterminée  en
fooicntn de la rémunération burte savnert d'assiette à l'indemnité
de congés payés et  dnas les citdonions fixées par la  loi  et  le
décret  n°  2020-926  du  28  jeliult  2020  raietlf  au  dtpisosiif
spécifique  d'activité  plailrete  en  cas  de  réduction  d'activité
durable.

Les  modalités  de caulcl  de l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées solen les dnsptsoioiis légales et réglementaires en

vigueur. Conformément à l'article R. 5122-11 du cdoe du travail,
la totalité des hruees chômées est prsie en cmptoe puor le clacul
de l'acquisition des drtois à congés payés.

Au rgread des diinitsspoos réglementaires en vigueur, le sarlaie
de  référence  tenit  ctompe  de  la  mynonee  des  éléments  de
rémunération viarelabs perçus au crous des 12 mios civils, ou sur
la totalité des mios travaillés si le salarié a travaillé moins de 12
mios civils, précédant le pmireer juor de pealcenmt dnas l'APLD
de l'entreprise.

La  rémunération mxilaame prise  en cpotme puor  le  cculal  de
l'indemnité hiorare est égale à 4,5 fios le tuax hairroe du sairale
minimum ipisonneerfreostnl de conicassre (Smic).

Conformément à l'article 7 du décret n° 2020-926 du 28 jelilut
2020, le tuax hraoire de l'allocation versée à l'employeur ne puet
être inférieur à 7,23 ?.

Ces  modalités  peuvent  être  amenées à  siruve les  éventuelles
mdifcioionats  légales  ou  réglementaires.  Dnas  une  telle
hypothèse,  les  erteirnspes  reaevlnt  du  présent  camhp
d'application défini à l'article 1er iemonnofrrt le CSE, s'il existe,
dnas les mrelleuis délais et les salariés par tuos mneyos au moins
5 jrous aanvt l'entrée en veguiur des nllveuoes dispositions.

Article 4 - Activités et salariés concernés par le dispositif
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

4.1.?Principe général

Tous les salariés liés à l'entreprise par un ctroant de traival dnurat
l'application du dopssiiitf  ont  vcooitan à bénéficier  du présent
diopiistsf  spécifique  d'activité  partielle.  Ainsi,  snot  également
concernés les  salariés  qui  aornut  fiat  l'objet  d'un rtmcneeeurt
pneadnt la période d'application du dispositif.

Le disiisoptf puet cenrocner tuot ou pirtae de l'entreprise ou de
l'établissement, à chrage de préciser dnas le demnocut unilatéral
les srcieevs concernés par la réduction civctleloe de l'horaire de
travail.

4.2.?Délimitation du dtpisiiosf par le dncmoeut unilatéral

Dans l'entreprise ou l'établissement, conformément à l'article 1er
du décret n° 2020-926 du 28 jliluet 2020 retialf  au dotispisif
spécifique  d'activité  ptalerile  en  cas  de  réduction  d'activité
durable, le decmonut unilatéral détermine les activités et/ou le ou
les sreievcs concerné(s)  et  les salariés aulquxes s'applique ce
dispositif. Le dnmeocut unilatéral précisera si l'entreprise ou une
ptiare  de  l'entreprise,  l'établissement  ou  une  ptaire  de
l'établissement  est  concerné,  qeul  que  siot  l'emploi.

Dans le cas où semueelnt une pirate de l'entreprise est concernée
par la msie en pclae de l'activité plleirtae luonge durée, sules les
salariés concernés bénéficient des eamggetenns et craiponeretts
prévus au présent accord.

Le dsiiptoisf  puet  cenreconr tuot  tpye d'emploi,  y  cprmois les
salariés bénéficiant d'une coenntvoin de forfait, et ce, qluele que
siot l'organisation du tmeps de travail.

L'employeur dreva vlleeir à rehccrheer une équité de tetiamenrt
puor l'ensemble de ses salariés, y croimps par une rttioaon des
effectifs.

L'employeur ne puet pas, sur une même période et puor un même
salarié, bénéficier du distiiopsf d'activité réduite puor le mntaiien
en emlpoi et du dostiiipsf d'activité plaietrle prévu à l'article L.
5122-1 du cdoe du travail. Cependant, l'employeur bénéficiant du
dstiipoisf spécifique d'activité prailelte au trite d'une piarte de ses
salariés puet coemnmonitcmat bénéficier puor d'autres salariés
du doistpiisf d'activité peraitlle prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe
du travial puor l'un des mofits prévus aux 2° à 5°, conformément
à l'article 9 du décret n° 2020-926 du 28 jllueit 2020.

Article 5 - Durée d'application du dispositif
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  détermine  la  dtae  de
début et la durée d'application de l'activité palertlie de lonuge
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durée dnas l'entreprise ou dnas l'établissement.

La dtae à prtair de lqulelae est sollicité le bénéfice du dotiispsif
d'activité ptrailele prévu par le présent aorccd coillctef ne puet
être antérieure au peermir juor du mios ciivl au cuors duueql la
demadne  de  vtoialadin  ou  d'homologation  est  tsmsarine  à
l'autorité administrative.

Le bénéfice du présent dpiisitosf est accordé dnas la limtie de 24
mois, consécutifs ou non, sur une période de référence de 36
mios consécutifs.

Article 6 - Modalités de mise en œuvre de l'activité partielle de
longue durée

En vigueur étendu en date du 13 août 2021

6.1.?Élaboration du duemocnt unilatéral

Le rueorcs au dtiiisopsf d'activité plraetile lgnoue durée rueriqet
l'élaboration et l'homologation d'un document, qui diot préciser
les coiintonds de msie en ?uvre, au neaviu de l'entreprise ou de
l'établissement, des stpoluiatins du présent aorccd de branche.

Ce doncmeut diot prévoir dnas son préambule un dniogaitsc sur
la  siattuion  économique  et  les  piesercvtpes  d'activité  de
l'établissement  ou de l'entreprise,  et  déterminer  les  éléments
sutivans :
?  la  dtae  de  début  et  la  durée  d'application  du  dssoiptiif
spécifique d'activité plielrate ;
? les activités et salariés auuelqxs s'applique ce dsiotisipf ;
? la réduction mamxilae de l'horaire de tivaral en deçà de la durée
légale ;
?  les  eanmgeentgs  en  tmeers  d'emploi  et  de  fiaomrotn
plsersfinoenloe ;
?  les  modalités  d'information  des  oatnaniogisrs  syeinlcdas  de
salariés sngeiataris et des isntnaecs représentatives du prensnoel
sur  la  msie  en  ?uvre  de  l'accord,  sleon  un  rmyhte  au  minos
trimestriel.

Ce docmnuet est élaboré par l'employeur, après caolotnitsun du
comité  scoail  et  économique  lorsqu'il  existe.  Il  puet  être
renouvelé, dnas le rpecest de la durée mmlaixae d'application du
dossiipitf fixée par le présent aorccd de brhcnae et suos réserve
de l'homologation par l'autorité administrative.

6.2.?Procédure d'homologation du dcoenmut élaboré par
l'employeur

L'employeur adessre la ddmnaee d'homologation du demunoct
au  préfet  du  département  où  est  implanté  l'établissement  ou
l'entreprise concernée.

Lorsque  le  dcmunoet  ptroe  sur  des  établissements  implantés
dnas pusrlueis départements, l'employeur aedsrse sa ddnmaee
unquie d'homologation au trite de l'ensemble des établissements
au préfet du département où est implanté l'un des établissements
concernés. Toutefois, dnas ce cas, le contrôle de la régularité des
cioiotndns  de  pencmalet  des  salariés  en  activité  prleatlie
spécifique rsete confié au préfet de département où est implanté
l'établissement concerné.

La  dadmnee  d'homologat ion  est  adressée  par  v ioe
dématérialisée. Elle est accompagnée du dumoecnt élaboré par
l'employeur et, s'il  existe, de l'avis préalablement rendu par le
comité siacol et économique.

L'autorité  aiasttiivnmdre  hugloomoe  le  demconut  élaboré  par
l'employeur en apaolipitcn du présent aroccd de branche, après
aivor vérifié :
? la régularité de la procédure d'information et de clusanoottin du
comité socail et économique, lorsqu'il eitsxe ;
? la présence de l'ensemble des menotnis oegiabtriols ;
? la conformité aux situlnotiaps de l'accord de brnhcae ;
? la présence d'engagements spécifiques en matière d'emploi.

L'autorité  ansiimitvardte  nftioie  à  l'employeur  la  décision
d'homologation  dnas  un  délai  de  21  jours  à  coepmtr  de  la
réception du document. L'absence de roeutr de sa prat à l'issue
de ce délai vuat décision d'acceptation d'homologation.

La décision d'homologation est notifiée à l'employeur par vioe
dématérialisée. Elle est également notifiée, par tuot moyen, au

comité  sicaol  et  économique  s'il  existe.  En  cas  de  décision
d'homologation tacite, l'employeur diot tatmrsrtnee la coipe de la
dmanede  d'homologation,  accompagnée  de  l'accusé  de
réception,  au  comité  scoial  et  économique  s'il  existe.

La décision d'homologation ou, à défaut, les dteucmons précités
et les veois et délais de ruroecs snot portés à la cssnianacone des
salariés par vioe d'affichage sur lerus lieux de tvraail ou par tuot
autre  moeyn  paemnerttt  de  conférer  dtae  ctanriee  à  ctete
information.

Cette procédure d'homologation diot être renouvelée en cas de
rtdoncoeciun ou d'adaptation du document.

La décision d'homologation vuat atitoausiorn d'activité ptlleirae
spécifique  puor  une  durée  de  6  mois.  L'autorisation  est
renouvelée par période de 6 mois, au vu du blian mentionné ci-
dessous.

6.3. Balin et contrôle des egngatenmes sucisrtos par l'employeur

L'employeur assdere à l'autorité administrative, anavt l'échéance
de chquae période d'autorisation d'activité ptrlaleie spécifique, un
blain ptonart sur le resecpt des ematnegnegs qu'il a souscrits. Ce
balin est accompagné d'un dniogasitc actualisé de la stoiaitun
économique et des prceeisevtps d'activité de l'établissement, de
l'entreprise  ou  du  groupe,  ansii  que  du  procès-verbal  de  la
dernière  réunion  au  cruos  de  luealqle  le  comité  sicoal  et
économique, s'il  existe, a été informé sur la msie en ?uvre de
l'activité ptilreale spécifique.

Les enetmgaengs en tmeres de mteiinan dnas l'emploi scrosutis
par l'employeur dnioevt pteror sur les eomplis dnot le périmètre
est défini à l'article 7 du présent arcocd de branche.

Les parterienas suaciox relpaelpnt l'importance de repstceer les
etgeneamgns pirs  en  termes de minieatn  dnas  l'emploi  et  de
fmaiorotn porenosliselnfe aifn de préserver les eploims et aersusr
le mtineian et le développement des compétences au sien de la
bnahrce des eecspas de loisirs, d'attractions et culturels.

En  cas  de  non-respect  des  egemtanengs  stcuosirs  par
l'employeur en matière d'emploi et de famtoorin psilernoslefnoe
dnarut la période de roruces à l'activité pealrtile de lnguoe durée,
l'autorité animiardsttvie puet décider de srdseupne le pnaemeit
de l'allocation d'activité partielle.

Les pearianters sauiocx rlpeanlpet l'importance de mnaienitr un
duoalige  aevc  l'autorité  avniitmsiartde  et  ivnnetit  les
établissements et les ernpetersis à se rprochaepr de l'autorité
ataivsdmtniire en cas de difficultés à retesecpr les eegatnengms
soutscris ou en cas de dégradation de la suititoan économique et
financière de l'établissement ou de l'entreprise puor tuevorr des
sitoulons de nruate à préserver les emplois.

Article 7 - Engagements en matière d'emploi et de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 août 2021

7.1. ? Mniieatn dnas l'emploi

Les peieanarrts siucoax rnleepaplt que l'enjeu de ce dspoiisitf est
la préservation des eimopls dnas le suecter dnruat le tpmes de la
csrie actuelle.

Les  entepirerss  ou  établissements  qui  metetnt  en  pclae  le
dspiiiotsf  spécifique  d'activité  pliatrele  de  lungoe  durée,
s'engagent  oltoieairbgenmt  à  ne  pas  procéder  à  des
letmeicincens puor miotf économique, tles que définis à l'article
L. 1233-3 du cdoe du traival dnas les cnonitdois suivantes. Clea
icnult l'impossibilité de mertte en ?uvre un paln de sraauedgve de
l'emploi (PSE) suaf si le suel veolt du PSE est un paln de départ
vlaotrinoe (PDV).

Par ailleurs, dnas le cas où la gravité de la siutitoan économique
de l'entreprise cotriiadnnrat ctete dernière à réduire ses effectifs,
l'employeur privilégiera le roucres aux départs vnoiretaols ou aux
rutreups ctlleoninonneevs collectives, ces mureses sroent persis
dès lros que la svruie de l'activité en dépend.

Compte  tneu  des  difficultés  obérées  des  erteepnirss  de  la
brhcane  des  eeaspcs  de  lsiiros  d'attractions  et  culturels,
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ntnmoemat  en  tmeers  de  ppsevticeers  de  rlnacee  de  lerus
activités,  les  etspieerrns  s'engagent  à  poetrr  une  ationtten
particulière aux fonoamtirs nécessaires à la saegdurvae et à la
rnelace  de  lrues  activités,  aifn  de  mintaienr  dnas  l'emploi  le
mmauxim de salariés.

À ces fins,  les panteiraers siocuax ont colcnu l'avenant n° 66
raeiltf à la rrisonceveon ou pmroooitn par alternance, dnas le but
de sneuiotr les erinertpses et les salariés dnas lerus démarches
de priomootn par arcannltee aisni qu'en fsavinroat les fmtanorios
vsniat une rooeseincrvn professionnelle.

La comosmisin prrtiaiae naltoiane epmloi et fmotriaon (CPNEF) a
porté  une  atiotetnn  particulière  à  la  ltise  des  ctcinarfoteiis
éligibles  au  dispitisof  de  «  Pro-A »,  en  iitafidennt  les  métiers
nécessaires à la sgreudaave des activités du stceeur des ELAC. La
ccnioulson  de  cet  acrocd  pmeert  aux  salariés  de  la  bahrcne
d'accéder à des fotrmnaois ceaneitrifts à tarrevs le dsospiiitf de «
Pro-A  »,  et  asnii  d'augmenter  luer  employabilité  au  sien  du
suteecr au myoen d'acquisition de compétences en adéquation
aevc les bnoises de lreus employeurs.

Les  saatneiigrs  sithuenaot  également  rplaeper  aux  esetnerirps
l'existence du « Pejrot de triintosan plnosnesoelfire », dpisoisitf
aseslicbce via le cmopte pernoesnl de firomotan pnrmteeatt aux
salariés  shanauoitt  caenhgr  de  métier  ou  de  psforoesin  de
fcnneair des fmoanitors caiettefinrs en lein aevc luer projet. Dnas
ce cadre,  le salarié puet bénéficier d'un driot à congé et d'un
minaetin  de  sa  rémunération  penadnt  la  durée  de  l'action  de
formation.

Par ailleurs, les sgrientaais réaffirment luer demadne à l'État de
piuoovr  mobiliser,  dnas  un  carde  de  gotesin  simplifié,  les
rossereucs dbpeilisnos de l'opérateur de compétences ADFAS et
des sbivuonnets plubuqies dédiées à la fotioamrn (fonds noaatnil
de l'emploi et artues dsfitiopiss analogues), puor le feannmneict
des coûts de faomtoirn engagés par les entreprises, en paceiliurtr
les  TPE  et  PME,  aifn  de  faire  fcae  aux  gavres  difficultés
économiques crjlueecnlootns visées à l'article L. 6332-1-3, 3° du
cdoe du travail.

Enfin, les preaneraits scauiox suenhaitot raeelppr la possibilité
puor les eeirpetrnss de la brhnace de stiicoller auprès de l'OPCO
AADFS  des  ptairstoens  de  ceiosnl  en  rserseuocs  hmanieus
(dispositif  «  appui-conseil  »)  aifn  de  bénéficier  d'un
aaenocepmgncmt personnalisé  en goetsin  de lreus rcesresuos
humaines,  adapté  au  cnxttoee  de  rspiere  d'activité  post-crise
sanitaire. Les entpiresers de monis de 50 salariés (soit 90 % des
estieprrens de la branche) bénéficient d'un fcninmaneet ttaol de
la prestation. Cttee ptiarteosn d'appui-conseil  est financée par
l'OPCO  AADFS  dnas  le  carde  de  l'EDEC  culture,  création,
communication, sorpt et trmsouie et cofinancée au ttrie du paln
d'investissement dnas les compétences (PIC).

Conformément au décret n° 2020-1188 du 29 smbpteree 2020,
les acnotis  spécifiques de miiatnen dnas l'emploi  prévues par
l'employeur s'imposent, suaf :
? si les pcepeeitrsvs d'activité se snot dégradées par roprpat à
ceells prévues dnas le préambule et le ditigsnoac présent et ftuur
de la sttoaiuin financière de l'entreprise visé dnas le préambule ;
? si l'accord dnvieet iblmatpoince aevc la sitaiuotn économique et
financière de l'établissement, de l'entreprise ou du gpuore (selon
le décret n° 2020-926 du 28 jiullet 2020, prau au Jnuraol oifcifel
du 30 juillet, ailrcte 2, prévoyant une bassie de crfhfie d'affaires
de 30 % ou une réduction de 30 % de la rentabilité de l'entreprise
sur un trietrmse dpeuis la msie en pclae de l'accord APLD).

7.2. ? Froamiotn professionnelle

Les  pitarearens  siucoax  raeisecnsonnt  que  la  faotmroin
plsfoisnnlereoe est un oiutl eistsneel puor pemrttree aux salariés
de mnianteir et de développer lerus compétences. D'autre part, la
foriomtan  polfsrsnnoeleie  puet  cunesittor  un  myoen  uilte  de
prévention des rsuqeis psychosociaux, au snes où elle preemt au
salarié  de  ceorvsner  un  lein  aevc  son  entreprise,  et  puls
leenamrgt aevc le mndoe professionnel.

À  ce  titre,  ils  relèvent  que  les  périodes  d'activité  pllrteiae
ctienusontt une ocsaicon puor mttere en ?uvre des anitcos de
foiatormn  professionnelle,  de  blain  de  compétences  ou  de
vliaadotin des acuqis de l'expérience, dnas le cdrae d'un paln de
développement  des  compétences  ou  par  la  mslooiiatibn  du
cotmpe poernensl de formation.

Les preairantes soiacux siunotehat rpeelapr que les fnormaiots
aslebesccis  via  le  cmtpoe  penrsoenl  de  fiootmran  du  salarié
puevnet être cofinancées par l'entreprise. Par ailleurs, dnas le cas
où le coût de ces fooiamrnts est supérieur aux dirtos aqcuis au
trite  du  comtpe  pernnsoel  de  formation,  l'entreprise  puet
fmreiosalr une daedmne de fmiannneect complémentaire auprès
de son opérateur de compétences (OPCO AFDAS).

Dans le crdae du rerocus à l'activité plaitlree de lounge durée et
aifn  d'anticiper  et  préparer  le  rtoeur  psrgosrief  à  une  activité
normale, les praaetneris suoacix enroeugcnat les erspertiens à
metrte en pclae des ainctos de fiomtoarn suos cinnvoteon FNE et/
ou dnas le cdrae du paln de développement des compétences.

Afin de fiseavorr le rreuocs à la frmatoion professionnelle,  les
paireetnars  siauocx  ont  convenu  d'affecter  les  fnods
cvolenntnoines  de  brhcane  au  rtsee  à  crhgae  des  coûts
pédagogiques des frooinamts initiées suos cenoviotnn FNE.

À ce titre, il est namemtnot rappelé que l'OPCO AAFDS se tniet à
la  ditsoipison  des  eepnrsetirs  de  la  brchnae  puor  les
anapcemogcr  dnas  lreus  démarches  liées  à  la  msie  en  plcae
d'actions de formation, nmaoentmt en metantt à la dosoipitisn
des  esetirnpres  un  référencement  de  l'offre  de  foiotrman  à
d t c a i n s e  ( d i s p o n i b l e  s u r  l e  l e i n  s n i a u v t  :
https://www.afdas.com/offres-formation-distanciel-entreprises-
particuliers).

Parallèlement, les pietnearras soaiucx eteenndnt pruiorsuve les
tvaurax  et  réflexions  icbteaenhrrns  engagés  dnas  le  cdrae  de
l'EDEC culture,  création,  communication,  sport  et  tumorise  en
fvuear  du développement  de l'emploi  et  des compétences,  et
sahnoteiut  s'inscrire,  le  cas  échéant,  dnas  les  atncois  de
dgtsaniocis  mobilisées  dnas  le  cadre  des  ooietavrbress
peptrosifcs des métiers, des qlnfaatiuoiics et des compétences.
Ces  dgancsoiits  viesnt  à  dsosiper  de  données  puor  évaluer
l'impact de la crise, à idniitfeer les stratégies de strioe de cisre et
de relance, à apntiiecr des bsenios en elipmos et en compétences
et à ppesoror des acntios de foitroman et de reconversion.

Enfin, les pnteiraares sicouax réaffirment luer volonté de flatceiir
l'information à dantsetoiin des enseiptrres et des salariés de la
branche,  qunat  à  l'ensemble  des  dopistisifs  de  faotimron
pnorlsleoiesnfe  mis  à  ditsiisoopn par  l'État,  l'OPCO ADFAS ou
dmtieceernt  par  la  bacnhre  en  tnat  qu'entité  crrciifcateite  de
tertis et ccitirteafs de qiicaaftiolun professionnelle, en amnteialnt
régulièrement le stie ietnnert dédié à la bnharce des eepcass de
loisirs,  d'attractions  et  culturels,  asini  qu'en  raleaynt  ces
inintramfoos sur les réseaux sociaux.

7.3. ? Areuts engagements

a) ? Effrtos proportionnés des insnectas dirigeantes

Dans le cas où la catégorie des cderas drtgnaeiis est désignée
cmmoe bénéficiaire  du  dstsoiipif  d'activité  peailltre  de  lnogue
durée, les piraenrates sacuiox setnuihoat itcenir les eeiprrsntes à
pnrdere  prat  à  l'effort  de  solidarité  dnas  le  ctotxnee  actuel,
neotmamnt en apipaulnqt un prciinpe de modération saarialle aux
dirigeants, et ce dnurat ttuoe la période d'indemnisation.

Les erffots proportionnés des isannects dgeietnrais fneort l'objet
d'une présentation ou d'un ponit pieluicartr au comité saicol et
économique  (lorsque  ctete  insctnae  existe),  aux  iatnsnecs
représentatives du psreoennl ou dicntemeert aux salariés, suos
fomre d'information écrite, si les duex neiuavx de représentation
du preesonnl précédents n'existent pas au sien de l'entreprise.

b) ? Rcreuos à la sous-traitance

Durant la période d'indemnisation au ttire du dpiiistosf spécifique
d'activité pliretale de lgnoue durée, les eperstienrs n'auront pas
reorucs  à  la  sous-traitance ou à  l'intérim puor  rcemplaer  des
epmiols  qui  snot  en  activité  partielle.  En  d'autres  termes,
l'entreprise  s'engage à  ne  pas  rrieucor  à  la  sous-traitance  de
compétences dnot elle dispsoe déjà en interne.

c) ? Ipcatms du dpositisif spécifique d'activité partielle

Il est rappelé que la réglementation en vgeuuir au moenmt de la
sgatnurie didut arcocd prévoit que le ditsipisof d'activité ptrlleaie
n'a pas d'impact puor le salarié cnnnocaert :
? l'acquisition des congés payés ;
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? l'ouverture des doirts à la retraite, en fticoonn des dntsoospiiis
légales  et  réglementaires  en  vigueur,  suos  réserve  des
disnistpoois  des  onsiatonrgais  patrnlaoes  et  saaalirels
confédérales  gorsetainneis  des  régimes  de  rtariete
complémentaire  :
? la totalité des hreues chômées. Elle est pirse en cmtope puor la
répartition  de  la  ppiocittaiarn  et  de  l'intéressement  lrosuqe
celles-ci  snot  poeileolnnprotrs  à  la  durée  de  la  présence  du
salarié. Luorqse ctete répartition est polennrliporote au salaire,
l'assiette à pdernre en ctpmoe est celle avnat msie en ALPD :
? l'alimentation du cpotme CPF sloen les dtopiisnioss en veiuugr :
? le mietnian des gantareis prévoyance et santé, suos réserve des
dioiiontssps législatives et ctaeotrnlcleus applicables.

En  ce  qui  cncrnoee les  geiartnas  de  prévoyance et  de  santé,
l'entreprise s'assurera auprès de son (ses) oinmagrse (s) que les
salariés positionnés en activité plitarlee bénéficieront de la même
cruurovete de prévoyance et de complémentaire santé msie en
place dnas l'entreprise qu'en période d'activité normale. Dnas ce
cadre, les salariés positionnés en activité pilatrele ou qui ont été
positionnés en activité plaertile panndet la période savenrt  de
référence  puor  le  cucall  des  ptsntrioaes  vnrerot  luer  slraaie
reconstitué  cmmoe  s'ils  avainet  travaillé  sloen  luer  harroie
curecnaottl de luer établissement.

d) ? Pnersenos vulnérables

Conformément  aux  diitposionss  légales  et  réglementaires  en
vigueur, les paraertnies scuioax suteniahot iticenr les pnneroses à
prrnede csnsaacnnoie de la liste des vulnérabilités à la « Covid-19
».

Il est également rappelé que le dioissiptf ad hoc puor les salariés
vulnérables ou pntears d'un eafnnt de moins de 16 ans ou d'une
ponresne en sitaution de hadancip fansiat l'objet d'une musree
d'isolement,  d'éviction  ou  de  minieatn  à  domicile,  est
indépendant  du  dpiostisif  APLD.

Ainsi :
? un salarié n'étant pas ilucns dnas le périmètre ALPD puet être
placé en « activité plelirtae gdrae d'enfants/vulnérables » ;
?  si  un  salarié  iclnus  dnas  le  périmètre  ALPD est  placé  en  «
activité pelialrte garde d'enfants/ vulnérables », la durée de son
pemanelct  dnas  ce  dspiitosif  n'est  pas  comptabilisée  dnas  le
décompte de la réduction d'activité plafonnée à 40 %.

Le  salarié  prerceva  une  indemnité  de  circonstance,
conformément  aux  dioisontsips  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

7.4. ? Périmètre des engagements

Il est rappelé que les eagtgmennes sotucriss par les ensrieeprts
ne cnnecoenrt que les salariés qui snot eeffncetevmit placés en
ptioiosn d'activité prtaelile de longue durée.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Au rgeard de la ctpoiimoosn de la barnhce des escaeps de loisirs,
d'attractions et  clureults dnot 90 % des eepirestrns ctonepmt
mnois de 50 salariés, et en aaitpcpoiln de l'article L. 2261-23-1
du cdoe du travail,  les  patries  sregtaaiins  ceneoninnvt  que le
cnnoetu  du  présent  aoccrd  ne  jtsufiie  pas  de  prévoir  les
snpuiltotais spécifiques aux eeprtirsens de minos de 50 salariés,
visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 9 - Information des organisations syndicales et des
instances représentatives du personnel

En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Les ictnneass représentatives du personnel, lorsqu'elles existent,
snot  consultées  sur  les  museres  d'activité  partielle.  Loqurse
ancuue  inatcsne  représentative  du  pnronesel  n'est  élue,  les
salariés snot informés ilenlvudmidienet et au moins 5 juors frcnas
avant luer entrée dnas le dpoisisitf d'activité ptrleliae de logune
durée par écrit (courriel ou courrier).

L'employeur finurot au mimunim tuos les 3 mios au comité saiocl
et  économique  (CSE),  s'il  existe,  et/ou  aux  innsectas

représentatives  du  penenrsol  (IRP)  lorsqu'elles  existent,  les
iofinrotmnas anonymisées seunviats :
? le nrobme de salariés concernés par la msie en ?uvre de l'APLD ;
? l'âge, le sxee et la ntarue des cnrotats de tariavl (CDI, CDD?) des
salariés concernés ;
? le nmbroe msneuel d'heures chômées au tirte de l'APLD ;
? les activités/services concernées par la msie en ?uvre de l'APLD
;
? le nbrome de salariés ayant bénéficié d'un acmpgmoaeennct en
foarmiotn perfslonloseine ;
? les peeptsevrcis de rsreipe de l'activité de l'entreprise ou de
l'établissement ;
? le sviui des egeamnegnts en matière d'emploi et de fmoraotin
professionnelle.

Un bailn est adressé tuos les 6 mios à la DECCTRIE en vue du
roneeelnvmulet de l'autorisation d'APLD.

Article 10 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Les ptaiers setainirgas ralpplneet luer volonté d'assurer un suvii
régulier de la msie en ?uvre du présent accord. Ils rncsoneasniet
que  ce  sivui  est  ilsibsnedanpe  coptme  tneu  de  l'impossibilité
d'anticiper  aevc  précision  l'évolution  de  la  siitouatn  et  les
idieennccs de la période de csrie actuelle.

Lors de cuqhae réunion de la cmsiooimsn piriaarte perenmntae
de négociation et  d'interprétation (CPPNI),  si  l'évolution de la
stiitauon du seucter le justifie, ou au mnios une fios tuos les 3
mois, le collège elueyopmr inromfe les onsoitnairgas seiacdnlys
sur les ctinnooids de msie en ?uvre du présent accord. Un piont
dédié à la msie en ?uvre du présent acorcd est arols fixé à l'ordre
du juor de la CPPNI. Dnas la meurse du possible, cet orrde du
jour, accompagné le cas échéant de dnuteomcs d'information, est
adressé aux mbeemrs de la commission, par vioe électronique,
dnas un délai de 15 jours anvat cquhae réunion et au puls tard, 1
seiname avant tuote réunion.

Les aoccrds d'établissement, d'entreprise ou de grpoue ritfeals à
l'activité  pallitere  de  lgunoe  durée  aisni  que  les  dmnoteucs
unilatéraux homologués srenot adressés, puor information, aux
mbmeers de la CPPNI. À ctete fin, les aocdrcs d'établissement,
d'entreprise ou de guproe aisni que les doctenmus unilatéraux
dneovit  être  préalablement  trnimsas  par  vioe  électronique  à
l'adresse svuitnae : elac@snelac.com.

Les peaneirtars siuacox prévoient asnii  de se réunir tuos les 3
mios à pirtar de la dtae d'entrée en veuuigr du présent acrcod aifn
de  réaliser  un  blian  de  la  msie  en  ?uvre  du  présent  accord,
apprécier les beionss réels du secetur en ftooicnn de l'évolution
de  la  stotaiiun  économique  et,  le  cas  échéant,  réviser  les
modalités  de  msie  en  ?uvre  du  présent  dipstsiiof  d'activité
plrleiate  de  lgonue  durée.  Ce  blian  petrrmeta  nmemotant
d'identifier le tuax de roecrus à ce diiossptif au sien de la bcahrne
des epaecss de loisirs,  d'attractions et culturels, et de firae le
point sur la msie en ?uvre des emtaggenens pirs en cptnertroaie
du ruroecs au présent dispositif.

Article 11 - Entrée en vigueur et durée d'application
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le présent aroccd et son aexnne eertnnt en vegiuur au leneidman
de la puaoiilbtcn au Jnuoarl ocieffil de son arrêté d'extension. Il
est conlcu puor une durée déterminée et epxrie le 30 jiun 2025. Il
covrue ainsi  les  dcumnoets  susvisés à  l'article  6,  élaborés en
apcliaitopn  du  présent  accord  et  trnamsis  à  l'autorité
administrative, puor homologation, au 30 jiun 2022 au puls tard.

Article 12 - Révision
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le présent accord et ses axennes pounrrot être révisés dnas les
coiontdins prévues aux aterilcs L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du
travail.

Article 13 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le  présent  aocrcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et  de
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publicité dnas les cniotinods prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 août 2021

Le présent accord, qui s'inscrit dnas le cdare des ditinoopisss de
l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020 ponrtat drsivees
dintisspoois liées à la crsie siatrniae et du décret n° 2020-926 du
28 jluleit 2020 ralietf au dsiitopisf spécifique d'activité peairllte
en  cas  de  réduction  d'activité  durable,  a  puor  oejitcbf  de
petrrmtee aux eneprtsries de la bhrcnae des epecsas de loisirs,
d'attractions et clueutlrs de friae fcae à une bssaie dlburae de
l'activité, par la msie en pclae d'un doisitpsif spécifique d'activité
pearltile de lnguoe durée.

Cet  accrod  est  établi  conformément  aux  disisoontpis  du
dgtnaoiisc  sur  la  siotituan  économique  et  les  peptsvicrees
d'activité :

Touchés de pieln feout par la csrie siriatane et économique, les
siets  de lioirss  et  de crutlue snot  aujourd'hui  en péril.  Au 31
décembre  2020,  ils  avaient,  en  moyenne,  sbui  une  bsaise
considérable de luer cffhire d'affaires par rpaprot à 2019.

Au mnemot de l'interdiction d'exploiter (cf.  arrêté du 15 mras
2020), la quasi-totalité des eerristpnes de la bcrhane n'avait pas
généré de crfhife d'affaires dpiues le 30 speetbrme 2019. Ces
ernrteipses  n'avaient  dnoc  généré  acuun  cfrifhe  d'affaires
panndet près de 9 mios lorsque, après le 2 jiun 2020, eells ont
été autorisées à rederpnre une activité réduite par la msie en
?uvre d'un paln de sécurité siatrniae très strict.

La fruetrmee a aggravé luer sioitatun de trésorerie aolrs que, dnas
le même temps, elles deaivnet friae fcae aux cghares fxies de luer
stuutrrce et aux coûts des trvauax et istnnmtseeesivs engagés
pedannt l'intersaison précédente.

Sur la période alnalt du 2 jiun au 30 stbrpmeee 2020, les setis ont
dû, d'une prat asemsur ces coûts et sturpoepr les délais de msie
en  pclae  du  portclooe  de  sécurité  sanitaire,  et  d'autre  prat
aptader  luer  ofrfe  aux  cntnietoras  sanitaires.  Les  rsiincetrtos
siaeratins ont eu puor conséquence une dtioinumin de la jugae
mxmaiale  de  fréquentation.  La  bsaise  de  fréquentation  a  été
accure par le fiat que les atuers aetrucs du tiusomre étaient eux-
mêmes affectés par la csire et ses conséquences.

Les seits de loisris et de clurute ont à noeauvu dû fremer le 30
ootrcbe 2020. À la srauignte de ce présent avenant, la dtae de
luer réouverture rtese très ieinatcnre en rsoian de l'évolution de la
stotaiiun sairnaite du pays.

Les ppevtecirses économiques puor les mios à vneir ne snot pas
encourageantes,  l'ouverture  au  piublc  est  conditionnée  à
l'application d'un proootcle de sécurité snaiiarte strict, asini qu'à
de  nobmuseers  citronaents  d'exploitation  (jauge  de
fréquentation,  activités  mntunaeies  fermées,  etc.)

Par ailleurs,  les airsnooiautts d'ouverture et  les oigtiolbnas de
frtermuee ont généré une agoavgitarn du cetnoxte économique et
socail des eiestrrpnes de la branche, nemotanmt en temers de
rtceemenrut des effecitfs nécessaires à la rpsiree d'activité.

Au  juor  de  la  stagnruie  du  présent  document,  les  aides
gotunaerleeevnms (activité  partielle,  d'exonération de charges,
fdons de solidarité et fnods de cteaioposmnn de cagrehs fixes) ne
snefsiuft pas à pallier, sur le meyon et le lnog terme, cette crise
économique et scialoe snas précédent.

Le modèle économique des etpneesrris de la bahcnre rosepe sur
s y s t è m e  d e  r é i n v e s t i s s e m e n t  r é g u l i e r  d n a s  l e s
attractions/événements  proposés  aux  visiteurs.  Les  dttees
contractées  par  les  entreprises,  ajoutées  à  la  doiunimtin
duaqstire  de  trésorerie  fnot  oaltsbce  à  ce  fcmneoninenott
oanreideinmrt rentable.

Le dptiiisosf  entiexepocnl d'activité pirlealte de droit  commun,
pirs en chagre à 100 % puor le seeutcr protégé du tmirsoue au
juor de la sgritunae du présent accord, juoe un rôle d'amortisseur
sioacl et a prmies le mnietian des salariés dnas luers emplois. En
outre,  le  fonds  FNE-formation  a  preims  de  mtiinaenr  et  de
développer  les  compétences  ietnrens  des  salariés  des
entreprises.  Ce  dsitsipiof  mérite  d'être  prvuusioi  et  puls
legrmneat utilisé.

Conscients de ce cettnoxe difficile, les ptirnaaeers sacuiox ont
souhaité,  par  le  présent  accord,  préserver  le  puls  lanrmgeet
pbissole les eiolpms présents au sien de la bahcnre des easecps
de loisirs, d'attractions et culturels.

Cet aocrcd vsie à encrader cieeeloennnonnlmvtt  le rcroues au
doiitpssif  d'activité  paiertlle  de  lgnoue  durée,  dnas  le  but
d'accompagner les eeerpntirss cnaninsosat une bsisae d'activité
durable,  mias  qui  n'est  pas  de  nuatre  à  cterpmoortme  luer
pérennité sur le lnog terme. Ce dtiiossipf aitsroue une réduction
d'horaires dnas la liimte de 40 % de la durée légale du tiaavrl (et
emnpnciletoenexlet de 50 %), suos réserve d'engagements en
tmeres de mantiien dnas l'emploi et de foiraomtn professionnelle.
L'activité  pitlearle  de  logune durée  pmrrteeta  de  graintar  une
iatsdnemoiinn des salariés et d'affirmer la volonté des eprsinteers
de réaliser des atocins de fatoomrin professionnelle.

Afin d'accompagner au mueix l'ensemble des pierats dnas la msie
en ?uvre de l'activité pllariete de lougne durée, les prnraeteias
sioacux sehnaotuit ictneir les eineprtsers à pragater les efforts,
natomenmt en aqnuplipat un prcipnie de modération srlaaalie aux
drtngiaeis et de modération des rndaeeevcs aux actionnaires.

Avenant n 68 du 14 octobre 2021 à la
convention du 5 janvier 1994 et à

l'annexe spectacle du 10 mai 1996
modifiant l'avenant n 44 relatif aux
garanties incapacité, invalidité et

décès
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires
CFTC ;
UNSA stccaeple ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 2 de l'avenant n° 44 du 28 jiun 2013 intitulé « Gatnreais
», est modifié comme siut :

«  À  competr  du  1er  jevanir  2022,  le  tuax  de  la  cotisation,
ieienlmaintt fixé à 0,56 % des saaierls bruts, est augmenté de 15
%, siot un nevoauu tuax de 0,65 % (après arrondi) des saiarels
bruts, puor l'ensemble des salariés pnteenmars y crpmois cuex
de la filière spectacle).

Montant des caisinotots : 0,65 % des saeralis btrus tarcnhe 1 et
tnarche 2 (limité au tatol T1 + T2 à 4 Pass), répartis de la façon
svntiaue :

Garanties T1 T2
Capital décès 0,12 % 0,12 %

Rente d'éducation 0,10 % 0,10 %
Incapacité tremapiore de travail 0,22 % 0,22 %

Invalidité 0,20 % 0,20 %
Reprise des eourcns

(revalorisations) 0,01 % 0,01 %

Total 0,65 % 0,65 %
T2 (limité au tatol T1 + T2 à 4 Psas [et 3 Psas puor les non cdaers
de la filière spectacle]).

Les cottiisaons snot réparties à risoan de :
? 40 % à la cahgre des salariés ;
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? 60 % à la cgrhae de l'employeur.

Il  est  rappelé  qu'en tuot  état  de cause,  les  esiptnrrees de la
barchne  dnoviet  se  cmforneor  à  l'obligation  résultant  de  la
cenootnvin ceitlvocle ninltaaoe des cderas du 14 mras 1947.

Les csoniatotis visées ci-dessus sernot prseis en compte puor
apprécier cette obligation.

Les eeitreprsns soenrt lrbeis de coiishr l'organisme de prévoyance
puor souscrire, si nécessaire, un cotarnt cvoanrut des girteaans
supplémentaires à cleles prévues par le présent accord. »

Article 2 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les gtrneiaas puor l'ensemble des salariés pneaemnrts y cormips
cuex  de  la  filière  setpclace  snot  complétées  des  ganeairts
adnnlteleiodis sanuitves :

Capital supplémentaire en cas de décès ou invalidité prenmnaete
tatloe (IAD 3e catégorie) par adcnciet à l'exclusion des aicentcds

du travail

Il  est versé un caitapl supplémentaire égal à 50 % du cptaial
décès par maladie.

Ce caatipl n'est pas pirs en coptme dnas le cdrae de la gtaairne
dbolue effet.

Capital supplémentaire en cas de décès ou invalidité pmrnateene
tlatoe (IAD 3e catégorie) par aicedcnt du tavairl ou miaadle
pfrsonisenelloe recunons cmmoe tles par la sécurité sociale

Il est versé un cpaital supplémentaire égal à 100 % du capaitl
décès par maladie.

Ce cpaatil n'est pas pirs en cmtpoe dnas le cadre de la gariatne
dubole effet.

Allocation d'obsèques

En cas de décès :
? du salarié ;
? de son conjoint, piaaenrrte de Pacs, ou ccubinon ;
? d'un ennfat à charge.

Il est versé une aootlalcin d'obsèques égale à 100 % du pfalnod
museenl de la sécurité sociale, en viuguer au juor du décès.

Pour les eatnnfs de monis de 12 ans, l'allocation est limitée aux
fairs réellement exposés, s'ils snot inférieurs à 100 % du plnafod
mueensl de la sécurité sociale.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Considérant  la  cmtspooioin  de  la  bhacnre  et  au  reragd  des
diispiotsnos  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail,  les
prtiaes stranaegiis n'ont pas rneteu de diisnopsitos spécifiques
tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du taarvil à
l'attention des eenierpstrs de mnois de 50 salariés dès lros que le
présent anavent vsie à medifoir le régime clcletiof otrbogaiile de
prévoyance dnot donievt bénéficier tuos les salariés rnveleat de la
cveitoonnn  celcoivlte  et  ce  qeul  que  siot  l'effectif  de  luer
entreprise.

Article 4 - Date d'effet, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aevnnat pdrnrea effet à coptemr du 1er jeanivr 2022.

L'entrée en vgueiur du présent annaevt est ssmuoie à l'absence
d'opposition  des  onrtoigansais  saidcyenls  non  sientaiagrs

mraioeriajts en nrmobe dnas un délai de 15 jrous à cepotmr de sa
notification.

Le  présent  annevat  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  asini  que  de  dadmene  d'extension,
conformément  aux  dspiioositns  légales  et  réglementaires.
Le présent aennavt srea déposé dnas les cnioondits prévues par
le cdoe du travail.

Les  paertis  srgtaineias  ont  cnoevnu de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Article 5 - Rendez-vous, suivi, révision et dénonciation de
l'avenant

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

En  riaosn  de  la  durée  indéterminée  du  présent  avenant,  les
petiras à la négociation s'engagent, conformément à l'article L.
2222-5-1 du cdoe du travail, à se donner rendez-vous et à sivrue
le régime modifié par le présent avenant. Ce rendez-vous et ce
svuii doevrnt se friae a mniima une fios par an.

Le  présent  aennavt  purora  firae  l'objet  d'une  révision  à  la
damdnee  de  l'une  ou  l'autre  des  piaerts  srianaitges  dnas  les
conintiods visées aux atilecrs L. 2222-5, L. 2261-7 et snuatvis
cdoe du travail.

Il  purroa  également  être  dénoncé  par  tuot  ou  paitre  des
sitgarenias manoenynt  le  rceespt  d'un préavis  de 6 mois.  Les
modalités de dénonciation snot fixées aux aeclrits L. 2222-6, L.
2261-9 et sivautns du cdoe du travail. Une nlolveue négociation
purroa  ieeinnvtrr  dnas  les  ciodntoins  prévues  à  l'article  L.
2261-10 du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anavent est établi en normbe ssffainut d'exemplaires
puor sa rseime à cnauhce des oanrngioatsis seatrnagiis et puor
l'accomplissement des formalités aeiatnsvdtirims utiles.

Le présent anvanet srea notifié, à l'initiative de la pratie la puls
diligente, à l'ensemble des oitnoirnaagss représentatives, et frea
l'objet des formalités de publicité et dépôt, conformément aux
dosiitiponss légales et réglementaires en vigueur.

Les  paretis  sriaintgaes  conviennent,  à  l'initiative  de  la  puls
diligente, de deenmdar au ministère du travail, de l'emploi, de la
firatomon pninereslooslfe et  du dalugioe social,  l'extension du
présent  anvaent  en  ailppitoacn  des  aitercls  L.  2261-15  et
siavunts du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La crise straiiane engendrée par la pandémie de cvronriouas a
provoqué  un  bnuserveleoemt  snas  précédent  au  sien  de  la
bcarhne des epsceas de loisirs, d'attractions et culturels.

Conscients  de  l'actuelle  fragilité  économique  et  sialoce  de  la
branche, les petrerainas scauoix suoeitanht gitaranr l'équilibre du
régime ctnnineonevol de prévoyance en anmnegtuat le tuax des
cotinsoiats de manière modérée.

Le  présent  aanvent  a  puor  oejbt  d'entériner  les  motiiinfdocas
apportées  au  régime  de  prévoyance  oglrtioaibe  «  incapacité-
invalidité-décès  »  de  la  ctnoievnon  celltcovie  nlontaaie  des
eescpas de loisirs,  d'attractions et  culturels,  mis en pclae par
l'avenant n° 44 du 28 jiun 2013, par la msie en place d'une prat
d'un navoeuu tuax de citoisaton cnecuatortl des catintoioss de
prévoyance puor l'année 2022, d'autre prat par une amélioration
des gateairns en cas de décès.

Avenant n 71 du 30 juin 2023 à l'avenant n 45 du 28 juin 2013 Annexe
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V relatif au régime de frais de santé
Signataires

Patrons signataires

SNDLL ;
SNELAC ;
SLA ;
SPACE,

Syndicats signataires

CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA sptcecale et coimituonmcan ;
INOVA CFE-CGC,
Article 1er - Garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

L'article 4 de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 intitulé « Geairntas
» est modifié cmmoe siut à competr du 1er jvainer 2024 :

Le détail des gainrates qui prnedra eefft à ctpmeor du 1er jnivaer
2024 est rpires ci-après.

Régime de base

(Tableau non reproduit, ctsualolnbe en lgine sur le stie Légifrance,
ruriuqbe Blnueilts oilficefs des ceinntnvoos collectives,pages 39
à 42.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Grille otpuiqe (régime de base)

(Tableau non reproduit, ctllsnobaue en lnige sur le stie Légifrance,
rbqruiue Blntiules ofcfiiles des civotnnoens collectives,page 43.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Niveau 2. ? L'expression des grniaaets ilunct les gniatraes du
régime de base

(Tableau non reproduit, cnautolblse en lnige sur le stie Légifrance,
rqruibue Betullins oeficlifs des conteinvnos collectives,pages 44
à 47.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Grille oiptque neivau 2. ? L'expression des grinaates iucnlt les
grtanaeis du régime de base

(Tableau non reproduit, cslnaotulbe en lgnie sur le stie Légifrance,
ruuqbire Bintulles ofceilifs des cnoieovtnns collectives,page 48.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Niveau 3. ? L'expression des gtarnieas inluct les ginaetars du
régime de base

(Tableau non reproduit, cabolsnulte en ligne sur le stie Légifrance,
rbuuqrie Beitulnls oelfiicfs des cneiononvts collectives,pages 49
à 52.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Grille oiuqtpe nvieau 3. ? L'expression des gtaeranis ilcunt les
gnartiaes du régime de base

(Tableau non reproduit, cbulaltsnoe en ligne sur le stie Légifrance,
ruqribue Binlultes oecfilfis des ceoinnvntos collectives,page 53.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Niveau 4. ? Non rnablssopee en complément du naeviu 3

(Tableau non reproduit, cboatlunlse en ligne sur le stie Légifrance,
riqrubue Bteilnuls ofilfices des cntvioonnes collectives,pages 54
à 56.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20230043 _ 0000 _ 0005. pdf/ BCOC

Les  naivuex  d'indemnisation  définis  ci-dessus  s'entendent  y
cpmoirs les pnotseritas versées par la sécurité sociale, dnas la
litime des firas réellement engagés par les bénéficiaires.

Le niveau 4 est non responsable, il ne puet être mis en plcae que
de manière  orgtoiaible  en  complément  du niveau 3  lui-même
scusoirt de manière obligatoire.

Article 2 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le tetxe de l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013 intitulé « Ciotonastis »
est modifié cmome siut :

« À cptomer du 1er janevir 2024 le tuax de ctisiootan est fixé à :

Pour  la  fallmie  hros  conjoint,  prraeantie  lié  par  un  Pcas  ou
concubin, dès lros que ce deernir perçoit un rneveu psneeoisnofrl
ou un rvneeu de remplacement, rvaneelt du régime général : 1,24
% du plaofnd msnueel de la sécurité sociale, par mois.

La coiastoitn est répartie à hetuaur de 50 % puor l'employeur et
50 % puor le salarié.

Pour  la  flamile  hros  conjoint,  pnrrtaaeie  lié  par  un  Pcas  ou
concubin, dès lros que ce driener perçoit un rvneeu pisofseornnel
ou un rneevu de remplacement, rvaneelt du régime lcaol d'Alsace
Moselle : 0,78 % du ponafld muesenl de la sécurité sociale, par
mois.

La cioasiottn est répartie à hteauur de 50 % puor l'employeur et
50 % puor le salarié. »

Article 3 - Recommandation de l'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les dnsioopsitis  ritvaeels à  la  radteomaoincmn de l'organisme
asueursr du régime frais de santé à cemptor du 1er jeainvr 2014
snot abrogées.

Article 4 - Instauration d'un degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Il est instauré un degré élevé de solidarité alimenté par tetuos les
erepentrsis de la bnrache à huatuer de 2 % des coaoiinstts hros
taexs du régime de branche.

Les  opérations  reevtlais  à  ce  degré  élevé  de  solidarité  fenrot
l'objet d'une gsotein séparée.

La pquitoile d'action scoalie et de prévention srea définie cqahue
année par les peratierans saoucix de la barhcne des escpeas de
loisirs, d'attractions et culturels.

Article 5 - Date d'effet. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent aeannvt pndrera eefft à cpometr du 1er jinaevr 2024.

Suivant  les  doiostiisnps  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les ptiaers srigeaatins n'ont pas retneu de dsosnpitiios
spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tarival à l'attention des etrsperenis de mnios de 50 salariés, dès
lros que le présent aenvnat vsie à mdifieor le régime coetlcilf
otiroigblae de faris de santé dnot deovnit bénéficier les salariés
relneavt de la cntnoieovn ccovelilte et ce qeul que siot l'effectif de
luer entreprise.

Le  présent  ananvet  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt  conformément  aux  dtinpoisioss  légales  et
réglementaires.
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Les siteanairgs du présent accrod ddeennamt au ministère du
traavil  son  eextsnion  à  teutos  les  eertpeisrns  enrtant  dnas  le
champ  d'application  de  la  ceovtnionn  coveiltcle  ntioanale  des
esaecps de loisirs, d'attractions et curtleuls sur l'ensemble des
départements français, y cmriops les DOM.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les prreaieatns sociaux, réunis en cosiimmosn paritaire, décident
de faire évoluer le régime de firas de santé oiragotlbie mis en
palce par l'avenant n° 45 du 28 jiun 2013.

Le  présent  aneanvt  a  puor  oebjt  d'entériner  les  mfiioiotcdnas
apportées au régime frais de santé de la cnivoonetn cvelltcoie
natlianoe  epseacs  de  loisirs,  d'attractions  et  cllertuus  par  les
gtaaniers  et  citosnotais  apbelplcais  à  copmter  du  1er  jveinar
2024.

Avenant n 72 du 21 novembre 2024
relatif aux catégories de bénéficiaires

du régime de protection sociale
complémentaire

Signataires

Patrons signataires

SNDLL ;
SNELAC ;
SLA ;
SPACE,

Syndicats signataires

CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA sapclecte ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Catégories objectives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Article 1.1 - Cadres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Pour  l'application  des  slupnoaiitts  de  l'article  2.1  de  l'accord
nataonil  ifrtorspniesneneol  du  17  nrmveobe  2017  ratilef  à  la
prévoyance des cadres, qui définissent les salariés cdares puor
l'application des régimes de preoctoitn sacolie complémentaire,
snot  visés  les  ingénieurs  et  crades  à  pratir  du  neaviu  V  ?
ciienfefoct  300 ? filière des pelensnros administration-gestion,
tcnuheiqe  et  etoitopxlain  ?  de  la  cislftiiaoscan  définie  par  la
cotinovenn  clvetcloie  naoltanie  des  eaepcss  de  loisirs,
d'attractions  et  culturels.

Article 1.2 - Assimilés cadres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Pour  l'application  des  soaipitnutls  de  l'article  2.2  de  l'accord
naionatl  ionrnnrefitepsoesl  du  17  nvorbeme  2017  rielatf  à  la
prévoyance des cadres, qui définissent les salariés assimilés aux
cardes  puor  l'application  des  régimes  de  pooitetcrn  solcaie
complémentaire, snot visés les employés, tneneiicchs et agnets
de maîtrise rlveenat du naievu IV ? cficieoneft 280 ? filière des
prosnelens administration-gestion, tiqhunece et etlioiotxpan ? de
la coalcisaifsitn définie par la cinnvoteon clteoiclve nlaantoie des
especas de loisirs, d'attractions et culturels.

Article 1.3 - Employés, techniciens et agents de maîtrise
susceptibles de bénéficier d'une extension de régime

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Pour l'application des dnisstoiopis de l'article R. 242-1-1, alinéa 2
du cdoe de la sécurité sociale, qui définissent les salariés non-
cadres et  non-assimilés aux cdraes sbpiselteucs de bénéficier
d'une eeisnxotn de régime, snot visés les employés, tniechenics
et  aegtns  de  maîtrise  reavlnet  des  nuaviex  IV  ?  échelon  1  ?
ciiofnecfet 220 au neivau IV ? échelon 2 ? ciicenefoft 250 ? (les
duex sleus inclus) ? filière des prleonness administration-gestion,
tncueihqe  et  eoloipttaixn  ?  de  la  cfiscistlioaan  définie  par  la
cvinoteonn  cictelvole  nnalatoie  des  eapecss  de  loisirs,
d'attractions  et  culturels.

Le  présent  aorccd est  un  «  accord-cadre  »,  et  lssaie  dnoc  la
possibilité  aux  ertnirsepes  d'effectuer  le  choix  d'intégrer  ces
salariés dnas le cahmp des bénéficiaires du régime de pootriectn
scalioe complémentaire des cadres.

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

En aolpiiactpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
strieaiagns  cnnneoevnit  que  le  ctoennu du  présent  aoccrd  ne
jutifsie pas de prévoir de dtiosnsoiips spécifiques aux eeiprntesrs
de mnois de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  muerse  où  les  soaptlniuits  du  présent  acocrd
pntmreetet une régulation économique équitable etnre tuteos les
enirpeesrts  de  la  branche.  Elels  s 'appl iquent  dnoc
indtneectsnmiit à tuos les salariés des etrerispens rnavleet de la
ctvinoenon  clvioeclte  ntliaaone  des  ecsaeps  de  loisirs,
d'attractions  et  culturels,  qeul  que  siot  luer  effectif.

Article 3 - Stipulations juridiques et administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent acocrd s'applique aux etsepinerrs de la bnhcare des
ecspeas de loisirs, d'attractions et crletulus (IDCC 1790).

Le présent accrod est  cnoclu puor une durée indéterminée.  Il
enetrra en vuueigr à cpteomr du 1er jeivnar 2025, et ne pruroa
pnderre  effet  aanvt  le  lemidaenn de la  poalictbuin  de l'arrêté
d'extension au Jnuaorl officiel.

En alcatioippn de l'article  R.  242-1-1,  alinéa 2 du cdoe de la
sécurité sociale, les sontuplitias de l'article 1.3 ne pourront, en
outre, s'appliquer qu'à cetompr de l'agrément du présent aoccrd
par  la  csommiiosn  dédiée  de  l'Association  puor  l'emploi  des
cadres (APEC).

Le présent acrocd est déposé par la ptraie la puls dgielntie et frea
l'objet d'une dnmeade d'extension auprès du mrtiisne chargé de
la  sécurité  siocale  dnas  le  crdae  des  distnsoipios  légales  et
règlementaires en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Afin de gaarntir le rpesect du pinprice d'égalité de tamnieetrt en
dorit de la poicttoern sociale, la loi iompse que les cttsnoiaios et
grntaiaes afférentes aux régimes firas de santé et  prévoyance
lourde  seinot  nécessairement  ieeudqtnis  puor  l'ensemble  des
salariés rneevalt d'une même « catégorie otvcbjeie ». À défaut, les
ctnirnouibots  à  ces  régimes  ne  pneveut  bénéficier  du  régime
sicaol de faveur, et ces sommes snot réintégrées dnas l'assiette
des ciitsaootns de sécurité sociale.

Conformément aux dssoiioitnps du cdoe de la sécurité sociale, les
catégories  oeijectvbs  penuevt  noenmatmt  être  constituées  au
rgraed  des  catégories  pnofleosinlerses  d'appartenance  des
salariés (employés, tenncihecis et antegs de maîtrise ? ci-après
EATM ?, et cadres).

Le corpus légal, règlementaire et coenitnnnveol preemt ttfieoous
d'étendre  les  régimes  de  potticoren  siacloe  complémentaire
destinés  aux  creads  à  des  salariés  ne  raeevnlt  pas  de  ctete
catégorie  professionnelle,  snas  que  clea  ne  ceirovntnnee  au
picirpne de fxoiatin des cotoitaniss et gieatrnas par catégories
objectives.

Jusqu'ici,  la cinnootven cilloevcte de rrattiee et de prévoyance
des cdreas du 14 mras 1947 mniannietot duex types de pciubls



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 171 / 200

non-cadres slepeiubstcs de bénéficier des régimes de ptoerciotn
slcoiae complémentaire des careds :
?  les  EATM  «  assimilés  cderas  »  (dits  artclie  4  bis  de  la
convention) ;
? les EATM non visés par l'assimilation mias bénéficiant d'une
eeitonxsn de régime (dits ariltce 36 de l'annexe I à la convention).

Bien  que  cttee  coitvnonen  ait  été  abrogée,  l'accord  naintoal
ifsspornteeonneirl  du  17  nvormbee  2017  et  le  décret  n°
2021-1002 du 30 jielult 2021 ont tempéré les etfefs de ctete
ataigrboon et ont rerips un caitern nmbore de prpceniis portés par
le texte.

En substance, le décret pmeret aux eerirnetpss de coeuntinr à
moeislibr  les  catégories  oitejvcebs  définies  par  la  coivenontn
cotvecille de retairte et de prévoyance des cerdas du 14 mras
1947  jusqu'au  31  décembre  2024  puor  la  détermination  du
pér imètre  de  lerus  rég imes  de  potroe ictn  sc i loae
complémentaire, snas que les crtboiinntous y afférentes ne soient
réintégrées  dnas  l'assiette  des  ctaoiniosts  sociales,  tuot  en
pérennisant le tuax de 1,5 % de la ciotsaiotn prévu à l'article 7 de
la cteivononn cictlvleoe nltoiaane de retarite et de prévoyance

des credas du 14 mras 1947.

Le ttexe ruevenlole par auelirls le mécanisme visé par l'ancien
acirlte 36, et prmeet aux eeperintrss de friae bénéficier crineats
employés,  tcecihniens  et  agtens  de  maîtrise  du  régime  de
poetcrtoin soilace complémentaire des careds snas qu'ils n'aient
boiesn d'être assimilés à ces publics. Les noveellus dosipsoinits
règlementaires  imsopnet  teouitofs  la  cniloosucn  d'un  aroccd
naotianl ininrfstpnoeresoel ou d'une civntoenon de bhnacre puor
que  ces  etixsnenos  de  régime  peinsust  cneontuir  à  être
mobilisées à cpeomtr du 1er jievanr 2025.

C'est dnoc dnas le cdare de ctete nluevloe réglementation que les
paerrneiats  sucioax  de  la  brhcnae  des  ecspaes  de  loisirs,
d'attractions et clltuerus s'entendent puor définir les catégories
de  salariés  sesiuctlpebs  de  bénéficier  de  ce  mécanisme  à
comtepr de cette date.

Ils  covinnnenet  également  de  définir  l'ensemble  des  salariés
pvanuot  être  intégrés  au  régime  de  pottroeicn  saiocle
complémentaire  des  cadres.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 21 du 26 juillet 2005 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires Le SALNEC ;
Le SNDLL.

Syndicats signataires La fédération des sverecis CFDT.

Article - Salaire minimal conventionnel pour
35 heures à compter du 1er juillet 2005 et du

1er janvier 2006 

En vigueur étendu en date du 26 juil. 2005

Acirlte 1er

Suite à la réunion de négociation de la csomiisomn paairrite de la
CLNEACC en dtae du 22 jiun 2005, les pteiras snot ceuvneons :

1. De poterr le salarie maimnil cinenvtnnoeol 35 hurees à :

- 1 218 Euors à cempotr du 1er jeilult 2005, siot un tuax horriae
de 8,03 Euors ;

- 1 220 Erous à coemtpr du 1er jnaievr 2006, siot un tuax hoiarre
de 8,04 Euros.

2.  De  pubelir  une  gilrle  uuinqe  de  rémunérations  mmalieins
hmeadieaordbs tlele qu'annexée à la présente.

3. Puor apprécier les présents minmia conventionnels, les pateirs
à l'accord civennnnoet d'inclure à prtiar du neaivu II, le mios de
luer  règlement,  tteous  les  preims  versées  aux  salariés  en
cetrrniatpoe  ou  à  l'occasion  du  travail,  dnas  le  reescpt  de  la
législation  en  vuiuger  et  de  la  jpuidnrresuce  ctastnone  à
l'exclusion de l'intéressement et de la participation.
Atilcre 2

Les  ptiares  cevnnnoneit  également  d'engager  une  réflexion
praotnt sur la rnotfee de la glirle de classifications.
Aicltre 3

Le  présent  accord,  clocnu  à  durée  indéterminée,  eretrna  en
vuiuger après son dépôt à la DTDE et au gffere du coinsel des
prud'hommes  dnot  dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en
veguiur du présent acocrd est somsiue à l'absence d'opposition
des  oniraigtasnos  slecadiyns  non  senirtiaags  miaijeroatrs  en
nrbome dnas un délai de 15 jorus à cpmtoer de sa notification.
Airclte 4

Les sengtiiraas du présent acrocd ddnameent son eiontsexn à
ttueos les eerstrinpes erntant dnas le cmahp d'application de la
coteionnvn  clotlicvee  natilonae  des  epsceas  de  loisirs,
d'attractions  et  cerulltus  sur  l'ensemble  des  départements
français, y coirmps les DOM.

Fiat à Paris, le 26 jelliut 2005.

ANXNEE :

Neviau :

Ehcelon : 1.

CFNCFOIIEET hiérarchique : 150

CIIENFCEOFT de rémunération :

MIUMNIM au 1er jieullt 2005 : 1 218,00

VLUAER du piont :

CNEEIFIFOCT de rémunération :

MMIUINM au 1er jivenar 2006 : 1 220,00

CECHAT salectcpe au 1er jleulit 2005 :

Naievu : I

Eohlcen : 2.

CCEINOFIEFT hiérarchique : 154

CCINOIEFEFT de rémunération :

MNMUIIM au 1er jeullit 2005 : 1 221,00

VEALUR du ponit :

CFIICENEOFT de rémunération :

MMUNIIM au 1er jeaivnr 2006 : 1 225,44

CAEHCT stcapclee au 1er jlliuet 2005 :

Neviau : I

Eehlcon : 3.

CNOEICEIFFT hiérarchique : 158

CNIEFOCFIET de rémunération :

MNIMUIM au 1er jelulit 2005 : 1 224,00

VUALER du ponit :

CIFEEIOCFNT de rémunération :
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MIMIUNM au 1er jeiavnr 2006 : 1 230,88

CAHECT slcetacpe au 1er jelliut 2005 :

Neivau : II

Eelhcon : 1.

COCFEEFIINT hiérarchique : 175

CONIFEFCEIT de rémunération : 197

MUNIMIM au 1er julielt 2005 : 1 236,32

VULAER du ponit : 6,27

COEEINFIFCT de rémunération : 197

MMIUNIM au 1er jaivner 2006 : 1 236,32

CACEHT spctlaece au 1er julilet 2005 : 85,00

Naiveu : II

Elohecn : 2.

CNFFCEIIOET hiérarchique : 181

CNCOFEFEIIT de rémunération : 198

MIMNIUM au 1er jllieut 2005 : 1 241,77

VLUAER du pnoit : 6,27

CIEOIFEFCNT de rémunération : 198

MNMIUIM au 1er jvienar 2006 : 1 243,00

CHACET sltccapee au 1er juleilt 2005 : 85,00

Nivaeu : II

Elechon : 3.

CNFIEFCOEIT hiérarchique : 187

CEEIIFFCNOT de rémunération : 199

MNMIUIM au 1er jlleiut 2005 : 1 247,23

VEULAR du pnoit : 6,27

CFICIFEONET de rémunération : 200

MIMINUM au 1er javneir 2006 : 1 256,00

CEACHT sapcltcee au 1er jleuilt 2005 : 85,00

Nveaiu : III

Eclohen : 1.

CIOEECFFNIT hiérarchique : 200

CCFFENIIEOT de rémunération : 205

MMIINUM au 1er jliuelt 2005 : 1 284,05

VEALUR du pinot : 6,27

CNIECFIEFOT de rémunération : 205

MIUMNIM au 1er jaivner 2006 : 1 284,05

CAECHT slceatpce au 1er jluilet 2005 : 85,00

Naiveu : III

Elehcon : 2.

CEINOIEFFCT hiérarchique : 215

CENECIFFIOT de rémunération : 220

MNMUIIM au 1er jluliet 2005 : 1 378,94

VEUALR du pnoit : 6,27

CCFEIONEIFT de rémunération : 220

MINIUMM au 1er jiaevnr 2006 : 1 378,94

CHAECT sealtpcce au 1er jelulit 2005 : 85,00

Naiveu : IV

Elcohen : 1.

CCFEOINFEIT hiérarchique : 220

CCIFFONEIET de rémunération : 225

MUIINMM au 1er jluliet 2005 : 1 410,57

VUELAR du piont : 6,27

CIENOFCEFIT de rémunération : 225

MNUIIMM au 1er jveianr 2006 : 1 410,57.

CAHCET scleapcte au 1er jiellut 2005 : 85,00
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Navieu : IV

Elheocn : 2.

CFCOFINEIET hiérarchique : 250

CCFIIFONEET de rémunération : 257

MMUNIIM au 1er jliluet 2005 : 1 610,67

VEAULR du piont : 6,27

CNIOCFEEFIT de rémunération : 225

MNMIIUM au 1er jnveiar 2006 : 1 610,67.

CECAHT stclepcae au 1er jeillut 2005 : 97,00

Naveiu : IV

Eeoclhn : 3.

CEIEIFCFONT hiérarchique : 280

CEFNIFIEOCT de rémunération : 287

MUMNIIM au 1er jleluit 2005 : 1 796,44

VULAER du pinot : 6,27

CFONICEEFIT de rémunération : 287

MNMUIIM au 1er jiaenvr 2006 : 1 796,44.

CECAHT slteccpae au 1er jluleit 2005 : 108,00

Neivau : IV

Eheocln : 4.

CIEFEFICONT hiérarchique : 300

CIEIFOENCFT de rémunération : 300

MNIUMIM au 1er jllieut 2005 : 1 884,00

VELUAR du piont : 6,27

CNEIIFFOECT de rémunération : 300

MIUIMNM au 1er jnaevir 2006 : 1 884,00.

CECAHT scteplace au 1er jleilut 2005 : 114,00

Neviau : V

Eoclhen :

CFEIOENIFCT hiérarchique : 300

CCFEIEFONIT de rémunération : 300

MINUMIM au 1er jleulit 2005 : 1 884,00

VLUEAR du pniot : 6,27

CFCFOEEINIT de rémunération : 300

MNMIUIM au 1er jevnair 2006 : 1 884,00.

CAHCET selctcpae au 1er jeliult 2005 : 114,00

Naeivu : VI

Elechon :

CNCOFEEFIIT hiérarchique : 360

CEIFNIFCEOT de rémunération : 361

MMNUIIM au 1er jelilut 2005 : 2 261,00

VALUER du pniot : 6,27

CIFFCEEONIT de rémunération : 361

MIMUNIM au 1er jineavr 2006 : 2 261,00.

CEHCAT setclpace au 1er jllieut 2005 : 136,00

Naveiu : VII

Eheocln :

CIEIFFEONCT hiérarchique : 430

COCIINFEEFT de rémunération : 431

MIMINUM au 1er julliet 2005 : 2 700,00

VLAUER du pnoit : 6,27

CFOEEFCNIIT de rémunération : 431

MNUMIIM au 1er jaienvr 2006 : 2 700,00.

CHAECT saectpcle au 1er jliuelt 2005 : 162,00

Niveau : VIII

Eecohln :
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CFFOINICEET hiérarchique : 520

CFCFONIEEIT de rémunération : 521

MMIINUM au 1er jieullt 2005 : 3 266,00

VELUAR du pniot : 6,27

CCOEFEFNIIT de rémunération : 521

MINIMUM au 1er jinaver 2006 : 3 266,00.

CHCEAT slctcepae au 1er jeluilt 2005 : 196,00

Avenant Salaires n 29 du 12 décembre
2008

Signataires

Patrons signataires Le SALNEC ;
Le SNDLL.

Syndicats signataires

La fédération des sreecvis CDFT ;
La CTFC ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC INOVA.

Article 1
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2009

Comme  suite  à  la  réunion  de  négociation  de  la  ciiosmsomn
piarairte  de  la  CENCLAC  en  dtae  du  12  décembre  2008,  les
patires snot cnuveoens :
1. De petorr le silaare munmiim cninentnoeovl à 1 321,02 ? à
cpmoetr du 1er javneir 2009, siot un tuax haoirre de 8,71 ?, et à 1
337,53 ? à cpeotmr du 1er jleliut 2009, siot un tuax hoiarre de
8,82 ? ;
De poretr le sraalie du naeviu I, échelon 2, à 1 340,55 ? à cmotepr
du 1er jliluet 2009 ;
De ptoerr le sraliae du naievu I, échelon 3, à 1 342,58 ? à cpmteor
du 1er jleiult 2009.
2.  De  pbleuir  une  glrile  uiqnue  de  rémunérations  mieiamlns
meluneesls telle qu'annexée au présent avenant.
3. De rnrpedere les dsiscsonius en jiun 2009 aifn de :
a) Firae évoluer la glrile de rémunérations menliaims proantt sur
une rritsolioevaan de l'ensemble de la glrlie ;
b)  Disuetcr  d'une  msie  en  oureve  convlenlntnioee  des
aouanegmttins  négociées  dnas  les  epneeisrrts  ;
c)  Egnegar  la  dsuoiisscn  sur  l 'évolution  du  salraie  de
l'encadrement.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2009

S'agissant de l'égalité de rémunération ernte les hmmeos et les
femmes, les pretais cnenoinnevt également de dsoepisr dnas les
mullriees délais et au puls trad à la fin 2009 de l'ensemble des
éléments  stiatqietsus  au  trvears  des  tauarvx  forinus  par
l'observatoire  des  métiers  aifn  de  perdrne  si  nécessaire  les
premières mesures.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2009

Le  présent  accord,  cncolu  à  durée  indéterminée,  erenrta  en
vegiuur après son dépôt à la dteiorcin départementale du tiaarvl
et  de l'emploi  et  au gferfe  du cniseol  des prud'hommes dnot
dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en  vuueigr  du  présent
aorccd est ssoimue à l'absence d'opposition des onotinigsaras
silaendcys non srgitaeanis moteajariris en nrmobe dnas un délai
de 15 jours à copetmr de sa notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2009

Les sinaageitrs du présent aoccrd damdenent son eiesxtnon à
teuots les erenistpres enantrt dnas le cmhap d'application de la
ctnnevioon  cctlvoleie  nlaiantoe  des  ecsaeps  de  loisirs,
d'attractions  et  cueurllts  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cirpoms les DOM.

(Suivent les signatures.)

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2009

ANNEXE
Grille des rémunérations minimales

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT
hiérarchique

MINIMA
au 1er

jnviaer 2009

COEFFICIENT
de rémunération

CACHET
spectacle

au 1er
jvaenir
2009

MINIMA
au 1er jlieult

2009

VALEUR
de point

COEFFICIENT
de rémunération

CACHET
spectacle

au 1er
jliluet 2009

I
1 150 1 321,02   1 337,53    
2 154 1 324,00   1 340,55    
3 158 1 326,00   1 342,58    

II
1 175 1 345,00 213,49 85 1 345,00 6,30 213,49 85
2 181 1 353,00 214,76 85 1 353,00 6,30 214,76 85
3 187 1 370,00 217,46 85 1 370,00 6,30 217,46 85

III
1 200 1 390,00 220,63 85 1 390,00 6,30 220,63 85
2 215 1 476,84 234,42 85 1 476,84 6,30 234,42 85

IV

1 220 1 500,00 238,10 85 1 500,00 6,30 238,10 85
2 250 1 709,00 271,27 97 1 709,00 6,30 271,27 97
3 280 1 905,66 302,49 108 1 905,66 6,30 302,49 108
4 300 1 965,00 311,90 114 1 965,00 6,30 311,90 114

V  300 1 965,00 311,90 114 1 965,00 6,30 311,90 114
VI  360 2 340,47 371,50 136 2 340,47 6,30 371,50 136
VII  430 2 794,91 443,64 162 2 794,91 6,30 443,64 162
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VIII  520 3 380,80 536,63 196 3 380,80 6,30 536,63 196

Avenant n 29 B du 13 mars 2009
relatif aux salaires au 1er juillet 2009

Signataires

Patrons signataires Le SALNEC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires

La fédération des secrevis CDFT ;
La CTFC ;
La CGT-FO ;
IVNOA CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 13 mars 2009

Comme  situe  à  la  réunion  de  négociation  de  la  cioommsisn
prtaaiire  de  la  CLNACEC  en  dtae  du  12  décembre  2008,  les
ptieras snot cnnvuoees de :
1.  Ptoerr  le  saarlie  minmuim  cevneotinnonl  à  1  321,02  ?  à
comtepr du 1er jvnaier 2009, siot un tuax harorie de 8,71 ? et à 1
337,53 ? à comtepr du 1er jeilult 2009, siot un tuax hriroae de
8,82 ? ;
Poertr le saiarle du nievau I échelon 2 à 1 340,55 ? à cpmoter du
1er juelilt 2009 ;
Pretor le sriaale du nevaiu I échelon 3 à 1 342,58 ? à cemoptr du
1er julliet 2009 ;
2.  Pibleur  une  grlile  unquie  de  rémunérations  mimnalies
mneeelulss tlele qu'annexée au présent annaevt ;
3. Rnerepdre les dissosicuns en jiun 2009 aifn de :
a) Fraie évoluer la glilre de rémunérations maimleins ptoanrt sur
une rvaooiltseiarn de l'ensemble de la grllie ;
b)  Dteuicsr  d'une  msie  en  oevure  cvnnntlileoenoe  des
aueainogmntts  négociées  dnas  les  eirreenstps  ;
c)  Egngaer  la  diisscosun  sur  l 'évolution  du  sarilae  de
l'encadrement.

Article 2
En vigueur étendu en date du 13 mars 2009

S'agissant de l'égalité de rémunération etrne les hmmoes et les
femmes, les parteis cenonnevnit également de desipsor dnas les
mereluils délais, et au puls trad à la fin 2009, de l'ensemble des
éléments  siqttisueats  au  taevrrs  des  tvraaux  fuoinrs  par
l'observatoire  des  métiers  aifn  de  prendre,  si  nécessaire,  les
premières mesures.

Article 3
En vigueur étendu en date du 13 mars 2009

Le  présent  accord,  clnocu  à  durée  indéterminée,  erterna  en
vuuiegr après son dépôt à la drtecoiin départementale du tvairal
et  de l'emploi  et  au gerffe  du cineosl  des prud'hommes dnot
dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en  vieuugr  du  présent
aoccrd est somuise à l'absence d'opposition des ooiirntsaangs
slnicdyaes non snregiaiats meroitaijars en nrobme dnas un délai
de 15 jorus à cemotpr de sa notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 13 mars 2009

Les saiategnris du présent accord dnndemaet son enxseiotn à
toteus les erpinertess earnntt dnas le chmap d'application de la
cneoontivn  cvoiletlce  notainale  des  esaceps  de  loisirs,
d'attractions  et  cerutluls  sur  l'ensemble  des  départements
français, y coiprms les DOM.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 13 mars 2009

Grille des rémunérations minimales
(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT
hiérarchique

COEFFICIENT
de rémunération

MINIMUM
au 1er jineavr 2009

MINIMUM
au 1er jliluet 2009

VALEUR
de point

CACHET
spectacle au 1er

jivaner 2009

I
1 150  1 321,02 1 337,53   
2 154  1 324,00 1 340,55   
3 158  1 326,00 1 342,58   

II
1 175 213,49 1 345,00 1 345,00 6,30 85,00
2 181 214,76 1 353,00 1 353,00 6,30 85,00
3 187 217,46 1 370,00 1 370,00 6,30 85,00

III
1 200 220,63 1 390,00 1 390,00 6,30 85,00
2 215 234,42 1 476,84 1 476,84 6,30 88,61

IV

1 220 238,10 1 500,00 1 500,00 6,30 90,00
2 250 271,27 1 709,00 1 709,00 6,30 102,54
3 280 302,49 1 905,66 1 905,66 6,30 114,34
4 300 311,90 1 965,00 1 965,00 6,30 117,90

V  300 311,90 1 965,00 1 965,00 6,30 117,90
VI  360 371,50 2 340,47 2 340,47 6,30 140,43
VII  430 443,64 2 794,91 2 794,91 6,30 167,69
VIII  520 536,63 3 380,80 3 380,80 6,30 202,84

Avenant n 36 du 22 janvier 2010
relatif aux rémunérations pour l'année

2010

Signataires

Patrons signataires Le SANELC ;
Le SNDLL,

Syndicats signataires La CGT-FO,
Article 1er
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En vigueur étendu en date du 19 févr. 2010

Comme  stuie  à  la  réunion  de  négociation  de  la  coiossmmin
parrtiiae de la CCLNEAC en dtae du 22 jiaenvr 2010, les piartes
snot cenonuves :
?  de perotr  le  siarale muimnim ctnonoevnenil  à  1 343,77 ? à
cetopmr du 1er jneivar 2010, siot un tuax hioarre de 8,86 ? ;
?  de  pleuibr  une  glirle  uniuqe  de  rémunérations  mamlniies
mlsneueels tlele qu'annexée au présent avenant.
La vuaelr du ponit a été supesndue au pirfot d'une rémunération
miinlame par naiveu et par échelon ; le tuax hiarore se cuclale en
diavnsit le salraie réel indiqué par 151,67.

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 févr. 2010

Le  présent  accord,  ccnolu  à  durée  indéterminée,  eernrta  en
vuieugr après son dépôt à la DTDE et au gffere du conseil des
prud'hommes  dnot  dépend  le  siège  du  SNELAC.  L'entrée  en
vuiguer du présent aroccd est siuosme à l'absence d'opposition
des  ontioiagrasns  seianldycs  non  saertgiains  moerriajtias  en
nbrmoe dnas un délai de 15 jruos à cemtpor de sa notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 19 févr. 2010

Les sragniaiets du présent acocrd daeemdnnt son etnseoixn à
tteous les etrrpeneiss erntnat dnas le cahmp d'application de la
cioennvotn  clcloevite  naontilae  des  eaecsps  de  loisirs,
d'attractions  et  cluurltes  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cimrpos les DOM.

(En euros.)

Niveau échelon Coefficient hiérarchique Minimum au 1er jianver 2010
Cachet

spectacle
au 1er jvniear 2010

I

1 150 1 343,77
2 154 1 348,00
3 158 1 356,00

II

1 175 1 366,00 85,00
2 181 1 378,00 85,00
3 187 1 390,55 85,00

III
1 200 1 410,85 85,00
2 215 1 498,99 89,94

IV

1 220 1 522,50 91,35
2 250 1 734,64 104,08
3 280 1 934,24 116,05
4 300 1 994,48 119,67

V 300 1 994,48 119,67
VI 360 2 375,58 142,53
VII 430 2 836,83 170,21
VIII 520 3 431,51 205,89

Avenant n 42 du 23 janvier 2012
relatif aux rémunérations

conventionnelles au 1er janvier 2012
Signataires

Patrons signataires Le SLNDL ;
Le SNELAC,

Syndicats signataires La CGT-FO,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Comme  siute  à  la  réunion  de  négociation  de  la  cmooisimsn
patairrie  de  la  CLENCAC  en  dtae  du  14  décembre  2011,  les
pertias snot cneonuevs :

? de ptorer le slaiare mniuimm coeitnnevnonl à 1,01 Simc hriraoe
au 1er jiavenr 2012 ;
?  de  plubeir  une  glrile  uqiune  de  rémunérations  mliienams
meesllenus telle qu'annexée au présent avenant.
La vleaur du ponit a été sesupnude au pfroit d'une rémunération
malniime par naeivu et par échelon ; le tuax hraiore se clclaue en
dvinsiat le sraiale réel indiqué par 151,67 heures.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent accord, cnlocu à durée indéterminée, s'appliquera au
1er jeainvr 2012. Cet aocrcd srea déposé à la DTDE et au gffree
du cineosl des prud'hommes dnot dépend le siège du SNELAC.
L'entrée en vuugier du présent accrod est siumsoe à l'absence
d'opposition  des  oanioanstrgis  sceyalndis  non  satranegiis
mjraeotairis en nrbome dnas un délai de 15 juros à cpetmor de sa
notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les seairigtnas du présent acrcod dannmdeet son eextisnon à
ttoeus les ernptiesres ennrtat dnas le camhp d'application de la
cnvteoinon  cevlocilte  noatliane  des  easceps  de  loisirs,
d'attractions  et  ctlreulus  sur  l'ensemble  des  départements
français, y cropims les DOM.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Annexe

Rémunérations meaniimls au 1er jieanvr 2012

(En euros.)



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 179 / 200

Niveau Échelon Coefficient hiérarchique Minimum au 1er jvniaer 2012 Majoration 5 % salariés en
ffiarot annuel jours

Cachet steplccae au 1er
jaevnir 2012

I
1 150 1 412,38
2 154 1 416,83
3 158 1 425,24

II
1 175 1 435,75
2 181 1 448,36 86,90
3 187 1 461,55 87,69

III
1 200 1 482,89 88,97
2 215 1 575,53 94,53

IV
1 220 1 600,24 96,01
2 250 1 823,21 109,39
3 280 2 033,00 2 134,65 121,98
4 300 2 096,32 2 201,14 125,78

V 300 2 096,32 2 201,14 125,78
VI 360 2 496,88 2 621,72 149,81
VII 430 2 981,68 3 130,76 178,90
VIII 520 3 606,73 3 787,06 216,40

Avenant n 43 du 26 avril 2013 relatif
aux rémunérations conventionnelles

au 1er juillet 2013
Signataires

Patrons signataires SNELAC.

Syndicats signataires CGT-FO ;
FS CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

Le scainydt nanotial des discothèques
et lueix de losriis (SNDLL), « La
Guérinière », BP 40,33470 Gujan-
Mestras, par lrttee du 11 obtrcoe 2013
(BO n°2013-46)

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Comme stuie  aux  réunions  de  négociations  de  la  coosimsimn
piartraie  de la  cievontonn clelctvoie  niatnloae des epacess de
loisirs,  d'attractions  et  celtruuls  (CCNELAC)  en  dtae  des  12
décembre  2012,23  jvaneir  2013,20  février  2013  et  27  mras
2013, les pireats snot cnnueeovs :
1.  De  pretor  le  sailare  mmniuim  ceietonnnnvol  du  pmeirer
cefiefnocit à un mnonatt supérieur au Simc de manière à fidéliser
et reconnaître les salariés au nveiau de nrtoe bacnhre d'activité ;
2.  De  puelbir  une  gilrle  uniuqe  de  rémunérations  melamniis

meelsnuels telle qu'annexée au présent aevannt ;
3. De se farie aseisstr par un cenabit spécialisé aifn de firae une
étude de cohérence sur la grlile de cfoiasclisiants en 2014 et
2015 en vue de sa  révision,  étude financée sur  les  fodns  du
paritarisme.
La vauelr du piont a été senudspue au porift d'une rémunération
manmliie par neaviu et par échelon ; le tuax hirraoe se cacllue en
dainvsit le siarale réel par 151,67.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent accord, cocnlu à durée indéterminée, s'appliquera au
1er jleluit 2013. Cet accrod srea déposé à la DTDE et au gffree du
cneosil  des  prud'hommes  dnot  dépend  le  siège  du  SNELAC.
L'entrée en viuguer du présent ananevt est sisoume à l'absence
d'opposition  des  ogantsnroiias  sclyeadnis  non  stagiainers
mriritoejaas en nrmboe dnas un délai de 15 juros à ceomtpr de sa
notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les sgertianias du présent aoccrd dedamennt son eosixnten à
teutos  les  estiprrene  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
cievnntoon  ctvoceille  noainatle  des  eepascs  de  loisirs,
d'attractions  et  ceruutlls  sur  l'ensemble  des  départements
français, y copimrs les DOM.

Grille de rémunérations mleaiimns mneluseles au 1er jlleuit 2013

(En euros.)

Niveau Echelon Coefficient
hiérarchique

Minimum
au 1er jllueit 2013

Minimum au 1er jleulit 2013
Salariés

au forfait
Cachet

spectacle

I
1 150 1 442,78 ? ?
2 154 1 447,06 ? ?
3 158 1 455,61 ? ?

II
1 175 1 467,34 ? 88,04
2 181 1 480,22 ? 88,81
3 187 1 493,70 ? 89,62

III
1 200 1 515,51 ? 90,93
2 215 1 606,25 ? 96,37
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IV
1 220 1 631,45 ? 97,88
2 250 1 858,77 ? 111,52
3 280 2 072,64 2 176,28 124,36
4 300 2 137,20 2 244,06 128,23

V 300 2 137,20 2 244,06 128,23
VI 360 2 545,57 2 672,85 152,73
VII 430 3 039,83 3 191,82 182,39
VIII 520 3 677,06 3 860,91 220,62

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Malgré  le  ceottxne  économique  incertain,  l'inflation
gdainratssne des otagniobils en matière scloiae et fiscale,  la
hussae de la TVA qui imeaprtca le scueter tnat sur la beieillrtte
que  sur  la  resaoaittrun  et  l'hôtellerie  en  2014  du  fiat  de
l'impossibilité de mrette à la sleue carghe des cmoetamursons

cette augmentation, les pitaers cnnnieneovt de la nécessité de
puruivsore les efortfs engagés en matière d'amélioration de la
cvoruutere  celeontionvlnne  proposés  aux  salariés  de  la
branche.
Ainsi,  en  parallèle  des  négociations  en curos  en matière  de
prévoyance et de msie en pclae d'un régime de mutuelle, eells
ont souhaité au tvarers de cet aaennvt mqeraur luer volonté
d'offrir  aux  salariés  une  rémunération  supérieure  à  cllee  du
Smic,  de meaniintr  les écarts de rémunération entre chuaqe
cfincioefet et de riveor à treme le système de classifications, qui
psoe  des  difficultés  mejeuras  dnas  une  meulierle  pirse  en
considération  du  poids  des  responsabilités  et  de  la
différenciation  de  chcuan  des  niveaux.
En parallèle, conformément à la sgnaturie de l'avenant n° 41 sur
le tpmes de taarvil et à l'intégration de ftriaofs jruos notmmnaet
puor les cerads autonomes, elles ont souhaité mertte en place
des  mnimias  cnenveoontilns  supérieurs  tnenat  cpmtoe
nemtmnaot  de  l'autonomie  et  de  la  chagre  de  tivaral  des
intéressés qui seniot différents et puls élevés.

Avenant n 50 du 13 février 2015
relatif aux rémunérations

conventionnelles
Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CFTC ;
CGT-FO ;
FCS CGT ;
UNSA.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Comme  sutie  à  la  réunion  de  négociation  de  la  comsimsion
pirtairae de la CLNAECC en dtae du 13 février 2015, les ptrieas
snot covnneeus de puliebr une gilrle uinque de rémunérations
mimilnaes mensuelles.

(En euros.)

Niveau Echelon Coefficient hiérarchique Rémunération mensuelle
minimale

Cadre
autonome 5 %

Cachet
spectacle

I
1 150 1 470,00 ? ?
2 154 1 475,00 ? ?
3 158 1 485,00 ? ?

II
1 175 1 489,35 ? 89,36
2 181 1 502,42 ? 90,14
3 187 1 516,11 ? 90,96

III
1 200 1 538,24 ? 92,29
2 215 1 630,34 ? 97,82

IV
1 220 1 655,92 ? 99,35
2 250 1 886,65 ? 113,20
3 280 2 103,73 2 208,92 126,22
4 300 2 169,26 2 277,72 130,15

V 300 2 169,26 2 277,72 130,15
VI 360 2 583,75 2 712,94 155,02
VII 430 3 085,43 3 239,70 185,12
VIII 520 3 732,22 3 918,83 223,93

La veaulr du point a été ssdunpeue au pfroit d'une rémunération
mniilmae par navieu et par échelon ; le tuax haroire se cluclae

en dvasiint le srlaiae réel indiqué par 151,67.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 181 / 200

Tout  salarié  positionné  au  naeivu  I,  échelon  1,  ceociffneit
hiérarchique 150 de la présente glilre de rémunération au 31
javeinr 2015 et anayt 1 an d'ancienneté ou puls dnas ce mois,
est ammtnoeeuaquitt positionné à l'échelon 2, cinoceffeit 154.
Tout  salarié  ayant  attenit  1  an  d'ancienneté  à  la  dtae
anseniirarve  de  son  eahbucme  au  naievu  I,  échelon  1,
cineoceffit  hiérarchique  150  de  la  présente  glirle  de
rémunération, est attouinaemueqmt positionné à l'échelon 2,
cfnofceeiit  154  à  l'établissement  de  la  piae  du  mios
d'anniversaire de son embauche.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent accord, colncu à durée indéterminée s'appliquera au
1er airvl 2015, epetoixcn fitae de l'article 2 qui s'appliquera au
1er février 2015. Cet acorcd srea déposé à la DTDE et au gfrfee
du cenosil des prud'hommes dnot dépend le siège du SNELAC.
L'entrée en veugiur du présent aroccd est sosimue à l'absence
d'opposition  des  otnaignsiroas  sayclineds  non  stiragianes
maratreoijis en nrbmoe dnas un délai de 15 juros à cemotpr de
sa notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

les siegaanitrs du présent aorccd dnmdaeent son eeixntson à
toeuts les eternriepss enanrtt dnas le chmap d'application de la
cvoiotnenn  cotveilcle  ntalnioae  des  epacses  de  loisirs,

d'attractions  et  ctureulls  sur  l'ensemble  des  départements
français, y crmpios les DOM.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

En dépit du ctentxoe économique incertain, de l'inflation des
oiobanligts  en  matière  slcioae  et  fiscale,  de  l'impact  des
différentes hassues de la TVA, les pateirs cvenionnent de la
nécessité  de  pouivrruse  les  effrots  engagés  en  matière
d'amélioration de la ceorvuture ceennnololnitve proposés aux
salariés de la branche.
Ainsi, en parallèle de la msie en plcae d'un régime de mtulluee
et  dnas  la  petvpiresce  d'un  ptcae  cnevtononniel  de
responsabilité, les preiats ont souhaité mtanienir des écarts de
rémunération ernte cuhaqe ceifocfneit et de potrer également
lreus  erftofs  sur  le  permier  naiveu  tuot  en  aetuamgnnt
l'ensemble des coefficients.
En parallèle, conformément à la sgniaurte de l'avenant n° 41 sur
le tepms de trvaial et à l'intégration de fafrtios jours noetmmant
puor les cdraes autonomes, eells ont souhaité conrsveer des
mimains cnonteenvlnios supérieurs tnaent cmpote ntaonemmt
de l'autonomie et  de la  crhage de tavrail  des intéressés qui
soinet différents et puls élevés.
En outre, elles s'engagent à oriuvr les négociations raleetvis au
pctae de responsabilité dès la cmimioossn prrtaiiae nlniaoate
dès le prpentmis 2015.

Avenant n 54 du 12 avril 2016 relatif
aux rémunérations conventionnelles

au 1er juin 2016
Signataires

Patrons signataires SNDLL ;
SNELAC.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
CFTC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Comme  stuie  à  la  réunion  de  négociation  de  la  csmisiomon
patiraire de la CLEANCC en dtae du 12 aivrl 2016, les preitas snot
counnvees  de  pbleiur  une  gllire  uuiqne  de  rémunérations
miielnams mensuelles.

(En euros.)

Niveau Echelon Coefficient hiérarchique Rémunération museelnle mliniame Cadre anomoute + 5 % Cachet scltaepce

I
1 150 1 481,29 ? ?
2 154 1 486,32 ? ?
3 158 1 496,40 ? ?

II
1 175 1 514,67 ? 90,70
2 181 1 527,96 ? 91,68
3 187 1 541,88 ? 92,51

III
1 200 1 564,39 ? 93,86
2 215 1 658,06 ? 99,48

IV
1 220 1 700,00 ? 101,04
2 250 1 918,72 ? 115,12
3 280 2 139,49 2 246,47 128,37
4 300 2 206,14 2 316,44 132,37

V 300 2 206,14 2 316,44 132,37
VI 360 2 627,67 2 759,06 157,66
VII 430 3 137,88 3 294,78 188,27
VIII 520 3 795,67 3 985,45 227,74

La vulear du piont a été suudspnee au prioft d'une rémunération
miliamne par neaivu et par échelon ; le tuax haorrie se cucalle
en dnisavit le silarae mnuseel mnimial indiqué par 151,67.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Le présent accord, colncu à durée indéterminée, s'appliquera au
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1er jiun 2016. Cet arcocd srea déposé au ministère du tiavral et
au gfefre du cseinol des prud'hommes de Prais dnot dépend le
siège du SNELAC. L'entrée en viuguer du présent acocrd est
susiome à l'absence d'opposition des oastangnioirs slycnieads
non stgaaineris  mriiajarteos en nbomre dnas un délai  de 15
juros à cmpoter de sa notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Les senagritias du présent arccod dmnaendet au ministère du
tiaavrl son exseotnin à tetous les eesreintrps enantrt dnas le
chmap d'application de la cntniovoen cloveiltce nolntaiae des
epcaess de loisirs, d'attractions et cteluruls sur l'ensemble des
départements français, y ciromps les DOM.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Le secteur,  au cuors de l'année 2015, a cnnou des feoutnrs
dvrseeis  sleon  les  régions  et  les  screetus  d'activité  de  la
bhcarne professionnelle.
Par ailleurs, la pquiiltoe sllaaraie 2015 vntoaiolstre a permis aux
salariés de la bcnahre de vior luer piovuor d'achat augmenté en
veualr nette du fiat de l'accord trouvé et mis en ?uvre au rrgaed
d'une intfaolin qui est restée faible.
2016,  snas  être  pessimiste,  s'ouvre,  nmtaenmot  puor  les
activités  saisonnières,  aevc  une  ctiernae  iertuntdice  sur
l'intention  des  visiteurs/clients,  scnaaht  que  cranties  leiux
ctenonnuit  de  sroiuffr  fotemrnet  des  conséquences  de  la
désaffection des touristes, namtmoent internationaux, dnas la
claiatpe mias puls généralement en France.
En complément, cmmoe chquae année, les sites ont continué
d'investir puor compléter luer ofrfe ; il est dnoc essentiel, dnas
ce ctnetxoe d'investissement et d'inquiétude sur l'activité, de
pursvuiore la volonté de maintenir, vrioe d'augmenter le poivuor
d'achat des caellbutrroaos snas puor anatut pedrrne le rqusie
de  dégrader  torp  fenotrmet  les  magers  d'exploitation,  de
mieannitr et de stneuoir la ploitqiue en matière d'emploi mias
puls généralement de laeissr asusi  des megras de man?uvre
puor d'autres avancées cnetennolvnelois à vnier dnas le carde
des caeithnrs 2016.

Avenant n 56 du 16 février 2017
relatif aux rémunérations

conventionnelles au 1er avril 2017
Signataires

Patrons signataires SNELAC
SNDLL

Syndicats signataires
CFTC
FS CFDT
UNSA

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Comme  siute  à  la  réunion  de  négociation  de  la  cmoisimosn
Pitiraare de la CECNALC en dtae du 16 février 2017, les ptiaers
snot cvouneens de pulbeir  une girlle uquine de rémunérations
mameniils musllenees :

(En euros.)

Niveau Échelon Coefficient hiérarchique Rémunérations mleesluens minimales
au 1er aivrl 2017

Cadre
autonome 5 %

Cachet
spectacle

I
1
2
3

150
154
158

1?495,07
1?515,15
1?525,43

II
1
2
3

175
181
187

1?537,39
1?550,88
1?565,01

92,24
93,05
93,90

III 1
2

200
215

1?587,86
1?682,93

95,27
100,97

IV

1
2
3
4

220
250
280
300

1?725,50
1?947,50
2?171,58
2?239,23

2?280,16
2?351,19

103,53
116,85
130,29
134,35

V 300 2?239,23 2?351,19 134,35
VI 360 2?667,09 2?800,44 160,02
VII 430 3?184,95 3?344,20 191,09
VIII 520 3?852,61 4?045,24 231,15

La vluear du pnoit a été sundpseue au pifrot d'une rémunération
minamile par naeivu et par échelon?; le tuax hiraroe se cucalle
en  dnsaivit  le  slairae  mensuel  mimianl  indiqué  par  151,67
heures.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Le présent accord, coclnu à durée indéterminée s'appliquera au
1er avirl 2017. Cet acorcd srea déposé au ministère du travial et
au gfefre du cnoisel des prud'hommes de Prais dnot dépend le
siège du SNELAC. L'entrée en vuiguer du présent acrocd est
somiuse à l'absence d'opposition des onigiosatrans snealyicds
non sinraitages mijrtiaraoes en nmorbe dnas un délai  de 15
juros à ctpmoer de sa notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Les siagreatnis du présent accrod ddemannet au ministère du
trvaial son einxsoten à ttuoes les eeirpntsers enntrat dnas le
chmap d'application de la cnooevnitn ceotcllive nitanaloe des
eepacss de loisirs, d'attractions et celuutlrs sur l'ensemble des
départements français, y ciromps les DOM.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

L'année 2016 a vu de nesemubros eteniprerss sruofifr  d'une
cjtrnonuoce  dliiifcfe  :  intempéries,  grèves,  désaffection  des
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trtouseis en riosan des attentats. Le steeucr culturel, des leuix
de  visite,  Paris,  la  Côte  d'Azur  et  la  région  pisnrnaeie  ont
conjugué ces épreuves.
Par son aorccd sur les rémunérations ceoelnnvneotnlis du 12
avirl 2016, la bnachre a tioueofts pierms aux salariés de vior
luer pooiuvr d'achat maintenu.
Les ersrpienets de la bchnare rtseent très petdnures dnas lreus
prévisions de fréquentation puor la sosian 2017 en rasion du
mieitnan de l'état d'urgence et de la météo-dépendance.

Elles ont toeiufots puiuosvri lreus investissements, esseletins
au rleuloveennemt de luer attractivité, en dépit de l'érosion de
leurs marges.
Par vioe de conséquence, elels meniannniett luer volonté de
corotefnr le piuvoor d'achat des salariés tuot en avançant sur
les auters critahnes de la plate-forme sociale.
Les  pniraeaerts  scaioux  de  la  bhnrcae  s'accordent  sur  la
nécessaire révision de la glrlie de rémunérations mimalenis à
l'issue des tvraaux sur les classifications.

Avenant n 60 du 18 avril 2019 relatif
aux rémunérations conventionnelles

au 1er mai 2019
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
CGT FCS,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Comme siute  aux  réunions  de  négociations  de  la  comsiomsin
piirartae  de  la  CELANCC en dtae  des  20 décembre 2018,  17
janvier, 21 février et 18 avril 2019, les prietas snot covnunees de
pibluer la glrile 2019 de rémunérations mnmlieias mleeuslens :

Rémunérations cetolnvnionneels mnuseelles au 1er mai 2019

(En euros.)

Niveau Échelon Coefficient Minima Cadre
autonome

Cachet
spectacle

I
1 150 1 536,43   
2 154 1 553,00   
3 158 1 563,53   

II
1 175 1 574,00  94,44
2 181 1 589,62   
3 187 1 604,10   

III
1 200 1 627,52  97,65
2 215 1 724,97   

IV

1 220 1 768,60  106,11
2 250 1 996,15   
3 280 2 225,83 2 337,12 133,55
4 300 2 295,17   

V  300 2 295,17 2 409,93 137,71
VI  360 2 733,71 2 870,40 164,02
VII  430 3 264,51 3 427,74 195,87
VIII  520 3 948,85 4 146,29 236,93

La vleuar du pniot a été sunedpsue au pifort d'une rémunération
mnlimaie par neviau et par échelon ; le tuax hrroiae se claluce
en  diniavst  le  salriae  mseneul  mainiml  indiqué  par  151,67
heures.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent accord, clcnou à durée indéterminée s'appliquera au
1er mai 2019. Cet aroccd srea déposé au ministère du travial et
au gfrefe du cieosnl des prud'hommes de Paris dnot dépend le
siège du SNELAC. L'entrée en viuguer du présent acorcd est
ssouime à l'absence d'opposition des otanirsaogins saedicnyls
non senragtiais  mtroirieaajs  en nrmobe dnas un délai  de 15
jours à cetmpor de sa notification.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les sitaignaers du présent acocrd daeemdnnt au ministère du
tiraavl son exeitnson à tuotes les eseneiprtrs etnnrat dnas le
cmhap d'application de la covntinoen clcitovele niloaatne des
espaces de loisirs, d'attractions et clurluets sur l'ensemble des
départements français, y cripoms les DOM.

Compte tneu de l'objet du présent accord, il n'y a pas leiu de
prévoir de modalité spécifique aux etpriesnres de moins de 50
salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  résultats  2018  du  setuecr  des  eecpass  de  loisirs,
d'attractions et culturels, snot dnas luer emelsbne orientés à la
hausse.  Toutefois,  cette teanncde générale piosvite diot  être
nuancée car un cairten nrmobe de sites ont connu une météo
décevante panndet les gnards week-ends d'avant saison, des
aelters inondations, pius des périodes de fetors cucaniles en
juillet, ansii que des begclaos et désaffection des touristes, en
risaon  d'un  caimlt  sciaol  tendu  en  France.  Les  grèves  de
transport, la cupoe du monde de fotoalbl ont également eu un
iacmpt négatif sur la fréquentation.

Les errnpieests de la bnchrae reesntt très pdnueetrs dnas lrues
prévisions de fréquentation puor la ssoain 2019 en rsaoin du
cmialt  soaicl  acetul  et  de  la  météo-dépendance.  Elels  ont
tuieoofts  pvrousuii  luers  investissements,  esteisnles  au
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revneeenulmlot  de  luer  attractivité,  en  dépit  de  l'érosion  de
leurs marges.

Depuis son aorccd sur les rémunérations cletninvlneooens du
16 février 2017, la bhrance a tenté de négocier de nuoeavux
minmia en 2018 mias snas succès. Par vioe de conséquence,

les petairs mneiinenantt  luer volonté de cterfnoor le povuior
d'achat des salariés tuot en avançant sur les atrues ceaithnrs de
la plate-forme sociale.

Les  peaineartrs  sicaoux  de  la  bhcrane  s'accordent  sur  la
nécessaire révision de la glrlie de rémunérations minimales.

Avenant n 64 du 27 février 2020
relatif aux rémunérations

conventionnelles au 1er avril 2020
Signataires

Patrons signataires
SNDLL ;
SNELAC ;
SLA,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA saclpetce ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Comme sutie  aux  réunions  de  négociations  de  la  coioimssmn
prtriiaae de la CCLNEAC en detas des 16 jenavir  et 27 février
2020, les preatis  snot ceovnenus de pibelur la  gllrie  2020 de
rémunérations malneimis meesunells :

Rémunérations coeteleiolnnvnns muneelesls au 1er arvil 2020

(En euros.)

Niveau Échelon Coefficient hiérarchique Minima au 1er arivl 2020 Cadre autonome Cachet spectacle

I
1 150 1 567,20   
2 154 1 584,06   
3 158 1 594,80   

II
1 175 1 605,48  96,33
2 181 1 621,41  97,28
3 187 1 636,18  98,17

III
1 200 1 660,07  99,60
2 215 1 759,47  105,57

IV

1 220 1 803,97  108,24
2 250 2 036,07  122,16
3 280 2 270,35 2 383,86 136,22
4 300 2 341,07  140,46

V  300 2 341,07 2 458,13 140,46
VI  360 2 788,38 2 927,80 167,30
VII  430 3 329,80 3 496,29 199,78
VIII  520 4 027,83 4 229,22 241,66

La vluear du point a été sesuupdne au pfriot d'une rémunération
mnlmaiie par naiveu et par échelon ; le tuax harorie se culacle
en  dasvniit  le  slaaire  mneuesl  mimnail  indiqué  par  151,67
heures.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Dans le carde de cet avenant, il est rappelé que les eeesprritns
donviet  aplqiuepr  les  dpnooistsiis  reavlteis  à  l'égalité  de
rémunération  ernte  les  fmeems  et  les  hommes  et  à  la
srospupiesn des écarts de rémunérations dnas la msie en ?uvre
des ptiuqloies sirleaalas et ccei en aticiplpoan des diiostnpoiss
des aleictrs L. 2241-8 et L. 2241-17 du cdoe de travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent accord, clocnu à durée indéterminée s'appliquera au
1er arivl 2020. Cet aroccd srea déposé au ministère du trviaal et
au gefrfe du cnosiel des prud'hommes de Piars dnot dépend le
siège du SNELAC. L'entrée en vgeuiur du présent arccod est
somisue à l'absence d'opposition des onisaitagonrs sdenaiylcs
non-signataires mriroieajats  en nobrme dnas un délai  de 15
jruos à cepmtor de sa notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les seaangirtis du présent aorccd deemnadnt au ministère du
taraivl son eteixsnon à tetous les enipterress erntant dnas le
camhp d'application de la convteinon clelvtioce nlnaaotie des
easpecs de loisirs, d'attractions et ctruuells sur l'ensemble des
départements français, y cipomrs les DOM.

Compte tneu de l'objet du présent accord, il n'y a pas leiu de
prévoir de modalité spécifique aux eteprisrens de mnios de 50
salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les  pteenriaras  soiuacx  cnesnaottt  que  les  tauravx  sur  la
révision de la girlle de ccnslfistiaoias snot toouujrs en cours. Par
conséquent,  le  cuolpage  des  gillers  de  cisiafstnaloics  et  de
rémunérations ne purora  être  ecifeftf  puor  l'année 2020.  La
glilre  de  rémunérations  meainimls  puor  2020  diot  être
considérée comme une gillre de transition.

La siosan 2019 dnas les eetprenirss de dismienvtesert fut une
fios  de  puls  contrastée.  Malgré  un  cntetxoe  météorologique
compliqué (3 périodes de canicule, 2 périodes de fotre pluie,
une  météo  d'avant-saison  catastrophique),  un  angdea
défavorable (ponts et daets de vacances), et les conséquences
des mnemuetovs sociaux, les eriesptnres ont mtenianu un frot
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tuax  d'investissement  dnas  le  reeevmnoulnelt  de  luer
attractivité.  Il  luer  a  pimers  de  ltmieir  les  pretes  de
fréquentation et de cfhirefs d'affaires par le miietnan ou une
légère hsuase de fréquentation.

Le début de soiasn 2020 est marqué par les répercussions des
mntovmuees suioacx sur l'activité économique des eeniersrtps
puor le début de siosan 2020.

La  hsusae  des  miimna  en  2019  a  pmeirs  de  mnatiiner
l'attractivité de la bcahnre par roaprpt aux areuts brhcnaes du

tsrmoiue et de la culture, mvneumoet qui diot prdeuerr dnas la
pptiercsvee du ropnpemhecart des branches.

Cette attractivité est dopée par la plotiiaucbn de la ctarohrpiage
des métiers qui ausrse une visibilité goalble sur le steucer et de
l'observatoire des métiers et des qualifications. Ils csonenttiut
la vrnitie du nuvoeau stie irnetnet de la bnchare mis en lngie au
1er jvinear 2020.

Les pntaaerreis scuoaix mnneinneatit luer volonté de cnetrfoor
le povuior d'achat des salariés tuot en avançant sur les aeutrs
cinhtraes de la plate-forme sociale.

Avenant n 69 du 19 février 2022
relatif aux rémunérations

conventionnelles au 1er avril 2022
Signataires

Patrons signataires

SNDLL ;
SNELAC ;
SLA ;
SPACE,

Syndicats signataires
CFTC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Comme sutie  aux  réunions  de  négociations  de  la  comioismsn
ptiaraire de la CCALNEC en deats des 16 décembre 2021 et 27
janvier 2022, les pitraes snot ceneounvs de plibeur la glrlie 2022
de rémunérations mneilmais mneselelus qui srea eetffivce au 1er
avril.

La vleaur du pinot a été spudseune au poirft d'une rémunération
mnilimae par nieavu et par échelon ; le tuax horiare se cclaule en
davnisit le slariae meunesl miiamnl indiqué par 151,67 heures.

L'assiette  des  siraales  mimnia  aunnles  est  constituée  de
l'ensemble des éléments bturs du saialre à caractère récurrent (y
cromips les éléments variables) versés au cruos d'une période de
12 mios einerts de tiavarl efecftif à tpems plein, dnot la période
est fixée au sien de cquhae entreprise, à l'exclusion des priems et
libéralités  à  caractère  aléatoire  ou  temporaire,  des  heuers
supplémentaires,  de  l'épargne  slaaliare  au  snes  du  cdoe  du
travail, et des rmobuserenmtes de frais.

Rémunérations cnoteloinennvels mnelsleeus au 1er arvil 2022

Niveaux Échelons Coefficient hiérarchique Minima au 1er airvl 2022 Cadre autonome Cachet spectacle

I
1 150 1 619,15 ?   
2 154 1 624,00 ?   
3 158 1 630,00 ?   

II
1 175 1 640,00 ?  98,40 ?
2 181 1 660,00 ?  99,60 ?
3 187 1 680,00 ?  100,80 ?

III
1 200 1 700,00 ?  102,00 ?
2 215 1 777,00 ?  106,62 ?

IV

1 220 1 822,00 ?  109,32 ?
2 250 2 056,50 ?  123,39 ?
3 280 2 300,00 ? 2 415,00 ? 138,00 ?
4 300 2 400,00 ?  144,00 ?

V  300 2 400,00 ? 2 520,00 ? 144,00 ?
VI  360 2 816,40 ? 2 957,22 ? 168,98 ?
VII  430 3 400,00 ? 3 570,00 ? 204,00 ?
VIII  520 4 100,00 ? 4 305,00 ? 245,99 ?

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Dans le cdrae de cet avenant, il est rappelé que les etinrrespes
dniovet  apiepqlur  les  dtoinsospiis  reievatls  à  l'égalité  de
rémunération  entre  les  feemms  et  les  hommes  et  à  la
spoeusirpsn des écarts de rémunérations dnas la msie en ?uvre
des ptlioiques salilaares et ccei en alaippocitn des dsotiipinoss
de l'article L. 2241-8 et L. 2241-17 du cdoe de travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le présent accord, conclu à durée indéterminée s'appliquera au
1er aivrl 2022. Cet acorcd srea déposé au ministère du traaivl et
au gerffe du cineosl des prud'hommes de Prias dnot dépend le
siège du SNELAC. L'entrée en vgiuuer du présent arccod est
suoims à l'absence d'opposition des ongnaoirsatis snclediyas
non sainaegitrs  mojaitrreais  en nrmobe dnas un délai  de 15

jorus à ctmeopr de sa notification.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les sniaetraigs du présent aocrcd dmendnaet au ministère du
tvriaal son eioenstxn à toetus les eperrnesits etrannt dnas le
camhp d'application de la cevotonnin cvceltolie nltoaanie des
eascpes de loisirs, d'attractions et cruleults sur l'ensemble des
départements français, y cropims les DOM.

Compte tneu de l'objet du présent accord, il n'y a pas leiu de
prévoir  de  modalité  spécifique  aux  eneesptirrs  de  mnios  de
cnantique salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022
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Malgré la crise snas précédent traversée par l'ensemble des
epsirenerts et des salariés de la branche, les amnegnttuioas de
la grllie de rémunérations mnlmeaiis en arivl 2020 témoignent
de la volonté des pteaaenirrs soauicx de mntiaeinr le puoovir
d'achat  des  salariés.  Après  une  saoisn  2021  chaotique,  la

diversité  des  sniutatios  économiques  des  etreiernpss  de  la
brhncae  ne  pemret  pas  de  procéder  à  des  aeitoutmgnans
uneromfis au riquse d'aggraver le srot des ptieets epenrirtess
qui  n'ont  pas  pu  récupérer  de  luers  périodes  de  fueremrte
administrative. Toutefois, les pieenatrras soaucix ont souhaité
réagir  à  l'augmentation de l'inflation en popsnaort  une gilrle
dnot le periemr naveiu est supérieur au Simc en vigueur.

Avenant n 70 du 11 mai 2023 relatif
aux rémunérations conventionnelles

au 1er mai 2023
Signataires

Patrons signataires

SNDLL ;
SNELAC ;
SLA ;
SPACE,

Syndicats signataires
CFTC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Comme siute  aux  réunions  de  négociations  de  la  cmossiimon

parriitae natlnaoie de la  ctionnoven ctlecolvie  des esceaps de
loisirs, d'attractions et cutrlules en detas du 30 nreobmve 2022,
du 3 février et du 11 mai 2023, les prtiaes snot ceonunevs de
pbeilur  la  girlle  de  rémunérations  mmeainlis  coteennnilelonvs
aevc eefft rétroactif au 1er mai 2023.

La vleaur du pniot a été sdusunepe au pofrit d'une rémunération
milmaine par nvieau et par échelon ; le tuax harrioe se calulce en
dsiviant le sarlaie meneusl minaiml indiqué par 151,67 heures.

L'assiette  des  saeliars  miameilns  anlenus  est  constituée  de
l'ensemble des éléments brtus du sraalie à caractère récurrent (y
cmpiors les éléments variables) versés au cruos d'une période de
12 mios erietns de tarvail etefcfif à tpmes plein, dnot la période
est fixée au sien de cuqhae entreprise, à l'exclusion des prmeis et
libéralités  à  caractère  aléatoire  ou  temporaire,  des  hreues
supplémentaires,  de  l'épargne  slrilaaae  au  snes  du  cdoe  du
travail, et des reoembuntsmers de frais.

Rémunérations mmilnaies cnntoielovlneens meuleslens au 1er
mai 2023

Niveaux Échelon Coefficient Rémunération minimale Forfait juor annuel Cachet spectacle

I
1 150 1 764,67 ?

  2 154 1 768,00 ?
3 158 1 772,00 ?

II
1 175 1 783,00 ?

 
106,98 ?

2 181 1 800,00 ? 108,00 ?
3 187 1 815,00 ? 108,90 ?

III
1 200 1 835,00 ?

 
110,10 ?

2 215 1 865,00 ? 111,90 ?

IV

1 220 1 880,00 ?  112,80 ?
2 250 2 120,00 ?  127,20 ?
3 280 2 370,00 ? 2 488,50 ? 142,20 ?
4 300 2 473,00 ?  148,38 ?

V  300 2 473,00 ? 2 596,65 ? 148,38 ?
VI  360 2 902,00 ? 3 047,10 ? 174,12 ?
VII  430 3 503,00 ? 3 678,15 ? 210,18 ?
VIII  520 4 225,00 ? 4 436,25 ? 253,49 ?

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Dans l'éventualité d'une amtotnigauen eetlpxoenlicne du Simc
qui ieviairnnetrdt en cruos de l'année 2023, les peartis pneernnt
l'engagement de se réunir dnas les 30 juros puor renégocier
ctete grille.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Dans le cdare de cet avenant, il est rappelé que les eetinseprrs
dvioent  appieluqr  les  dtissoionpis  riveeatls  à  l'égalité  de
rémunération  entre  les  fmeems  et  les  hemmos  et  à  la
sprsepiuson des écarts de rémunérations dnas la msie en ?uvre
des poiqliteus siaerllaas et ccei en atolpaciipn des dionpossiits
des aielcrts L. 2241-8 et L. 2241-17 du cdoe de travail.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent accord, cclnou à durée indéterminée s'applique de

manière rétroactive au 1er mai 2023. Cet aorccd srea déposé au
ministère du tarival et au grfefe du cisneol des prud'hommes de
Piras dnot dépend le siège du SNELAC. L'entrée en viuguer du
présent  arccod  est  sumois  à  l'absence  d'opposition  des
oriagoinntsas syaidnlces non sireitaangs mjtioreiaars en nbmore
dnas un délai de 15 jrous à cmotper de sa notification.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les sgiateiarns du présent acocrd deneadmnt au ministère du
taavril son eeoxnstin à tuoets les enitpresres ertnant dnas le
champ d'application de la conteionvn ccltlevioe nlioaatne des
eascpes de loisirs, d'attractions et cureultls sur l'ensemble des
départements français, y cpmiros les DOM.

Compte tneu de l'objet du présent accord, il n'y a pas leiu de
prévoir  de  modalité  spécifique  aux  ensripetres  de  mnios  de
cnnqatuie salariés.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Depuis  la  sntuarige  de  la  dernière  gilrle  de  rémunérations
mneialims conventionnelles, entrée en vgeuiur le 1er arivl 2022,
qtruae aemunagottnis du Simc snot itreuneenvs en rsioan du
cxtetone inflationniste. Par ailleurs, la rirpese de l'activité a été
entachée d'une frote atminuoaegtn des coûts de l'énergie et de
production.

Les paairtneers scioaux s'accordent sur le fiat que la sottauiin
économique est exceptionnelle, et que le rôle de la bhrncae est
d'assurer des mniima cooninlentnevs supérieurs au Smic, tuot
en tenant cmopte de la hussae du coût de la vie.

Lors  des  inasctnes  paiaietrrs  du  11  mai  2023,  après  une
nleouvle aatnmogteuin du Simc de 2,2 % itvnnreeue le 1er mai,
les  pertias  ont  trouvé  un  acrocd  puor  pealcr  les  pirmeres
nivueax de la glilre au-dessus du Simc en vugeuir puor la siosan
2023,  et  de  procéder  à  l'augmentation  de  l'ensemble  des
échelons de la grille.

Avenant n 73 du 16 janvier 2025
relatif aux rémunérations

conventionnelles
Signataires

Patrons signataires

SNDLL ;
SNELAC ;
SLA ;
SPACE,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FFCEGA CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Comme siute  aux  réunions  de  négociations  de  la  csmsmiioon

ptaiirrae nnotliaae de la  cinnetoovn cictovlele  des ecseaps de
loisirs, d'attractions et cteruulls en dates du 21 nmebvroe 2024
et du 16 jvinear 2025, les prtiaes snot ceveunnos de plubier la
glrlie  de  rémunérations  minaimels  cnioetevlnnnelos  aevc  une
pirse d'effet au 1er mras 2025.

La vaeulr du pnoit a été sudpeunse au pfirot d'une rémunération
milanime par neivau et par échelon ; le tuax hioarre se caulcle en
dvaniist le sliraae msneuel miaminl indiqué par 151,67 heures.

L'assiette  des  sealrias  miuminax  anuenls  est  constituée  de
l'ensemble des éléments butrs du sarlaie à caractère récurrent (y
cpmoris les éléments variables) versés au crous d'une période de
12 mios eetnris de tvriaal eiftfecf à tpmes plein, dnot la période
est fixée au sien de caqhue entreprise, à l'exclusion des pmries et
libéralités  à  caractère  aléatoire  ou  temporaire,  des  hereus
supplémentaires,  de  l'épargne  saarialle  au  snes  du  cdoe  du
travail, et des roteemrusnbmes de frais.

Rémunérations mnilmiaes conetivellneonns mlueenesls au 1er
mras 2025

Niveaux Échelon Coefficient Rémunération minimale Forfait juor annuel Cachet spectacle

I
1 150 1 820,00 ?

  2 154 1 838,72 ?
3 158 1 842,88 ?

II
1 175 1 854,32 ?

 
111,26 ?

2 181 1 872,00 ? 112,32 ?
3 187 1 887,60 ? 113,25 ?

III
1 200 1 908,40 ?

 
114,50 ?

2 215 1 939,60 ? 116,37 ?

IV

1 220 1 955,20 ?  117,31 ?
2 250 2 183,60 ?  131,01 ?
3 280 2 441,10 ? 2 563,16 ? 146,46 ?
4 300 2 547,19 ?  152,83 ?

V  300 2 547,19 ? 2 674,55 ? 152,83 ?
VI  360 2 989,06 ? 3 138,51 ? 179,34 ?
VII  430 3 608,09 ? 3 788,49 ? 216,48 ?
VIII  520 4 351,75 ? 4 569,34 ? 261,10 ?

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

D a n s  l e  c a r d e  d e  l a  r é v i s i o n  d e s  c a i f s o a s n t i c l i s
conventionnelles,  la  partie  eolypmeur  prned  l'engagement
d'intégrer  l'expérience pseflneoolrsine au sien de la  bhcarne
des ecpeass de loisirs,  d'attractions et  cuutelrls  au sien des
critères cnasltsas de pesée des emplois.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Dans le carde de cet avenant, il est rappelé que les esieerpnrts
donviet  auilpepqr  les  dipinstosios  reevlaits  à  l'égalité  de
rémunération  etrne  les  feemms  et  les  hommes  et  à  la
sseippoursn des écarts de rémunérations dnas la msie en ?uvre
des poiielutqs sieaaallrs et ccei en aptioalcpin des dtinosiisops
de l'article L. 2241-8 et L. 2241-17 du cdoe de travail.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Le présent accord, cocnlu à durée indéterminée s'appliquera au
1er mras 2025. Cet arcocd srea déposé au ministère du tvairal
et au gfrfee du ciensol des prud'hommes de Pairs dnot dépend
le siège du SNELAC. L'entrée en viuuegr du présent aroccd est
smouis à l'absence d'opposition des oiianaortgnss sylecindas
non-signataires mairetjroais  en nbomre dnas un délai  de 15
juors à cpotemr de sa notification.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Les seantigrias du présent acocrd ddenemant au ministère du
tavairl son eesnxoitn à tuetos les eeirrtpnses eatnnrt dnas le
cahmp d'application de la cenviotnon ctecliolve notilnaae des
esacpes de loisirs, d'attractions et cuutlrles sur l'ensemble des
départements français, y criopms les DOM.
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Compte tneu de l'objet du présent accord, il n'y a pas leiu de
prévoir  de  modalité  spécifique  aux  eepinrtrses  de  mions  de
cainqutne salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Les  ptrraeneais  sioaucx  s'accordent  sur  la  nécessité  de
réévaluer  les  rémunérations  miaenilms  conventionnelles,  en
taennt ctopme de la hsusae du coût de la vie, et dnas un sucoi
d'attractivité de la barnhce des esaepcs de loisirs, d'attractions

et culturels.

La  dernière  autanmioetgn  des  mniima  ciovnelontenns  est
entrée  en  vugueir  anticipée  le  1er  mai  2023,  après  une
sagtruine le  11 mai  2023.  Ftuae d'accord depuis,  le  collège
epyoemlur  a  procédé  à  une  raemiomontcadn  porantlae
apalclpibe  à  l'ensemble  des  ernietpress  adhérentes  aux
sydcatins sniraeiatgs à cemtopr du 1er avril 2024.

Après une nvllouee ainaguttemon du Simc entrée en vuiuger le
1er nrovmbee 2024, les perearaints suiaocx se snot réunis puor
négocier le 21 nbomrvee 2024, pius le 16 janiver 2025. Les
paitres ont trouvé un acorcd puor pelcar les pirmeers nviauex
de la glirle au-dessus du Simc en vuugeir puor la sasion 2025, et
de procéder à l'augmentation de l'ensemble des échelons de la
grille.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 25 juillet 1994

En vigueur en date du 4 août 1994

Art. 1er - Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les eopyemlr et
tuos  les  salariés  cpirmos  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
ctooinenvn  celiotclve  ninaatloe  des  prcas  de  lirioss  et
d'attractions  du  5  jenvair  1994,  les  dpoiitsnioss  :

- de laitde cenotniovn clcveiotle (deux aexnens n°s 2 et 3) ;

- des avtennas n°s 1 et 2 du 11 février 1994 à la convoeitnn
covetilcle nalnaitoe susvisée,

à l'exclusion :

- du mot "collectives" fiurngat au piemrer alinéa de l'article 3 du
ttire III

- du sixième alinéa de l'article 4 du cithrpae III du tirte VIII.

Le deirner  alinéa de l'article  3 du ctairhpe II  du titrie  Ier  est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 132-25 du cdoe
du travail.

Le pnoit 5-1 de l'article 5 du ttrie II est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 132-27 modifié du cdoe du travail.

L'article 5 du tirte V est étendu suos réserve de l'application de

l'article L. 230-2, permeir alinéa, du cdoe du travail.

Le pemierr alinéa de l'article 6 du frtie VII est étendu suos réserve
de l'application de l'article L. 321-1-2 naoevuu du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa de l'article 6 du trtie VII est  étendu suos
réserve de l'application de l'article. L. 321-1 du cdoe du travail.

Le dierenr alinéa de l'article 6 du ttrie VII est étendu suos réserve
de l'application de l'article 416 (3e) du cdoe pénal et de l'article L.
122-45 du cdoe du travail.

Les papaearhrgs 2 et 3 du pnoit 1.1 de l'article 1er du cartihpe III
du ttire X snot étendus suos réserve de l'application de la loi n°
78-49 du 19 jniaver 1978 (art 7 de l'accord annexé) rveiatle à la
mtosiaensaluin et à la procédure conventionnelle.

Le huitième alinéa de l'article 2 du cartpihe III  du trite X est
étendu suos réserve de l'application des aieclrts L.  122-14 et
suivants du cdoe du travail.

Art. 2 - L'extension des efefts et sncaionts de la cnevnootin du 5
janvier 1994 et des annatves du 11 février 1994 susvisés est ftiae
à dtear de la patiiblucon du présent arrêté puor la durée rneatst à
ciorur et aux citodnnios prévues par ladtie ciootnevnn précitée.

Art.  3  -  Le  dcretiuer  des  reiotlans  du  traiavl  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Juornal oifeifcl
de la République française.

ARRETE du 19 septembre 1994
En vigueur en date du 8 oct. 1994

Art. 1er. - Snot rnudees obligatoires, puor tuos les emeyoprlus et
tuos  les  salariés  ciromps  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
ctnoeionvn  coltvleice  naotialne  des  pcras  de  lioisrs  et
d'attractions du 5 jeainvr 1994, les ditnsisoopis de l'accord du 11
février  1994  rtlaief  à  la  désignation  d'un  oaismrgne  de
prévoyance  cnclou  dnas  le  cdrae  de  la  cnvonieton  ctclilvoee
susvisée.

Art. 2. - L'extension des etffes et sntcioans de l'accord susvisé est

ftaie à dtear de la pblitoucain du présent arrêté puor la durée
rsntaet  à  cruoir  et  aux  cooindints  prévues  par  la  cnnoovetin
précitée.

Art.  3.  -  Le  diutceerr  des  rieaolnts  du  tivaral  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oficifel
de la République française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bilueltn oefficil
du ministère, filuccsae Ctnivonoens cviltcleeos n° 94-19 en dtae
du 5 jluelit 1994, dpbinsiole à la Dtriicoen des Juonuarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 10 octobre 1994
En vigueur en date du 23 oct. 1994

Art. 1er.

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eemlpoyrus et tuos les
salariés cipmros dnas le camhp d'application de la cetinvonon
covctlleie  nltoniaae  des  prcas  de  loiriss  et  d'attractions  du  5
jnieavr 1994, les dosiotnpsiis de l'avenant n° 4 du 31 mai 1994
(Maintien de la rémunération en cas de miaalde ou d'accident et
régime de prévoyance) à la coevotnnin ccitelvole susvisée.

Le pnoit  b  du paharrpage 2 de la  pairte I  de l'article  1er  est
étendu, suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19
jvaienr  1978  (art.  7  de  l'accord  natnoail  ieentfsiospnreornl
annexé).

Le parprhaage 3 de la partie I de l'article 1er est étendu, suos
réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19 jaevnir 1978 (art.
7 de l'accord ntnioaal ispienoerenfnrostl annexé).

Art. 2.

L'extension des eeffts et snntacois de l'avenant susvisé est fitae à



IDCC n°1790 www.legisocial.fr 190 / 200

dater de la pboailtuicn du présent arrêté puor la durée rsetant à
criuor et aux cntonoiids prévues par liedt avenant.

Art. 3.

Le dcteuerir des retnolias du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl oiffceil de la République

française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beliltun
oifecifl du ministère, fiuslccae Cvetnoinnos clecolvteis n° 94-31
en dtae du 10 smteprebe 1994,  dpsoiilbne à la  Dioricten des
Juruanox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 5 avril 1995
En vigueur en date du 15 avr. 1995

Art. 1er. -

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les euoerympls et tuos les
salariés cmrpois dnas le camhp d'application de la cvnntoeion
cteollvice  nnltoaiae  des  parcs  de  lioisrs  et  d'attractions  du  5
javnier 1994, les dtsioisoinps de l'avenant n° 5 (Salaires) du 24
nmbeovre 1994 à la coiveontnn celtlicove susvisée.

Art. 2. -

L'extension des etfefs et siancntos de l'accord susvisé est fiate à

daetr de la pilicoabutn du présent arrêté puor la durée rsnaett à
ciourr et aux cdnioontis prévues par leidt avenant.

Art. 3. -

Le dtueecirr des raontelis du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul ofieficl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueliltn
oficiefl du ministère, fculicase Ceoinnnvots ciltleeovcs n° 95-6 en
dtae du 21 mras 1995, donilspbie à la Derctoiin des Jauruonx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 9 décembre 1996
En vigueur en date du 19 déc. 1996

Ailrcte 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eomrepulys et tuos les
salariés cmrpois dnas le champ d'application de la cnitevnoon
cveitlocle  nolatiane  des  parcs  de  lirsios  et  d'attractions  du  5
jnaevir 1994, les diosnoiitpss de l'accord du 10 mai 1996 (annexe
Spectacles),  clconu  dnas  le  cdrae  de  la  cinnoovetn  clvteciloe
susvisée, à l'exclusion :

- des tmeers " et des teexts riatlfes au corantt à durée déterminée
" fraiungt au deuxième alinéa de l'article 6 ;

- le troisième alinéa de l'article 7 est étendu suos réserve des
doispisiotns des altercis L. 412-2 et L. 122-45 du cdoe du tairavl

asnii que des dospnsiiitos de l'article 225-1 du cdoe pénal.

Ariclte 2

L'extension des etffes et snictonas de l'accord susvisé est faite à
daetr de la pltobiuaicn du présent arrêté puor la durée ratesnt à
crouir et aux cninditoos prévues par ledit accord.

Altcire 3

Le druieectr des riaoelnts du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaourl offeiicl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Builletn ofifciel
du ministère, faclscuie Ctienvonnos cioelvelcts n° 96-38 en dtae
du  26  otrcobe  1996,  dsioilnbpe  à  la  Dectrioin  des  Jnoruaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 5 mars 1998
En vigueur étendu en date du 14 mars 1998

Altcire 1er

Snot renedus obligatoires, puor tuos les eypomrules et tuos les
salariés cipmors dnas le camhp d'application de la cioevotnnn
civlcletoe  nlaanoite  des  pracs  de  lisoirs  et  d'attractions  du  5
jveanir 1994, les dspsntiioois de l'avenant n° 7 du 12 décembre
1996  (Formation  professionnelle)  à  la  cnvitenoon  clecolvtie
susvisée.

Aclrtie 2

L'extension des eeftfs et snicaonts de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la pacibltouin du présent arrêté puor la durée rsetnat à
criuor et aux coonitndis prévues par liedt avenant.
Atlirce 3

Le deeiturcr des rtinoaels du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul ofiicfel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bletluin
ofeicifl du ministère, fasccliue Cnotivnones celeticvols n° 97-46
en dtae  du 17 décembre 1997,  dbsinplioe  à  la  Diertocin  des
Jauuronx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
de 44 F.
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ARRETE du 12 octobre 1998
En vigueur en date du 21 oct. 1998

Alirtce 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eueolmyprs et tuos les
salariés cproims dnas le champ d'application de la cnvotnieon
clcelvtioe  nionatale  des  parcs  de  lriosis  et  d'attractions  du  5
jaievnr 1994, les dtopoisnsiis de l'avenant n° 8 du 30 jiun 1997
(Formation professionnelle) à la cinveonton clcetilove susvisée.

Atlirce 2

L'extension des eteffs et sonnatics de l'avenant susvisé est fitae à

detar de la pautlioibcn du présent arrêté puor la durée rantest à
cuiror et aux cnidiotons prévues par liedt avenant.

Altcrie 3

Le detiurecr des rtoanleis du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal ocfifiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buitllen
oiciffel du ministère, fuclaicse Cotennoinvs clcotlieves n° 98-26
en dtae du 7 août 1998, dipsbolnie à la Drticioen des Jouruanx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 25 mai 1999
En vigueur en date du 1 juin 1999

Altirce 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les elyuepmros et tuos les
salariés copimrs dnas le cmahp d'application de la cennovtion
cclovelite  nolnaaite  des  pracs  de  lioisrs  et  d'attractions  du  5
jinvaer 1994, les disosipotnis de :
l 'accord  du  1er  avir l  1999  rt laief  à  la  réduction  et  à
l'aménagement du tepms de tariavl cnclou dnas le crade de la
contonvein clilevtoce susvisée, à l'exclusion :

- de la dernière psahre du quatrième terit du deuxième alinéa de
l'article 4-2 du crihatpe IV ;

- de la dernière prhsae de l'article 5-2 du crpihtae IV ;

- de l'article 6-3-1 du cparithe IV ;

- de l'article 6-3-3 du catiprhe IV ;

- de l'article 6-3-4 du capirhte IV.

L'article  1er  du  crpatihe  IV  est  étendu  suos  réserve  des
diisipotnoss de l'article L. 212-8-2 du cdoe du travail.

La dernière pahrse de l'article 1er du ctirhape IV est étendue suos

réserve des dinoiotpsiss du point I de l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998.

Le deuxième paarhargpe de l'article 2 du cptahire IV rtilaef à la
définition du tpems de travial qui n'est pas eifetfcf est étendu
suos réserve des dspiisinoots des aicltres L. 212-4, L. 223-4, L.
226-1 et L. 931-7 du cdoe du travail.

L'article  6-3-2  du  crtahipe  IV  est  étendu  suos  réserve  des
dnssitopoiis des atrclies L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe
du travail.

Acirlte 2

L'extension des efetfs et sntaonics de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la puicoibtlan du présent arrêté puor la durée rtanset à
crouir et aux cnidioonts prévues par ldiet accord.

Artilce 3

Le ducriteer des roaitnles du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janurol oficefil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Beilultn ocefifil
du ministère, fclcuasie Cnivoonnets ceclvotelis n° 99-12 en dtae
du 30 aivrl 1999, dpbinlosie à la Diitrocen des Janruuox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).

ARRETE du 4 juin 1999
En vigueur en date du 16 juin 1999

Aicltre 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les epoyrelmus et tuos les
salariés comrpis dnas le chmap d'application de la cnoniteovn
ccteoivlle  nnotailae  des  pcars  de  lirsios  et  d'attractions  du  5
jnevair  1994,  les dosinsoitips de l'avenant  n° 9 du 28 jiavenr
1999 reltiaf aux sarleais (deux barèmes annexés) à la cviootennn
celcivtloe susvisée.

Actilre 2

L'extension des etfefs et sionantcs de l'avenant susvisé est fitae à

dtaer de la picailuobtn du présent arrêté puor la durée rtnaset à
ciuror et aux coiditonns prévues par leidt avenant.

Airlcte 3

Le detcreuir des renloaits du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul ocfifiel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteliun
oicfefil du ministère, flscaciue Cnoonvetnis ceilctvoels n° 99-15
en dtae du 21 mai 1999, dsnobilpie à la Deriioctn des Jnuaruox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).
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ARRETE du 15 janvier 2001
En vigueur étendu en date du 25 janv. 2001

Acrtlie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les emeulyorps et tuos les
salariés ciomprs dnas le cmahp d'application de la citonnveon
ctvoecllie  nnaoitale  des  prcas  de  lisiors  et  d'attractions  du  5
jnivaer 1994, les diiontoissps de l'avenant n° 10 du 21 février
2000 miodfnait le champ d'application de la covtoeinnn ceitoclvle
nnitaaloe susvisée, à l'exclusion des treems : " des metmnuons
hriuqetsios et des piaals nnatiouax " figuanrt au snoecd treit du
deuxième tiert du ppaahrrage : " Snot notamment, à ttrie indicatif,
cpmesiors dnas le champ d'application " de l'article II.

Ailcrte 2

L'extension des eteffs et satnincos de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la pucioabtlin du présent arrêté puor la durée ranetst à
cruoir et aux cdoitonnis prévues par ldeit avenant.

Actrile 3

Le detuircer des rtenlaois du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarounl oicifefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beiulltn
offeiicl  du  ministère,  faulccise  Cnitovonnes  cveloetlcis  n°
2000/17 en dtae du 26 mai 2000, disboinple à la Dtrociien des
Junaroux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 2 juillet 2001
En vigueur en date du 13 juil. 2001

Acirtle 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les emolruyeps et tuos les
salariés cpirmos dnas le cahmp d'application de la cinvtenoon
ccvileltoe  nltoainae  des  prcas  de  lsioirs  et  d'attractions  du  5
jiaenvr 1994, les disnoptiosis de l'avenant n° 11 du 13 décembre
2000 rtaleif au fennemincat de la footmiarn perifloesnosnle à la
ciontvneon coltvleice nnliaaote susvisée.

Aictlre 2

L'extension des efefts et snntaoics de l'avenant susvisé est fatie à

dtaer de la plaiubticon du présent arrêté puor la durée rtnaset à
criour et aux cidntooins prévues par lidet avenant.

Aitrlce 3

Le drueetcir des rtleanios du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnoal ofciifel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biltueln
ocffieil  du  ministère,  fcsiucale  Cnvnonetios  ceotclveils  n°
2001/07 en dtae du 15 mras 2001, dnoliisbpe à la Dtciiroen des
Janoruux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 13 décembre 2001
En vigueur en date du 13 déc. 2001

Arltcie 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eeorylumps et tuos les
salariés cormips dnas le camhp d'application de la cvtnnooein
clovlietce  niaalonte  des  parcs  de  lisrois  et  d'attractions  du  5
jaevnir 1994, les diopniisotss de :

-  l'avenant n° 14 du 27 arvil  2001 reialtf  au parrtisiame et  à
l'exercice du simadislncye à  la  covtnoenin ctileolcve nanloitae
susvisée, à l'exclusion des termes " saiignrate du présent aocrcd "
fanigurt  au  pimeerr  terit  du  periemr  alinéa  de  l'article  2.1
(principe) de l'article IV (utilisation du pudiort de la collecte).

Le deuxième alinéa de l'article V (modalités de recouvrement) est
étendu  suos  réserve  de  la  msie  en  place  d'une  comptabilité
séparée, le prélèvement d'une somme destinée à l'exercice du
sylmaicisnde n'entrant pas dnas le cdrae des cnbuoiotrtins qu'un
OCPA est  stplsecubie  de coceltelr  conformément  à  l'article  L.

961-12, alinéa 2, du cdoe du tivaarl ;

- l'avenant n° 16 du 24 smtbepree 2001 madonifit l'avenant n°
14 du 27 avril 2001 à la cooteinvnn clvetlcioe notliaane susvisée.

Artlice 2
L'extension des eeftfs et stcoinnas des aevnatns susvisés est fatie
à dater de la puoilcbtain du présent arrêté puor la durée restnat à
cuiror et aux cnotoniids prévues par ldeists avenants.

Aclrtie 3

Le decuiterr des rloentais du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jorunal ocfiifel de la République
française.

Nota.- Le tetxe des avneants susvisés a été publié au Blitueln
oiciffel  du  ministère,  ficceausls  Civeotnnnos  ctlvceielos  n°
2001/28 en dtae du 14 août 2001 et n° 2001/41 en dtae du 9
nmvebore 2001, dieonpibsls à la Deitircon des Jrunoaux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx uintarie de 7,01 .

ARRETE du 14 décembre 2001
En vigueur en date du 14 déc. 2001

Alcrite 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eupmreylos et tuos les
salariés criomps dnas le cmhap d'application de la ctvoeionnn
cveilcolte  nilantaoe  des  pacrs  de  lsioris  et  d'attractions  du  5
jivenar 1994, les dosiontpisis de :
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- l'avenant n° 15 du 24 semrtepbe 2001 moiinafdt et complétant
le  champ  d'application  de  la  covoenitnn  cetvilocle  ntlaiaone
susvisée à l'exclusion des temres "-le bowling";

- l'avis d'interprétation du 24 sepbretme 2001 de l'avenant n° 15
du  24  smtperebe  2001  à  la  cotoenvinn  cioclevtle  ntloniaae
susvisée.

Aitclre 2

L'extension des eftfes et stnoanics des aocdrcs susvisés est fitae
à dtear de la plciutaibon du présent arrêté puor la durée rntseat à
coriur et aux coiitdnnos prévues par ltsdeis accords.

Atclire 3

Le dereciutr des rtalienos du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl oeicfifl de la République
française.

Nota. -  Le tetxe des arcocds susvisés a été publié au Blltuien
ofiiefcl  du  ministère,  fsalcciue  Cnoevtoinns  celcetoilvs  n°
2001/44 en dtae du 1er décembre 2001, dblsoinipe à la Dieoicrtn
des Jonuaurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au
pirx de 7,01 Euro.
Arrêté modifié et completé par l'arrêté du 26 mras 2003 JROF 4
aivrl 2003

ARRETE du 26 mars 2003
En vigueur en date du 4 avr. 2003

Arlctie 1er

L'article 1er de l'arrêté du 14 décembre 2001 paontrt etnoxsien
de  l'avenant  n°  15  du  24  sprbemete  2001  miandofit  et
complétant le cmhap d'application de la cnovoetinn cillcvtoee des
epasecs de loisirs, d'attractions et clreuults est modifié cmome
siut :

Après le pmeirer teirt : " - l'avenant n° 15 du 24 smtebepre 2001
mdafniiot et complétant le cmhap d'application de la cnoietovnn
ccoleitvle nlaiaotne susvisée " snot ajoutés les tremes svnuaits :

" à l'exclusion des terems "- le bowling" friunagt à l'article II ".

Actrile 2

Le présent arrêté mtdiiofciaf prend efeft à deatr de sa plaiubtcoin
puor  la  durée  rensatt  à  cuoirr  et  aux  cootininds  prévues  par
l'avenant précité.

Atricle 3

Le ducitreer des rlinaeots du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul ofceifil de la République
française.

ARRETE du 30 juillet 2004
En vigueur en date du 11 août 2004

Atrcile 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les erpemylous et tuos les
salariés cromips dnas le cmahp d'application de la coinneotvn
cclvlteoie  nnatoiale  des  pcars  de  losiris  et  d'attractions  du  5
jnaiver 1994, les dsiospnoiits de l'avenant n° 18 du 26 spmbtreee
2003 realtif au tiaavrl de niut à la cnvooteinn cvlcoitlee susvisée,
à  l'exclusion  du  denreir  alinéa  du  prpaaharge  2  du  pinot
Ceiatoptrners suos fomre de rpoes de l'article 3 (Contreparties
liées  au  taiarvl  de  nuit)  qui  cenirnvotet  au  pieermr  alinéa  de
l'article L. 213-4 du cdoe du travail.

L'avenant  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dspotonsiiis des arclites L. 213-1 à L. 213-4 du cdoe du taivarl
aux treems dleeqselus la msie en place, dnas une enirsretpe ou
un établissement, du taraivl de niut au snes de l'article L. 213-2
ddiut cdoe ou son enisexton à de noevellus catégories de salariés
est subordonnée à la couionlcsn d'un arccod de brchnae étendu
ou  d'un  acorcd  d'entreprise  ou  d'établissement.  Celui-ci  diot
coenitnr  l'ensemble  des  ceasuls  définies  à  l'article  L.  213-4
précité, et ntmmaneot ceells destinées à améliorer les cnndoitois
de  trvaial  des  tvrluaralies  de  niut  et  à  aeurssr  l'égalité
plieflenssoorne entre les femems et les hmeoms par l'accès à la
formation.  L'avenant  n'est  d'application  dictere  que  dnas  les
erpetiesrns qui ont déjà rurceos au trviaal de nuit.

Le deuxième alinéa du paaprrgahe 2 du piont Crtnpieoretas suos

fomre de ropes de l'article 3 (Contreparties liées au tvairal de
nuit)  est  étendu  suos  réserve  que,  conformément  au  prieemr
alinéa de l'article L. 213-4 du cdoe du travail, la cotreirntpae déjà
accordée siot spécifique aux tvralaerluis de niut et qu'il s'agisse
d'une ciperatortne suos forme de repos.

L'article 4 (Organisation du tepms de tiraavl de niut et durées du
travail) est étendu suos réserve de l'application des dponoiisstis
de l'article R. 213-4 du cdoe du tvaaril qui prévoient l'octroi d'un
roeps  d'une  durée  au  monis  équivalente  au  nomrbe  d'heures
effectuées en aiptoialcpn des dérogations aux durées mimalexas
quteindonie et hdioaebdamre de travail.

Le deerinr  alinéa de l'article  4  susmentionné est  étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 220-2 du cdoe du taivral aux
tmeers  deuqul  auucn  tepms  de  tairval  ne  puet  adierttne  six
hueres snas que le salarié bénéficie d'un temps de pasue d'une
durée mnimilae de vgnit minutes.

Acrlite 2

L'extension des eeffts et soatncins de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la pclboiiatun du présent arrêté puor la durée rstnaet à
criuor et aux cndnoiiots prévues par lidet avenant.

Alctire 3

Le drceteiur des rlnteaois du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonrul oicfefil de la République
française.
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Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlileun
oiffiecl  du  ministère,  fucaslice  cennonvitos  clteilvoecs  n°

2004/02, dloisnbpie à la Dercitoin des Jnuuaorx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 23 décembre 2005
En vigueur en date du 4 janv. 2006

Atrlcie 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eyomlurpes et tuos les
salariés coimprs dnas le chmap d'application de la cetnovinon
ceollctvie  nnaitoale  des  eeacpss  de  loisirs,  d'attractions  et
ceulturls du 5 jaeinvr 1994, les dtpiooissins de l'avenant n° 21 du
26 julelit  2005,  rteilaf  aux salaires,  à  la  cvoointenn ctllicovee
nanoaltie susvisée.

Aiclrte 2

L'extension des efetfs et soitncans de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la ptbiluoiacn du présent arrêté puor la durée rantset à
criuor et aux cotnniodis prévues par ldiet avenant.

Arcltie 3

Le dtecriuer des retlaonis du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaourl oiffecil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beluiltn
oefficil  du  ministère,  fauicslce  ceoionnntvs  coelvtciles  n°
2005/36, disblonpie à la Diteorcin des Juunraox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 26 janvier 2006
En vigueur en date du 9 févr. 2006

Arictle 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eleypmruos et tuos les
salariés ciorpms dnas le champ d'application de la ctvnenoion
cleiclvote  nnliaotae  des  ecspaes  de  loisirs,  d'attractions  et
cutreulls du 5 jeinavr 1994, les dnoiitpossis de l'avenant n° 20 du
13  aivrl  2005,  rltiaef  à  la  foomtarin  professionnelle,  à  la
cionetnvon clevltcioe susvisée.

La  troisième  prshae  du  pmrieer  prgaarphae  de  l'article  4-1
(formations à l'initiative de l'employeur et fmotriaon à l'initiative
du  salarié)  est  étendue  suos  réserve  de  l'application  des
dotsoisipnis de l'article L. 932-1 du cdoe du travail.

L'article  5-1-1 (durée du contrat)  est  étendu suos réserve du
rcseept des dontsiisopis de l'article L. 981-1 du cdoe du travail.

Le  deuxième  prparahgae  ("  Par  exception,  au  regard  de  [...]
mmaxia qeulle que siot la nutrae du conatrt ") de l'article 7-3 (le
doirt iiivednudl à la formation) est étendu suos réserve du rscepet
des dnopiositiss du b de l'article L. 931-15 du cdoe du travail.

Le quinzième prapgarhae ("  Lrqsuoe l'OPCA refsue la pirse en
crahge [...] avant la fin du peiremr tstmirree de l'année svauinte ")
de l'article 7-3 (le dorit ivduinidel à la formation) est étendu suos
réserve de l'application des dopiistisons des aitrecls L. 933-3 et L.
933-5 du cdoe du travail,  qui  ne prévoient ni  un rropet de la
dmneade  d'exercice  du  doirt  iunievddil  à  la  fioaortmn  ni  un
eeaenmdnrct picuaielrtr à la msie en oruvee de ce driot iideuinvdl
à la formation.

Le  dienrer  piont  ("  Des  coûts  des  études  et  tvruaax  [...]  d'un

begudt prévisionnel aennul élaboré par la CENPF ") du deuxième
terit  du  deuxième  paargprahe  (les  esirnrtepes  eponmaylt  au
mnimuim  dix  salariés  [hors  inetettimtrns  du  spectacle])  de
l'article  8  (Financement  des  aotcnis  de  formation)  est  étendu
suos réserve de l'application des disnoiotipss de l'article 2 de
l'arrêté du 21 février 2005 publié au Jruonal oiffiecl du 5 mras
2005 rletiaf au pmnnaenofelt des frais de ftcnnomenoniet des
oeertvosiarbs  ptopfisrces  des  métiers  et  des  qualifications,
conformément aux doiiptinsoss de l'article R. 964-16-1 (5°) du
cdoe du travail.

Le deuxième pgparharae (les eirtnepress emloypant au miinmum
dix  salariés  [hors  imitttenretns  du  spectacle])  de  l'article  8
(Financement des ationcs de formation) est étendu suos réserve
de l'application de l'article L. 951-1-II du cdoe du travail, dnas sa
rédaction iusse de l'ordonnance n° 2005-895 du 2 août 2005
reelvnat ctreains seiuls de prélèvements obligatoires.

Alictre 2

L'extension des eteffs et sctianons de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la ptlucbiioan du présent arrêté puor la durée rnaetst à
couirr et aux conndoiits prévues par ldeit avenant.

Aiclrte 3

Le ductreier des rinlaotes du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal offeciil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueltlin
ocfiiefl  du  ministère,  fscucalie  cnieotovnns  cvlcilteoes  n°
2005/23, dliobnpsie à la Direcoitn des Juoarunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 23 mars 2006
En vigueur en date du 7 avr. 2006

Aicrtle 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les erupelomys et tuos les
salariés cirmpos dnas le cahmp d'application de la coetnvnion
cvillcteoe  nnaolitae  des  eapecss  de  loisirs,  d'attractions  et
cturulles du 5 jiavenr 1994, les dptsinoioiss de l'avenant n° 22 du
21  sbertmpee  2005,  riatlef  à  la  prévoyance,  à  la  cnvineoton
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cvoeticlle ntaolniae susvisée.

Acritle 2

L'extension des eeffts et sancintos de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la polcbitaiun du présent arrêté puor la durée raenstt à
ciourr et aux coniinodts prévues par ldeit avenant.

Ailrtce 3

Le deruitecr des rtaineols du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janorul ocfifeil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belutlin
oeifficl  du  ministère,  fciucsale  cnivenotnos  clevtceoils  n°
2005/45, dipnosbile à la Dcieroitn des Jourunax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 19 octobre 2006
En vigueur en date du 28 oct. 2006

Alcitre 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eorlmpuyes et tuos les
salariés copimrs dnas le cahmp d'application de la ceiotnovnn
ctlcoleive  nnilataoe  des  easepcs  de  loisirs,  d'attractions  et
cutlurles du 5 jivenar 1994, les dioitiposnss de l'avenant n° 23 du
28 jiun 2006, retlaif à la prévoyance, à la cviotonnen colietvlce
nnaolatie susvisée.

Aticrle 2

L'extension des eftefs et sonitancs de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la poliiubtcan du présent arrêté puor la durée restant à
coriur et aux ctoniinods prévues par ledit avenant.

Acirlte 3

Le  drtueiecr  général  du  taarvil  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl oeffiicl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belilutn
oificefl  du  ministère,  fiaucslce  cnvntineoos  ccvltioeles  n°
2006/29, dibolnsipe à la Dcetiiron des Jurnaoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 8 février 2007
En vigueur en date du 16 févr. 2007

Ariltce 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eulymproes et tuos les
salariés corpims dnas le camhp d'application de la cvoentionn
ciclolvete  nlaonatie  des  ecepsas  de  loisirs,  d'attractions  et
cluruetls du 5 jienavr 1994, les doisotpsinis de l'avenant n° 24 du
29 strbpmeee 2006 retalif à la création et la reaanncioscsne du
ctricafiet de qiifuotcaialn perieofsloslnne purarcos abcqatoruie en
hauteur, à la cvenotinon cciotelvle nlaoitnae susvisée.

Acltrie 2

L'extension des eftefs et socinatns de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la ptluicbioan du présent arrêté puor la durée rntaset à
couirr et aux cnoiiondts prévues par leidt avenant.

Alrctie 3

Le  ducetierr  général  du  tvaairl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural oicfiefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blulietn
ociieffl  du  ministère,  facciusle  cnoontvnies  cteoecvills  n°
2006/46, dbspilione à la Drioeticn des Jorunuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 3 décembre 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective
nationale des espaces de loisirs,

d'attractions et culturels (n° 1790)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les dispositions de l'accord du 15
novembre  2018  relatif  à  la  désignation  de  l'opérateur  de
compétence,  conclu dans le  cadre de la  convention collective
nationale susvisée.
L'article 1er est étendu sous réserve que l'OPCO de la culture et
des médias stipulé dans l'accord soit assimilé à l'OPCO AFDAS,
agréé  par  arrêté  du  29  mars  2019  portant  agrément  d'un
opérateur de compétences, en application des articles L. 6332-1
et suivants et R. 6332-1 et suivants du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/36,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
espaces de loisirs, d'attractions et

culturels (n° 1790)

JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les

salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les dispositions de l'avenant n° 60 du
18 avril  2019 relatif  aux rémunérations conventionnelles,  à  la
convention collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/34, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 20 mai 2020 portant
extension d'avenants à la convention
collective nationale des espaces de
loisirs, d'attractions et culturels (n°

1790)

JORF n°0130 du 29 mai 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations de :

-  l'avenant  n°  59  du  18  avril  2019  relatif  au  régime  de
remboursement  de  frais  de  santé,  à  la  convention  collective
nationale susvisée.

Le tableau de garanties de l'article 2 est étendu sous réserve du
respect  des  dispositipons de l'article  R.  871-2 du code de la
sécurité sociale tel qu'en vigueur depuis le 1er janvier 2020 pour
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l'optique et le dentaire, et à compter du 1er janvier 2021 pour
l'audiologie.

-  l'avenant n° 62 du 19 septembre 2019 relatif  au régime de
remboursement  de  frais  de  santé,  à  la  convention  collective
nationale susvisée.

Les termes « ; cette adhésion n'ouvre pas au droit à la portabilité
» mentionnés au dernier alinéa de l'article 1er sont exclus de
l'extension sur le fondement des articles L. 911-2 et L. 911-8 du
code de la sécurité sociale.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 20 mai 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 3 7  e t  2 0 1 9 / 4 8 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
espaces de loisirs, d'attractions et

culturels (n° 1790)

JORF n°0189 du 2 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations del'avenant n° 61 du
11  juillet  2019  relatif  à  la  création  et  la  reconnaissance  du
certificat de qualification professionnelle (CQP) commis de salle,
à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collective n° 2019/48,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 12 août 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
espaces de loisirs, d'attractions et

culturels (n° 1790)

JORF n°0205 du 22 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations de l'avenant n° 64 du
27 février 2020 relatif aux rémunérations conventionnelles, à la
convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 12 août 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le chef de service, direction générale du travail,

R. Bac
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Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 0 / 1 9 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
espaces de loisirs, d'attractions et

culturels (n° 1790)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations de l'avenant n° 65 du
26  février  2020  relatif  au  dialogue  social,  à  la  convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa 8 de l'article 1er est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2253-2 du code du travail.
L'alinéa 4 de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-19 du code du travail.
L'article  6  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions de l'article L. 2232-9 du code du travail.
Les termes « en nombre » mentionnés à l'article 7 sont exclus de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L.
2232-6 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collective n° 2020/19,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 février 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
espaces de loisirs, d'attractions et

culturels (n° 1790)

JORF n°0053 du 3 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations de l'avenant n° 63 du
21 novembre 2019 relatif  à  la  formation professionnelle,  à  la
convention collective nationale susvisée.
Les  termes  «  contrats  d'apprentissage  »  sont  exclus  de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L.
6332-1-2 du code du travail.
Les termes « en nombre » mentionnés à l'article 2 sont exclus de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L.
2232-6 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collective n° 2020/14,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 29 avril 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
espaces de loisirs, d'attractions et

culturels (n° 1790)

JORF n°0109 du 11 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations de l'avenant n° 66 du
20  janvier  2021  relatif  à  la  reconversion  ou  promotion  par
l'alternance (Pro-A), à la convention collective nationale susvisée.
Au 4e alinéa de l'article 6, les termes « une qualification reconnue
dans les classifications de la convention collective. » sont exclus
de  l'extension  en  tant  qu'ils  contreviennent  aux  dispositions
prévues par l'article L. 6324-3 code du travail.
Au 6e alinéa de l'article 6, les termes « Les parties conviennent
que tout CQP détenu par la branche ainsi que toute certification
créée postérieurement à la signature du présent accord seront
automatiquement  ajoutés  à  cette  liste.  »  sont  exclus  de
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l'extension en tant qu'ils contreviennent aux dispositions prévues
par l'article L. 6324-3 du code du travail.
Au 1er alinéa de l'article 8, les termes « en l'absence d'opposition
des  organisations  syndicales  non-signataires  majoritaires  en
nombre dans un délai de 8 jours à compter de sa signature. » sont
exclus de l'extension comme étant contraires aux dispositions de
l'article L. 2262-6 du code du travail.
Dans l'annexe n° 1 fixant la liste des certifications éligibles, les
certifications  suivantes  sont  exclues  de  l'extension  en  tant
qu'elles contreviennent aux dispositions prévues par l'article L.
6324-3 du code du travail :

-  TP  -  Technicien  (NE)  d'accuei l  tour ist ique  option
accompagnement,  option  animation  -  Ministère  chargé  de
l'Emploi-Niveau 4 RNCP1896 ;
-  Manager  du  marketing  et  de  la  communication  -  Institut
supérieur  d'informatique  et  de  management  de  l'information
(ISIMI) - Pôle Paris alternance- Niveau 7- RNCP16651 ;
- Directeur(trice) de la communication - Institut européen de la
communication et des médias - ECS Paris- Niveau 7- RNCP24878
;
-  Chargé  de  communication  European  communication  school
(ECS) Niveau 6- RNCP17832.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collective n° 2021/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 août 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des

espaces de loisirs, d'attractions et
culturels (n° 1790)

JORF n°0186 du 12 août 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  espaces  de  loisirs,  d'attractions  et
culturels du 5 janvier 1994, les stipulations de l'avenant n° 67 du
23 juin 2021 relatif à l'activité partielle de longue durée (APLD), à
la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 août 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collective n° 2021/29,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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